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RtSUMt 

Dans ce mémoire. nous avons élaboré le mudi'le de tl1l'Callislllt'S dt' rt'solutioll 

des différends que nous suggérons d'adopter pour J'ALENi\. Aw(' la mise ell 

place d'un Secrétariat au commerce nord-américain dont les rtlt'ulbres dispose

raient de cc.,ditions d'exercice de leurs fonctions les mettant a J'abris dl' tout 

soupçon d'ingérence politique, optant sans ambages pour une approche lh~alist(' 

et privilégiant. pour régler les litiges, la création dt> mccanislllcs IIlsllllltiOllIlcls 

dont les décisions lieraient les parties, crlte propositloll se wu! rl'allste IIlf'IIll' si 

éloignée des positions actuelles des parties. Elle vIse J'atl<'intl' d'lIll ('qulllbn' 

entre l'approche pragmatique et l'approche légaliste, l'Il passant par llll l'l'rtalll 

contrôle sur la marge de manoeuvre qu'ont les parties adhérant a ce lralt(' de 

régler les conflits par la négociation. Elle recommande fÎnalcment dc' reconnaitre 

un «totérét à agir» à des parUes privées. dans certaines conditions . 
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ABSTRACT 

In thls thesis. we have developed the model of dispute resolution mechanJsms 

wWch we suggest should he used ln the North American Free Trade Agreement 

(NAFTA). At Its center Is the North Amerlcan Trade Secretariat. consUtuted of 

members wlth garanteed Independance and tmpartlallty. This model opts clearly 

for a more legalisUc approach to resolve trade disputes and consequenUy favors 

InsutuUonal mechanlsms capable of rendering blndtng declslons. This proposi

tion seems realisUc. even if ln past practice the parties seem to have taken a 

more pragmaUc stance. To that end. this proposition also tries to reach an equi

Ubrtum between the -rule oriented- and .power ortented. approach by controlling 

the margin of manoeuver the parties will have ln negociations. should they adopt 

thls agreement. It Is finally suggested that .standlng- to private parties he 

granted ln certain lim1ted circumstances . 
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INTRODUCTION 

La mondialisation des marchés est un concept politico-économique relativement 

nouveau dont nous avons de plus en plus l'occasion d'entendre parler,l L'élabo

raUon, depuis quelques années, d'unions douanières ou de zones de l1bre

échange visant à favoriser une plus grande liberté commerciale sont des exem

ples de ce phénomène, 

Déjà. en 1988, les États-Unis et le Canada étaient parvenus à conclure une 

entente de libre-échange2 qui marquait la volonté des états concernés de mettre 

un frein à la poussée récente qu'avaknt connu les mesures protectionnistes 

dans les deux pays,3 Cette entente manifestait l'intérèt des partenaires pour une 

IntégraUon plus systémaUque de leurs marchés et pour une plus grande libérali

sation de leurs échanges, Trois ans ne s'étaient pas encore écoulés de ceUe 

expérience que les États-Unis et le Mexique indiquaient clairement qu'Us enten

daient négocier un accord semblable entre eux et que le Canada se ralliait à 

l'idée d'être parUe à ce nouveau traité, 4 

1 Lcs négoclé-\Uons du GATI, la mcxUlicatlon de l'Europe des 12. l'Accord de libre-échange Canada-
États-Unis-Mexique font la 'une- des média.., régulièrement depuis quelques années. 
2 Accord dc libre-échange entre le Canada et les États-Unis d'Amérique signé le 2 janvier 1988, 
entré en vtgueur le 1er janvier 1989, Can.T.S. 1989 No.3, Annexe Partie A de la Loi de Mtse en Oeuore de 
l'Accord de ühre-Échange enfre le Canada et les ÉtaIs-UniS L C. 1988 c 65 entree cn vtgucur le premier 
janvier 1989 (cl-apres ALE). Voir aussi (1988) 1 L.M. 281. Canada, Mlnlstcre des affaires extérieures, 
Accord de llbre-cchange cntre le Ccmada et les Etats-Unis, Le Commerce la clc dc l'avenir, Ottawa, Mlnls
tere des approvisionnement ct servi<'es Canada, 2e cd, 17 novembrc 1988 C!-dpreS Le Commerce, la clc 
de l'avenir 
:1 F, Stonc, Cant1Cla, The GA1T and Ihe International Trade System. Montreal. L'lnstitut de n'cher
ches politiques, 1984 dUX pp 194-202, T.V Vakerlcs, D.1. Wilson ct K.G. Wclgel. Anttdwnpmg, Counter
oollIng Dufy and Oflol"r Trade Achon.Ii. New York, Practlslng Law Inst\tutc, 1987 aux pp 2-22. 
4 Accord de libre-échangc nord-amcrlcaln (cl-après ALENA) dont lc textc n'est pas disponible 
actuellement. L'accord a eté conclu par le Canada, les États-Unis d'Amérique ct Ics Etats-Unis du Mexi
que (CI-après Mexlquc), le 12 août 1992 Voir à cet effet: Gouvernement du Cdnada, communiqué If 165, 
.Accord de libre-l'change nord-americaln' le Canada atteint ses objectifs., (12 août 1992); Gouvernement 
du Canada, .l'olnts saillants de l'accord de libre-cchangc nord-américain (ALENA)., (août 1992), Canada, 
Ministre de l'Industrie, dl's sclenccs ct de la technologie et Ministre du commerce extcrleur, Déclaration 
92/35, '1À't'Iarat\on de l'honorable Mlchacl Wilson, Ministre de l'ndustrie, des sclenccs et de la technolo
gie et Ministre du commercc exterleur, à la conclusion de l'accord de libre-eehang(· nord-américain 
(AIENA)., (12 aoùt 1992). Ces documents sont réunis dans une même brochurc presentant les points 
saillants ainsi qu'un aperçu tres gencral du contcnu de l'ALENA 
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Or cette tendance n'est pas exclusive à l'Amérique du Nord, loin de là. Nous la 

retrouvons dans les tentatives d'élargissement des accords du GArr5 et de la 

CEE,6 dans les ententes entre pays nordiques? entre l'Australie et la Nouvt'lle

Zélande, Bentre les États-Unis et Israë1.9 Bien qu'il ne S'd~ISSt' p.iS toujours dl~ 

modèles de traités identiques à celui qui prévaut entrt' le < .... mada et les [<:tats

Unis nous sommes, dans tous ces cas. confrontés à des manill'statlons d'aJuste

ments face à ce nouvel axe de développement de l'économie mOlldlale ft'posant 

sur la valorisation de la concurrence entre les économies natlol1.11t's. sur la Spt'

clallsation, sur la libre circulation des produits et même parfois des serviccs ct 

des personnes. 

Cette tendance à la mondialisation. conséquence de la reprise ;\ leur compte par 

les états des théories économiques classiques et néo-lihéralt's 10 et de leur mist' 

en application dans les politiques économiques nationales. prend des dinlt'n

slons quaSi-dogmatiques pour certains qui y voient la panac(>e aux prohh'lllt'S 

éconOmiques de l'avenir . 

• Ever since Adam Smith, there has been consensus amon~ econo
mists that free trade is in the best interests of the tradln~ coulltries 
and the world, as Paul Samuelson put il "free trade promolt's a 
mutually profitable regional division of labour. ~reatly enhanccs 
the potential real national product of ail nations and rnake possible 
higher standards of living aU over the world .... Il 

Cette analyse a gagné à ce point de terrain, depuis quelques anrH'es. notamment 

dans la façon de voir des pays industrialisés, que si les accords de l'Uruguay 

5 GATI: Accord Général sur les Tarifs Douanier .. et le Commcrc(', Jt'r Janvier 1<J4H, 55 wr N,U 
194. Le terme GATI est parfois utilise pour référer au sy!!tème de'll'('han~(''1 clu GATI COmrT1l' fn'ltltutlon 
et comme système Incluant l'Accord Gènéral et les dlver'l arran~('m(·nt .. qui y IUrI'n! Ill( Ill!! elt·put .. )1}41i 

alors que l'expression .Accord Genèral. est utlll .. ee p()ur rcfcrcr a l'Accord Cf'llt'r.d 1111 rlwrrlf' NOII'l /](' 
ferons pas, dans ce texte, cette distinction 
6 Traité Instituant la Communaute l'('onomlquc eu rOIX'('nrll' , 25 rTI.lI'! 1 q'j7, (1 Q'iHI 2'fH )~ T N lJ 
Il (cl-après CEE), Treaty on European Union, February 7, 1992, (lq921 31 1 LM, 21\7 III .. pn''! M, •• I'! 

trtcht) 
7 Conventlof' In:dtlAant J'association européenne dl' Ilbrt, l'('h.tn~e, 4 J.lIlvh'r l'HiO ;170 RT N U 
203 (ct-après AELE), 
8 Australla-New Zealand Clo"JCr Economie J{claUons Trade Agrcemf'nt, Cctrü)(.'r.l, M,tri h 2H, 19H3, 
effecttveJanuary 1. 1983. (1983) N Z.T,S No 1 reproduccd ln (l9H3j 221 LM 945, modlfif~ )Jou l'rntcJ(ol 
to the Australla New Zealand Closer Economic J{clallons Trade A,(recmcnt on A( ( cll'rd! Ion of Fr('f~ TntOf! 
ln Goods. 18 août 1988, Publie par l'Australla P~partrncnt of Foreign A/f.tlr'l ,tnd Trad(' (f 1-,'pn''I ANZ 
CERTA) 
9 United States-Israel Frec Trade Area Agreement. August 19, 19fi5, (1 fJA5j 24 ) LM 657 
10 E, Gray, éd . Free Trade. F'ree Canada. Woodv111c, Canadlan SPf'l'('h(''I, ) 9Hfi .lUX pp 394R, 11 
s'agit de mettre en pratique et de tirer aVélntage de la thcorie de l'avantage (omparatlf t'none c elltre autre 
par David Ricardo 
Il H,W, Singer, N, Hatti ct R Tandem, cds , Trade l..lberallzallOn ln lite 19<){)',>, vol H, N,'w Dl'Iht, 
Indics. 1990 à la p 7 
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Round 12 finissent par se conclure, ils couvriront des transactions additionnelles 

se chiffrant à 600 milliards $ V.S. par année . 

• First and foremost the GATI covers international trade in goods, 
reportedly worth over $3000 billion U.S. in 1989. One of the obJec
tives of the Uruguay Round of Multilateral Trade negotiations was 
to extend the GATI to cover a limited number of services. Interna
tional trade in services is now reportedly worth at least $600 billion 
U.S. annually. A further objective of the Uruguay Round was to 
conclude companion agreements under the GATI covering certain 
aspects of trade related investrnent measures and Violations of 
Intellectual property rights •. 13 

Pourtant. tout n'est pas simple dans l'application de telles politiques et l'analyse 

conduisant à ces stratégies économiques est sans doute moins universellement 

partagée que ses défenseurs pourraient l'espérer. Pas une Journée ne s'écoule 

sans que les médias nous indiquent. dans le cas de l'Accord de libre-échange 

Canada-États-Unis, par exemple, que tel syndicat de travailleurs venant d'être 

licenciés en impute la responsabilité à ce traité. que tel groupe de producteurs 

américains ou canadiens dénonce les politiques de l'autre pays et demande à 

son gouvernement d'intervenir en prenant des mesures compensatoires ou anti

dumping, 14 que tel universitaire conteste les politiques locales qui ne permet

traient soi-disant pas à son pays de se positionner favorablement face à la 

concurrence nouvelle que ses entreprises doivent affronter pour survivre. 15 Il 

n'est pas une semaine qui passe sans que les difficultés de la mise en place des 

politiques de la CEE ne refassent surface même en Amérique. Qui n'a entendu 

parler de la contestation des producteurs agricoles français, ayant appuyé les 

carnJonneurs et bloqué les voies ferrées durant l'été 92, eux qui s'opposaient aux 

nouvelles politiques agricoles?16 

12 Trdde Ne~ottatlons Commit tee Meeting at Mlnlsterial level: Montreal. Dcccmber 1988. Doc. No 
MTN TNC/7 (Min) IJec. 9. 1988 (cl-après Decision minlsterielle Montréal); Declaration Ministérielle de 
Punta dei Este. Instruments de base et documents divers, 33e supp. CATI (1987). à Id p. 19 et s. (cl
apres I.B.D.D ou B I.S () en anglais) 
13 J.C. Ca. .. tel. ALe de Mcstral ct W. C. Graham, The Canadtan l..aw and Pracllce aflnlernallona' 
Tmde. Toronto. Edmond Montgomery. 1991 aux pp. 19-20 
14 J Il J.1l'kltOn et E A. Vermulst, Anltdumpl11g Law and Pmeltee. Michigan. University of Michigan 
Preslt, 1989 dUX pp 99-223 lA'lt autcuM dœnvcnt avec Justesse. dans cette partie de leur oeuvre, les 
pratlquc!' antldumplng canadiennes ct americalnes 
15 D. F~.m ct J Sdundcrs .Ottawa S<lys It will walk out If NArrA dcal not palatable. The (Torontol 
Clobeand Mati (July 16, 1992) BI-B2 . 
16 P Oliver. Free MOlJ(>menl of Goods ln l/te EEC. 2e cd . Londre'l. Eu ropcan Law Center. 1988 aux 
pp 297-312 1:.lUteur presente Il''I r,usons qui. selon luI. devraient InC'lter a la mise en place d'un marché 
commun dans ('C domaine 
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Qui n'a été questionné par les résultats du référendum du Danemark qui visait Ù 

plébiciser l'accord de Maastricht 17 et qui a conduit à un rdus dl' ce dernit'r par 

une très faible majorité? Entre pays eux-mêmes, selon leur position sur l'echi

quier économique mondial. l'enthousiasme fare à cette approche peul varier: 

que l'on pense aux difficultés que pose la renégociation de -l'Uruguay Hound., 

négociation que les participants espérait'nt voir completer pour 1 ~190 el qui Ill' 

donne toujours pas signe de conclusion prochaine, 

Nous sommes donc en présence de contradictions dont les accords doivel11 !t'nir 

compte, L'une d'elle est une volonté politique très poussee des {'lats d'orientt'r le 

développement économique des pays sur la mondialisation des m.lrdll's, volonte 

qui doit cohabiter avec des craintes el des réserves de plusieurs groupes des 

populations concernées, lesquels articulent souvt'nt leurs crltiqut's en St' basant 

sur la perte d'autonomie appréhendée pour leur pays si ('l'lui-ri iH'Cf..'plt' dl' s'im,

crtre dans de tels accords: les débats entourant le référendum Inll1(,'ais du 20 

septembre 1992 sont éloquents à cet égard. Une autre, non moins lal'ile a gén'r, 

s'exprime dans le constat que, malgré celte volonté pülltlqut', dt'rl1('\lrt'lll etes dll

ficultés majeures pour les états à s'entendre sur les ri'gles suh~lallllvl's porteu

ses de cette théorie économique, d'où multiplication de polit Iqut's dt' 

harassement. de protectionnisme et inévitablement frictions (\e('olilant dt' litiges 

commerciaux même entre pays signataires de ces ententes. 

Encore aujourd'hui, les économistes et les juristes sont donc à la recherche de la 

meilleure façon de contourner ceUe difficulté à s'entendre sur le droit substantif 

et considèrent généralement que la mise en place de m(~canismes de règlcml'Ill 

des différends efficaces, spécifiques et articulés, con<;lItuc unt' ri'pollse appro

priée aux défis posés. lB Ces mécanismes, tout en étant t{'('hnlqllf'rn{'nt bien 

adaptés pour régler les litiges qui leur seront soumis. devrait'nt (wrrrlf'ttre a cha

que état participant de pouvoir pleinement faire valoir ses analyst's el ses Inl{~

rêts. devraient d'une certaine façon rassurer ceux qui craignent pour leur avenir 

et considèrent que J'acceptation de telles ententes consiste. pour un pellt pays. ri 

se livrer. pieds et poings liés. à un voisin plus puissant. 

17 Le 7 février 1992, a Maastt1cht. le tmlté de l'Unlon euroJX't'nnc (adoptr· 1'11 dt·( ernhrt· 1991 par l,· 
Conseil européen) est signe Maastrkht. SUPHA. note 6 
18 L U. Legault. .Institution and Dispute Seulement Procedure .. und('r th!' Ccm,uJcI U~ hc'(' Tracl!' 
Agreement. dans D.M. McRae ct D P SIeger, éds., Unde,,<;landlng lhe FlT!e Trr.ul{' Afjr(·c>menl. lfal1f,lX. 1'111'1 
tltut de recherches politiques. 1988 aux pp 21-31. 
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En celte fin du XXe siècle. dans le cadre d'une mondialisation des marchés qui 

semble inéluctable, il est dès lors très important de s'attarder sur les mécanis

mes de règlement des différends à être inclus aux ententes futures, à parUr 

d'une grllle d'analy~e cernant correctement les objectifs attribués à de tels méca

nismes. C'est sur ce thème que nous nous pencherons dans ce mémoire, dans le 

cas particulier de l'ALENA. Après avoir examiné les conditions d'élaboration de 

cel accord, nous nous questionnerons sur les répercussions de l'entrée en scène 

du Mexique sur le fonctionnement d'éventuels mécanismes de règlement des dif

férends, tentant de découvrir si l'ALE est un modèle répondant aux objectifs de 

l'ALENA dans ce domaine ou si des mécanismes non prèvus à l'Accord Canada

États-Unis np pourraient pas s'avérer mieux adaptés au contexte nouveau de 

ceUe cnh'nte commerciale trilatérale. Dans un tel cas, il s'agira alors de faire un 

survol des mécanismes aptes à assumer cette fonction et connus en droit inter

national public ou privé afin de cerner quels pourraient être les plus intéres

sants dans le cadre de cet accord. 

Nous sommes conscients que l'élaboration de telles ententes est soumise à des 

impondérables, à des pressions politiques extêrieures de tout ordre. Nous 

croyons cependant qu'une analyse se voulant dégagée de contrahltes de cet 

ordre a une certaine utilité, ne serait-ce que pour stimuler la réflexion. C'est 

pourquoi nous terminerons ce mémoire en tentant de dégager. à la lumière de la 

recherche menée, le modèle de «MÉCANISMES DE RÈGLEMENT DES DIFFÉ

RENDS. que nous croyons le plus approprié pour l'ALENA. Il ne faudra donc 

jamais rechercher, dans ce mémoire. de critique systématique des accords con

venus en aoùt 1992 ni se surprendre si nous nous attardons à certaines aspects 

du contenu appréhendé de l'accord, les mécanismes de résolution des litiges ne 

pouvant en être dissociès complètement. 



• 

• 

PARTIE 1 

L'ACCORD DE LIBRE-tCHANGE NORD-AMtRlCAlN 

tTAT ACTUEL DE LA. QUESTION 

6 
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Le Mexique. en 1982. amorçait un mouvement des pays du Tiers-Monde qui 

refusaient d'assumer leurs dettes extérteures. 19 Après la seconde crise du 

pétrole de 1979, ces pays se sentaient pris à la gorge20 et n'étaient plus en 

mesure d'envisager une stratégie économique qui les sortirait de leur dépen

dance d'états sous-développés malgré que des organismes Internationaux, .~ls le 

Fonds Monétaire International21 ou le GAIT, aient tenté de réajuster leurs poU

tiques d'intervention pour favoriser le commerce des pays en voie de développe

ment.22 

19 A.n. Sander, .Internatlonal Debt: IMF·Mex1co Stand-by Agreemenh (1987) 28 Harvard Infl L.J. 
151; K.M. Mee!ll!IIen, RefomUrlg thl! International EconomM: Order. Berlin. Opperman d Pt!ter!llmann. 1986. 
L'auteur nous rappelle que les banques du Moyen-~ eurent à faire face à des situations semblables. 
20 K. lIyder, Equallty ofTreatment and Trade Dbcnminatlon ln International Law, LaHaye. Martlnus 
NIJhoff, 1968 aux pp. 154 -167. Cet auteur nous rappelle les divergences fondamentales d'analyse entre 
certains pays en développemt'nt et les pays Industrtallsés en ce qui a trait aux stratégies à mettre de 
l'avant au .,Iveau du GATI. Des analyses très critiques des Inter\lenttons du GATI se retrouvent égale
ment chez plusieurs auteurs. Voir à cet effet: M, Benchlkh, lJro4t International du sous-déueloppernent: 
Nouue' Ordre danll la dépendance, Par1s, Berger-Levtault, 1983: M. Bennouna, Droit International du 
DélJf!loppement, Par1s, Oerger-Levtault. 1983: P. Braillard et M.-R. Ojalli. Tlers-Morvœ et Relations Inter
nationales, Parts, MasllOn. 1984. 
21 K.W. Dam, Le systèr'IW monétoûe Internatllonal, Paris. Presses Universitaires de France, 1985 aux 
pp. 335 à 431: J. Gold. MemberliNp and Non Membershlp, Washington. International Monetary Fund, 
1974 Il la p.323. Le Fond est une agence de l'ONU en vertu de l'article 63 de la Charte de l'ONU et de 
l'artlcle X des Statuts du Fonds. 
22 E.M. Rieu, .The Application oC the General Agrftments on Tartffs and Trade to the Countertrade 
pracUces of less developed and developing countr1es: Ptoposed amendment to the GATI. (1986) 16(2) 
Callfornla Western Infl L. J, 312 à la p. 312 et s.;J.H. JackllOn,J.V. Louis et M. Matsushtta,lmplementlng 
to Tokyo Round - National ConsUtutloM and Internatllonal Econorr*: Ruws. Chicago, University of Michigan 
Press. 1984 à la p. 12 et s.; R.E. Hudee, Dmtoloplng Countrles ln thl! GA1T Legal System. London, Gower, 
1987 aux pp. 1-15. aux pp. 81-91 et aux pp. 203-218. Les poslttons d8 pays en dMloppernent sont très 
clairement prel!llentéew dans cet ouvrage. Les règles favorables aux pays en développement !le retrouvent. 
quant à elles, dans les dlfTé~nts codes du GATI aux articles suivants: aux articles Il et 12 pour le code 
sur les obstacles techniques et le conunerce; 
à l'artkle 21 pour le code sur les valeurs en douane: 
à l'artkle III pour le code sur les marchés publics; 
à l'artkle l, par. 2 pour le code sur la procédure de licence d'Importations: 
à l'artkle 13 pour le code sur Je dumping. 
O. 1.0.,.. Pb'e du dmt et ses lfmlt~s dans le système multilatéral du GATT ( 1983) (4) R.C.A.D.I, à la p. 123 
et s.; G. Feueret H. Casllan, Droft Internatllonaldu ~Ioppenwnt. 2eéd .• Parts, Dalloz, 1991 à la p, 503: 
T. Flory, .L'éwlutlon des règtmesJurtdfques du OATr depuIs les aœords du Tokyo Round de 19'790 (1986) 
113 (l), J.D.I. 329 à la p. 329 et s. Une évolution Importante devait sunenlr dans les règles règlssant les 
échanges Internationaux Ion des négociations multtlatérales de Tokyo en 1979, évolution que l'on peut 
considérer en continuité avee les dédsions précédentes du CATI (reconnaissance, par l'adoptlon de la 
Partie IV de l'Accord Général. du prtnclpe de non réciprocité des concesatons en 1964 et octroi des déro
gatton8 par le. partie. contractantes dans le cad~ du SCP en 1970). Cette ronde de négociations de 
Tokyo devait s'a~rer productM au niveau de l'élaboration de règles particulières en faveur des pays de 
la pértphéne. Plus spécifiquement. différents code. fu~nt négociés au niftau des mesures non-tartfalres. 
trois ententes sectortelles et quatre mémorandurtUJ furent mis en place pour favorl!ler le commerce Nord
Sud. (renwl) 
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En 1986, le Mexique adhérait au GAW3 où 11 bénétlciait d'un statut préféren

tiel24 et 11 regardait ses voisins du Nord négocier une entente de llbre-échan~e 
qui se concluait en 1988. Il ne participait pas alors à cet accord, ses politiques 

éconOmiques étant trop protectionnistes. Pourtant. le Mexique était témoin des 

espoirs que le Canada et les États-Unis mettaient dans ce traité. Rien d'étonnant 

alors qu'U ait voulu participer à une telle entente dans le but de rétabllr sa posi

tion économique difficile. L'ALENA allait prendre forme. 

À ce Jour, cet accord n'est pas officiellement adopté et, de ce fait. plusieurs 

aspects de son contenu demeurent ignorés du pubUc. Cependant. comme d'ms 

toute grande négociation, des brides d'Informations ont coulé: fuites de docu

ments' déclarations de poUticlens canadiens ou américains, échanges avec cer

tains négociateurs puis, suite à la conclusion de l'entente le 12 aoùt 1992, 

(renvoi) 

C'est alors qu'apparut égal~ment le mémorandum .Traltement dlfféren('lé t't plus favomb~, 
réciprocité et participation plus complàte au dév~loppemen" Introduisant la dau~ d'habilitation qui 
légalisait de pl~ln droit ~t Introduisait dans le cadre du GATI le système gênerallsr de preférenct' ~t la 
clauBe é\'oluttv~ qui établissatt le principe selon lequel le traitement prHerentiels ~t plus favomble 
accorde aux pays en développement ne devait s'appllquer qu~ de façon temporaire. Voir dU!lsl: 1>. Car
reau, P. Juillan.. et T. Flory, DroU lnternatfor"d tconorrUqlJe, Parts, L.G.D.J., 1978 à la p. 259; M. Conklln 
et D. DavldllOn, .The IMF and Economtc: and Sodal Rights: a Case Study of Arl(t'ntlna 1958 19H5., 
(1986) 8 Human Rlghta g. 227: M.L. Benhasslnl, .La pensét' économique du ,"'MI et de la num et lu 
Incidences de I~rs politiques d'ajustement tIIur les politiques de di!wloppernrnt d~ P"Y" du .Tlt'nt 
Monde. awc: référence à l'Algérte. (1988), Revue Al8érienne des Sciences Jur1dlqu~, ~{)n()mlquMl rt 
poliUques, 463: Il Glnther, .Re-Deflnlng International Law from the Point of Decolonlsatkm and I~vt'Io
pment and Mrtcan Reglonallsm. (1982) 20 J,A.L. 49; Sander, SUPRA. note 19; J. Gold, Condlfionalll!l. 
Pamphlet series lMF No. :JI, Waahtngton, 1979 à la p. 1 et s. Même sile terme o('()ndHlonallté. n'apparatt 
pail comme tel dan. le. Statut. Inmaux du FMI ni dans les p~mten amendements qu'II .. subirent, ('t'Ue 
expression apparatt dans les années '60 dans les débats sur la liquidité du Fonds. Cependant. dt'1I1'm1-
,ne, l'arttc:le IV des Statu ta prévoyait que les gestionnaires du Fonds pouvalent dl.poSl'r dn avoirs du 
Fonds 'I11D)'ennant des 8IlranUes adéquates •. L'application de cet article condul!tftlt, apresln problémes 
majeurs qu'eurent les pays du Tiers-Monde à respecter leurs en!Cagements financiers, a la néj«X'laUon 
d'accords de conftrmation ou .Stand-by agreements. de plus en plus contrdll(nant" et il l't'ntree f"n !Il'ène 
d'opérateurs prt •. 

23 Decftto por el que se Aprueba el protocolo de adheslon de Mexico al huerdo General Sobre 
Anlncelee Aduarteroll y Commerdo, adoptado en la ciudad de Glenbra, Sulza D.O., Septemœr Il, 19H6. 
0,0" October 29, 1988: Protocole d'aa:esslon du Mexique à l'accord général !lur lell tarifs douaniers et le 
cornrnerœ. 25 Juillet 1988 (L/6036) 1.8.0.0. 33e supp. (1987) à la p. 3 et s. 
24 S. Wetntraub, L, Rubto F. et A.D. Jones, MS" U-S Mexicon lndusfrfallnfeqrallon. nouldt:r, Wt'II-
tvtew Press, 1991 à la p. 12. 
A ce Jour. cet accord n'est pas officiellement adopté et. de ce fan, plusieurs aspecl .. de .on f.'Ontenu demeu
rent Ignoré. du publtc:. Cependant, comme dans toute grande négociation, d~ brides d'Informatlom, ont 
coulé: fuite. de documents, déclarations de politiciens canadiens ou américains, éf.'hanlCes a~ certain" 
néplateurs puis. suite à la conclusion de l'entente le 12 août 1992. déclarations officielles et f.'Ommu
ntqués de prelllle des trol. gouftmements Impliqués. Les données recuetllies ont permis aux observa
teurs de conclure que les jp'IlnCIa prtnclpe. qui ont guidé la né!COClation de l'AIE NA étalent trett voisins de 
ceux ayant conduit à l'ALE et que les mécanismes de résolution des différends qu'Il contient !lont trè" 
comparables à ceux apparatllMnt dans le traité de 1988 entre le Canada et les États,Unls. 
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déclarations officielles et communiqués de presse des trois gouvernements 

Impliqués. Les données recueillies ont permis aux observateurs de conclure que 

les grands principes qui ont guidé la négociation de l'ALENA étaient très voisins 

de ceux ayant conduit à l'ALE et que les mécanismes de résolution des diffé

rends qu'il contient sont très comparables à ceux apparaissant dans le traité de 

1988 entre le Canada et les États-Unis. 

Dans un tel contexte, il nous est apparu important que toute étude ayant 

comme obJecUf ultime de se prononcer sur ce que pourraient être les mécanis

mes les plus appropriés de règlement de litiges dans l'ALENA s'appuie sur quel

ques préalables. Le premier de ces préalables consiste à bien saisir les objectifs 

des parUes à la négociation, les possibilités qui s'offrent à elles comme cadre 

d'entente, compte tenu des accords internationaux les liant dèjà (notamment 

l'Accord Général du GATI1 et les modèles disponibles. Également essentiel à 

l'analyse sera une bonne connaissance des possibilités d'intégrer une tierce par

Ue dans une structure semblable à celle de l'ALE, notamment au niveau de l'en

semble des mécanismes de résolution des différends et ce, dans le contexte 

particulier où nous recherchons une Intégration d'un pays en voie de développe

ment (ou nouvellement industrialisé) à deux pays fortement industrialisés et 

ayant des traditions communes nombreuses dans le domaine du commerce. À la 

lumière de ces données seulement. serons-nous en mesure de nous prononcer 

sur la possibilité et la pertinence d'utiliser l'Accord de libre-échange Canada

États-Unis comme modèle sur lequel baser les mécanismes de règlement des dif

férends de l'ALE NA ou constater qu'une telle entente tripartite, compte tenu de 

sa spécificité, bénéficierait de la mise en place d'une approche différente. En 

fonction de ces conclusions, nous saurons alors s'il est de l'intérêt de ce travail 

de se questionner sur la possibilité d'utilisation, dans l 'ALE NA, de stratégies 

alternatives développées dans divers autres accords internationaux. 

C'est à ces préalables que nous nous attarderons et à ces questions auxquelles 

nous chercherons réponses dans la première parUe de ce mémoire . 
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1 ilABORATION D'UN ACCORD DE LIBRE-tCHANGE NORD-AMtRlCAlN 

(ALE NA) 

Quand deux pays membres du G_725 décident de négocier Ull accord dl' lIUrt'

échange, cette décision n'étonne ~uère compte tenu des tht'ories c.'collomlqut's 

dominantes actuellement. C'était la situation prévalant entre le Canada et les 

États-Unis au milieu des années '80. Mais qu'un pays cOlls!cil'rl' l'Ilcon' t'Il volt, 

de développement ou nouvellement industrialisé, romme h' Mexique, souhaite 

tenter cette expérience, voilà qui. pour plusieurs non sp{>cl,lllstl's des qut'sllol1s 

économiques, surprend.26 Cette réalité fut pourtant celle qUl a lllt'W' a 1.1 COll

clusion de l'ALENA en août 1992. Dans ce premier chapitre, IlOllS nous attar<lt'

rons à décrire les objectifs avoués de chacune des partles a l't'(It' l1t'gociatlon, 

leurs situations particulières et les choix qui s'offraient alors ù t'Iles 

Al LES OBJECTIFS POURSUIVIS PAR LES PARTIES A L'ACCORD 

Les objectifs que les parties poursuivent en négociant Ull accord dt' cd ordre 

sont essentiellement économiques. Avant même que le Callada <lt'('ldl' dt' s'Ins

crin~ dans cette démarche, de nombreuses études avalent t'tt· cornmandi'C's par 

le gouvernement d'Ottawa27 pour soupeser avantages et Inconvenlellts t'conoml

ques d'un tel rapprochement. rapprochement qui suscitait dans la populaUolI 

des craintes encore plus vives que celles qui s'étaient manifestt't's lors c!(' la 

négociation d'un semblable accord avec les États-Unis. Au MexlfJlIt' pt aux 

25 Le groupc des sept grands pays Industridll .. es ('ompn'nd 1" ... Et,ll'" 11111 .... h' ( ,1Il,ul ... l,· .1,1(1011. l,' 
Royaume-UnI. la rrance. l'Allem~ne ct l'italie 
26 M lIart. A North Amencan F'ree Trooe Agreement. Oftnw(J, ('<,nlt'r {or 'l'nul.· 1'0/'1 I} wul Lmu 1/1'1 

tltute for Research on Public- Pollcy, 1990 a la p Il ct s 
27 T. Thomas, .F'ree Trade Negotlatlons bctwcen Ml'xlc-o. C'Hl,HI,1 ,lIlel 1 he (Jnl ",<1 ~I .tir''! Ba«' 
kground and Issues. (1990) Bibliothèque du Parlement BI'-234E. G B",lurnl<'r, ·Norlh Anll'rll ,III l'n''' 
Trade: The Maqulladora Factor. (1990) Blbliothequc du Pclrlemcnt BP-247E. C,III,HI,I. l'.trll,l/l1l'nl. IIo!J'iI' 
of Commons, Permanent Commlttee on E"ternal Affalr'! and Intern,Itlor1<l1 Tr,ldt·. Il. ,II lord,1II1 ,. wtth 
Standing Order 108(2) .• An Examlnatlon ofCanadcl-U S -Mexico Tmde N('~OII,lliml'!" Mlnul"'! of pn. f'f' 
dlngs and evtdence of the Standing Commlttce on Extcrnal Affalr'l and Inh'rl1<lllon,ll Tr,ul". no h3. DI 10 

ber 15, 1990, Queen Pnnter for Canada' Ottawa. 1990. Can.tdcl. l'clrll,\fIl1'nt, 11011'1(' of ComfllO!1'!. 
Pennanent CommHtee on Extemal Affalr'l and International Tr,ld('. -I,c' Itbn' r'f h'lIllo(l' nord ,mll'rl, ,lin 
Rapport du Comité Permanent de'! affaire'! e"teneures ct du commer( (' (·X\fTh'ur •. <'Ixl h n'porl, ,J,l/lIJ.1ry 
1991: Investment Canada .• Le'l negoC'latlon'! Candda-E U -MexIque '1ur If' Ilbn' ('f h,lrl~f' 1,1 JIJ'!tlfll .Itlon 
et la dimension inve~tissement •. (lC Ottawa. A\J~u.,l 19(0). C,m,ld.l. Mlnl'llry of IndlJ'!lry <,c If Il' 1''1 ,Hill 
Technology (lSfC) .• A Study of the Compctlllvcne." of the Mexl< <ln 1l'xlll" ,Uld App,Jrd Indll'll rif''! ln ,\ 
North Arnerlcan Free Trade Contexto (lSTC. OltclWd. 1991). Cclnctd,I, Mml"''''r!' dl' 1'illdu'Il ril·. '>1 !l'rlfl''I f" 

technologie. Canada. LIbéralisation du commercc nord -clnlcrl( ,lln An,tly ... ,· d, '1 JIll Idl'IJI 1''1 IMr '!f'f !c'ur . 
Ottawa, septembre 1990: Canada, La partiCIpation du Cclnada clUX dl'l( IJ'I ... IOf1'1 '1ur un "v"nltwl III "lInl 
de libre-échange entre le Mexique ct les Etats-Uni'! pcr'lpcr'lIve'l d~rl< ole'! prr-ltrnlrt.tlr,''I. A~rI( IJllurc' 
Canada, Ottawa. octobre 1990 
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États-Unis, une opposition se manifestait également chez les politiciens et les 

responsables syndicaux des secteurs et des régions où les coûts d'ajustement 

s'annonçaient les plus élevés suite à l'entrée en Vigueur de cette entente com

merciale. 28 

28 B. Martlnez .• "~rente Autentlco deI Trabajo (FAT) Mexique. IntelVentton au 561ème Congrès de la 
CSN. (Print('mps 1992). Documents du Congres. Ce representant des travailleurs du Mexique Indique aux 
dele~ue"l au Congres se tenant du Il au 17 mal 1992 que: 
..Je veux l'Uer Il'l un extrait de la iedaratlon l'on jointe qu'ont signe la CSN et le FAT à Mexico en avril 
1991. a la suite d'une renrontre sur le IIbre-echange que nous avons faite. Même .. 1 plus d'une dnnee s'est 
ecoulee. le ront('nu de rette di·daratlon m'appar<lit artuel 
.Noult ('on'4lderorls que l'Inltldtive pour un traite de ltbre-echange Mcxlque/Etats-Unis/Canada, promue 
par BU"lh, Mulroney ct S.uincls, ne repond pas aux besoins des classes travailleuses de nos pays, quant 
d l'arndlnratirm de'4 '4é\lalres, de I·emplol. des conditions de travail et sociales ct de l'envlronnement.Nous 
nou!! prononçons en faveur d'un processus ouvert et dccentrallse qUI permette le debat public des nego
rlaUon!! et qui l'herche a !'Ccueillir les opinions de tous les secteurs de la populatIOn. On devra Inclure 
des mesure!! pour proteger les droit!! !KK'laux fondamentaux, comme les salaIres. l'emploi et des mesures 
de serurtte SOC'lales ct Indu!!trielles. Le traité doit contenir des mécamsme .. spécifiques pour assurer 
l'ameltoratlon de l'l''' articles, principalement aIln de redulre les Iniquites faltes aux travailleurs mexi
cain!!. Lr bas niveau des salaires mexicains ne doit pas servtr de prétexte pour n'duire les salaires et J'cm
plot des peuple!! de!! Etats·Unls et du Canada Afin d'attelndre un développement économique pour son 
peuple, le Mexique doit redistribuer les sommes actuellement dévolues au pé'lement de la dette externe. 
Les peuples de nos trois pays doivent lutter pour que soit regénoclée, a l'Intérieur du traité, la d,:tte 
externe mexkaine. Ce traître doit reconnaître les Iniquités et besoins spécifiques de chaque pays pour 
assurer son developpcment œonomlque et culturel, doit respecter la souveraineté ou la volonté d'auto
determlnation de chaque nation sur son propre avenir. Le tratte doit respecter leur pouvoir sur les rC!s
sourcf'S naturelles, energetlques et sur les secteunl qui leur sont strategiques Il devra aussi considérer 
la mise en pldce de moyens qui favorisent de nouvelles formes de distribution de la richesse qui vont dans 
le sens d'unt' plus grdnde justice ct equite sociale .. Tout accord qui se negocie doit assurer non seule
ment le maintien des condition!! !KK'lales actuelles, mals leur amélioration. ct nous savons que l'accord 
('ommerclal avec I('!! Etats-Unis, dotns sa forme et son contenu, n'a seulement favonse les Intérêts que des 
multinationales qui ch'!rchent a operer dans des meilleures conditions de concurrence sur les compéU
teun, Internationaux. L.cs Interêts des travailleuses et des travailleurs et des peuples les Intéressent peu 
Nous somf1lC!t aussi contre un traite commercial qui favorise seulement le projet des grandes corporations 
et qui assure pour l'avenir leurs profits, au dctriment de la souffrance de notre peuple, maintenant ainsi 
le méme IIChema Injuste de distribution de la richesse ou peu gagne beaucoup ct beaucoup gagne peu. 
Nous ne voulons pas non plus d'un traité qui nous condamne ad Infinltum a des salalres de famine. à 
des ('ondltlons de salubrite ct d'hyglene desastreuses, à un environnement qui se deteriore toujours un 
pcu plus en fonction de l'Implantation des entrepriscs étrangères dans not!'C pays. Nous sommes contre 
la politique dl" l'emploi a tout prix mise de l'avant par l'actuel gouvernement mexlrain, comme beaucoup 
d'autres fi(ouvernements d'Amerique latine Le libre-échange. le nco-libcraltsme qu'on nous vend comme 
solution a notre situation ne sont que l'dssurance du maintien de notre pauvrete ou une deterioraUon 
dans les pr()('halrle!! dœennies 
Comme a la CSN, nous croyons qu'll est tres Important aujourd'hui que les travailleuses et 'es tra
vailleurs, les !!yndl('ats et les forces progre!!!!lstes dans nos pays mettent de l'avant un projet de dévelop
pl'ment et de croissance l't'onomlque et sociale alternatif, qui assure une meilleure dlstrtbutlon de la 
richesse que nous prodUisons, qui vise un developpement éqUIlibré et non soumis aux grandes pulssan
~s. un projet qui soit cconomlquement juste et socialement v1able pour tous les peuples du continent ...• 

\. 
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Malgré ces réserves d'une partie de la population, les négociations s'amorçaient 

en 199029 et pour plusieurs observateurs, cette entente s'Inscrivait dans la pro

longation de la philosophie américaine d'encouragement aux accords de libérali

sation multilatéraux: elle pouvait mi'me constituer une pression significative sur 

le GAn, dans le cadre des négociations de -l'Uruguay Round •. 30 Les conséqut-n

ces devant résulter de l'adoption de ce traité étalent essentiellement celles mises 

en évidence par les tenants de cette orientation économique à savoir que la 

libéralisation du commerce (la réduction des barrières tarifaires et de toutes 

autres entraves au commerce) augmenterait la compétition, offrirait davanta~e 

de choix. réduirait les prix des produits disponibles et conduirait à une augmen

tation de la production dans les domaJnes où le pays est le plus productif, géné

rant les ressources permettant d'assumer les coûts d'adaptation et d'ajustement 

à ce nouveau contexte compétitif,31 Mals. par delà ces objectifs très ~énéraux. 
les pays impliqués avaient des objectifs plus spécifiques, Ce sont ces derniers 

sur lesquels nous nous arrêterons brièvement. 

a) OItJectlf, d. ttati-VAg 

Grand pays sûr de sa stratégie et de sa puissance. les États-Unis sont. malgré 

tout. confrontés à des problèmes majeurs dans leurs relations avec le Mexique: 

leur frontière. véritable passoire pour une lmm1gratlon Ulégale de travailleurs qui 

croient encore au miracle. le trafic de la drogue empruntant allègrement le 

même chemin. le service de la dette du Mexique.32 Tous ces objets d'Inquiétude 

pourraient. aux yeux de Washington. trouver apaisement suite à l'entrée en 

vigueur de l'ALENA. En effet. on est justifié de croire qu'une intégration commer-

29 Dens un premier tempe le gouvernement canadien annonçait son intention de participer à de" 
dilCUssions p~hmtnatres en vue d'établir les bases d'une négociation subséquente conrernanl un 8(Tord 
de Ubre-échange trilatéral. Voir Canada, Ministre du Commerce extérieur, News release 90/124 •• I.e 
Ministre du Corrunerce extérieur annonce que le Canada participera aux négoclaUons sur le IIbre-tochanlCe 
avec les ttatA-Unls et le Mexiqueo, (24 septembre 1990). Le Canada s'est finalement Joint offie-Icllemf'nt 
aux négociations le 5 f~er 1991. Canada. Mlnister of International Trade. ~ss release 91/00 .• State
ment by the Minlster for International Trade. John Crosbte, on Canada-U.S.-Mrxlro F'rce Trade N~Motla
Uonso, (5 février 1991). 
30 Thomas. SUPRA, note 27 à la p. II. Cette approche permettait d·éYttcr le phcnornrnc .lfub and 
spokeo où les f;tats-Unis se seraient retrouvés au centre d'un ensemble de traité" bilatéraux. Voir sur 
cette question: R. Wonnacott. U.S. lIub-and-Spoke Bilateral and the Multilateral Tradlnle Sylilem. 
Toronto. C.D. Howe InsUtute. 1990. 
31 M. Ratnelh, Le Cornnwrœ International. Paris, La Découverte, 1989 aux pp. 59-88; U. Guen1en. 
L'konotnle nI!o-cmslqut', Paris, La Découverte. 1989 aux pp. 77-92; A.M. Rugman, [).J. I~raw et L.l> . 
Booth, International a&.frwss: F1rm and Etu.IÛ'Or1Inrnt, Toronto. McGraw Iftll, 1985 aux pp. 24-78. 
32 'nlomas, SUPRA, note 27 à la p. 10 et s.; S. Wetntraub, A Marr1age oJConverUent:f! - UelatloM 
œtween Me.dco and the Unitm Slates. New York. Oxford UnlW1'slty Press. 1990 à la p. 206. 
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claIe plus poussée devrait stimuler l'Industrie mexicaine, créer de remploi et une 

richesse accrue et diminuer le nombre de ceux qui aspirent à refaire leur vie au 

Nord. La frontière devenant moins achalandée, elle serait plus facUement sur
veillable; une plus grande collaboration entre états et l'amélloration des condi

tions de vie de la population mexicaine seraient de nature à faciliter la lutte 

contre la rentrée de drogues aux États-Unis en réduisant notamment l'attrait 

que les gains rapides annoncés par le trafic des stupéfiants exercent sur des 

groupes voués actuellement à la misère. L'économie mexicaine devenant plus 

florissante, le pays serait alors plus en mesure de respecter ses engagements 

financiers internationaux. 

De plus, les entreprises américaines qui bénéficient déjà, à la frontière, d'une 

zone de libre commerce pour les industries d'assemblage destinées à l'exporta

tion (Maqulladora)33 pourraient plus largement profiter de certains bénéfices Ués 

à l'élargissement de leur marché, marché passant à 360 millions de personne34 

sll'ALENA était conclu. À ce même chapitre, la préoccupation histOrique que les 

américains ont quant au respect des droits de propriété InteUectuelle35 et à la 

protecUon apportée aux Industries de haute technologie devrait être avantageu
sement satisfaite par cette négociation. 36 

Ajoutons à cela que l'ouverture du commerce avec le Mexique pourrait consti

tuer un premier pas dans le sens d'une ouverture avec l'ensemble des pays de 

l'Amérique latine et constituer une pression pour faire progresser les négocia

Uons du GATT,37 deux conséquences qui s'Inscrivent tout à fait dans le sens de 

la logique défendue par les États-Unis, et nous comprendrons l'intér~t des 

États-Unis à un tel accord. 

33 Ucaumter. SUPRA. note 27 à la p. 1 et S.; Welntraub. Rubto et Jones. éds .• SUPRA. note 24 aux 
pp. 39 et s. et aux pp. 53-61. 
34 Thomas. SUPRA. note 27 à la p. 2. 
35 ONU. Uruguay Round: Further Papel"ll on Seleded Issues. Geneva. United Nations. 1990 aux pp. 
79-128 . 
38 B.E. Hawk. ed .• Annual Procftdfngs oltM FOIdham o,rpomte Law InstUute: North Amerfcan and 
Comman Market Antitrust and Tmtk LaW!. New York. Matthew Bender. 1988. 
37 Thomas. SUPRA. note 27 aux pp. 10-11: Hart. SUPRA. note 28 aux pp. 77-95. 
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b) O\ICctlft du MCÂQue 

Depuis une dizaine d'années, le Mexique fait des efforts importants pour sortir 

de son état de pays sous-développé en misant sur la liberté de <.'ommefC(, et la 

libre compétition. Déjà vers la fin des années'BO. des mesures avalt'nt ét éprises 

pour favoriser les investissements étrangers, libéraliser les marchl's linanl'it'rs et 

réduire les barrières tarifaires. En 1990. le Congrès mCXlcain pnvatlsait It'S ban

ques, il avait déjà aboli le statut particulier des petites entreprises, dt's entrepri

ses de transport et des entreprises agricoles au niveau dt' la tarilkallon. rt'duit 

certains quotas. 38 

Dans ce contexte, rien d'étonnant à ce que le Mexique ait rt'chcfCht' cct accord 

avec les États-Unis. Une situation économique difficile. alll('(' ù la philosophie du 

président Salinas formé à l'ècole de Halvard rt bèllelklant d'lIlle grande 

influence auprès du peuple mexicain, devaient amelwr le pays Ù (,ol1stah'r qu'il 

n'avait vraiment rien à perdre dans une telle démarche. Riche en matit'rt's pre

mières. notamnlent en pétrole, offrant à ses éventuels partenaires lIll marchè dl" 

85 millions de consommateurs tentés par le mode de vie à l'amt'ricaine. 

attrayant pour les entreprises étrangères à cause d'une main d'oeuvre ahon

dante. peu rémunérée tout en étant mieux formée que celle dr b('aucoup 

d'autres pays du Tiers-Monde.39 voisin des États-Unis. (,l' qui ne peut qut' (,OIlS

tituer un atout supplémentaire pour lui. le Mexique, en libèralisant son ('('0110-

mie et en s'inscrivant dans un bloc économique plus lar~e et plus dynamique. 

cherchait à stimuler sa propre entreprise. En Visant la promotion dt' son d('ve

loppement économique dans les domaines où il est le plus for1,40 le M(~xique 

améliorerait ainsi le niveau de Vie de sa populaUon et augmenterait srs rentrées 

38 Welntraub. Rubio et Joncs, oos .. SUPHA. notc 24 aux pp. 16-32. a 1,1 p 50 l't 'l I·t aux pp. 64-
66; Hart, SUPRA, note 26 à la p. 8. Voir à cet cffct Renlamento de la ley pclrel promOI.Jf.'r IL, /1IIJ('r"/O/l mt'x1 
cana y regu/.ar la tnuerslon estrangera [) O. May 16. 1989. l~esoluc/on ge'leml nlunero / (/Il(' e "/(lblt'('l' lin 
procedlf!tmento e.qJedtto para que la ComislOn Nae/onal de /nverstone .. ExtrWllJf'rw, (',nifr.! ",.,o/uciorw .. f''''_ 
c!flcas, D.O, June 21. 1989: Resoluclon general numero 2 que e~fClblec(' Cr/fl'MO" pmu lu up/if'(ldoll de 
deversa.s dl5poslclones deI Reglamenros de la ll'Y para Promouer La InverslOll M('.uca'lfJ Il UNI"liar Il, IruJ('r 
sion Extrangera D.O June 21. 1989: l~eglas gl'nerales y compLerrwnlaru..l'> {lflrll III flpllmCIfJ'1 Il illl,."lrf'/o 
clon de la Tanfa dei tmpuesro general de ImporlaslOn D 0 May 20. 1 YHH 1 Ill'" d<lIl~ C N<ull'au. nIe 
Regulatwn of F'orelgn Direct lnveslrnent ln MeXICO and lhe North AlnenCUI1 fref' Tmdc' Arl"'(·rnt'III. L LM 
Thesl", McGIll University. 1992 L'dutcur y dccrlt bicn lc'! mesUrc'Hlul ont t'tl' pl1.,.,., polr !c'Io(O\JVf'f11I'IlII'f11 

mextcaln pour libéraliser le commcrce ct stimuler les InvcstlsscmCllt~ l'tr,trlgt'r'i aux Pfl 14 ,1 24 (lion 
publiéel. 
39 P. Morlel .• Tradc Talks wlth Mexico: a Tlme for Hcallsm., Wd~hlngton, N ... t!on.d l'lannlng M80-
clatlon, 1991 a la p. 3, 
40 R. Ramirez de la O .• Economic Outlook ln thc 1990 MI!xlco. dan'l Wl'Inlrauh. I~llhlo I·t ,Jon" ... 
éd" .. SUPRA, note 24.3, a la p 3 ct !l : Monrl. SUPHA. notc 39 a la p 1 5 ct 'l 
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de ressources en monnaie dure pour faciliter la gestion de son service de la 

dette, objectif non négligeable compte tenu du problème que cette gestion pose à 

tous les pays en vole de développement ou nouvellement Industrialisés, 

c) Lei RIdee'''' du CeP'da 

Les principaux arguments ayant décidé le gouvernement canadien à adhérer à 

cette négociation se regroupent autour des mêmes thèmes que ceux ayant guidé 

l'action des États-Urus. à l'exception des problèmes d'immigration, Et ces argu

ments sont globalement ceux ayant moUvé la négociation du traité de libre

échange Canada-États-Unis de 1988,41 Nous n'y reviendrons donc pas en 

grands détails sinon pour soulign~r que plusieurs y ont vu une négociation par 

défaut visant essentiellement à protéger les acquis de rALE,42 Le Canada se 

déflrussant comme pays exportateur (2e pays exportateur par habitant dans le 
monde après la RFA), Il considérait que l'augmentation de ses exportations aJou

terait à l'emploi et à la richesse collective et qu'en conséquent, un accès libre et 

assuré aux marchés étrangers était dans son Intérêt, d'où sa participation à la 

négocia Uon de l'ALE NA. 

Cependant, pour le Canada, les avantages et Inconvénients d'une telle entente 

tripartite sont de toute évidence moins Immédiats que pour les États-Unis 

compte tenu des problèmes d'éloignement et de la résultante de ces problèmes 

qui est une moins grande facilité de contacts entre les deux pays (pensons aux 

41 Rappelons que plusleun organismes su~nt aux Canadiens de participer au libre-échange 
aw.: les États·Unls dont la Commission Royale d'enquête sur l'union économique et les perspectives de 
d~e1oppe~nt du Canada (Commission McDonald). Voir Canada: ,poyaI Commission on the Economlc 
Union and ~Iopment Prospects for Canada., Mlnlster ofSuppJy and Servtces Canada, 1985, (Rapport 
en 3 volu~s), Volume 1 aux pp. 235 et S.; C. Garos, .Canada-Unlted States rree Trade: Background, 
Issues and Impact., Amsterdam, VU University Press, 1990 aux pp. 13-19. On Y ltt, comme avantage: 
.11le followtng arguments. with favour btlateral free trade. played a central roll' ln the evaluatlons 
- by elemlnatlng trade barrlers hetween the two countrles, Canada would no longer he lubJect to U.S. 
protft'tlw! actions. such 811 anU-dumplng. countervall. emergency measures, and ot~ trade pollcy reme· 
dies; 
- Canada Is the only major trading country that lacks assured access to a large market of at least 100 
million people. Slnce Canada Itself has only 25 mlllion Inhabltanb, a f'ree trade agreement with the U.S. 
would pmvtde Canada fl'ft access to a market of more than 200 million people. 
- a sub8tanUal part of the Canadlan manufacturtng Industry hu developed hehlnd a protedlv.! tariIT and, 
conlll'quently, Is not competlUve ln InternaUonal trade. A ~moval of U.s. trade ban1en would provide 
Canada wlth lM opportunlty to Incmlt'le Us exports to the U.S., thereby ratlonallzlng Itl Industry .nd 
achll"V1ng eoconomletl of seale. Addltlonally, an expansion of exports 10 the U.S. could he facllltate the eco
nomles of scale needed to reach markets outslde North America, The result would he a pter efOciency 
and speclallzatlon ln a .maller range of good. produclng each good and hlgher volume and frequently at 
lower C08tS, 

42 Voir Nadeau. SUPRA, note 38 à la p. 118 n. 411. 
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coûts de transport des marchandises, par exemple).43 

En résumé, les objectifs dont nous venons de faire état se définissent comme 

commerciaux, dans l'ensemble. Ils visent l'amélioration des conditions rconomi

ques des états participants sans toutefots que ne pointe à l'horizon unt' quelcon

que manifestation d'intérêt pour une Intégration plus lar~e basée sur le modèlr 

de la CEE par exemple. Nous sommes en présence d'une volonté politique de 

renforcement de Uens dans le domaine bien spécifique du commerce nord-ami'

ricain sans qu'aucun des états impliqués ne soit engagé dans une démarche 0\1 

une partie de son autonomie serait sacrifiée, au bénéfice d'une plus ~ral1(ie har

monisation des politiques économiques, sociales, de relations de travail, envi

ronnementales. Un tel constat influencera les mécanismes de résolution des 

différends, les rendant moins aisément inscrivables dans une stnlcture supra

nationale qui résulterait d'un éventuel traité. (Voir Tableau I) 

B) LItS TYPES D'ENTENTES ENVISAGEABLES COMPTE TENU DE LA 

PldaZNCE DIS PARTIES nOOCIANTES AU GATT 

Compte tenu des objectifs des participants à l'ALE NA, quelles formes grnérales 

d'ententes peuvent être envisagées pour cet accord? Une entente trilatérale est

elle la seule qui puisse leur permettre d'atteindre les objectifs qu'Us meUent de 

l'avant ou une série d'ententes bilatérales Canada-Mexique, Mexique-États-Unis 

et États-Unis-Canada serait-elle plus efficace? Quelles sont les solutions qu'offre 

le droit international à des partenaires qui veulent libéraliser leur commerce et 

seulement leur commerce? Le choix de la forme de l'entente influencera-t-elle 

Inévitablement les mécanismes de résolution des llUges à préconiser? Nous nous 

pencherons rapidement sur ces questions, dans les pages qui suivent, en tenant 

compte du falt que les trois pays impliqués sont membres du GATI.44 

43 Canada, Affaires extérteures et commerce extérieur du Canada .• Le IIbre-échan~t' en Amérique 
du Nord •. Ottawa, 1990 à la p. 4. 
44 En plus de leur présence dans ce forum Internauonalles trois paya Impliqués avalent déJa con
clu certaines ententes bilatérales. Voir par exemple: Canada-Mexico Memorandum of Under!ttandlnlC 
Regardlng the Framework for Trade and Investment Consultation. signé à Mexlro le 16 mars 1990 (nfln 
encore Indexé); USA-Mexico Framework Trade and Investment Agreement. (19KR) 27 1 L M. 43R. 
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C'est en vertu de l'article XXIV du l'Accord Général que la création de zones de 
libre-échange ou d'unions douanières est permise pour les membres du GA1T:45 

sans cet article, union douanière, zone de libre-échange de même que tout type 
d'arrangements préférentiels entre états seraient exclus.46 Ont découlé de l'ap
plication de cet article, et principalement de sa section 4 qui encourage le déve
loppement de telles intégrations, la création de la CEE, la mise en place de 
l'Accord de libre-échange Canada-États-Unis et de plusieurs autres.47 

L'article XXN ne considère comme licite, donc constituant une exception à l'arti
cle 1 du GATI, que le développement de zones d'intégration régionales économi
ques sous les formes d'unions douanières ou de zones de libre-échangé8 et Il 
pose des conditions à de telles exceptions. 

a) DtBnltlonl Jurtdlgues des concepts d'unions dou.nl~res et de zone' de 
IIbre-tcban,e 

C'est dans l'Accord Général sur les Tartfs Douaniers et le Commerce de 1948 

que, pour la premiére fois, nous retrouvons un texte de droit international posi
tif définissant ces concepts,49 

1) Union, douanl~re. 

Cette union se caractérise par la mise en place d'un seul territoire douanier en 
vertu de l'article XXIV-Ba) de l'Accord Général50 d'où élimination des droits de 
douane et des réglementations commerciales restrictives entre partenaires à 
l'entente et étabUssement. pour les tiers, de droits de douane et de réglementa
tions communes, 

45 n,p Steger, A Concise Guide to the Canada-United States rree Trade Agreement, Toronto, Car
!lwell. 1988 à la p. 114. M,C,E J Bronckers. Sclcctlve Safeguard Measures ln Multilateral Trade Rela
tion!!. Deventer, Kluwer Law and Taxation. 1985 a la p. 85 et s, 
46 Ca. .. td, de Mestrdl et Gmhdm, SUPRA, note 13 a la p, 38 
47 Ibid. Clton!! la Communaute africaine de J'Est, l'As!lOClation latino-américaine de libre-échange, 
le pacte de l'automobile Canada-Etats-Unls, etc, Voir aus!!l: F. Stone, 7lte Canada-United States rree 
Trade Agr'e'ement and the GAn: Ottawa. Inst\tute for Rcsearch on Public Pollcy, 1988 (Discussion Papcr 
ln International Economies 8802). 
48 Carreau, JullIard ct Flory. SUPRA, note 22 a la p 122 et s. 
49 Ibid. a la p 123 et s 
50 L'article XXIV Ba) !Il' lit ainsi: 
.On entend par union douanlére la substitution d'un seul temtolre douanier à deux ou plusieurs tem
tollTS douanlel"!l, IOBque cette substitution a pour consequence: 
l, Que I~ droits de douane et les autres réglementations commerciales restrictives sont éliminés pour 
l'essentiel des cchdnges commcrcl<lux entre les territOIres constitutifs de l'unlon, ou tout au moins pour 
l'essentlel de!! l'Changes commerciaux portant sur les produits originaires de ccs territoires, 
2. Que les droit!! de douane et les <lUtres réglementations appliquées par chacun des membres de l'union 
<lU commert'C ave(' les territoires qui nc sont pas ('ompris dans celle-cl sont Identiques en substances • 

.... 
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2) Zoael de Ubre-tchaa.e 

Contrairement aux unions douanières, de telles ententes prévues ù l'articlt' 

XXIV-8b)51 de l'Accord Général ne prévoient pas de droits de douane ou dt' rég,lt'

mentations commerciales restrictives face à des tiers. Il s'agit de lllt'SUrt'S illh'r

nes entre partenaires à l'entente portant sur leurs produits. d'où obli1-!atlons de 

définir des normes sur les règles d'origine. Pour les pays exterleurs a UIlt' tellt' 

entente, celle-ci n'aura pas juridiquement de réalité propre sur lt's plans cloua

nier et commercial. 52 

b) Coadltloal d"ppUc,tloa de l'article XXIV de l'Accord Gtn6ral 

L'analyse des conditions d'application de cet article permet dt' rt'grou per celles-cl 

en deux grands chapitres: celui des obligations d'ordre Interne rt ('('lui des obli

gations d'ordre externe. On peut cependant dire, de façon gt'lH.'ralt'. qut' les par

ties contractantes au GATI ont fait montre d'une grande toli'rance concernant la 

nature et la variété de tels accords, principalement lorsqu'il s'agit d'accords bila

téraux.53 

1) Lei obU.aUonl d"ordre Interne 

À ce chapitre, les exigences sont à l'effet que l'essentiel des échanges commer

ciaux soient couverts par les accords visant l'implantation d'une unioll doua

nière ou d'une zone de libre-échange et que, dans les deux cas. tout programme 

transitoire autorisé en vertu de l'article XXIV-5 réponde à certaines condlUc_lS 

qui se retrouvent à l'article XXIV-5c}. Ces condilions sont telles qut' l'a('('ord pro

visoire devra inclure lun plan et un programme pour l'Nabllsst'ment. dans un 

délai raisonnable. de l'union douanière ou de la zone de lihre-{'chan.ltc •. Donc, 

un délai préciS de la période transitoire doit exister et celui-ci doit (~tre raisonna

ble. 

51 L'artlcle XXIV 8b) sc lit ainsI. 
.On entend par zone de Itbre-érhange un groupe de deux ou plu'Ileur'l terrHotre"l clou,mler"! t.'ntn·I(·'1qucl'l 
ces droits de douane et les autres reglementattons commerciales restr1rtlvc'I "Klnt cllmlnf.'f·'I pour \'f''I'H'n 
tlcl des échanges commerciaux portant sur les produits or1glnaJre'l des Icrr!toln''1 (on'ltltutlf'l d,· 1,\ '..l'ml' 

de libre-échange. 
52 Carreau. Julliard et Flory. SUpnA, note 22 a la p 124 
53 Castel. de Mcstr.ù et Graham. SUPHA. note 13 a la p 38. J D White. 11((' North Aml'rl((llI f'''!I' 
Tmde Area, Select Issues ln the Canada U.S. Pree Trade Agœement. Kln~'lton. ~.t( ulty or L .. lw. QlI! .... f1.'1 
University. 1988 a la p 7 ct s. 



• 

• 

19 . 

Comme indiqué précédemment, méme si le premier critère (couverture de l'es

sentiel des échanges commerciaux) cherche à éviter les ententes ne visant que 

certains produits (des ententes sectorielles). les groupes de travail du GATI 

ayant étudié les accords qui lui ont été soumis ont plus souvent qu'autrement 

fait une évaluation de ce critère davantage qualitative que quantitative: la nature 

du commerce couvert par les accords a parfoIs pesé davantage que son pourcen

tage. 54 

2) Le. obU •• UOD. d"ordre externe 

En ce qui concerne les unions douanières, obligation est faite de ne pas renfor

cer les obstacles à l'égard des pays tiers. Les droits de douane et autres régle

mentations douanières devront donc reprèsenter une moyenne des conditions 

existant avant l'accord. Ceci implique des augmentations et des abaissements de 

droits. 55 Puisque toute majoration d'un droit déjà consolidé est contraire aux 

règles du GA1T, il dcvra donc y avoir «renégociation l en vertu de l'article XXIV-6 

de l'Accord Général. 56 

En sus de cette règle, s'applique aux unions douanières et aux zones de IIbre

échan~e l'obligation de ne pas détourner les courants d'échanges commerciaux. 

Il s'agit. dans les faits, d'une norme particulièrement difficile à appliquer. 57 

c) Le cbolx de. partie. 

À la lumière des déclarations faites après la conclusion de l'ALE NA par les négo

ciateurs. en août 1992, nous devons constater qu'à l'exception du domaine de 

l'agriculture oû nous aurons à gérer des ententes bilatérales multiples, les par

Ues ont choisi une entente trilatérale plutôt qu'une multiplication d'ententes 

bilatérales. D'une part. ce cholx devrait normalement permettre une plus grande 

uniformité des politiques économiques convenues entre les parties, le développe

ment de règles de droit substantif plus significaUves en termes de commerce 

nord-américain et une uniformisation des contraintes imposées aux différents 

54 CarreclU. Jull1cud et "'Iory. SUPRA. note 22 aux pp. 124·25 
55 11 !l'a~1t jcl de Icl rc~le de la moyenne qui fait que le'l valeurs de donnccs contribuant à une 
moyenne sc situent en dcça ou clU dessus de celle-cl (la seule cxceptlon ctant pour Ics valeurs sc situant 
exactement sur 1,1 moyenne. l'xccption couvrclnt Ic cas particulier de valeurs toutes cgales) 
56 Carreau. Julliard ct Fïory. SUPRA. note 22 aux pp. 126·27 
57 Ibid. clUX pp. 125-26 
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agents de l'économie des pays de l'ALENA, allant ainsi dans le sens que sous

tend cette approche. D'autre part, nous sommes justifiés de croire que, dans 

une entente impliquant directement les trois partenaires, les partIt's risquent 

moins de s'empêtrer dans des stratégies nationales qui Viseraient à jouer un 

pays contre l'autre qu'elles ne pourraient le faire dans des entt'ntt'S bilatèrales 

multiples. Ne disait-on pas que l'un des objectifs du Canada au cours dl' c('tte 

négociation était de sauvegarder les acquis de l'ALE? Dans un conlt'xtt' où le 

Canada et les États-Unis ne voulaient pas remettre en caUSl' l'l'nit'nlt' qui ll's lit' 

déjà et dans la mesure où le Mexique en était à sa première négo<.'iaUol1 de ce 

genre. cette approche ne pouvait que mieux répondre aux objectlls des pays 

nord-américains. 

En ce qui concerne le choix entre une -entente d'union douanièrt'. ou une 

.entente de zone de libre-échange-, plusieurs facteurs sont a considt'rt'r. Dans 

un premier temps, les observateurs constatent que l'union douanlere ('xige unt' 

intégration beaucoup plus grande des sociétés qui décident d'adhért'r ù une tcUe 

formule que ne le requiert une zone de libre-échangc. Quand on ft'garde l'exem

ple de la CEE, modèle d'union douanière s'U en fût. on est à même de constatcr 

à quel point cette intégration peut devenir profonde. Face à un tel espace écono

mique commun, les politiques économiques extérieures aussi bien qu'inti'rieu

res doivent être harmonisées, le terme -économique. prenant ici son sens le plus 

large, Si cette unification n'est pas ressentie comme un besoin, l'union doua

nière n'a alors pas sa place. Or, cette unification n'était pas recherchct', nOlis 

l'avons souligné précédemment, par les trois pays impliqués dans l'ALf<:NA, 

compte tenu notamment de la disparité économique de ces sociN és (pays le plus 

riche du monde et pays en voie de développement. sociétés aux mains d'oeuvre 

parmi les mieux payées au monde et société qui se caractérise par sa main 

d'oeuvre à bon marché, société technologiquement à la fine pointe du développe

ment et société dont les entreprises en sont essentiellement de service et d'ex

ploitation des matières premières, etc,), disparité économique, accentu(>f~ par des 

langues différentes et des cultures aux valeurs très éloignées Bien sür, l'exem

ple de l'Europe ayant surmonté des disparités culturelles et linguistiques Impor

tantes pour développer une union douanière et un marché commun plaide en 

faveur de la capacité des nations de mettre de côté certaines divergences. Mais 

les divergences économ1ques ne sont-elles pas les plus difficiles à Ignorer ou à 
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surmonter?58 Dans un deuxiéme temps, la perspective de 'renégociation. (art . 

XXIV-6 du GATI') impliquée par une union douanière entre deux pays fortement 

industrtaUsés et un pays Jusqu'à tout récemnlent protectionniste a sûrement 

aUSSl plaidé en faveur d'une zone de libre-échange. Finalement, si l'on se réfère 

aux objectifs du Canada, des États-Unis et du Mexique, objectifs décrtts précé

demment. nous devons reconnaître qu'étant essentiellement axés sur une ouver

ture de leurs marchés, la formule de zone de libre-échange cadrait mieux avec 

ces atL'Jntes. Le Canada et les États-Unis n'avaient pas opté pour l'union doua

nière au milieu des années '80, il eut été surprenant que, cinq ans plus tard, 

cette approche devienne leur alors qu'ils cherchaient à intégrer le Mexique à leur 

entente commerciale. 

En conclusion, le choix d'une zone de libre échange ayant été celUi des pays con

cernés, et ce choix allant de pair avec une intégration moins poussée des écono

mies, nous devons donc nous attendre à ce que les litiges entre les parties soient 

plus nombreux. le droit substantif apparaissant à l'accord étant dans de tels 

cas, généralement moins complet. Ceci posera des exigences d'efficacité et de 

souplesse particulières aux mécanismes de résolution des différends. (Voir 

Tableau 1) 

C) L'ACCORD DE LIBU-tCHANGE CANADA·tTATS-UNIS: UN MODtLE 

POUR LES PARTIES 

Lorsque des pays s'engagent dans des négociations dans le but de conclure une 

entente devant régir leurs relations commerciales, comme cela a été le cas pour 

les États-Unis. le Canada et le Mexique, plusieurs questions se posent naturelle

ment sur le genre d'accord qui peut être réalisé, le modèle de base que les par

Ues adopteront pour celui-ci et l'ampleur qu'elles donneront à ce traité. Or, l'ALE 

consutue un modèle tentant puisque deux des trois partenaires à l'ALE NA vien

nent d'en terminer la négociation il y a quelques années seulement. Dans cette 

section, nous essaierons de voir s'U est possible et opportun d'utiliser l'Accord de 

libre-échange Canada-États-Unis, dans l'élaboration d'un cadre commercial tri

latéral et ce au niveau des mécanismes de résolution des différends . 

58 wc. Graham, ,Dtspute Resolution ln the Canada-United States Free Trade Agreement: 
One Element ofa Complex Relattonshlp- (1992) 37 R.D. McGIll 544 à la p 547 . 

.... 
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a) Bref nRpe' de •• raAde. 'liDe. de "ALE 

Nombre d'auteurs ont décrit l'ALE, l'ont commenté et ont fait tint' évaluation dl' 

ses premières années de fonctionnement. Sans vouloir aJou ter ù leurs analysl's, 

nous nous permettrons un très bref rappel des règles dl' droit su hstanWu9 qui 

se retrouvent dans cette entente de même que des mécanism('s dl' résolution des 

différends qui y figurent. La connaissance des sllJets couverts par l'.H'cord nous 

sera utile pour juger de la possibilité d'étendre à une tierce partie lesdits accords 

au niveau des mécanismes de règlement des litiges. 

1) 'ft.eAtation de. ft.le. de droit .ub.taDtlf 

Sans faire un long exposé de ce sujet. il importe de soulign('r que l'ALE l'Ollvrt' 

plusieurs sujets des domaines relatifs aux échanges commerciaux entrt' le 

Canada et les États-Unis_ Cet accord est divisé en sept parties qui compn'llIlt'nt 

21 chapitres. Dans la première de ces parties. nous retrouvons It's ohl('ctifs et la 

portée de l'entente, incluant les définitions générales. Lui slIccl'dt'llt lI{'ul dmpl

tres. constituant la seconde partie, où sont regroupées I('s dlsposltiol1s ahordant 

les questions des règles d'origine. des mesures frontalli'res, du traitelllent natio

nal et du sort réservé à quelques produits ou sphères d'adlvitt's specUiqlH's 

(agriculture, vins et spiritueux. énergie, automobile), des mesures d'urgt>ll('c ('t 

des exceptions concernant le commerce des produits. Les quatre partlps qui sui

vent abordent les thèmes des marchés publics. des services. Invl'stlssenlt'nl et 

autorisation de séjour ttmporaire (services, autorisation de si'jour lernporaln' 

pour gens d'affaires, investisst'ment). des services finan<"icr" et c!fos dispositions 

institutionnelles (dispositions institutionnelles, règlement hlnatlonal d('s dirh;-

59 R. David ct C. Jauffret-Splnosl. Les grands systèmes de droit conlt·mrXmllTl .... l'.lrl'i. D.lllo7.. 1 UHH 
à la p. 98 et s. Dans cet ouvrage. les auteurs traitent de la notion de 'l'('I(le de droit- Ilot nowi rapp«·U,'nt 
que: 
.Partout la regle de droit se presente. est caracterisée. analy~e. de la m"rne manlf·re. d.aIJ'!I,·s rMy'! ri" la 
famille romano-germanique. Dans cette famille ou la doctrine e'lt tenu!' en h,tU li' '·'iUrm'. 1.1 rI'~'" rit· droit 
n'apparait pas comme étant. essentiellement. la rè~lc propre d a'l'lurer 1,1 'KJlu 11011 d'url (.l'i (fin( rI'l 1',lr 
l'effet de systematl'lélUon de la dOC'tMne. elle est haussée.a un niveau '>U[J('ri"ur 011 f''il Vl'flU ,1 1,\ (Ofl( ('volr 
comme une regle de conduite. doti"C d'une cerl.dlne generdlite. 'le .. tlu,ml .IU d(· .. .,IJ'I d,· .. ,Ipplh .Itlon" qu,' 
les tribunaux ou les praticiens peuvent avoir d en faire Un ('ertclln dl'd,lln ('..,1 dl' n!m!.' d l'l'II( ontr" d,' 1,1 
conception adverse, de la ca'!ulsUque. qui situe la regle de droit au nIV('dU d,''1 (01'1 'Orl( rf'l'i' QU(' !1fIll'! 

parIIons de droit civil ou de .Common Law- ou que nous ayons a ~ert'r de .. ent('II\I''i .. 'tll'lcrlvant l'n droit 
International. il est Important que Ics textes de'! lois ct/ou ententc'l .. ol(·nt le'i plu'! (ornpl('!'1 po .. "lblc de 
façon a ce que J'analyse de CC!! textes ct le di.'Veloppcment de reglcs a partir de la jurl'!prudl'n('c pcrrTll'!tt('nt 
rapidement a ceux qui sont '!oumls a ces lois ct/ou ententes d'cn ('onn,lItre (I,lln'ment l,· (onlpnu nor 
matif. 
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rends en matière de droit antidumping et compensateurs). Finalement. une par

Ue sur les autres dispositions et sur les dispositions finales clôt l'accord.60 

Nous pouvons donc, à l'Instar de plusieurs auteurs,61 dire que cet accord porte 

sur une vaste étendue de sujets, plusieurs ayant souligné qu'il s'agissait proba

blement du traité commercial bilatéral le plus vaste qui ait été élaboré Jusqu'à 

date et qui soit effectivement entré en vigueur. 

Nous devons également souligner que certains pans de l'économie (pensons au 

secteur de l'automobile) n'ont pas vu leur situation changer par cet accord. 

Alnsl, le Pacte de l'Automoblle62 n'a pas été remis en cause lors de la négociation 

de cet accord et si celui-cl parle automobile. c'est pour confirmer ce -statu quo •. 

La question de l'agriculture n'a pas non plus trouvée solution définitive satisfai

sante. à preuve les nombreux desaccords dont nous parleront ultérieurement et 

60 ALE. SUPI~. note 2 
61 Le IN'teur pourra con'lulter avec profit plusieurs ouvrages et articlcs qui ont étc cents sur le 
ltbn."-f:-t:hanj(e C,mada-Etats-Unl'l au nombre desquels se retrouvent· 
A. rlaker ct S P. l1atlram .• The Canada-United States Free Trade Agreement. (1989) 231nt'l L. 37; A. Carl
scn .• The Canada-United State!l Frec Trade Agreement: A Bilateral Approach to the Reduction of Trade 
Barriers. (1989) IL Suffolk. Trélll!lnaUonall •. J. 299 aux pp. 299-330: Free Trade Law l~epor1er; ouvrage à 
feuilles mobiles. auec ml'ie àJour mensuelle et newsletler. Don Mills. CCH C,lpltal Commumcations. 1989: 
J. Crtspo. cd . Free Trade. the Ueal Story, Gage EducatlOna~ Toronto. 1988; J M. Curtiz et A.R Moroz, 
Canada-United Sfates Trade and Poliey Issues. CélJladlan Public Policy, Supp. Special V_ III. 1982: E.R 
t'rlro. F. Stone ct P.II. Trezt~. BUlldl"9 a Canadwn-Amencan F'ree Tnu1e Area. Halifax. Institut de recher
ches pollttques. 1987; Jack!lOn ct Vermulst. SUPRA, note 14; McRae et Steger. SUPRA. note 18: M. Gold 
et O. l.eyton-Brown. Trade-Off.. on Free Trade. Toronto. Carswell. 1988; J.n. Bello and H.E. Moyer Jr .. 
1l1e U_S./Canada Tmde Agreement. Practiclng Law 1nsUtute. New York. 1989: W K. Ince et C M Shennan, 
.Binatlonal Pane11{cv!cws undcr ArUcle 19 of the U.S.-Canada Free Trnde Agreement· A Novel Approach 
to International Dispute J~eso1ution- (lntcrnationaillarmonil.<ltfon) (1990) 37 Fcd. Bar. News J 136 aux 
pp 136-139; M lr1sh et E F. Carasco. cds .. The Legal F'rameworlcfor Canada-United States Trade. Car
!!well. Toronto. 1987: J.J{ John!lon et J S. Schachter. 1l1e F'reeTrade Agreement: A Comprehensive Guide. 
Canada Law Book. Aurora. 1988: D Milne. Ubre-echange entre le Canada et les États-UnlS: une blblJogra
pitie. Bibllothcque. Affaires cxterlcures ct comrtleree extérteur au Canada. Ottawa. Se cdition. 1989. 147; 
J.O_ Richard et RG. [)carden. The Canada-U.S. Free Trade Agreement. FInal Tex! and Analysts. CCII 
Canadlan, Ilon Mills. 1988: A. Oxley. The Challenge of Fre~ Trade. New York. st. Martin't. Press. 1990: 
J,a Cute!. .Consistency of the 1988 Canada-U S Frce Trade Agreement wlth article XXIV of the General 
Aj(rccment on TartlTs and Trade. dans M. Gold ct D Levyton·Brown. cds .. Trade-offs on Free Trade. 
Toronto. Carswell. 1988 aux pp 36-46. W Diebold .• Le lIbre-echange entre les Etats-Unis et le Canada: 
une opinion arnrrtcaine. dans Le Iibre-echan/(e canado-amencaln. Commission royale sur l'union écono
nùque et les pel"SJX"Clives de développement du Canada .• I.ell études_. Ottawa. Mlnlstere Approytslonne
ment et Serv1ce Canada. 1985 dUX pp 117-28. M.M Hart .• GATI article 24 and Canada-U.S. Trade 
NC@COl'lation!l.1I987) II~cv oflnt'IBus L 317. FM Lcgault .• TheRuleofL.1w Underthc Canada-US Free 
Tradc A~recrT1C'm. (1987) Conf Counctllnt'I L. 233. J J. Scholl et M G Smith. The Canada-Uruted States 
f'relo Tmde Agrt>emt'Ilt The Globollmpact. Washington. 1nstitute for International Econonucs. 1988. M.G. 
Smtth ct Jo' Stone. cdll .. A.s~e!>st'l9 the Canada-U,S. F,,-'e Trode Agreement. lIahfax. L'Institut de recher
ches politique!!. 1987. Ha Lipscy ct RC. York. Eooluatlng the F'ree Trade Deal. York. C D Ilowe InsUtute. 
Montreal. 1988. C.W. Ln-csque .• Chapter 13 of the United States-Canada Frce Trade Agreement: Has It 
Creatcd and Openetf an ElTective Government Procurement Dispute Resolution System? (1991) 12 (1) 
North,vl'!ltem J Int'! L. and Bus. 87_ 
62 Carreau. Juillard et Flory. SUI)r~. note 22 à la p 261 et s. Cet ouvrage contient des commen-
taires IntercssdIlts sur Ics accords bllateraux de l'automobile. 
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qui sont soumis. pour analyse, aux mécanismes de résolution des différends dt' 

l'ALE:63 à preuve également les divergences fondamentales d'opinions entre le 

Canada et les États-Unis lors des négociations de .l'Unlguay Round. sur cctte 

question. Par delà un accord sur les textes. au niveau de l"agncu 1t ure. nOlis pou

vons constater que les positions politiques de base des p.lrtlt's. llotaml1lt'llt l'tdc.,t' 

qu'elles se font des subventions directes ou indirectes. G4 del1lcurent trc.'s éloi

gnées. Il s'agit donc d'un domaine où le rôle des mécanismes de rc.'~ll'll\l'nt des 

différends devient fondamental. Nous nous y pencherons dans It'S pa~es qut sul

vent. 

2) .r68eatatloD •• n6rale dei m6elDIImei de " •• OIUtiOD dei dlffheadl 

Les parties à l'ALE n'ont pas lésiné sur le nombre et la (hVl'rsltl' des prol'l'd\lrcs 

mises en place pour prévenir et soluUonncr les litiges qUl' peul soult'ver ('cl 

accord: chapitres 18 et 19,65 mécanismes épars dans l'elllentt',mi voila qui 

démontrent que ces questions figuraient en bonne plact' parmi lc.'s pri'occupa

Uons des gouvernements et des négociateurs. 

Plusieurs auteuf8 ont déjà commentê avec force détails ('cs dispositions dt' l'A('

cord de 1988, qu'il s'agisse d'une critique de l'ensemble de ('('lles-('l,h7 dt' ('('rlai 

63 Par exemple. T M BoddC"~ ct A.M. Rugman .• Hcd Haspbcrrte .. I::lle( UV!' nl"pult· SeUII'IIlI'nltll Ihl' 
Canada-United States FreeTrade Agreemenh (1991) Il Northwe'ltern J Inl'l L ,Ille! Bu'! 621 .• 11,1 Il fi21 
et S.; T.L. McDorman. oUslng the Dispute Settlement Heglme of the Frl'C Tr,ldf' A/o(r('(·rtwnl 'Ih(' WI''!I COd'!l 
Salmon and HerringProblem.(1990)4C.U.nL.R 177aldP 177l·t1i.BC Swl<k-M,lrlllll'l E IA'/o(rt· .. ley. 
-Recent InternatlonalTrade Law Developmento (19911 5 C,lIl -U S Bu'!. t I~('v 7'} 
64 Bello et Moyer. SUl'r{A. note 61 aU}( pp 13-21 
65 ALE. SUPRA. note 2; Bello et Moyer. cd'! . supr~. note 61 aux pp 1 :J3 1 <;5 

66 Voir Section 1 Clbl2.11I1 
67 Voir sur la question des djfferends mN'dnlSme!l utliises 
J.A. McKlnney .• DI'Ipute Seulement unclcr the U S -Can.lcl,1 fre(' Tr.&r!1' Agn,(·rTlI'lIl. (l'NI) ,J WT 117. ,1 
la p. 127 et s : A.M. Rugman et A Andel"'lon .• TIlC DI'Ipule Scll!ernl'nl Mel. h.lflhfll'i C<I""'" In Ih,· C.m,lrla 
Untted States FreeTrade Agreement· An Economlr Evallhl\lon. (1 <l9O)24H CI'II W.l ... h ,J IntÎ L .11\<1 E~ () 
1 à la p. 1 et s .. H. BelIo. A.F lIolmer ct D A Kelly .• U S Trclde Law.md Poil< y ~'rll''I No 1 H Mldlt'rm 
Report on Binational Dispute Seulement undcr the Unlled Statcs C.1II,ICI,l Fre,' l'r.uh· A/(recnll'Ilt.( 1991) 
25(2) Infl Law. 489 a la p. 498 et 5.; J G Ca'!te\. .The Seulement of DI~pu\{' Undl'r lh(' IqHIi C.mada 
United States F'recTrade Agreement. (1989) 83 A J r L 118. H Llp..cy. cd. Twu VIf'W" OH [)t·.flult' .<,eu"· 
ment and Trade Laws ln the Canada U.S. F'ree Trade Agreement. Ott.1W,I. C Il lIowI' 11l'4IIl11lf' IIjHH.1 1.1 
p. 1 et 8.; A.M. Rugman et A Anderson •• lIow to Make the Frœ Trddc A/(rt"emt'nl Work IJnpl"mt'llllllj( ÜIl' 
Dispute Settlement Measure~ and the Subsldles C<xlCI Ottdwa. C () lIowf' In'ltllutl·. l'JH',. TL Mf Dur 
man, .The Dispute Settlement rkgime of the Free Trade Agrœm('nt l (1 'JHH) 2 Ikv ln t 1 Bu.. L :j(n K li 
F'ergullOn. oDtspule Seulement under the Canada- United SldtC't fo'rœ Tr,ld" A~rf"·Illt'nl. (1 'jHH) 47\2) Tur 
Fac. L. H.ev. 317. sJ Toopc .• Dlspule Settlement under Cdnada-Unlted SI,II,·'I Frf'l' Ir.td.· Al(reo·rJl(·nl • 
dans Instltute of Comparative Law. Accen to Market undcr the Cdnddd U ~ Fr!'l' Tr.ult· Aj(rt'('nll'nt ''ro 
ceedlngs of a Conference. Montrëal. McCl11 University. 1987. pour une (rlliqur' 1 rf • ... lT1\!·f(· ... 'i.Ulll·. nulam 
~nt sur l'évaluatlon des rcpercusslon<; de ('el d( ( ord .. ur Il' droit (ntl'm,lllon.1i 
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nes d'entre elles68 ou plus particulièrement des mécanismes institutionnels du 

chapitre 18 et de ceux du chapitre 19.69 Ces analyses permettent de réunir les 

mécanismes de résolution des différends de l'ALE en quatre groupes distincts: 70 

ceux prévus au GATI, les mécanismes sectoriels d'application restreinte.?1 les 

mécanismes institutionnels inscrits au chapitre 18 et les mécanismes du chapi

tre 19. Il importe de rappeler ici qu'à l'intérieur de chacun de ces groupes, à l'ex

ception de celui des mécanismes du GAIT, lequel pOUIvOit à ses propres 

procédures. 72 les auteurs de l'Accord ont fait référence à une ou plusieurs des 

InsU tu tlons et procédures faisant partie de la panoplie de techniques élaborées 

pour prévenir et régler les différends. Pensons à la notification, à la consultation, 

à la commission mixte du commerce canado-américain, aux groupes spéciaux, à 

l'arbitrage, aux groupes spéciaux binationaux de réVision en matière de dum

ping et de subventtonnement73 qui sont autant de moyens utilisés pour solu

tionner et prévenir les litiges. 

Nous devons donc constater que, dans ce domaine également. nous faisons face 

à un accord large et général offrant plusieurs avenues pour éviter aux parties de 

devoir en arriver un Jour à une dénonciation de l'entente. Constater également 

que même si ce traité prévoit la possibilité de négocier et de développer des rela

tions Inter-étatiques harmonieuses et transparentes, nous sommes aussi en 

présence d'une entente qui accorde une place toute particulière au maintien de 

la règle de droit. Ceci s'exprime à la fols par l'ampleur des sujets traités et par 

l'attention apportée à la rédaction des articles traitant de ces sujets d'une part et 

par la nature des mécanismes de résolution des différends retenus par les par

Ues d'autre part. Cet attachement au respect de la règle de droit est un élément 

68 Lkve~que. SUP'~, note 61 
69 Md~e l't Stl'!!er, cds., SUPHA. note 18. 
70 II exl~te dlffercntes façons d'aborder les mecanlsmes de règlement des dlffcrends prévus à l'Ac-
cord. L'une e~t d'en faire un recensement pour ensuite regarder comment Ils sont utilisés, Voir a cet effet: 
MdJorman, SUPRA, note 61 aux pp 304·305. L'autre est de dlstlnsuer les mécanismes selon leurs on
~nes ct le n'>le qui leur est devolu dans l'accord Cette seconde approche est celle qui est favonsée par le 
profl's!lCur Toope Toope, SUPI~, note 67 aux pp, 5·6 et par L.H, Legault: lA!gault. SUPAA. note 61 aux 
pp,23·24. 
71 1A'!(ault. SUPI~, note 18.81 à la p 24; J. Anderson et J.T, Frled .• The Canada·U,S. Frce Trade 
A,(rœment Operation. (1991) 11 Can U.5 L J. 397 aux pp. 412 et s 
72 J Il Jdl'kson, World Tmde and the Law oJGA1T. New York. Oobbs-Meni Il , 1969 à la p, 165 et 
s.; Castd. de Ml'str.ù ct Grdham. SUP'~, note 13 aux pp. 458·462; RP, Parker, .Dispute Settlement ln 
the GATT dnrl the C.Ul.\dd·U S Free Tr .. de Agreement. (1989) 23 J.W.T. 83, a la p 85 ct s Nous retrou
vons d.ms ft'S ouvr.\!(e'4 un dperçU des mécanismes qui sont mis à la disposition des parties contractantes 
dU GATT. C('S mC('dm!!me!' scnmt presentes dans la section III A)a)3. de cc memOIre. 
73 SUPI~, note 67 
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positif dont nous devrons analyser la portée réelle et que nous de\Tons ~arder Ù 

l'esprit lorsque nous nous questionnerons sur les conséquences possibles dl' 

l'entrée du Mexique dans cette dynamique et sur la pertilll'IlCt' d'utiliser ('l' 

modèle de l'ALE pour l'ALENA. 

b) DnedptloD de. meeaDI.me. utlll.e. dlD' cct aeeord pour rtloudre le. 

dlU·RDd. 

Les mécanismes que nous nous proposons de décrire un peu plus l'Il détails 

dans cette section du travail ont besoin d'être situés avant qUt' nous t'n lassions 

la description, de façon à ce que nous soyons en mesure de savoir si l't'.xpt'rlt'I1('(' 

de leur fonctionnement est exclusive au vécu des trois dernières anlle('s de l'ALE 

ou si nous pouvons les retrouver dans d'autres accords internationaux. 

1) Ort.lae de. meeIDI.me. 

Rappelons que, de tous les forums qui font usage de mécanisllH'S de rèAlenll'ut 

des différends. au niveau commercial International. le GA'I~r se situe sùremellt 

au premier plan.14 Beaucoup des mécanismes utilisés aujourd'hui dans les dll

férents traités transnationau.x ont été expérimentés dans le cadre du GATT. I~t 

c'est le cas des mécanismes que nous retrouvons dans l'ALE. Cependant. mi'm(' 

si la fiUation entre les mécanismes du GATI et ceux de l'ALE l'st dalrellwnt évi

dente, il est bon de se rappeler que, dans ce domaine, la stratéAle des n{~gocla

teurs qui veulent améliorer ces procédures en est souvent une de pptlts pas.15 

Ainsi, en 1986, époque des négociations de l'ALI~, les problèmes du GATr etaient 

nombreux: et bien identifiés au niveau des mécanismes de résolution cJ('s diffi'

rends. Suite au Rapport sur l'avenir économique duCanada (1985) et suite à 

74 Les mécanismes du CATI ont une tellc Importance quïl .. ont etc t'twll(' .. (,t modifie ... rI(' IdÇon 
formelle, aux negoclatlons du ,Tokyo rround. de J979 et qu'Ils devrcllent 1'Î'lf(' <1 nOUVI'<lU .. !JIll' a 1',Uru
guay Round •. Cccl Indique J'Interet des partie .. pour ccs mœanl'lmf''1 
75 Cccl est une figure de style, cmpruntœ a la diplomatie Interrl.!t IOrl.tle !.'t qui relit nofl'f('rln' il III 
méthode uttlisée par M I/enry Klssenger pour faire progrc'I'Ier Ic"l nego< lallon'! .,Ino ,tnlf'rll dlrl(''' 
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plusieurs symposiums tenus sur cette question en 1986-8776, des améliorations 

aux mécanismes du GATI furent incluses dans l'ALE. Les modifications prévues 

à .l'Accord de Mi-parcours de l'Uruguay Round- se seraient à leur tour inspirées 

des mécanismes de l'ALE pour, en bout de piste, inspirer eux-méme les négocIa

teurs actuels de l'ALENA.17 

Comme nous l'avons rappelé précédemment.18 les mécanismes prévus aux cha

pitres 18 et 19 de l'ALE constituent les pièces maîtresses de l'ensemble des pro

cédures et institutions prévues aux fins de prévenir et règler les différends 

commerciaux entre le Canada et les États-Unis. Dans les sous-sections qui sui

vent. nous examinerons plus spécifiquement ces dispositions puis jetterons un 
regard rapide sur les mécanismes plus sectoriels de l'Accord en poursuivant 

deux objectifs principaux. Ces objectifs seront de décrire relativement succincte

ment l'ensemble de ces procédures en les situant dans le contexte de l'entente et 

en Indiquant le rôle joué par chacune d'elles, puis de procéder à une analyse cri

tique de ces dispositions. Cette étude visera notamment à souligner les différen

tes questions que soulèveraient ces mécanismes dans l'optique ou un troisième 

partenaire devait s'y adjoindre. 

76 W.J. Davey, .Dlspute Settlement ln CATI. (1987) Il Fordham Infl L.J., 51, à la p. 90, J,II, 
Ja('kllOn, Resrruclwing the GAn' Sysrem. New York. The Royallnsttlute of Inrernaltonal Affalrs, 1990 à 
la p, 65. En crfct, dans l'cnsemble, un nombre relaUvement limite de plaintes ont cté menées à terme 
(90 en 40 ans). les délais étalcnt (et IIOnt encore) longs, certaines décisions rendues n'étalent pas mises 
en application (Incluant C'ertalnes en faveur de plus petits pays), le droit de veto de la partie plaignante 
empêchait souvent l'adoption du rapport des panels et de nombreux problemes de procédure et d'opé
rallonnallsatlon persistaient. Lc!'! plainte!'! pouvaient se rcsumer ainsi: a) les procédures pouvaient 
s'étendre parfois sur plusieurs annees: b) le choix des paneltstes s'averalt difficile: c) la partie perdante 
pouvait bloquer l'adoption du rapport, celui-ci ne pouvant être adopte sans un vote unanime du Con
seil: d) les panels ne presentaient pa't toujours de rapport precis, d'aucuns mettant en évidence les dlf
fèrenC'es plut6t que de rechercher une analyse coherente et ralllOnnee, e) des pressions Indues avalent 
elé mises sur des pancllsles par les gouvernements a l'occasion d'un ou deux evcnerncnts malheureux: 
o certains gouvernements avalent mis beaucoup de temps à modifier leurs législations nationales pour 
les rendre conformes aux reglcs du GATI telles que le panel les avait Interprétées, g) des divergences 
étalent apparues quant aux procédures à suivre: celle du CATI ou celle des codes. Certaines de ces 
plaintes ne pouvaient se regler par quelques ajustements techniques: des problème!'! de fond étalent 
lIOulcvès (notamment en ce qui a trait au droit de veto), 
77 Plusieurs rapports ont été produits sur cette question et plu!'!leurs colloque!'! et symposiums 
tenus, Voir entre autre' J.J. Moss, .Symposla, Summary of Procœdlng orthe Semlnar on Dispute Re!lO
lullon under the Canada-United States Free Trade Agreement. (1989) 26 (1) Standford J of Infl L. 
153: Mlnlster 01 Supply and Services Canada, Royal Commission on the Economie Union and Dcvelop
ment l'rospt:ct"l for Ccmada, Ottc\wa. Editeurs de la Reine, 1985 U~apport en 3 volumes), T,E Carbon
neau, cd .. ·A Colloquy: Alternative Dispute r~esolutlon in International Trade and Business. (1988) 
40(1) Maine L.R 225 Cc lien entr.' Il'S divent accords Internationaux cites a d'ailleurs été souligné lors 
d'une ('onvcrsatlon telephonlquc avec M,J T. Frled, Conseiller Juridique principal attache au Bureau 
sur le libre-échange nord-amerlcam au Département des afralre!'! cxterieures et du commerce extérieur 
à Ottawa (Canc\da) (Juillet 1992) (Notes disponibles auprès de l'auteur) (CI-après J. Frled). 
78 SUprH. note 67. 
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U Examen du mécanisme prévu au chapitre J8 

Ce chapitre se retrouve à la partie VI79 de l'Accord qui porte pour titre .Disposi

tIons instItutionnelles.,BO C'est donc à ce chapitre que l'on entend mettre en 

place. selon les termes mêmes de l'article 180 l, les dispositions qui 

... , s'appliqueront à la prévention ou au règlement des différends 
concernant l'interprétation et l'application du present accord, ou 
toutes les fois qu'une partie estimera qu'une mesure adoptée ou 
envisagée par l'autre partie est ou sermt incompatihle avec les obli
gaUons découlant du présent accord ou aurait pour c1fet d'annuler 
ou de compromettre des avantages au sens de l'article 201 1. La 
présente partie ne s'applique pas aux questions visées au chapitre 
19 (Règlement binational des différends en matière de droits anU
dumping et compensateurs)., BI 

Cet article définit donc le champ d'application matériel du chapitre 18, Il est 

néanmoins prévu qu'U s'agit là d'un mécanisme général qui pt'ut se trouver 

écarté ou limité par diverses exceptions, que celles-ci pro('édellt dt' l'entente des 

parties sur une procédure particulière82 ou d'une autre disposition de l'Accord 

prévoyant une autre procédure,83 En outre. les parties conservent la posslbllit(~ 

de faire valoir leurs droits dans un autre forum. celui de l'Accord Gént"ral. H4 

Pour assurer la réalisation de ces objectifs. les parties ont créé, comme Insutu

tion centrale de ce mécanisme général. la Commission mixte du commerce 

canado-américain. Celle-ct se voit attribuer plusieurs fonctions dont ('{!llc de 

superviser la mise en oeuvre de l'Accord, celle de résoudre les difl'prends soule

vés par l'interprétation et l'application de ce dernier, celle de superviser le <lévp-

79 Cette partie comprend, outre les mécanllimes gencraux de prevention et rie reglement 
des différends du chapitre 18, les mécanismes binationaux de règlement de'i dit fl'rend'i ('n m.ltlcre de 
droit anUdumplng et compensateurs et ce ronformement à l'économie du ~()us para/(raphe d) df! l'artlde 
102 qui Ile lit: .Les objectifs du présent accord, définis de façon plus preclsc dans sc .. dl"lpooilt\ons, ('(m 
slstent: dl à mettre en place des procedures efficaces aux fins de l'admlnl"ltrattun ('onJolnt(' rl(' l'An ord ct 
du règlement des dIfférends ..... 
BO ALE, SUPRA, note 2; Ferguson, supr~, note 67, 317 a la p 319 et "1 

81 On rèfère Ici au concept de .nullifieatlon and tmpaJrment. que l'on rt'trOlJV" <1 l'<lrt XXIII d,'l'Af -
cord Général Il est Intéressant de remarquer que la plupart de'! autorttr''! en la matlf'n' Irldlqllf'nt qu'll 
s'agit là de concepts flous n'ayant pas clairement etc dennl .. Pluo;teur'! auteur .. dl'il llll'nt (1'1If' question 
Voir notamment: Jackson, supr~, note 72 aux pp 160 et s . E M('Govern. Il1ll'rrlrdtonal Tmâ{' Ur'9ul.cJ 
tlon: GA1T. the Umted States arlLl the European Communtty. 2c cd , Exeter, G lotwfkld, 1 qHf;'llIX pp :m 42 
82 Voir Article IBO 1 par 1 de l'ALE 
83 Legault, SUPRA. note 18 aux pp 23-24. 
84 Selon l'article IBOI. par. 2, Il s'agit par ailleurs d'une option qui l'ntr,url(' l'appll( atlun l'xdu~lvf~ 
du mécanisme choisi (art. IBO l, par. 3) 

\ 
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loppement de l'Accord et celle de se pencher sur toule autre question pouvant 

affecter le fonctionnement de l'Accord. 85 

La seule fonction qui nous préoccupe tct est celle du règlement des différends. À 

cette fin, diverses étapes sont prévues où la Commission est appelée à intervenir, 

d'une façon ou d'une autre. Ces étapes peuvent se schématiser de la façon sui

vante: 

NoUBcaUOD.86 Pour s'assurer d'une plus grande transparence et afin de per

mettre une utilisation optimale des mécanismes de résolution et de prévention 

des différends, les parUes se sont engagées à se notifier mutuellement. par écrit. 

les mesures adoptées ou projetées qui pourraient sensiblement affecter le fonc

tionnement de l'Accord. Cette mesure, mème si sujette à des divergences entre 

les parties quant à l'évaluation de ce qu'est -une mesure susceptible d'affecter 

sensiblement le fonctionnement de l'Accord- est très positive en ce qu'elle fournit 

l'lnformatlon aux parties et leur permet ainsi d'aborder la seconde étape du pro

cessus qu'est la conciliation.87 

CODaultaUOD.88 Toute partie peut demander que se tienne une consultation au 

sujet de mesures adoptées ou de toutes autres questions qu'elle estime affecter 

le fonctionnement de l'Accord, que celles-ci aient ou non été l'objet d'une notifi

cation.89 Dans le spectre des mécanismes mis à la disposition des parties, il 

85 I;attrlbutlon de ccs diverses fonctions, couplee aux mccamsmes clabores de notification, dc con
sultation, d'drbHragc, de referenccs a des groupes spéciaux et finalcment de prises de dcclslons par con
!K'nsus au niveau de la commission mixte, ont suscité plusieurs commentaires chc-.l les auteurs qui ont 
cherl'he a determlner si la nature et le rôle de la Commlsslon est essentiellement poltUque et donc sujet 
.i l'Influence des parties a l'Accord ou s'U s'agit plutôt d'une InstituttonJouissant d'un certain niveau d'In
dépendance. Voir a cc sujet: S. Clarkson, .The Canada-United States Trade Commlsslon: The Polltlcal 
Implications ofCUSTEI{. dans Gold et Lcyton-Brown, éds" SUPRA, note 61, 160 a la p. 160 ct s. Clarkson 
y Indique, aprcs avoir examine les dlfférentcs fonctions de la Commission mlxtc que' .Prime Mlnlster 
Mulroney's drearn promlscs to deltver what hls predccessors would have consldercd a nlghtmare_ Far 
from e"tractlng canadlan trade from U S. PollUes, thls deal will Increase US pressures on Canada pollUcs. 
ln ereatlng so many new klnds ofbtlateral quasi dlplomatlc acUviUes that will cffect provincial and prlvate 
M'l'tor actors, tt l'annot hclp but polltl'lin~ Vdst areas of the continental rclattonship that had tllI now becn 
<Idv.lntél~('(>tlsly manaAcd outsldt' the glare clnd conflkts of pohUl's. VOIr dussl sur cette questIOn Toope, 
SUPRA, noIe 67 clUX pp 7·10. 
86 Artlcll' 1803 de l'ALE El <.'Ct aspect pmiltlf est renforcé peU" l'obligation que se sont données les 
pclrtles de repondre aux dl'mdndes d'informations de l'autre partie, dans les moindres dclais, sur toute 
mesure ddoptee ou projetee lice d l'Accord, que celle-cl ait ou non eté noufice offiCIellement Cette notifi
cation doit Idealement se faire le plus longtemps possible avant la mise en oeuvre de la mesure en cause 
87 ArUcle 1803 de l'ALE. 
88 Article 1804 de l'ALE 
89 Article 1804, par, 1 de l'ALE. 
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s'agit là du tout premier s'adressant spécil1quement à la pn'venlion et ù la réso

lution des différends.90 

Dans l'ALE. les parties se sont fIxées une li~ne de conduite ~l'r~èrale devant les 

guider lors de telles consultations, Elles doivent saisir crtt(· opportunité pour 

négocier une entente mutuellement acceptable:91 attitude t'Il plt'Int' conformite 

avec l'axiome de droit international qui est à l'erfet de dire qUl' les Illt'illt'un's 

solutions sont celles qui sont négociées,92 Il arrive mallwlIrt'usl'lIll'nt souVl'nt 

que les parties n'arrivent pas à s'entendre à cette étape et l't'l'! JUStilil' qu'ellt's 

aient mis en place un continuum de mécanismes qui peuvellt {'tre utilises l'Il cas 

d'échec des consultations. 

Convocation de la Commlsslon.93 Toute partie pt'ut dt'mander, par ('crll, la 

convocation de la Commission si. dans les trente Jours dl' la demande de consul

tation. une solution mutuellement acceptable n'a pas t'li' troUVl'('. Cette 

demande doit exposer la question en litige et indiquer les dispositions de l'Ac

cord pertinentes à la solution. Encore ici. il s'agit d'une cOllsultation. mals ;i un 

plus haut niveau, ce qui devrait théoriquement améliorer les chances d'entente 

négociée. 

Cette Commission est composée de représentants de niveau 1I1II1Ist('rl('1. li" 1<;11(' 
ut: peut s'adjoindre les services de conseillers techniques .) ou avoir r('('ours a un 

médiateur accepté par les parties pour faciliter l'exercice dt· son mandat .(tfl SI, 

dans les délais impartis par l'Accord, la Commission constate que lt' litige n'a 

pas trouvé solution, elle référera la quesUon soit a l'arbItrage oblJgatoln' s'Il 

s'agit de mesures d'urgence prises dans le cadr.' t!'l Ch,lpllre XI Oll dc' lout autre 

litige si le recours à l'arbitrage reçoit l'aval des pat tics, <;011 a lin group.' d'(·x-

90 Legault. SUPRA. note 18.21 a la p. 24 et '1 (;.Hl!l'ur rIOll'l pn· ... '·nt'· l,· ... , OIl'llllt,llIon'l prt'VlIf'" ('n 
dehors du chapitre 18 de l'Accord C'est un mcrani'ime <Iuqlwll,''i (hlrllf'" ,Ill,\( ~H'nl t)(',1l1f (Jllp r1ll1lpor 
tance comme en fait foi le texte de l'artirle 1 H04(2) qui .,..' lit .1,,('" IMrtll''' rt<' rJI'·r\.I~f'ronl ,Ill( Ilrl "flort • 
91 SUPRA. note 70 Cette ctape est l·illu!>tr.ltton d'un l hoix (,ri IdVf'llr d'l/rlf' dppro< hl' pr,l~m.l!iqll(·. 
les partle~ utilisatrices deslrant en cU"Twcr a une cnt"nlf' ",m'l l'm!ervl'ntloll d'un t!l·r .. 
92 Voir Section Il A)b) 1. Scrtlon portant 'lur l'apprcK he pragm,ltiqu'· d.ut'! l,' f{· ... ollllion dl'" dllr,· 
rends. 
93 Article 1805 de l'ALE 
94 Article 1805 par. 1 de l'ALE. Elle dGtt sc reunir dans les dix Jour'l de 1.1 dl·rrldntl,· Ik ('onVIK'utlon 
et dispose de trente jours pour trouver une solution au IIUge 
95 Article 1805, par. 2 de l'ALE 
96 Article 1805 par 2 de l'ALE 
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perts97 qui procédera à l'examen des laits et des questions en litige dans les 

autres cas.98 

Arbitrale. L'arbitrage obligatoire est donc prévu à l'Accord pour régler les ques

tions soulevées par la prise de mesures qe sauvegarde et il est le seul mécanisme 

prévu à cct effet. 99 Cet arbitrage se déro'ulera en conformité avec les règles appa

raissant à l'Accord 100 aux paragraphes 1. 3 et 4 de l'article 1807. Parmi les 

droits reconnus aux parties notons le droit à au moins une audition publique 

devant le groupe d'arbitrage et la possibilité de soumettre des conclusions ainsi 

que des réfutations écrites au groupe. 101 Sauf entente entre les parties, le 

groupe d'arbitrage ne pourra rendre une décision «ultra petita». 

À côté de ces règles succinctes visant à régir la conduite d'un arbitrage, les 

«Règles de procédure-types à l'intention des groupes spéciaux institués en vertu 

du chapitre 18»102 ont été développées et peuvent étre utilisées notamment par 

les groupes d'arbitrage. Divisées en huit parties,I03 ces derniéres exposent. de 

façon générale, les normes régissant la conduite des parties et des adjudicateurs 

lors d'arbitrage. les délais à respecter pour soumettre une argumentation écrite. 

l'ordre de présentation de l'argumentation orale des parties. la confidentialité du 

délibéré du groupe d'arbitrage, 

La décision du groupe d'arbitrage est obligatoire bien que l'Accord souligne 

qu'un cas d'inexécution d'une décision ou d'incapacité, pour les parties, de s'en-

97 G Gwynne-Tlmothy. A D.M Anderson ct A M Rugman .• The "r{cplacemcnt Parts· f3inatlonal 
Dispute Panel Ca.'ies· Helnln~ ln Admlnlstratcd Protcctlonlsm America. (1991) 5(1) C.U.B.L R 1. à la p. 
29 et s. Pour une deSC'rlption des panels tenus à date et J'analyse de ce que fut la pmtlque. par mpport à 
la théorie. sur cctte qucstlon. voir aussi' Moss. SUPHA. note 77, 153 à la p 171 et s 
98 ArUde 1806 par. 1 de l'ALE. 
99 En vertu de l'artlcle IBO 1 de l'ALE. 
100 Article 1806 par 2 Il Y aura donc constitution d'une liste de personnes aptes à siéger sur des 
~rollpes spéciaux d'arbltr.l~e, nomination d'un groupe d'arbltrdge de 5 membres, deux canadiens et deux 
américains auxquels sc joindra un president choisi scion la procedure etablle a l'Accord ct reconnais
sanct' de rc~IC!II procedumles établlss.lnt ccrtalns droits des parUes. 
101 Voir Section 1 C)b)2.1t) 
102 (1989) 123, G.lZ C 1. 100 ct-apre'i .r~eg!cs-types du ch. 18. 
103 Ces parties 'i<mt 
Partit' l' G('nt'ra!e 
l'artle Il: Constitution des groupes spœlaux 
l'artle III. Opcmtlon dcs groupes speciaux 
Partie IV. Argumentation ecrlte (dclals de soumission) 
"artle V' l'roccdures orales 
Partie VI: Confidentialite ct contacts experts 
Partie VII Traduction ct Interprétation. langue des procédures amies et écrites. 
Pdrtle VllI: R.\pport ('t dellbcrattons prtvccs ct confidentielles 
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tendre sur une compensation ou un correctif. el'autre partie sera en droit de sus

pendre l'application d'avantages équivalents du présent Accord à l'é~ard de la 

partie contrevenante-,lM 

Procedure du .roupe .peelal d'expert •. 105 La Commission a comme mandat 

de tenir à Jour une liste de personnes privées. disponibles pour oeuvrer dans Ct'S 

groupes, choisies en fonction de leur objectivité, de leur lIabihte et de leur dis

cernement. Elles ne recevront mandat d'aucune ,'es parties ù l'Accord {'\ pour

ront participer à un groupe d'experts à la demande de l'une des parties. IOH 

Formé de 5 membres à savoir deux experts canadiens, deux experts américains 

et un président choisi par la Commission, 107 ce groupe i'lablit sa propre proCl'

dure sauf décision contraire de la Commission. lOB Ses travaux sont cO,llidell

tiels et ses décisions se basent sur les arguments t't conclusions pn's('nlt'('s par 

les parties. 1 09 Sauf accord des parties, il soumettra un rapport II1lt 1.11 dans ks 

trois mois de la désignation de son président. rapport pr('s{'ntalll ses ('onclu

sions de faits, ses analyses et ses recommandations visant le reglenwnt du dlffé

rend,110 Sur demande de l'une des parties lors de la formation du woupe, il 

pourra se prononcer sur l'ampleur des effets défavorables causés au ('ommCf('(' 

de la partie plaignante par les mesures contestées et les memhres ciu woupe 

pourront présenter des positions individuelles, III 

104 Article 1806 par, 3 de l'ALE, Il est donc possible qu'apre't qu'ulle del'Islon S()I! rt'lldlH', l, .. , partll''t 
!le livrent à des consultations sur la façon la plus appropriée de mettre en Ol'uvre 1,1 dl'd .. lon ou entre 
prennent de négocier une compensation adéquate, SI une entente demeure Impo'lo;lbll- ,lpn''4 ("'" t'omml
taUons, il sera alors loisible pour la partie en faveur de laquelle la dt'('j'tlon l' .. t rt'ndlll', rh, n'tlrt'r cI('" 
avantages de valeurs équivalentes, dans le cadre de l'Acrord, a la partk ret'alt Hr.lJltl' 
105 Article 1807 de l'ALE, 
106 Le groupe d'experts sera réputé avoir été constitue a Id date dl' 1,1 pr(,'>4!nt,ltlon d., 1,1 d('rrhmde, 
par une partie (art, 1807 par 2) et jouera son rôle IOl"lque pcl"llo;terd un Ittl/o\{', 'l[ln' .. I,> tr.lv,111 dl' 1,1 Corn 
mission, si ce litige n'est pa.'t soumis a l'arbitrage 
107 Chaque partie dispose de 15 jours pour de"llgner, en ('on'iUlt,ltlon "W'( l'alltrf' IMrtll', .. ,' .. l'xrK'rl't 
et ce à partir de l'Institution du panel SI une pdrtlc ne deslgn(' pdS "('" ('xlwrt ... , Il'1 .. ont lin' ... Ill 'lort, 
parmi les citoyens du pays concerné dont les noms ngurent "Iur Id Il''1(' (Il- 1,1 Cornml ...... lon \)an'l h's 
mêmes délaJs, si la Commlsslon ne s'cntend pas sur la nomination ri'un pre'lld('nt, 1<' .. qllaln' ('X(K·rt .. 
nommés disposeront de 30 jours pour en désigner un, sinon, <j(ln nom "'l'rd t Irt' "II ... ort (),Irrnl l" .. rr1f'rn 
bres figurant dans la liste de la Commlsslon, 
108 Article 1807 par 4 de l'ALE Procedures gdrdnU"isant au rnoln" url<' ,ltlfli('fl(" rkV,IIlI h' ~rolll)(' 
et la possibilité de soumettre conclusions et rcfutatlons par (-,('rit 
109 McDorman. SUPRA. note 67,303 a la p, 312, 
110 Le groupe statuera sur la compatibilite des mesures repnx'hcc .. avl.,{' les obllgdtlons de l'An ord, 
sur leurs effets relatifs à l'article 20 Il qui garantit que les mesure't prlsc't par l'Étdt ne d{)lv(~nt IMS annu 
1er ou compromettre les avantages de l'accord, 
III Article 1807 par, 5 de l'ALF 
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Son rapport Initial remis, l'une ou l'autre ou les deux parUes disposent de 14 

Jours pour présenter un exposé écrit et moUvé â la Commtssion et au groupe 

pour réfuter les conclusions du groupe de travail.l 12 Le groupe pourra alors sol

liciter l'avis de l'autre partie, réévaluer son rapport puis présenter un rapport 

final dans les 30 Jours. 113 Ce rapport et les observations que les parties vou

dront publier le seront. sauf avis contraire de la Commission. 114 

Suite à la publication de ce rapport final, la Commission statuera sur la solution 

du différend, solution normalement inscrite dans le sens du rapport reçu et pri

vilégiant la non-application ou la levée de la mesure contestée. Il5 En cas d'im

possibilité, pour la Commission, de s'entendre dans les 30 jours de la réception 

du rapport sur une solution mutuellement satisfaisante, la partie qui s'estime 

lésée pourra suspendre des avantages i:quivalents â son partenaire jusqu'à ce 

qu'un accord soit intervenu. 116 

ReDyol. d'ID.tance. Judlelalres ou admIDI.tntlye •. 117 Lorsqu'une question 

d'Interprétation de l'Accord survient devant une instance judiciaire ou adminis

trative de l'une des parties à l'Accord, les deux parties s'efforcent â convenir de 

l'interprétation â donner aux dispositions concernées. 1 18 Cette interprétation 

commune sera présentée à l'organe l'ayant requise par la parUe du terrttpire sur 

lequel cette instance se trouve. En cas de désaccord des parUes. les parties 

nationales pourront fournir leurs vues respectives à l'instance concernée. 119 

En résumé, l'ensemble de ces procédures constituent l'essence des mécanismes 

de règlement des litiges de l'Accord sur lequel reposera notre réflexion. Or, nous 

devons constater qu'aucun d'entre eux n'est, selon nous, réservé par essence à 

une structure bilatérale et que tous pourraient, plus ou moins heureusement, 

s'adapter à l'admission d'une tierce partie à l'Accord. Nous y reviendrons plus 

longuement après l'étude du mécanisme du chapitre 19 et des autres mécanis

mes plus spécifiques apparaissant à l'ALE. 

112 Article lS07 par 6 de l'ALE. 
113 Cette démarrhe peut se faire à la demande de la Commission ou de l'une des parUes ou de sa 
propre Initiative. 
ll4 Artlde 1807 par. 7 de l'ALE. 
115 Article IS07, par. 9 de l'ALE. 
116 Ibid. 
1 11 Article 1808 
118 Article 1 S08 par. 1 de l'ALE. 
119 Artlclc lS08 par. 2 de l'ALE 
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iU kamen du mlcanisme pmu au chapitre J9 

Nous soulignions au début de ce travaU à quel point sont devenus présentes, 
dans les médias, les questions de droit commercial International. Et ici, au 
Canada, les problémes qu'ont connu les exportateurs de certains produits cana
diens aux États-Unis ont été pour beaucoup dans cette situation (pensons au 
bois d'oeuvre et au porc). Or, les mécanismes prévus à ce chapitre visaient préCi
sément à garantir la sécurité d'accès au marché américain. Qu'en est -U donc au 
juste de cette procédure de .règlement binational des différends en matière de 
droits antidumping et compensateurs-? 

Dans cet Accord, au chapitre 19, les parties cherchent à mettre en oeuvre -des 
mesures qui assurent une concurrence loyale afin de garantir aux agents écono
miques de part et d'autre de la frontière l'égalité d'accès à toute la zone de IIbre
échange établie aux termes de l'Accord •. 120 Cet objectif sera atteint par un 
ensemble d'obligations qui peuvent se regrouper en trois volets: 

- mise en place d'un régime de réglementation avantageux pour les deux par
ties, sur une période de 5 à 7 ans. Cette réglementation affectera les mesures 
de subventionnement et les pratiques privées anti-concurrentleUes telle dum
ping: 

- l'examen bilatéral de toute modification apportée aux lois et règlements exls· 

tant sur ces questions pour en assurer la conformité avec l'Accord: 

- l'attribution, à un groupe spécial binational, de l'examen Judiciaire des ordon
nances finales de droits compensateurs et anUdumplng jusqu'lel effectué par 
les tribunaux nationaux. 121 

L'innovatlon de ces mécanismes, aux dires de certains auteurs, 122 relève essen

tiellement du dernier de ces volets: la mise en place de groupes spéciaux blnatio-

120 T.V. Vaker1cII. 0.1. Wilson et K.O. Welgel. Antldumpfng Counteroatltng Duty. and Othe, TraM 
Actions. New York. PracUslng Law InsUtute. 1987 aux pp. 193-271; Le Commerce. la dé de l'Avenir. 
SUPRA. note 2. à 1. p. 287. 
121 Le Comrnerœ: 1. clé de l'avenir. SUPRA. note 2. aux pp. 287-288. 
122 A.F. I.oM!nfeld •• llIe Free Trade Agreement Meets lta Arst Challenge: DIspute Seulement and 
the Pork eue. (1992) R.D. Mc:OtIl 597 à la p. 599; LH. Legault. McRae et Steger. Ms .. SUPRA. note 18. 
21 i la p. 21 et Il.; D.P. Steger .• 'nie Dispute Seulement Mechanillma œ the Canada-U.S. Free Trade ANee
ment: Compar1son wlth the ExtsUng System. dans McRae et Steger. SUPRA. note 18. 49 à la p. 49 et ft. 
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naux dont le mandat est d'examiner les décisions finales en matière de droits 

anUdumplng et compensateurs (art. 1904 de l'Accord). 123 Nous nous attarde

rons plus particulièrement à cet article compte tenu de l'objectif de ce mémoire 

relié essentiellement aux mécanismes de résolution des différends. 

Soulignons d'abord que le mandat de ces groupes binationaux est d'évaluer 51 

l'application des lois nationales respectives ont été faites de façon impartiale, 

Juste et correcte, 124 que les gouvernements autant que les parties privées ayant 

l'intérêt requis peuvent demander la mise en place de tels groupes 125 et que 

leurs décisions sont exécutoires. 126 Dans ce contexte, les producteurs des deux 

pays pourront demander que soient imposés des droits antidumping ou com

pensateurs à un compétiteur de l'autre pays qui pratique le dumping où est le 

bénéficiaire de subventionnement et ce en vertu de leurs droits nationaux res

pectifs. Lorsqu'une décision finale ~ura été rendue dans le dossier considéré et 

que l'administration concernée aura donné droit à la requête qui lui a été sou

mise, 127 Il sera possible à une partie privée intéressée de l'autre pays de deman

der, par l'intermédiaire de son gouvernement, qu'un groupe spécial binational de 

révision soit constitué aux fins de réviser la décision la concernant. Il est par 

ailleurs possible à un des gouvernements de demander. de son propre chef. la 

constitution d'un tel groupe sur ces questions. Ces groupes spéciaux ne consti

tuent donc pas en 501 des mécanismes d'appel 128 des décisions rendues mais 

des mécanismes d'étude de la conformité de celles-cl avec les lois nationales 
Impliquées. 129 

123 Castel, SUPUA. note 67. 118 à la p 123 et s. 
124 Article 1904 par 2 de l'ALE. Voir aussi: T J.M, ZUIJdwiJk •• Dlspute Settlement Mechanlsms under 
the Free Trade Agreement. daml Carbonneau, SUPRA, note 77, 325 aux pp. 325-335; D,P, Cluchcy .• 015-
pute Resolution Provisions of the Canada-United states Free Trade Agreement. dans Carbonneau. 
sUPRA. note 77. 335 aux pp. 335-349; R.a. Dcarden, oAntidumplng and Countervaillng Duty Provisions: 
Judlclal Re'V1ew by Binational Panels. dans ,"cRae et steger. éds .. SUPRA. note 18.85 at;X pp, 85-99. 
125 Ibtd_ 
126 Article 1904, par. 9. Il faut souligner tcl que ce sont les gouvernements qui demandent la convo-
cation d'une Instance mals qu'Ils ont l'obligation de le fatre sur demande de toute partie privée ayant l'In
teret requis Dans les faits. les parties privées peuvent donc demander la mise en place de groupes 
d'experts. Rugman et Anderson. SUPRA, note 67 aux pp. 4-5. 
127 C'est d,ms ces termes qu'Il faut comprendre la relation entre le mandat du comité ct l'application 
des lois na tlonalt's 
128 Certains auteurs parlent de ces mecanlsmes en terme de mécanismes d'appel. considerant que 
les purttes ont laisse' tomber leurs droits d'appel nationaux au profit de cette nouvelle Institution, Nous 
ne partageons pas ce point de vue et attribuons a ces groupes des mandats de rcvislon plutàt que d'appel 
au sens strict du terme. 
129 Article 1904 pM. 8 de l'ALE. 

----------------~,~--------------------------------------------- -----
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Chose très importante dans cette procédure. ce groupe n'a pas mandat de modI

fier les décisions rendues par les administrations locales, Son travaU conslstt'ra 

à analyser ces décisions, à statuer sur de leur conformite avec le droit national 

concerné et, en cas de désaccord avec la déclslon rendue, d't'n lIlfOfnH'r l'or~a

nisme impliqué qui, lui, devra reconsidérer la dérision relative au cas spl'cifiqlll' 

soumis au groupe spécial binational et pour lequel rapport lui est parvt'l1u,l:1O 

Dans ce mécanisme, le droit applicable demeure donc celui des partll's contrac

tantes. ce qui était précisément le problème que les né~oriatt'urs voulait'nt solu

tionner au début des pourparlers ayant conduit à l'ALE, 

Problème majeur mis en évidence par une telle procédure. seules les <li'clsiolls 

finales l31 des Instances peuvent étre soumises à un tel mécanlslllc, Or, pour les 

producteurs, les principales difficultés surviennent très souvent HU dl'but dt' 

l'instance ou au niveau des décisions préliminaires el. à l'égard dt' ct'lles-d, 

aucun recours n'est prévu, 132 

En ce qui concerne la constitution des groupes spéciaux binationaux, les dl'Iais 

qu'Ils doivent respecter et la procédure qu'ils sont appelés a sulvn', nous nous 

contenterons de souligner que les principes de raph:Wé et de lTt'dlbilitl' pn'valant 

pour l'arbitrage, et dont nous avons parlé précédemment. ont t'gaIement Insplrl' 

la rédaction de ce chapitre, Les parUes ont en outre prévu, dans la 101 de mise en 

oeuvre du traité, les régIes de procédure d'application de cet article 1904 portant 

sur les groupes spéciaux binationaux auxquelles le lecteur peut se référer, 1 :J:J 

Finalement, il faut rappeler que l'un ou l'autre gouvernement peut demander 

qu'un comité pour contestation extraordinaire se penche sur la d('cision rendll(~ 

par un groupe spécial binational et décide, s'il y a lieu, qu'un nouveau grouP(~ 

130 J,R. Cannon Jr., .Blnatlonal Panel Dispute Settlement under Article l 'J04 nf the Unlt.'f! ~~Ih'~ 
Canada Free Trade Agreement: A Procedural Comparison wtth thc United Statl''i Court of In!l'rn,ltlonal 
Trade. (l99l) 22 L, Pol. In Infl Bus 689 à la p. 717 et s.; Article 1904, par li de l'AU: 
131 Article 1904, par, 1 de l'ALE, 
132 J. Quinn .• A Critlcal Perspective on Dispute Settlement. dan .. Goltl ('1 l..eyton Brown, f'rt .. , 
SUPRA, note 61. 188 aux pp. 188-190 
133 Règles de procédures des groupes spéciaux blnnUonnuxJormé!. en (){'rlu de /'url/cll' 1 ~J4 de "Ac 
com de libre-échange entre le Canada el les Érals Unis d'Amerique (19H9) 123 C,v C 1 P 103 ( 1 apn' .. 
Règles chapitre 19); Règlemenr !.ur les membres des groupe!. \pédaux, DOHS/H<J 70. (l'JAU) 123 Ga ... 
C.I.I, 134 (Edition spéciale No 1.6 janvlcr 1989); Code de condUIre relall} aux proc('dlm!,> fJ'('VlU!'> (JllX dllJ 
pitres 18 el 19 de l'Accord de libre-échange enlre le Cannda elle .. États UllI.\ d'ArnnUIW! (I(JH'J) 12;j C,v, 
C,I,96, 
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soit saisi de l'affatre l34 dans le cas où des craintes de partialité ou de corruption 

seraient exprimées, 

Ici encore, de tels mécanismes peuvent théoriquement. s'élargir à une approche 

à trois même si de nombreuses questions d'organisation procédurale et d'intérêt 

à agir devraient alors surgir, Nous y reviendrons, De la même façon, il nous faut 

constater que l'absence de régies communes en matiére de dumping et de droits 

compensatt'urs sont à l'origine de l'existence d'un tel mécanisme qui n'aurait 

peut -être pas sa raison d'être si les parUes étaient parvenues à une entente sur 

le droit substantif applicable à ces matières, (Voir Tableau 1) 

nu Autres mécanismes prévus à l'Accord 

Comme nous l'avons déjà indiqué précédemment. quatre groupes de mécanis

mes de résolution des différends se retrouvent ça et là dans l'ALE, La plupart 

des mécanismes fondamentaux se regroupent autour des chapitres 18 et 19 

dont nous venons de traiter, ces chapitres constituant les deux premiers grou

pes, Le troisième, regroupant les mécanismes de l'Accord Général sera présenté 

à la section III A a,3 de ce mémoire, Quant au quatrième groupe, composé par 

différentes procédures spécifiques d'application restreinte, nous ne souhaitons 

pas les décrire longuement. nous limitant à souligner leur existence, Il s'agtt 135 

de: al la procédure de consultation sur l'application uniforme des mesures doua

nières et la notification et la consultation préalablement à la modification de ces 

mesures; 136 bl l'arbitrage obligatoire liant les parties sur la détermination des 

niveaux de support gouvernementaux pour le blé, le maïs et l'orge; 137 cl la révi

sion du respect des standards professionnels mutuellement acceptés et des cri

tères sur les services architecturaux par un comité spécial mis sur pied à cette 

fin: 138 d) les recommandations des groupes spéciaux ou d'arbitrage liant les par

ties, par entente spéciale, sur les différends relatifs à l'application et à l'interpré

tation des dispositions du chapitre 16 (excluant les décisions qui sont sujettes à 

... 

134 Annexe 1904,13 de l'ALE. Règles de procédures des Corrutés pour contestation extraordinalrP Jor, 
més en œrtu de l'article 1904 de l'Accord de libre-échange entre le Canada et les Élats-Unts d'Amérique 
(1989) 123 G.\7 C.1. 132 
135 D.E. NoUe, cd .. The Canada-U, S, Free TradeAgreement: ImplicatIOns, Opportun/lies, and Challen-
ges, New York. New Ynrk UniverSity Press. 1990 a la p. BI ct s. 
136 ArUclt' 407 petr, 4 ct Annexe 406 6 de l'ALE notamment. 
137 Annexe 7054 Il de l'ALE 
13B Annexe 1404 ,l l'Article 4 de l'ALE . 



• 

• 

3K 

réVision par Investissement Canada): 139 e) les consultations sur les Sel"\il'l'S 

financiers entre le Département canadien des finances et le Departenlt'nt du trt'

sor américain et la notification préalable de tout changemellt dans la reglt'men

tation relative à ces services: 140 0 la révision des norml'S canadietllll's sur lt' 

contre-plaqué si cette question n'est pas autrement soll1t1onnèc (Lt'ttn' d'l'Il

tentel. 141 

En plus des trois premiers groupes de mécanismes de règlcml'nt des dillt'rt'nds, 

nous voyons donc qu'il existe, tout au long de l'Accord, plusieurs al1tn's proCl'

dures qui marquent la présence d'une approche plus classique de l"l'glt'II11'llt dl'S 

liUges à savoir notification et consultation. Malgré que, dans l'cIlsemblt', les par

Ues aient semblé favoriser une approche plutôt légaliste, il t'st dOJlC Interessant 

de constater à quel point l'utilisation de mécanismes plus orthodoxes l'si l'Ilcore 

présente. 

D) MtCANlSMES DE IŒSOLUTION DES DIFFtRENDS PIŒVUS A L'ALE 

ET POUVANT tTRE APPLIQuf;s DANS UNE RElATION TRIPARTITE 

Compte tenu de la nature des mécanismes de résolu tian des dl! ft'rend~ Inscrits 

dans l'ALE, nous devons conclure qu'aucun d'entre eux Il'Pst dt'stlll(', 11'('sl 

conçu. n'est réservé spécifiquement à une entente bilatérale: il lI('lUl d'entre ('UX 

n'a été développé pour répondre aux besoins plus étroits d'une cnteuh' a deux 
partenaires. 142 

Les mécanismes de notification, de conciliation, de médiation, dt' parlf'ls d'ex

perts, d'arbitrage sont largement utilisés au GATI mal~ré le nomhre important 

de partenaires tmpUqués et il en va de même de la négociation, Quant aux 

panels binationaux, rien n'empêche de les transformer en panels lrlnatlonaux 

en leur réservant des modes de fonctionnement semblables cl des mandats voi

sins. La commission mixte elle-même pourrait servir pour maintenir les rf'la

Uons entre trois participants plutôt qu'entre deux. 

139 Article 1608 de l'ALE 
140 Article 1704 de l'ALE 
141 I.e commerce'la clé de l'avenir, supr~, note 2 a la p 32H, NoUe, SUPI(A, Ilole 135 <lUX pp H!J f'l '1 

142 Comme nous l'avons Indique precédemment. dans leUr<! forme'l Initl.,If''I, Id nlrlJorlte de'4 nll'(.1 

nlsmes de l'ALE ont été expenmcntes au GATI et Id description que nou'l l'II fdl .. orl'l dan'l 1 .. '1('( tlOII 1 
Clb12. démontre que les modifications qui y furent apportee'l ne ('hangent ('n rl!'n la rXJ'I'Ilhilttr' qu'll'l 'I('r 
ftnt dans des ententes mulUpartiles. Les nouveaux mccanl'lmc'Ilntrodull'i rH' '1ont {l.I'IIlOn plll"l f'xllu 
slfs à une entente binationale. 
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En fait peu, pour ne pas dire aucun mécanisme de résolution des différends ne 

peut étre considéré apanage exclusif d'ententes bilatérales. 143 En réalité, le 

choix. des mécanismes retenus résidera bien davantage dans les objectifs des 

partlt>s et dans l'évaluation qu'p.lles feront de leur efficacité, au fur et à mesure 

que l'on augmente le nombre de participants auxdits mécanismes. 

Ainsi, la procédure d'arbitrage peut avoir été Jugée pertinente pour régler cer

tains litiges entre deux partenaires, parties à un conflit. Elle peut être jugée effi

cace dans un organisme comme le GATI où les parties à un conflit verront leurs 

voix mêlêes à de nombreuses autres et où la force du nombre pourra éviter que 

des intérêts plus locaux, le jeu des négociations, en Influencent Indûment les 

résultats. 144 Mals quelle en sera l'efficacité dans une relation entre trois parte

naires? Sur un banc d'arbitrage, comment se fera alors la nomination des arbi

tres? Qui représenteront-ils et quel sera leur statut? Comment se définira le rôle 

de la tierce partie non directement impliquée dans un litige? Quelles pressions 

seront exercées sur elle et sera-t-elle tentée de définir son attitude S<.lr une base 

d'échanges de bons procédés avec l'un ou l'au tre de ses partenaires à parUr 

d'une volonté de négocier une prise de position future de celui-ci dans un de ses 

dossiers à venir? Peut-elle être appelée à Jouer une parUe au conflit contre 

l'autre? Autant de questions posées par l'intrusion d'un troisième partenaire à 

l'arbitrage qui, sans Invalider la possibilité de l'existence de l'arbitrage df\ns une 

entente tripartite peut, selon l'évaluation qu'en feront les parties. la faire consi

dérer moins efficace et peut-être même la faire Juger inopportune suite à une 

analyse .coüts - bénéfices politiques». 

Avant de conclure que nous sommes en présence d'un modèle de mécanismes de 

résolution des litiges transférable avec profit. de l'ALE vers l'ALE NA. nous nous 

pencherons donc sur la situation particulière du Mexique pour éventuellement 

être en mesure d'évaluer les modifications qui devraient être apportées aux 

mécanismes de l'ALE pour qu'ils deviennent mécanismes de l'ALENA répondant 

idéalement aux besoins des trois partenaires à l'aC.'cord dont l'un. il ne faudra 

143 L'l'poque du dul'l ou Il' SUIVlv,mt l'cmportalt est bien révolue et le tirage a .plle ou face. n'est heu-
reusertl<'nt plus d l'ordre du jour 
144 Il est cvtdent que de telles tractations Jouent lors de l'adoption des rapports dcs pancls au GAlT, 
À preuve. la tres !(rande dllllculte a faire adopter ces rapports ct les modifications sugerœs par le rapport 
de .MI·parcours. de l'Uruguay Round pour contrer ces difficultés. Cependant, la question sc pose de l'am
pleur dcs dlffi"ultes selon que nous soyons en présence de quelques ou de plusieurs partenaires. 
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Jamais l'oublier, est encore un pays nouvellement indllstn~lltst'. Cetlt' realitl' 

politique ne peut qu'influencer l'attitude des parties et Justifie qllt' nous nous y 

arrêtions brièvement. 

Pour conclure, disons que l'AI~E est un modèle qui, dans les raits, pourrait t'-l re 

utUisé pour encadrer une relation tripartite même si. dans de lels cas, plusieurs 

ajustements risquent de s'imposer, notamment au niV('.llI proCl'dural. Ct' cons

tat ne dispose cependant pas de l'intérêt d'une telle démarche dans Il' ('"dr t' dt' 

l'ALENA ni du fait qu'il s'agirait ici de la meilleure décision a prelldrl' ou 11011. 

E) LA SITUATION PARTICULItRE DU MEXIQUE 

Le Canada et les États-Unis sont des partenaires commerciaux dt' très IOllgu(' 

date. Dès le 1ge siècle, les échanges commerciaux était'nt à Cl' point systt'Illatt

ques que les premières ententes étaient conclues pour le reglt'llIt'llter.I'I;, Un 

premier accord bilatéral prenait place en 1935 et etait prolonge t'Il W:JH. Hf; Plu

sieurs années avant le GATI, ces pays voisins avaient donc l'hahitud(' dt' COI11-

mercer ensemble et de régler leurs différends commerciaux par Il' hlals dl' la 

négociation,147 Il s'agissait de partenaires partageant des valeurs et d('s acquis 

communs: une société très attachée à la règle de droit. un syst(>rt\(' {'C'onomlqu(' 

développé technologiquem~nt et très sophistiqué. L'intégration ('{'ollorniqlu' ('tait 

déjà importante avant même de parler de libre-échange. 

Nous l'avons souligné précédemment. le Mexique vit dans lin autre monde. Pays 

en voie de développement (ou nouvellement industrialisé), illustllie sa partklpa

ti..>n à l'ALENA parce qu'il veut améliorer sa situation économique, comme ses 

partenaires, mais 11 part de tous autres acquis. Fortement protectionniste Il y a 

moins de 10 ans,148 son économie n'est pas intégrée à celle de ces nouveaux 

145 G.R Wlnham. TradIng wt/h Canada. New York. Pr1or1ly Prc'i'> , IYHH ,. Ici P :.1 ('1 'i 
146 f{. Tremblay, .La structure des cC'hanges c-ommerclaux du Cart,Hla ,IV!'( l'A( (ord dl' Ithn' 1'( h,trIW' 
Canada-É.·U .• dans Gold ct Ley ton-Brown. supr~, nol!! 61. 13 aux pp I:j I(j. Thorn, ..... ~IJPI{A. Ilote ~"7 
à la p. 1 et s. 
147 Wlnham, SUPRA, noie 145 
148 M.E. Maartens .• Automobileq· US. Perspectives., F 1"()pcl:-dc-~II,Irl,l", .AlIIIlOlUbll .. Mf'xl, an 
Perspective. et Rarnlrcz de la 0, .SUPRA, note 40. dans Wclntraub. r~LJhl{) f'l ,)on(''i. t'fI'! . ,>UPHA, nolc' 24, 
3 aux pp 3-34 et aux pp 73·119 
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partenalrf'S,149 Son historique de revendications n'est pas celui des pays déve

loppés mals celui des pays en vole de développement et. même si sa participa

Uon au GATf est récente (1986), ses relaUons avec les grandes puissances par le 

biais du FM: notamment, soulignent bien que les gouvernements mexicains des 

années '60, '70 et du début des années '80 150 étaient bien plus près de l'analyse 

de Preblsch que de celle de la mondialisation des marchés prônée par les amért

calns,I51 Cette analyse de Prebisch, ayant comme prémisse qu'il ne peut y avoir 

égalité des droits et des devoirs entre pays développés et pays en développement 

si l'on veut que la «notion d'égalité- ne soit pas vide de contenu, a justifié les 

stratégies d'intervention des pays du Tiers-Monde dans les décennies '60, '70 et 

'80 dans plus d'un domaine, 

149 nOy.11 B.mk ofCanad.1, .Mcxlco-U.S. Free TradeTalks: Why Canada Should Get Involvcd. (19901 
Special Is'lut' of E<'onnscope a la p 1 ct s. O'apres les donnccs les plus récentes de la Banque Hoyale com
parant If.' C.lf1add, les Etats-unis ct le Mexique, nous d!..'Couvrons que: 

Popul.t tlon (millions) 
GNP' (US hllll()n~ $) 
GNI- IX'r c.lpll.1 (U .s. $) 
Inflation 1~lte (%) 
• G IW for Mexico 

E U C.lnada MeXique 
248,8 26,3 85,0 

5200,8 531.6 201.4 
20,904 20,214 2365 

4,8 5,0 20,0 

150 Wdntraub, nublo et Joncs, cds., supr~, note 24 à la p. 85 et supr~, note 148. 
151 "'euerelCas!lan,SUPr~,note22alap IlOctalap. 482 ct s.: G Merloz, LaC,N,U.C,E,D,·Drolt 
International du développement, Parts, Bruylant, 1980 à la p. 23, a la p, 160, aux pp. 343-357 et a la p. 
484 et s; Bmlll.1rd et DJallt, SUt>I~, note 20 aux pp 187·192, dans cet ouvrage, les auteurs reproduisent 
le texte de M. rtwul Prehlsc-h: Carreau, Julliard et Flory, SUPRA, note 22 a la p 85: M. IJclanger,lnslltu· 
110,..'; économiques Internationales, Parts, Economlca, 1987 aux pp. 25-37 Au debut des annees'60,le pro
cessus de dct'olonlsatlO" avait deJa permis a nombre de pays d'obtenir leur Independance, cc processus 
s'achevait I.,('S revendications du 'rters·Monde s'étoffaient, se precisaient, sc raffinaient de plus en plus: 
Ils etaient de plus en plus nombreux ci l'A'!scmblée Génerale de l'ONU L'egaltte ct 1.1 rcclprocité chères 
aux pays Industrialises etaient regulierement questlonnees. Dans le domame partkulter des echanges 
commcrC'laux, l'Assemblee Generale de L'ONU adopta, des 196\, une résolution su r .Le Commerce Inter
national. prln<'lpal Instrument de devcIoppc'ment économique> (resolution 1707 (XVI)) (UN CAOR 16th 
Mtg Supp. No. \7 (a/5100), UN Doc A/r~e!l/1707 (XVI) (19611) dans laquelle elle envtsageait de réunir 
une conlerence Intergouvernementale chargee d'cxamlner les problèmes de commerce et de developpe
ment. ('onference qui aura effœtlvemcnt lieu entre mars et Juin 1964 et deviendra organe de l'Assemblée 
Generale en decembre 1964. Et c'est dans son rapport d'Introduction de la première CNUCED que Raoul 
l~ebl9Ch, dans un document Intitulé oVers une nouveile politique commerciale en vue du développement 
é<'onomlque., posa les bases d'une nouvelle philosophie du commerce international a partir de laquelle 
devaient s'articuler les demandes du Tien· Monde en matlére de commerce International. L'analyse de 
l~ehl!K'h souligne l'In.ldaptation des regles du GATI aux besoins des pays en développement ct revendi
que un regtmc spécial de commerce pour ces derniers Scion luI. la non-dlscrtmInation et là réciprocité, 
le traitement preférenttel. certain'! regroupements reglonaux entre pays 9Ous·devc1oppes doivent étre pré
conl'l('s p()ur favorts('r le dcvcloppement C<'onol1llque de ces états ct leur permettre un Jour de participer 
a pétrt t.'ntlere <1 dC's org.1nlsatlons telles le GAIT 
La cOlweptioll lormelle de l'eg.1hte entre etats, vehiculee par les pays developpés, deviendra vite l'objet 
principal des recrtmlnatlons des pays du Tlers·Monde qui rejettent l'ordre economlque International 
dl'("olliant des accords du CATI de 1948. D'ou l'Idée que, pour palVenlr à uneegallté reelle et non formelle 
entre ctats, Il f .. llait au moins pendant un certclln temps organiser une certaine Inégallte pour en arriver 
unJour à progresser dans la vole de l'égaille. Ce déplacement desvaleurs de .egalité, liberté, reclproclté. 
ven! Ilnégallle, Itbcrte, non-réclproclte. menera a cc que les pays du Sud ont appelé un nouvel ordre éco
nomique InterndUonal. 
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À cette réalité s"en ajoute d'autres: celle de la très basse producti\'1tê des tra

vailleurs mexicains explicable en partie par le protectionnisme dont Il a été ques

tion plus tôt. celle de la dette extérieure de ce pays, deuxièmc plus ~randl' au 

monde après celle du Brésil (100 $ milliards U,S.) et celle de dUlkultl's stnu'hl

relies majeures de l'économie marquée par un lent retour au nationalisItlt',I52 

Le Mexique n'est pas non plus un participant de prt"mitore heurt' au gl'l1rt' dt' 

négociations entreprises dans le cadre de l'AI.ENA et méml' si ses rl'pn'Sl'lltants 

ont fait montre d'une grande compétence durant toutes les discusslo\ls, l't'xp('

rtence nationale dans ce domaine fait défaut et la culture au niveau de l'l'valua

tion des mécanismes de résolution des différends également. lri:\ Un certain 

questionnement quant à la possibilité, pour le Mexique. de conserver ou non son 

statut privilégié au niveau du GATI.lui qui bénéficie actuellement du mi'moran

dum du .Traitement différencié et plus favorable, réCipwrit(' t't participation 

plus complète au développement. 154 ne peut non plus t'tH' ahst'Illt, de l'('sprll 

des politiciens des trois pays responsables de la mls(' en place dl' ('el accord, 

152 Thomas, SUPHA, note 27 aux pp 2-7 
153 J, Fried, SU PRA, note 77 
154 Hudee, SUPRA, note 22 aux pp 203-218: Instruments de ba"lc <.'t [)cx'ulll"-nt'l ()Ivcr~, 2flt' '!lIp 
plément, GATI (1980) 210, Long, SUPRA, note 22 à la p, 123: fo'lory, SUI'HA. lIot(· 22 M,llgn' l'apIK,rl 
Important que constituaient les codes et les accords sectoriels à l'édlrtton de rf'/o(le"l p,lrtl(,lIltl're~ ('n 1,IVI'IIr 
des pays en développement, Il faut souligner que les progres les plus slgntfk,lttl'l rt:alt'IC'! ,1 c'('Uc' C'\KKIU(' 
le furent par le blals des mémorandums pris par les parties contrm t,mtrs et tr.lltant '1(1('( tIlqlll'lIl1'lIt dl' 
cette question, L'un d'eux, InUtule .Traltement différencie ct plu'l favorable, ft'( Iprucltl' l't parttl'llMtlolI 
plus complète des pays en voie de devclop(X'menh conduira a l'claborclt\o!l dl' dl'ux cl,IU.,e'l nOllvlo\lt's ,1 
savoir la clause d'habilitation et la clau "le cvolutlve Dan'l un premier tl'mp'l, Il' \J.lr .. ~r .1(1111' 1 d" (l' IIll'ntO 

randum qui constitue la base de ce que le'! auteurs ont dPpcle 1,1 d,lUSC d'hdhllttallon "!ttpllldit ll'lf' 
.Nonobstant les dispositions de l'article 1 de l'Accord Ceneml. les p,lrU..-!. contr.1! I,HlI('" 1ll'\lVl'llt HI' ordl'r 
un traitement différencIé et plus favorable aux pays en developpcment, san'lI'.I!' ordl'r .. cl',I\lln''IIMr1h''I 
contractantes., Quant a son paragrdphe 2, Il Indiquait ddn'! quellc'! slt ua tlOII'l 'c traHI'lIIl'nt 'I,lppltfjll.ltt 
on y retrouvait le cas des préférences tartfalres accordces par les pdrtlC"l l'till 1 r.l!'I.1CJ 1<''1 II!'vdoppl't''I .1 dl'~ 
pays en vole de développement dans le cadre du Systeme Générdlt'IC de l'rc:fl'relll ('''i, ('l'iul dl'" 1ll1''1l1f1''1 

non·tartfalres enoncées dam. les dlfferents code'! (Il s'~1t leI du principe ~cncr,ll qUI lut ('IHln< l' rlall'! \c'" 
dIfférents codes), le Ca!! d'arrangemcnts régionaux ou mondiaux por1,ml "iur 1,1 rul\l( lion 011 l "1 1 IIltrJ.lttOIl 

des bamères tarifaIres que I~s pays en développement pouvaient s'ac('ord"r ,'ni rI' e\lx 1'1 finalf'rlll'III. l" 
cas ou un traitement specIal est aCLOrdé aux pays le~ moins développes ddll'll(' (a<lr(' dl' 1IIl'''lurc:'!/(''IIC 
raies ou spécifiques en faveur des pays en développemellt Ccttc' prise de p()'lIUon ('1.111 IfI'''! IrIlporl.mlt· 
en ce qu'elle légalisait de pleIn droit ct Intr<x1ul'!all dan'lle eadrc du GATf Il' 'ly'll!'rrll' 1(1'1 \1' ra 1 1 ... (, rlf· pn' 
férences élabore quelquc'! dix ans plu'! tôt Ddn'l un deuxlcme t!'rnp'!, la rll>' l'lIon rl'llf'fI' Il' prim 11lf' ri" 
non-réclproctte des concessions tel qu'on le retrouvait dlj.1 enOnt'!' a la p.lrllp IV dl' 1 A«ord (,l'r\l'I.II, pt 
ce, tant à l'égard de~ pays en développement (pdragrdphc 5 de la dl,( l'lIon) qu'.II'f'j.\.lrd dr'"IMY''' ll''! nlolll'l 
développés (paragraphes 6 et 7) Finalement, le p,lragmphe 7 de la dl'! 1 ... lorl rIll'lldlt 1'/1 pl,u 1 1,1 ( 1.1l1.,I' ,'vo 
lutlve, clause qui etabllssalt le prlnclpc scIon lequel le tratterncnt prelr:n:'fl( Il' ('1 plu ... 1.lvorabl(' d" orcj" 
aux pays en développement ne devaIt s'appliquer que de f,n,on temporaln' A p.lrUr dl''! rlf'goc 1.llIon'! dl' 
Tokyo de 1979, l'accord du CATI, par le developpement de nouve,lux l'ode'l, pM roidI/pilon d'al 1 fini'! !II't 
tol1els et de mémorandums à premlere vue plus favorable'! aux pays de la 1)I'ripherlc, a donc con'!lttu(' 
un pas en avant significatif dans le sens des revendications des pays en ol'vl'loPJlf'nll'nl ,!l'lon phl'lll'ur'! 
analystes, 
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La situaUon économique du Mexique le particularise par rapport au Canada et 

aux États-Unis. Et 11 en va de même de sa situation politique. marquée par une 

contestaUon importante à l'interne, le prêsident SaUnas étant accusé par plu

sieurs d'accorder trop d'importance aux problèmes économiques et pas suffi

samment de place, dar's les préoccupations nationales, à la démocratisation du 

pays. Et sa situa tion sociale ne se particularise pas moins de celle des pays du 

Nord notamment en ce qui concerne ses bas standards de l1()rmeS de travaU, la 

question du respect des droits humains et de l'environnement. Compte tenu de 

cet état de fait, le Canada et les États-Unis peuvent-Us prendre pour acquis que 

les préoccupations actuelles du Mexique sont là pour rester et peuvent-ils miser 

sur une restructuration de leur économie axée sur l'Inclusion du Mexique dans 

leur entente commerciale. sans prendre le risque d'une volte-face lors de pro

chaines élections au Sud de l'Amérique du Nord? 

Comment. dans l'ALENA. principalement au niveau de la mise en place des 

mécanismes de règlement des différends. tiendrons-nous compte de ces diverses 

réalités? Comment adapter nos stratégies pour que l'objectif de mise en place de 

cette zone de libre-échange se réalise sans qu'aucun participant ne se sente 

brLmé à plus ou moins long terme? Autant de questions auxquelles nous 

devrions être attentifs dans l'analyse qui suit. 

Le Mexique est. nous le constatons. un pays nouvellement Industrialisé dont les 

conditions politiques et économiques actuelles sont éloignées de celles de ses 

futurs partenaires. Ceci devra trouver écho dans l'accord si celui-ci est destiné à 

régler à long terme le commerce nord-américain. Cet objectif peut être atteint de 

deux façons: en imposant au Mexique les mêmes règles qu'à ses partenaires 

pour l'amener à compéUtionner sur le même terrain qu'eux ou en prévoyant cer

tains aménagements. dans les domaines particuliers où son économie est la 

moins développée. Nous favorisons la seconde de ces approches dans la mesure 

où ces aménagements sont prévus pour une période transitoire. Le mécanisme 

de résolution des litiges devra donc être assez souple pour s'adapter à cette réa

lité. (Voir Tableau 1) 

F) L'IMPORTANCE PRIMORDIALE DES M*CANISMES DE RtSOLUTION 

DES DIFFtRENDS DANS CE TYPE D'ACCORD 

Avant de passer à l'étude plus systématique des conséquences de l'Inclusion 

d'un troisième partenaire au niveau des mécanismes de résolution des dlffé· 
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rends dans une entente commerciale de libre-échange, arrêtons-nous quelques 

instants pour saisir l'importance générale de tels mécanismes dans des accords 

internationaux et l'intérêt. pour les parties, de leur consacrer une place de pre

mier plan au cours des négociations conduisant à leur mise en plare. 

Nous l'indiqUions dans l'introduction, nous assistons dt'puls quelques dt'ccnnles 

à une mondialisation de l'économie qui s'exprime par la multiplication d'enten

tes économiques négociées sur tous les continents. Ententes tres larges lel l'Ac

cord Général. accords de zone de libre-échange ou d'unions douanlt'res, lraUt's il 

caractére sectoriel. de plus en plus les pays. sur une has{' règionalt' ou Int{'rna

tlonale, cherchent à élaborer des règles qui régiront leurs t'changes commer

ciaux. et derechef qui ne pourront qu'influencer leurs commerces Intertws. 

Or. les situations à régir dans le cadre de ces ententes sont d'l1Ilt' telle com

plexité, les intérêts en cause souvent à ce point divergents que, malh('urt'use

ment. les termes de ces accords se révèlent imprécis à plus d'ull{' o('casloll. L('s 

règles substantives que l'on y retrouve manquent alors de clarte el les cOllcepts 

Juridiques susceptibles de les encadrer sont absents Ol! ne sont pas ('xprimès 

formellement. 155 

Il devient alors très important de mettre en place un mécanisme de résolution 

des différends garantissant l'application des règles élaborées par les parties, 

mécanismes assurant. après la signature de l'accord ~este hautement politique) 

que les Imprécisions qui n'ont pu être réglées en cours de négociation nt' devien

dront pas, à l'usage. de nature à contrer les objectifs gen(~raux dt' l'enlt'nt('. 1 f)(i 

Aujourd'hui. plus personne ne conteste la très grande place de ces mécanismes 

de résolution des différends dans toute entente visant à libéraliser It's échallg('s 

commerciaux même si tous ne s'entendent pas sur la forme qu'ils d('vraienl 

prendre,157 Nous y reviendrons dans le chapitre Il de ce travail mais Il nous 

apparalt utile de souligner, dès maintenant. que la tendance génerale au niveau 

du GATI est de s'orienter vers une approche dite légaliste ou .rule orlented 

155 RE. lIudee .• Transcendlng the Q'jtanslble Sorne r~efle('tlon .. on thl' Notion 01 LltI~atl()JlllI'lw'_""n 
Oovernmcnts. ( 1987) 72 Mi nn l, r~ev 210 a la p 216. 
156 RE. Hudee. The GA7T Legal System and World Trade f}/plomaclJ. 2e pd . T()ronto. Buth·rworlh. 
1990 à la p. 235 et s. 
157 RB. Bilder .• Internatlondl Thlrd Party Dispute Seulement. (1 qH9) 17(:1) D'·lIver.J of 1111'1 L <lf1d 
Pol. 471 à la p. 474; RB Dllder .• What Is an International Dispute'? (19H6) I,J Int'l DI'iputf! He'i ~J. a Id 
p. 3 et 5.; L.B. Sohn .• The Future of Dispute Seulement>. dan'! (( St J M,j('()onald ('1 D M .Jnhnlllon. 
éd9., 1l1e Structure and Process ojlnternalional Law: E~says ln l-egal Philo<;oplllJ Doclrilll! wvl1111·on/. 11)(' 
Hague. Martlnus Nljhorr. 1983 aux pp 1121-22. Iludcc. supr~. note 155 
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approach. par opposition à une approche pragmatique ou -power diplomacy 

approach.,158 Important également de constater que les pays en voie de dévelop

pement. dont l,!s éventuels rapports de force avec des opposants industrialisés 

risquent de ne pas leur être favorables, misent davantage sur les mécanismes 

structurés ct Judiciaires afin d'assurer le respect de la règle de droit - mécanis

mes strudurés et judiciaires à la base même de l'approche légaliste,159 Les 

États-Unis se feront également les promoteurs de cette tendance alors que le 

Japon ct la CEE ont favorisé à date une approche moins judiciaire,1S0 

Ccci dit, force est de constater cependant que ces mécanismes ne se négocient 

pas dans un vacuum Juridique et que les négociateurs cherchent souvent à les 

façonner en fonction des régles qu'ils auront à interpréter,161 Malgré cette réalité 

objective, les observateurs constatent une tendance de plus en plus marquée à 

l'utilisation de mécanismes -judiciaires ou quasi-judiciaires» par opposition aux 

moyens plus classiques de règlement des litiges que sont la négociation et la 

conciliation W2 Cette nouvelle tendance se retrouve même dans les accords inté

rimaires du GATT de «l'Uruguay Round- de 1990,163 

Terminons en rappelant que l'importance de tels mécanismes devient de plus en 

plus manifeste avec l'expérience, Perçue par certains comme une contradiction, 

nous devons constater que nous assistons, depuis quelques années au niveau 

du GATf, à une amélioration des mécanismes de résolution des différends en 

méme temps qu'à une augmentation du nombre de litiges,164 Ceci s'explique par 

le lait qu'à mesure que les mécanismes sont perçus comme d'excellents moyens 

de ré~er des conflits. ils sont davantage utilisés surtout dans les périodes où les 

158 J II. Bello et A F. lIolmer, .U S Trade Law and Pollcles Series No 16, Seulement Disputes ln the 
GATT' The Past, Present and Future. (1990) 24(2) Int'I Law 519 a la p. 523: DeciSiOn ministérielle Mon
trl'al, SUPHA, note 12. 
159 J Il J.u"kson, TIle World Tradll1!J System. Law and Pohcy oJ InternatIOnal Economlc Uelatlons, 
Cambr1d~e, MIT Press, 1989.11,1 P 85 et S'l 

1f,O L fo'uller, .The FOHm ,lnd Llmlts of Adjudication. (1978) 92 lIarvard L. Hey a la p 353 ct s. 
,,'auteur nous V r,lppl'lll' que 1<1 methodolo~le utilisee pour le rcglement d'un IIttge est elle-méme rcvéla
trl('e des y,II('urs et des prin("\p<.· .. pn.'("onlses par les parties a l'Accord Jackson, SUPRA, note 159, 
161 Bdlo et lIolrnl"r, SUPI{A, notl" 158 II ne fdut pas oublier que, sUite aux negocldtlons du .Tokyo 
Hound. dl" 1979 du GA1T, plusieurs des codes adoptes prévoyaient une procedure particullére de règle
ment dl"!t Ilti~(·'1. Cc lut notamment Il- CdS du code antldumping, de celUi sur les subventions el d~ ceux 
tralt.ml de!t m.m"hc!t publics. des valeurs en douane cl des obstacles techniques dU commerce 
162 E P Ekhmdnn, .Proc:"ooural Aspcct!t of the GATT Dispute Scttlement· Moving Toward Legallsm. 
(1990) 8 Infl T,I.I( and Bus. L 38 a la p. 38 et s . 
163 Decision mlnlstértt'llc Montreal, SUPRA, note 12, 
164 J.II. Jclckson, .The Jurispmdcnee of International Trade: The Dise Case 111 GATT. (1978) A,J ,I.L. 
aux pp 14561*44) et 1465 ("75), Eichmann, SUPRA, note 162,38. 

t 



• 

• 

46 

états signataires d'une entente vivent des pressions politiques internes fortt's 

face à certains dossiers. Ils deviennent d'excellents moyens de temporisl'r 1H5 

pour les états et dès lors une forme de protection visant à éviter la dénonciation 

de l'entente. À titre d'exemples, rappelons le grand nombr(' dl' l1ttgt.'s survcnus 

suite aux décisions des États-Unis de mettre en place des mesures prolt'('tioll

rustes, 166 il Y a quelques annéf>s, et le nombre important cil' desaccords surVt'

nus depuis 1988 entre le Canada et les États-Unis (dOSSIer du porc - dosslt'r du 

bois d'oeuvre - dossier du saumon, des framboises ct du homard - dt.' 1.\ blt'I"t" 

etc.). Ces différends ont ou sont sur la voie d'une solution par le biais des Illt'ca

rusmes de résolution des différends prévus à l'entente 1G7 et les dt'cislolls ren

dues à date par ces mécanismes ont toutes été appliquées par le pays COI1('('rtlt' 

sans que cela crée de tensions politiques internes incontournables p.ir les gou

vernements en place. 

Les mécanismes permettant de disposer des différends devront par (,OIlSl'f1l1t'tll. 

être crédibles. faire une place acceptable aux trois parties adhérant a l'accord et 

tenir compte de la nature des litiges qui risquent de surgir de l'application dt' 

celui-cl. Ceci est un aspect de l'analyse complexe compte tenu du carac!(>r(' par

tiel des données dont nous disposons sur le droit substantif qui apparailra ù 

l'ALE NA. (Voir Tableau 1) 

165 Hudee. SUPRA. note 155. 210 à la p. 217 ct s. 
166 Mortel. SUPRA, note 39 à la p. 104: A.M. Hugman. lA Canadlan Perspt.'(:ttvc on U.S Adrnlnl!ltcrcd 
Protection and the Free Trade Agreement. dans Carbonneau. SUJlHA, note 77, 305 aux pp 31 1 321 
167 MeKtnney, SUPHA, note 67. 117: I3cllo, lIolmer et Kelly, SUPHA. not(· 67, Hu/(m.1II f·t Anr!('r"lon, 
SUPRA, note 67,303. 
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Il CADRE D'ANALYSE PERME'M'ANT DE CERNER LES JŒPERCUSSIONS DE 

L'ENTRtE EN SCiNE DU MEXIQUE 

La négociation d'un traité, Quelle Qu'en soit la nature, eXIge une réflexion préala

ble sur le cadre général dans lequel celui-ci s'inscrira. Cette gnlle d'analyse qui 

guidera l'action des responsables de la mise en place de l'accord comprend une 

évaluation Juste des objectifs des parties et des contraintes spécifiques qui limi

teront leur marge de manoeuvre en méme temps qu'une bonne connaissance 

des ententes comparables récemment conclues: ce sont ces aspects que nous 

avons considérés dans le chapitre 1 de ce mémoire. Mais tout aussi important est 

d'avoir à l'esprit les derniers développements du droit international dans le 

domaine particulier du traité et une vision correcte de ce qui différenciera ce 

traité des traités semblables précédemment conclus: c'est ce qui nous intéres

sera dans cc chapitre. 

Nous aborderons donc notre réflexion en jetant un coup d'oeil sur les grandes 

théories du droit international public applicable dans ce dossier puis en nous 

rappelant les deux principales approches globales de règlement des litiges dispo

nibles,16B selon les auteurs. 169 Nous comparerons ensuite succinctement ces 

approches, au niveau théorique et pratique. Suivra une réflexion sur les consé

quences de l'insertion du Mexique dans le cadre de mécanismes de résolution 

des différends. aussi bien au niveau technique et procédural qu'au niveau subs

tantif. Finalement. nous évaluerons les répercussions à entrevoir pour l'ALENA 

suite à cette insertion si le modèle retenu est celui de l'ALE. 

Al UN CADRE D'ANALYSE TH tORIQUE OU LES CHOIX QUI S'OFFRENT 

AUX PARTIES EN CE gUI A TRAIT A L'APPROCHE GLOBALE A PRENDRE 

AU NIVEAU DE LA tŒSOLUTION DES DIFFtRENDS 

Évaluer les approches disponibles pour les partenaires commerciaux, en ce qui 

concerne la résolution des différends, exige d'abord que nous nous arrêtions aux 

grandes théories ayant cours aujourd'hui en droit international, théories jetant 

les jalons des règles que les parUes mettront en place pour régler leurs relations. 

16B On p.lrle dl' .rulc-ortented dpproach. ou approche légaliste et de -power dlplomacy approach. ou 
approche pragrn.ltlque 
169 Jackson. SUPRA. note 76 d la p 51 ct 5.; IIudec. SUPRA. note 156 à la p. 287 ct s. Davey. 
SUPHA. not{· 76.51 .lUX pp 65-81 
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Nul ne peut l'ignorer, par delà certains aspects parfois techniquement fort com

plexes des relations internationales, une philosophie guide l'intervention d('s 

états, justifie la place que prend la volont" de sauvegarde d(' la SO\l\'t'rahll'tt' 

nationale ou l'ouverture sur une organisation inter-etatiqut'. Cette philosophie. 

pas nécessairement à l'avant-garde des discours politiques. cunstltue les tonde

ments des orientations préconisées, C'est sur celle-ci que nous chercherons ù 

Jeter un peu de lumière dans les pages qui suivent. de façon ù pouvoir, par la 

suite, mieux cerner les enjeux des choix qui s'offrent a\LX partil's Ù l'ALE NA. 

1) Theorie. du droit IDtcmlUonal encadrant le. choix dei partie. 

Quelques remarques préliminaires portant sur les débats rl'laUfs il la nature du 

droit international nous paraissent utiles pour encadrer notre rt'flexion. princi

palement au ruveau des répercussions, sur les mécanismes d(' ri'glement des 

litiges, des philosophies en présence, 

1) Cadre ,6D6ral 

Rappelons d'abord que, traditionnellement. deux visions sc sont 0ppOSt't's parmi 

les auteurs sur ce qui constituait la base du droit international: la tlworh' dll 

droit naturel pour certains. la théorie positiviste pour d'autres,I70 H('('('u\I1I!'nt. 

d'autres approches ont vu le Jour, notamment celles proposant llnc dlcholomlt' 

entre droit international .classique> et droit international ('conomique, Cell(' 

dichotomie se fonde sur la source de ces droits, sur les objectifs qu'Us poursui

vent et sur les acteurs qui y sont présents,l71 Elle est très Importante lorsque le 

droit commercial international et la résolution des différents dans ce domaine 

sont en discussion. 

Ainsi, Carreau définit le droit international économlquc rOmIfIe ('l'ltt' branche du 

droit qui .réglemente d'une part, l'établissement et l'investlssemcnt Internatio

naux et. d'autre part, la circulation internationale des marchandlses-,I72 Ce 

110 Aujourd'hui toutefois plusieurs thcorle'J, plusieurs œoles de p<,n~I', (hf'n'h"111 a cxpllfjw'r 1,1 
nature du droit International public Voir A Vcrdross et Il.F KOC('k, .Nat u rdl Law 1111' Trddilloll of Uni 
versai Reason and Authonty., W.14 Monson, .The School'! ncvtstlcd., M S Md)()Il~al,·t W M Ikl'!rnan, 
.International Law ln Poliry Onentcd Perspecttve., dan'! M(Donald ct John.,torl, ('fI., . ~)lJP({A, noir' 157.1 
la p. 11 et s., a la p 103 et s ct a la p. 13 1 et '1 

111 B Colas, .Acteurs, sources formelle'! et hlerarchl(' de .. norm,'" en droit Inl,'rn.lllorl.11 "f flrlornl 
que. (1991)22(2) R G () 385 a la p 385 ct s 
112 Carreau, Julliard et Flory, SUPRA, note 22 a Id p 46 
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droit, principalement le droit des échanges internationaux. trouve le plus sou

vent ses sources dans des instruments conventionnels de même que dans les 

législations nationales relatives au commerce (e.g. douanes-licences d'importa

tion, révision des investissements étrangers, etc.).173 Le droit International 

public classique, quant à lui. voit ses sources bien décrites dans l'article 38-1 

des Statu ts de la Cour Internationale de Justice. 174 Arbour le redéfinit comme 

-l'ensemble des normes juridiques qui régissent les relations internationales, 

étant entendu que le champ des relations internationales englobe non seule

ment les relations entre états mais aussi celles entre états et organisations inter

nationales de même que celles que peuvent entretenir les organisations 

internationales entre elles ... 175 Nous constatons donc que les spécificités prùpres 

du droit international public g;énéral et du droit international économique leur 

seront données par les objectifs qu'Us cherchent à atteindre, alors que leurs 

sources se retrouveront essentiellement dans les traités et les coutumes en ce 

qui a trait au droit international public et dans les traités et les actes unilaté

raux des états pour le droit international économique. 

En ce qui concerne le règlement des différends, le droit international économi

que exige que les mécanismes retenus répondent à des critères de technicité, de 

rapidité, d'efficacité: il préférera l'tnformalisme au formalisme international et 

optera pour une modélisation conventionnelle de ses mécanismes. 1 76 Dans cette 

modélisation, la sanction suivra généralement l'obligation, il y aura spécificité et 

proportionnalité de ces sanctions, proportionnalité engendrant gradualité et 

témoignant d'un objectif de stabilité et de continuité 1ans la coopération inter

nationale, 177 Par opposition, on dira du droit international public qu'il se sourie 

davantage d'exemplarité et de légalité ce qui pourrait expliquer les différences 

d'approche observées, entre ces deux sphères du droit international. le droit 

173 Ibid aux pp, 49-51 
174 L'article 38-1 des Sl.ltuts de cettl' cour prevoit .La Cour, dont la mISSion est de reglcr conformé· 
ment au droit Intcrnatlonallcs différends qui lui sont soumis, appllquc: 

al lcs convcntlons Internationales, soit gencralcs, soit spéCifiques ctabhssant 
dcs règlcs cxpressement nxonnucs par les États en litige, 

bl la cotHurne Internationale, comme preuvc d'une pratique géneralc acceptcc comme 
ctan t le droit , 

clics pnnctpcs gl..'nernux de droit reconnus par Ics nations civilisees: 
dl sous reM'IVC de Id disposition de l'article 59, des dccisions Judiciaires et la doctrine 

des publicistes les plus quallfics des dtffcrcntes nations, comme moyen 
cluxll1dlrc dc détermination dcs rcgles dc drOIt • 

175 J M Arbour, DroIt Internatronal Publtc, Cowansvillc, Yvon BIais, 1985 aux pp 1 -2, 
176 Cclrreau, Jutllarn ct F'Iory. supr~, notc 22 a la p. 55 
177 Ibid cl Id p, 56 

\ 
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international public reposant sur la recherche d'une justice distributive par 

opposition à la recherche d'une Justice commutative par le droit international 

économique. 178 

2) Implleatlon de ce. tb~orle • • ur le. m~e.DI.me. de rbolutloD de. IlUiea 

À partir des quelques remarques qui précèdent. que le carartèn' GI'.linrt du droll 

international économique ne peut être nié et cela est partlrulil'rt'Illent vt'rllit' au 

niveau des mécanismes de résolution des différt'nds. U'S ault'urs t'llsl'lglH'llt 

qu'à cet égard, ce droit fait montre d'originalité et de divt'rsite: ils Illettenl l'Il (·vi· 

dence les contrastes Importants entre le formalisme du droit international 

public qui ne perd Jamais de vue ses objectifs de légalisme t'l d't'.xt'Illplarlti' t't 

l'informalisfTle guidé par des exigences d'opportunite et d'dlkacHe du droit 

international économique. Il nous apparait pourtant que II.' corps dt'S rt'glcs, en 

ce domaine, a grandement évolué depuis les quarante dernières Hnllèes. 

Aujourd'hui, par ce droit, les parties ne visent pas seulement Ù t'lirninl'r l('s har

rières tarifaires mais elles recherchent la mise en place d'un enst'mhlc complexe 

de règles régissant la plupart des aspects relatifs aux cehangt's ('omllwn'Iaux 

internationaux. Or, le caractère de plus en plus technique et specifique dt· ct's 

règles appelle, selon nous, à un questionnement serri' de ('clle predile('\ion 

qu'ont les états pour l'Inforrnalisme et la flexibilité en cc dOlllalne. Uiell plus, la 

spécificité du droit international économique nous semble soulever plusit'lIrs 

interrogations au niveau du rôle dévolu à l'état souverain et l'ond lIlre ù url(' 

reconsidération du concept d'état-nation, prémisse aujourd'hui ineontournabh' 

à toute discussion sur les théories sous-tendant le droit International publiC'. 

Pour espérer l'atteinte des objectifs de mondialisation des mar('h('s Il faut, a 

notre avis, mettre de côté, autant que faire se peut. les actes unilatl'raux des 

états qui souvent entrent en contradiction avec les regles élahor{~('s au niveau 

International. 

D'autre part, nous croyons que le contraste établi entre la juridiction Internatio

nale formelle et l'informalislne des mécanismes retenus en droit International 

économique, masque une autre réalité. L'expérience de la Cour Internationale de 

Justice soulève à cet égard plusieurs questions. En pfff't les (·tats. Jaloux de l(~ur 

l78 IbId. à la p. 55. Toopc, .Pragrnallc Cornproml<>e or M('rc Tmn .. ,1( lion 1111' U .. (· 01 (:h,lmhf'r Pro 
cedures ln International Adjudication> (1990) 31 Va J Int'll. 53 
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souveraineté, n'ont pas dans les faits accepté l'idée de soumettre leurs litiges à 

ce forum. Nous remarquons d'ailleurs une tendlllce récente où les parties 

essaient de conserver un certain contrôle au niveau de la désignation df.s juges 

de cette instance dans le cadre de la procédure des chambres prévue par les Sta

tuts de cette Cour. 179 Nous notons donc la très grande réserve des é .ats sur la 

juridiction et le rôle de la Cour et. dés lors, constatons qu'il arrive plus souvent 

qu'au trement que ceux-ci trouvellt solution aux litiges qui les opposel1t par le 

biais des procédés classiques de !a diplomatie que sont la consultation et la 

négociation. 

Devant ces réalités constituées par une complexification des règles et un replie

ment toujours présent des états sur leur souveraineté, comment situer et éva

luer les remarques fréquentes des dernières années selon lesquelles, au niveau 

des ententes commerciales multilatérales et bilatérales, il faut mettre en place 

un système plus légaliste que pragmatique de résolution des litiges (pensons, à 

titre d'exemples, à l'évolution récente des mécanismes du GATf et :1 ceux de 

l'ALE)? Peut-être faut-il déduire de ces deux: tendances qu'il devient de plus en 

plus nécessaire de remettre en question le postulat selon lequel des mécanismes 

de résolution des différends flexibles sont nécessaires, voire même indispensa

bles, dans le domaine des échanges internationaux. La complexité croissante 

des règles dans ce domaine se concUie fort mal avec les volontés nationales de 

conserver le plus grand contrôle pOSSible au niveau du droit substantif et des 

mécanismes de résolution des différends. 

Finalement. 11 est vrai que le droit international classique, en général. ne recon

naît la personnalité juridique qu'aux états. Nous avons pu constater cependant 

que des bréches sont apparues ces dernières décennies sur ceUe question. Dans 

certains domaines, notamment celui des droits de l'homme, il a été reconnu en 

effet qu'li fallait donner aux individus l'intérêt à agir au niveau international et 

reconnaître ceux-ci comme sujets du droit des gens. Les obligations imposées 

aux individus et aux corporations par le biais de ces ententes internationales 

nous semblent militer fortement en faveur d'une reconnaissance de cette per

sonnalité juridique internationale pour eux. Même si d'aucuns pensent. pour 

diverses raisons, qu'il appartient exclusivement aux états d'assumer la repré

sentation de leurs ressortissants dans tout forum in~f;!rnatlonal. nous considé-

179 Toope. SUPHA, note 178. 
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rons que deux éléments devraient favoriser cct rldrgissemenl dl' 1.\ notion 

-d'Intérêt à agir .. : d'une part il faut constater que les états, lorsqu'Ils s'elltt'ndt'nt 

sur des règles, le font souvent ex post facto (c'est-à-dire pour tt'nir cOIuple d'llIw 

réalité qui existe déjà) et. d'autre part. 11 faut tenir compll' du 1~1l1 que lt's opéra 

teU!'s privés ont déjà commencé à se donner leurs proprrs règlt.'s devant rè~ir 

leur conduite au niveau international. 

Force est d'accepter qu'élargissement des règles de droit substantil, maintit'll 0\1 

assouplissement des concepts de souv('ralneté nationale el d' inlt'r('t Il agir., 

sont des factet.üAs dont nous devrons tenir compte dans It'S andlyst's qllt' sui

vront et dans la définition des mécanismes de résolution è.es clint,ft'mls ù recom

mander pour l'ALENA. (Voir Tableau 1) 

b) AlPproebe. re.ultat de ce. tb~orlel 

Les accords entre états, principalement les aspects de CClix-ci qui touchent les 

mécanismes de résolution des différends, sont au coeur mt'Ille d(' ('t' flUt' ('t'lIX-('j 

considèrent être leur substrat. à savoir leur souveraindt', IHO Or- ('t'l al trihut. l1i' 

du Traité de Westphalie 181 en 1649, tient à coeur aux états qui ont ('U dt' gran

des réticences à s'en départir, ne fût-ce qu'en partie, au bl'Ilt'fi<'t' d'unt" qut'koll

que forme d'assujettissement supra-naUonal. 182 Longtt~mps, dt·s IIlt'callislIles 

institutionnels peu contraignants ont été les ultimes l'onres~ioIlS dt>s parUes 

aux traités, AUJourd'hui, cette notion d'égalité souveraine des états pt'rd pro

gressivement son caractère absolu 183 à mesure que nalsscn t des organismes 

internationaux dont les actions peuvent grandement influcncpr 1(' V(o('lI d'états 
souverains, 184 

180 E. Théroux •• Du traité dc reclproclté a l'Accord de librc cehan/o(', (l'j91) 25(2 et ~ll U ,1 1 22H.1 
la p, 229; H.M. Kindred et aL, InternaUonal Law, ChleJly as Inlerpreted wul Appl/(!(l/n (;r.JllLlclfl, -1 .. {'fI, 
Toronto, Emond Montgomery, 1981; S A_ Williams et A,L C de Me'ltraJ, An Introducllo/l 10 Irlll'rflCJllDrwl 
Law: ChleJl!l Gslnterpreted and Applled {n Canada. 2e cd , Toronto, ButlcnNorth, 1 <}H7 .11.1 P 4H, 1. WllrI 
habcr, .Soverelgnty and International Law. dans MacDonald et .J()hn~t()n, l'fl'l , SUI'HA, rlol!' 1 r;7, -12r; 
aux pp, 435 et s. 
181 D_N, Quoc, p, Dalllier et A Pellet. Droll mternatlonal puhltc, 3(' cri ,l'.trh L (, D ,J , 1 {JH7 .1\lX pp 
39-43, 
182 Théroux, SUPRA, note 180 a la p 229, 
183 Carrcau. Julliard et Flory, SUPRA, note 22 a la p 20 ct ~ 
184 Pensons au Conseil de Sœurité de l'ONU qui a cautionne 1,\ /o(ucrTe rlu Golle wl1tre l'Irak Drlll'i 

un domaine non cautionne par l'ONU, pensons aux Etats-Unl~ envahissant le l'.umm.1 cl 1 .. Tf'C herc he dc 
!!IOn président qu'ils ramcncrent chC'oI! eux pour le juger (a tort ou a raison, Il' propoq rie 1 (' Il'xle rù·tant 
pas d'évaluer la justesse de cette décision amer1caine), Ceot deux exemple .. fI'vl'll'nl ( 1,llr1'mt"nl 11-'1 Iimllf''! 
du concept de souveralncte étatique, 
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Cet attachement à leur souverameté par les états a conduIt à deux grands types 

de mécanismes de résolution des différends dans les ententes ou traités interna

tionaux, mécanismes caracténsés essentiellement par le niveau de détachement 

des états signataires par rapport à ladite souveraineté: l'un est porteur d'une 

approche pragmatique (.power-diplomacy approach-). l'autre d'une approche 

légaliste (.ruled-oriented approach-). Aprés une brève définition de ces appro

ches. nous tenterons de les analyser théoriquement et pratiquement. 

1) Approche pragmatique 

Par cet' e approche, les différends sont réglés par négociation entre états et par 

référence plus ou moins expliCite à la force, à la puissance de ceux-ci (puissance 

militaire, économique, etc ... ).185 Cette approche est celle qui a prévalu très lar

gement Jusqu'à tout récemment. 

Ainsi. au XIXe siècle, les traités de réCiprocité conclus entre le Canada et les 

f:tats-Unis suite à l'abolition des -Corn Act- ne préVOyaient pas de mécanismes 

de résolution des différends. 186 Tout au mieux, deux commissaires étaient dési

gnés pour assurer le SUIVI des ententes. Le .power-diplomacy approach. préva

lait. Cette tendance primait encore largement lorsque le GATI prit forme en 

1948: 187 les mécanismes de résolution des différends qu'U contenait étaient 

encore très fortement empreints de cette philosophie au niveau des relations 

intcrnationalps. l 'i8 

2) Approche I~galiite 

Contrairement à l'approche pragmatique, l'approche li!galiste prévoit que, par 

négociation ou décision d'une instance appropriée, les conflits entre les parties 

185 Jcu'k!ion. supr~. note 72 a 1,1 p 76l'l s 
1 H6 Ct'rtah'1 '1 traites prefl'n'nttds (dont les .Corn Act.) donnent preference aux pays du Dominion 
,ln~l.ll!ol d,Ullt le comml'rce .IV('(' l'An~lctcrre Lorsque l'Angleterre dev1ent plus .libre-échanglste •. au XlXe 
ltlt-.:le. l'('~ prt'lt'rl'll(,('s ('onUllerCI.lle'! dl'lpdrals'lent ct le Canada doit 'le tourner vers les Etats-Unis pour 
('('OU 1er l'l'rt.llns rit- !ol''1l'xcedent'l (surplus) C'est dans ces circonstances que turent sIgnes ces Traités de 
rl'l'lpnl('Ul'. vOIr 111l'roux, SUI'I~, note 180, 229 aux pp. 230-35. 
187 1 V,Ul Il.Id, .Thl' GAl. DIspute Scttlement Procedure. (1988) 22(4) J W T. 67 a la p 67: C.N. 
lIorlll'k. K Ch.I!<lno!1 l't J P Mdlmy, .lnstllutlor1d1 Structurt' for Dispute Hesolutton ln the CATI. dans 
S J r~lIbtn ('t M L Jonl'!>, l'(\S • COlyltcl and 1~t'soltdtOn tn US EEC Tmde Uelallons al lhe Opentng oJ the 
Unlglll1!11~owul. N('W York, (){'e.Ul cl , 19H9 à Id p 101. Fuller, SUPRA, note 160: Jackson. SUPRA. note 
159 
188 Annt'xl' 1. Nott''! ,lIld Supplt'ml'ntary Provtslons. Baste Instruments (Geneva CATI /1969-70). 
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pourront être réglés mais en se basant sur des normes ou des rt~~les dont lt's 

deux parties auront préalablement convenu, 189 

Cette approche. ayant davantage l'écoute des pays aujourd'hui. S'l'st Inliltrèt' 

dans les accords du GATI lors du -Tokyo Round- de 1979 1 m) et S'l'st VlI encore 

davantage enracinée dans la façon de voir des pays lors dt' .1'alTord dt' mi-par

cours du GATI. de 1990,191 Cette approche, exigeant qut' les dats .lhdtqut'Ilt 

une parUe de leur souverameté est perçue, par plusieurs auteurs, {,Ollllllt' conse

quence inévitable de la mondialisation du commerce. notamlllent lorsqllt' des 

relations Nord-Sud sont en cause,192 Nous y reviendrons éi la tin d(' Ct'ttt' sec

Uon. 

cl Analyse compa!'lUve de ce. deux approche. 

Ce constat fait de l'attachement des états à leur souveralnet(' et le spt'drt' t'labli 

des approches en ce qui a trait aux mécanismes de [(>glt'l1lt'nt des dllh'rt'nds, 

189 SUPRA, note 185 
190 Mémorandum Intitulé .Understandlng Heg,udlng Notlfkatlon, COllo,lIlt"tloll, 1>1'11>1111' SC'llh'l1It'lll 
and Surveillance. CATI, B1SD 26 Su pp, 2 \0 ( 1980) et ses dnrlt'Xe't re~rollpf~'" '1011 .. !l' 1 Il n' .A~n~'fl d,''1 
crtpUon of the Customary Practtcc of the CATI ln DI'Ipute Setllement. (,Irttelt' XXIII 2) Ill~() 2(; ~\IPI> 210 
(1980), 
191 CATI Uruguay Hound Mld,Term A('hlcvcd (April H, 19H9). .Urtl~I"IY H.O\llld, rext 1l1'll'lIh' ~,tl 
lemenl. (Nov, 19, 1990), cl-aprcs .Uruguay Hound. 1..1 rerlt'ontn.' O1lnhlerlt'lIl' dt, l '1<J4 df'vr,ltl df~ Id,'r d" 
continuer, modifier ou poursuivre l'application des • m<.'('<ln 1'1 m'''. dl' n'~klTlf'1l1 d'''i dUIt'n'IIfI'l' !'If'VIl., ,1 

cet accord, Cette entente de 1990 n'etemt pd!. encore en vlgll,'ur, 11''1 d"I,II'" r1"'qllf'lIt dom d f'llt' 1110"1111''1 
(Section A .Ceneral Provisions. par 1 de ce projet de Iggo) 
192 Pensons aux efforts concertes menes p.lr le'l P"Y'l d .. , 1.1 Il('nphl'rlf' p01l1 01>1<'1111 !jllf' If' (;A1T 
réponde davantage a leurs besoIns de devcloppcment (deplll'i 1" COIIIl'rt'IH f' dl' B,lIalOf'lI1-: (l'j:):,) JIl'l 
qu'aux modifications du .Tokyo Hound. (1979) en peiSsant pelr lïmpl,lIlt.ltloll dll <'y"lf'III" (;f'lH'r.lll"f' df' 
Préférences suite aux réunions de la Conference de'l Ndtlon'l Unle'l '1ur Il' COlllllwn (' f'l If' 1 kwlOPIX'1I1f'111 
(CNUCED) de 1966 et 1968), Cardons a l'e'ipr1t leurs r<.'Vcndlc,llton'l d'ull IHlllVf'1 (min' f'l ollollllqllf' 1lI011 

dlal et le bloc qu'Ils ont forme depuis les annccs '60 dan .. le'l dlff,'rentt''1 ()r~,lIlh,ltlorl" Inlf'm.llIonalf''1 
Tenons compte aussi de l'acharnement des pays Industrlalts.c,> d vouloIr 1.lln' p.lrt.llo(,'r It,'1 ohjf'f t li '1 J(f'llf' 
raux du GATI tels qu'articulés en principe d ses origines (lion dl'K'r1rnlll,ltlolI vi .. 1,1 ( 1.1\1'If' df'l.1 Il.llton 1.1 
plus favorisée et celle du traitement national. abolition de,> re'ltr1ctlon'l qu,mtll.ltlvl''t, droit '1 df' riOIl,II\(' 

comme seul moyen de protection de l'(',::<>nomie nationale, "~dpn)( Itc) qlll '1'f''11 tr.Hl1llt d.lIl'l If' ,'Iokyo 
Round., par l'InclUSion de la clause d'habllitatlon que cc,> P<lY" du ~ud ont ,II f f'pkt' f Oflllll/' 1111 f ompro 
mis faU a leurs collègues plus Industr1alt'ICs La modification dt,'1 rl.'Io\I,''1 '1llh'lI.IIIt1Vf''1 .1 dmlllf' 111'11, Il,lr h' 
passé, à des débats essentiellement poltllqul'!> et Il .. er,lIt IItoplqlJl' df' ( mir«' rjllf' rt.- If'lIf'" pr< ... "ICIII'I II«' 
Jouent plus aujourd'huI ou qu'e1le'l ne Jouent pd!> <lU nlVCdU rll-.. ITlf't',mhlll<'''' rif- ",.,olt 111011 df'" dllf/'wlld'l 
Même maintenant, des deficlences Importantes dem('urcnt ct d(' nombn'lIx .Julf'ur .. [f'rt If' Il 1 III f'l\ '1W''1 

tlon la philosophie mème dll GATI, notamment l'Ideologie du rattrdp,lgf' dY,lIlt .,.1 pl,u f' d.lII'! 1"'1 ,lIIrlf'f''1 
'90 dans cette lnstttutton. Ceci m' peut qu'lnllu(!ncer l'enSf~mbll' d, .... 1 rll'bolt<. 1111 IlI,ml (l'IIX 11111 nOIl" Irlll' 
ressent Ici Voir à cet effet' SUPHA, note 20, C Palmer, .Seulement of Inl/TIl.lliort,1i Dhpll!t' 1111' H .. lnb..,w 
Wamor Affair. (1989) Commonwealth L, B 585 a la p 5H5 et '1 , M ",limer. pr"lTlh'r mlnl'lln' ,ldJolnl df' 
Nouvelle-Zélande, rappelle que, dans ('e dO'lsler, !jan pay'l fdvnr! .. alt {1.lln'fTlf'nl 1',ldJudl( .Itlon (ornnw 
moyen d'ètabllr l'éqUilibre des forces en prc'ICnce (La Nouvelle Zclande n'f, .. t lM ... f oll .. ld"r<'" (Ommf' IUIf' 

super-puissance), 
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quelle analyse pouvons-nous faire de la situation actuelle et quelles perspectives 

pourrons-nous tirer pour l'avenir? 

l) Au niveau tb~ortque 

Scion plusieurs auteurs, aujourd'hui le droit international. plutôt que d'utiliser 

des mécanismes classiques mais rigides, tend à créer ses propres modes de 

sanctions caractérisés par leur adaptabilité à la situation particulière qu'Us 

entendent prendre en compte. 193 Des procédures internes de règlement des liti

ges, excluant tout recours au juge ou à l'arbitre, apparaissent dans nombre d'or

ganismes internationaux (FMI - BIRD - GATf) , 194 

La notion classique de souvcraineté nationale, dont un auteur disait qu'elle était 

.pour la nation, ce que l'autonomie de la volonté et les droits de l'homme sont 

pour l'individu. 195 et qui était comprise comme la capacité d'un état d'influencer 

directement l'ensemble de ses politiques (sociales, culturelles, économ1ques)l96 

s'cst peUt à petit transformée, restreinte qu'elle fut par les régIes de droit inter

national. 197 Jadis axée sur le contrôle de la territorialité, de l'espace, 198 elle fu t 

mise à dure épreuve par les flux frontaliers que l'industrialisation puis l'ère tech

nologique lui a imposée (flux de personnes, d'idées, de marchandises, de don

nées, d'informations notamment de l'information électronique). plusieurs de ces 

éléments étant difficilement contrôlables compte tenu de leur caractère intangi
ble,l99 

De nos Jours, les auteurs parlent donc régulièrement d'une souveraineté infor

mationnelle,200 la technologie moderne ayant conduit à l'éclatement de la notion 

193 Carreau. Julliard ct .,lory, supr~. note 22 a la p 55. 
194 Ibid. à la p. 56. 
195 C Chaumont. I~{'cher'('h(' sur le contenu irréductible du concept de souueratneté internationale de 
"État, Melan~cs Ba.'1dcvdnt. Pans. Pedone. 1960 à la p. 114 ct s. cité dans L. Bouachera, LesJlwc trans' 
frontal/ès ('fi donrlL>es (,t le droit IIlternatlOnaL Thèse de doctorat déposée à Paris 1 Pans, 1987 à la p. 256. 
196 K Ik·nyekhlcf .• 1...1 Souvcr.1lneté nationale et le controle des cchanges Internationaux d'Informa-
tlons. (1991) 25(2 et 3) r~J T 433 dia p. 440 
197 S Knoppers .• I~eport of the Soverelgnty Aspects Worklng Group to the Interdepartmental Task 
FUITl.' on Tr.mslx)rcl('r Ddt.1 Flows •. Document Inedit. 1982 à la p. 23 dans SUPHA. note 196 a la p. 440 
198 Benyckhlef. SUPHA. not(· 196. 433 a la p 441. 
199 Ihlc!. ,1 IcI P 442 
200 Ibid 
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de souveraineté spatiale propre au XIXe et à la premiere mOItit' du XX· Slt'Clt,.201 

Ainsi définit. peut-on emisager qu'un attachement à sa sOll\'('rainl'tt' pourra 

s'exprimer de la même façon que lorsque la vision classiqUt' de 1.1 sou\'t'rallll'tt' 

prévalait? Peut-on croire que le rapport de force Joucra le 111t'l11l' rôle d.ms le.' 

règlement des litiges? Quand nous souli~nions précedt'lllIl1t'llt qut' \'.\pp[O('l1t' 

pragmatique devait s'interpréter comme un refus dl' rt'IlOllClT.1 Ullt' p.\rt1c dt' s.\ 

souveraineté alors que l'approche légaliste cXigeait tllll' ct'rt.Ulll' .\hdlc.\t IOn dt' 

('ett~ dernière, de quelle forme de souveraineté (-lait-il qUt'stIOll'.) 

Nous sommes tentés de croire que ce changement de situatioll l't'l'lit' causet' par 

la place de plus en plus grande qu'occupe la technologie modernt' dans tous ll's 

aspects de la vie des pays, principalement s'ils sont dits -indust rialist's·, IH' pc'ut 

que conduire à une réévaluation de leur approche 1~1(,(, aux Il1t'(',miSlllt'S dt' n'so 

lution des différends,202 favorisant l'approche dite It'gahst('.:.!o'\ ().1II:-' ('t' St'llS, 

même si certains auteurs soulignent encore que -le drOIt IIltt'lllational ('('OIIOIlI!

que semble également préférer l'informaUsme au lormalislllt'",:W.l nOlis SOllllllt'S 

amenés à penser que cet attachement absolu à la souverainete' dalls le domailu' 

du droit économique international est de moins en moins hit'n vu. 

201 A. Gotlleb. C Dalfen ct K KatJ., .11H' Tr,lnsborrkr Tr.lI1 .. h·r olln!orrn,ltloll hy ('Ol1l1llllllh ,11!tlll'i 
and Computer Systems' IS'lues cmd Approachc'l to Guldlll!ol Prlnclpl(''i' (1974) hH A ,j 1 L 227.11,1 Il 22'1 
.Il \s the Innuence of thls technolo/Ô'. partkltl,lrly wh~'n t'ornbult'd will! th.lt 01 (OJllIlIllt·l. wltl( h h.l'i h.·.·11 
the principal agent ln tr,ln~formlng the modern pf..'n'cptloll ni the n.llllft· (lI .. OVI·I t'Ignl y 1 1 l'II(' 11111'.11 1 
ofthls technolo/Ô' has thus helJX--d tn tmnsform tradltlon,1I vl('w'l dbout "OV('I!'Igllty. whh h h"v.· hllll('rio 
becn \argely understood and exprcsscd ln geo!olr.lphlc and .. p,\('I.lltl'rlll'l. IlltO.1 I\('W kiwi of (mil ('Ill .Ihtllii 
soverelgnty. one that can he dcllned ,IS a conccrneo aboul1flformcll\ofl.tl "OVI'J('Ii-\llly or Illlq.(rlly. Alloe Il 

tlon de W.l~. F'lshman devant le sous-comite du Senat dmcricélln. ('II~'(' d,III" M D Klrby .• A'iIM·( 1'1 luridl 
que!! de la tœhnologle de 1·lnformatlon., ddns Une arldly'ic pn·ltmlnaln· dt·'i prohl.·llll''i jllrtdlqll.·'i d,Ill'! 
l'Informatique ct le!! communications, Paris, OCDE. 1983 .11,\ P 41 cl '! ,'1 rqm'i d.lI1 .. '>'JI'Iù\. flol.· Il}I; 
aux pp 442-443 .• Le developpcment rapide dc'l teli'f'ommunl( .Itlorl'l tnt('rtl.ltlOll.II(· .. .III (OU r .. d.· .. 2') (\.or 
nlen anné('!! ct l'Incroyable progres.,lon de 1.1 lœhnologte InformcltlfJ11I' 0111 th<,(' ('nl ft' IOllt.·'i 1(''1 ('10110 
mies développées des liens etrolts qui prennent rle'l forme., multlpll'" IlOtl .. IMI.&I .. .,.I1l1 p.lr!.IIt. IllI'lIt 
naturelles [ .1. L'actlvité multinationale c~t Icl plcrn' <ln/tlul,lIrt' dl' loult·., l,· .. 1', 011011111'<' (14 1111.·111 •• 1,· ... h· .. 
télécommunications ct le traltement des donnec'i 't(lIltl.l pierre ,lIlguldln' dl' l'.\( 11\111' III Il Il 11I.ltloll .• I.·, 1 
Beaucoup d'autres pays. dan~ le monde devdoppt, (ornnlf' d,lfl'l if- tll'r .. rnonrl .. 01 1,· .. 1 1 011 Il Til 01 10111'.,1 
ont commence a comprendre Il y il fjUelqlH..'5 .1llrle(' .. qIH'I'{'( onomlf'IIl((Tllolllflll,l!I' 1 l·po.,.111 dl .. 01111.11'1 .. tir 
l'Information; un grand nombre d·Etàl., etr.II1!oler .. (On'llcltl'nl qu',l l'l'ri' d,· 1111101111,1111111 1 .... ollvl'r .. 1Jwlf· 

n'est plus simplement question de fronllerc .. m,ltenelle .. et d',dh'W'1l( l' pollllqlH'. 111011', , (JI Il'<'''01 Id dt' ,,11l'l 
en plus nettement a la faculte d'i\c('eder a dl''' re .... ourc {'" l'n rn.IlIlTf' cl Ililorlll.lllol 1. d ('XI'1f IT I" 1 onl roll' 
sur ces ressources ct de les exploiter • 

202 Il n'y a pas que dans les domame'l mllltaJre .. ou 1 entent .. .1 l'.Hnl •• h''' <,(,11 pn''''rolbl<-
203 Même s'i1 est utopique de noire que le Jour appffM he ou «·tte .1!l<IIY"I· "'T" 1 •• "111\1' •• dfJlIlhlf'r 1.· 
monde du reglement des dlfferends. il est envl'iagccl.hlc d'e"r)('rer que ( (· .. 1 VIT" (1'111' volf' (jll' 'l ,1( hf'1Il1 
nent les relations commerciales Internationales 
204 J P. Cot ct A Pellet. La Charte des NallOlt • ., Vnte.,· CorrorlNllUlf" (1ftulL' fNlf (lrllrI". 1'.lrl·l. 1-.... onu 
mica, 1985 aux pp. 567-573 
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Malgré les difficultés des états de se défaire du concept de souveraineté natio

nale,205 une évolution est présente depuis deux ou trois décennies dans ce 

domaine. Jetons donc un coup d'oeil à la situation actuelle dans la pratique. 

2) Au niveau pratique 

Les auteurs s'entendent en général pour dire que l'évolution se produisant 

actuellement au niveau international, principalement au niveau de l'Accord 

Général tend à prendre une tangente légaliste.206 Quelles sont donc les lignes de 

force de chacune de ces deux façons (pragmatique et légaliste) de concevoir les 

procédures de règlement des différends? Attardons-nous un moment à ces deux 

techniques diplomatiques que nous avons évoquées précédemment pour cher

cher à dèllm!ter quelle devraIt être celle que prévaudra dans rAI~ENA. En subs

tance, un auteur décrit ainsi ces stratégies: 

... in broad perspective one can roughly divide the various techni
que for the peaceful settlement of international disputes into two 
types: setUement by negoUation and agreement with reference 
(expllcitly or impllciUy) to relative power status of the parties: or 
setUement by negoUaUon or decision with reference to norms or 
rules to with both parUes have previously agreed.207 

Nous sommes donc en présence de deux approches trés différentes selon que 

l'on réfère au pouvoir des parUes (approche pragmatique) ou à des régies que les 

parUes ont élaborées pour régler leurs relations (approche légaliste): deux appro

ches qui. nous l'avons déjà souligné, ont eu les faveurs des ententes internatio

nales dont le GATI à différentes périodes de l'histoire. Ces deux approches ont 

leurs détracteurs et leurs partisans. En ce qui concerne l'approche légaliste, 

Wayncymer,208 dans un texte très intéressant. reprend en les examinant en 

détaUs. les reproches formulés à son encontre et répond clairement à ceux-ci. Il 

205 CalTe,llI. Julll.ud ct Flnry. SUPHA. note 22 .. la p 53 L'cluteur nous souligne que .Mdls Il n'en 
denll'ure p.iS !T1olns vrdl que les [t<lts sont souvent amenes. en matiere Internaltonale économtque. a con
('er1('r des actes quI. matericlle!T1ellt. trcldulsent une commune volontc. mals. lormellcment. nc constl
tuent P'\!'! des ('onventlons InternatiOlldles On est Ici en presence d'engagements non-contr,llgnants. La 
n"'lt(ore Intcrnaltlmctle e('onomlque 'il' caracterise par sa f1uldlte et sa volatilite; et l'action des etats en 
('ettl' nMtlcn' q(lUvent dll'tœ pdr l'urgence - doit repondre au triple Imperatif d·cf!1cac\te. de rapldlte. de 
tcchnklh.' Aut.mt dire qlll' les a('(e .. Informds clbondent en droit International cconomlque. 
206 D.wey. SUPRA. note 76.51.\ 1,\ P 91 ct s . Eichmann. supr~. note 162.38 à la p 38 ct s.; Gra
ham. SUPI~. note 58.544 ,lUX pp 550-51 Cet auteur nous Indique qu'i1 s<:mble toutefois. scion le pro
fesseur lIudC'c. que d,ms un p.1SSl' rl'('ent l'cnthouslasme américain pour rapproche legahstc sc soit 
quclqul' pt"u rclroldl 
207 Jackson. SUPHA. note 76 d 1,1 P 76 ~t s 
208 J M W,\yncymcr .• GATf Dispute ScttlC'mcnt. An Agendd for Evolution émd RclornJl (1989) N C J. 
of Int'I L . J Comm I~ev 89,11.1 P 89 
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rappelle que. dans le débat opposant les partisans des deux tcndanl't's, It's qUt'S

tions principales qui se posent sont les suivantes: a) les mi'canismes dt' ri'~le

ment des différends relèvent-ils de politiques commerciales ou dt' lois ('oml11t'r

ciaIes? h) y a-t-il des lois dans le domainl' de l'économie Internationale? En 

d'autres termes, les lois de l'économie mternationale pt'tI\'{'nt -l'Iles l'lI t' considt'

rées comme des .lois» au sens jundique du terme? c) quels lIells <.1011-01\ t'lahlir, 

s'U y en a, entre diplomatie commerciale et lois commerciales (au o.:,t'11S lt'gallstt' 

de l'expression)? d) que favoriser entre le légalisme et le pragmatlsmt,",>:..!l)9 Pour 

l'auteur, il faut éviter le sectarisme et accepter l'idée qu'auculll' dt' ('t'S deux 

approches ne peut répondre à tous les besoins210 dans wU' application exclu

sive et intransigeante. Il rappelle que, pour les politiciens tl'ntl's par It' prott'c

tionnisme, il sera toujours de bon alOi de prétendre qUl' !t'ur a ttlt uele st' Im;t !lit' 

parce que l'économie internationale est -chose politiquc. dt' 1I1t'llle qu'il st' troll

vera toujours des partisans de ridée que .du droit internat Hmal", (,'a Il't'xistt' pas 

ou qu'à tout le moins il s'agit de droit mou (Soft Law). Il taut savoir t'('arlt'r Ct'S 

affirmations qui, plus souvent qu'autrement. servent a dl'lclldre dc's illtt'ri'ts 

particuliers, Les conclusions de l'auteur paraissent donc convaiJlcantes et selll

blent bien s'adapter à ce qui se déroule dans le monde, notamment au niveau clu 

GATI, depuis les années '80:211 de J'acon ~énérale. on pe\lt dire !;l\le les IIlt:canls

mes de résolution des différends actuels du GATf sont un m(-\all"e de IH: "0<.: 1 a -

tian et d'application de rèwes212 et qu'Il en va de mèrne des 1JI('C(lIlISIlIt'S re'tt'llllS 

dans l'ALE, 

Donc, même si nous constatons que l'évolution récente des regles d (){o~ pro('('

dures suivies au GATI en matière de règlement des dllfhends Indlquc' que lc's 

parties contractantes s'acheminent. peUt pas par petit pas, wrs la n'('onllals

sance de l'idée qu'U vaut mieux s'en remettre à une approche plutôt It'gallstt', Il 

faut répéter clairement que, dans la situation actuellc-, lm choix lit" '-;1' pOSt' pas 

vraiment entre une approche radicalement pragmatique 0\1 ('arn'lIlt'llt \togallstl', 

1& choix se pose plutÔt à l'é~ard de la combinaison de ces aDDrocl!c::z Qui ::lem la 

plus efficace. 

209 Ibid. aux pp 86-97 
210 L'auteur analyse prtnclpalement l'evolutlon des m('(anl'ime'i du GAT/' mal'i 'Ion .lIlaly'if· V,Ill! 

également pour l'ensemble des tenddnces Internationale .. , .. don nou'i 
211 Cette approche systématique des argument'i OppO'>C" a l'apprrK h(' If'gall'ile ('Ufl'itlItW. ,1 (unlr.1 
rio, une étude des arguments favorables d l'approche pragmatique 
212 Eichmann, SUPRA, note 162.38 a Id p 39 
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Il m'apparatt d'autant plus évident qu'un choix absolu en faveur de l'approche 

légaliste n'est pas envisageable, à court terme, que les règles et pratiques se 

trouvant actuellement dans l'Accord Général et dans l'ALE présentent, en elles

mêmes, certaines composantes qui tiennent clairement compte du pouvoir indi

viduel des parties contractantes (approche pragmatique), À cet égard, l'évolution 

du mécanisme de prise de decision au niveau du Conseil du GAIT, en ce qui 

concerne les rapports des groupes spéciaux (panels) est intéressante, On sait en 

effet qu'à l'origine. les dispositions de l'Accord Général pri'voyaient (et prévoient 

encore) que les décisions devaient étre prises par un vote à la majorité: toutefois. 

la pratique s'est développée rapidement à l'effet d'exiger un consensus à l'égard 

de ces décisions,213 Ceci indique bien que. malgré une tendance vers le léga

lisme, le pragmatisme est aussi très present au GATI, 

Par ailleurs, nous l'avons souligné précédemment et ceci se confirme dans la 

pratique, le choix entre une approche plutôt légaliste ou plutôt pragmatique 

repose, en grande partie, sur le type de règles substantives qui sont mises en 

place. Plusieurs auteurs ont souligné l'interdépendance existant entre les règles 

de fond et les mécanismes de résolution des différends qui sont utilisés, les deux 

types de règles ne pouvant clairement pas étre isolés l'un de l'autre. 

Cette tendance au légalisme est présente dans l'ALE et peut étre qualifiée de 

significative par rapport à ce qui prévaut dans l'Accord Général. Ainsi la règle 

exigeant le consensus pour l'adoption des rapports des groupes spéciaux n'est 

pas reprise dans toute sa rigueur puisque la Commission doit se pencher sur le 

rapport. une fois celui-ci connu, et rendre décision selon la régie du consensus. 

Cependant. en cas d'impossibilité d'atteindre ce consensus, la partie gagnante 

peut alors prendre les mesures nécessaires pour assurer le respect des recom

mandations du groupe d'e.xperts par le retrait d'avantages ete valeur équivalente 

à la partie perdante, Ceci n'est pas possible dans le cadre de l'Accord Général. 

Par ailleurs, dans la même veine, il faut remarquer l'utilisation du concept de 

.Violation per se- des obligations dans l'ALE alors que l'Accord Général référe 

encore généralement à la notion de rétablissement des avantages et concessions 

213 Carreau, Julliard ct Flol)', supr~, note 22 <lIa p. 102. Les auteurs mppcllent que c'est la pratt· 
que qui !k'mble .lvolr enterine ('('tte rè!otle de l'adoption des rapports des panels par consensus cl se ques· 
lIontwnl '1ur Id posslbllitc de revenir clll texte mi'llle de l'article XXV par 4 de l'Accord Genercll. a savoir 
la rl'~le de 1.\ Ill.lJorltl' 
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lorsqu'un litige survient. Certes, le but avoué des règles de l'ALE, aussi bien que 

de celles de l'Accord Général. est d'entraîner le retrait de la mesure attaqut't' 

mais il n'en demeure pas moins que l'approche préconisée dans l'ALE marque 

une avance importante par rapport à l'approche du GATr, au 11l\'t'.lU dt' la per

ception des parties du rôle que doivent Jouer les règ,les presentes dans les 

accords corn11lt::!"ciaux. 

Mais la tendance à un plus grand légalisme ne s'exprime pas sculcnlt'nt au 

niveau des règles élaborées, elle s'exprime aussi par l'attitudl' que pn'llnl'l1t et 

les parties contractantes et les groupes spécialLx quant à l'adjudication des dUle

rends, Or, on a pu remarquer, depuis quelques années, que ks arguIIlenls sou

mis par les parties à un litige de méme que le contenu des rapporls prepares par 

les groupes spéciaux sont de plus en plus étoftës au niveau Juridique.:·n " A {'l'la 

s'ajoute une augmentation sensible des différends au cours des rt'celltl's 

années. ce qui révèle sûrement. comme certains auteurs l'indiCJuent. une rt'prise 

de confiance des parties contractantes dans le système actuel dl' r<'glcnlt'Ilt des 

différends en même temps qu'un changement d'attitude de ('elles-ci fa('(' a la 

résolution des litiges,215 

Arguments indiquant une tendance vers la légalisation, quelques aspects COllsti

tuant des manifestations incontestables d'approche pragmatiCJtIt', c'esl a parUr 

des luttes constantes entre ces divers volets qu'il faut dégager Ulle tt'ndaru'(' et, 

globalement. la majorité des experts s'entendent pour voir dans l'cvoluUon d{'s 

mécanismes de règlement des différends du GATr et dans les mécanismes de 

l'ALE un mouvement vers la légalisation. C'est donc en ayant ù l'esprit ('('lit' It'Il

dance actuelle vers un système plus légaliste que nous examinerons, dans la 

prochaine section, les répercussions de l'entrée du Mexique dans l'ALI~NA. (Voir 

Tableau 1) 

214 À cet cgard. on peut souligncr quc cette cvolutlon co;t plutôt rt.'('cnle En dfl'l, clan"! 1,,'1 pre'mll-n'''! 
années de l'Accord. les declslons etaient tres courtes ct re n'c"t quc depul'! une qulrl/Allm: CI'.UIrlI'('" fjlll' 

la longueur des décisions ct la formulation de cellc'! ri ont changc ct prh IHlC .. <Ivpur plu .. J\Jrlrllqllf' 
215 Eichmann, SUPRA. note 162.38 a la p 38, Jark'lon, SUPHA, noie Ih4, 14') 41'> 
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d) Copc;lutloQ 

À la lumière de ce qui précède. nous croyons fermement que les responsables 

politiques de l'ALENA devraient s'orienter vers une approche légaliste au niveau 

des mécanismes de résolution des différends de l'Accord. Nous considérons que 

si les parties négocient des règles complexes, dans le domaine des échanges 

commerciaux, c'est pour qu'elles soient appliquées, principalement en cas de 

situations de tension. Nous croyons également que cette exigence est incompati

ble avec les normes de la diplomatie classique sur ces questions. 

D'autre part. dans le contexte de relations avec des pays en voie de développe

ment ou nouvellcmt>nt industrialisés. ce qui est précisément le cas du Mexique. 

les parties doivent tenir compte du grand intérét que portent ces pays à un sys

tème de règlement des différends qui soit le plus rigide possible. Un tel système, 

respectueux des règles de droit. devrait en effet éviter que le poids parfois écra

sant que peuvent exercer les super-puissances (au nombre desquelles les États

Unis) dans leurs relations économiques ne briment indüment leurs partenaires. 

Il nous semble donc être de l'intérêt de tou tes les parties impliquées dans 

l'ALENA de retenir cette approche en même temps que cette décision s'inscrirait 

dans la tendance de l'histoire récente qui met le respect de la souverainetê natio

nale en veilleuse au profit de mécanismes efficaces et rapides, ce qui passe par 

une capacité de répondre à des dossiers souvent hautement techniques. 

Tel qu'indiqué précédemment. une telle orientation ne signifie nullement que 

toute place à la négociation et aux consultations diverses serait disparue mais 

qu'en cas de persistance des divergences, la quesUon devrait être tranchée par 

une instance désignée préalablement par les parUes, sur la base des règles de 

droit convenues par elles et que les décisions de cette instance devraient être 

exécutoires et servir de précédents pour guider les parties dans leurs interven

tions futures. 

Ceci nous semble d'ailleurs essenUel si les parties veulent tenir compte de la 

situation particulière du Mexique dont nous avons parlé précédemment. 
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8) UN CADRE NORMATIF POUR L'ALENA OU LES CONStQUENCES DE 

L'ENTIŒE EN SCiNE DU MEXIQUE AU NIVEAU SUBSTANTIF 

Dans l'étude de l'ALE, nous avons constaté que l'Incapacite des partit's li s'en

tendre au niveau d'une section Importante des normes de droit li appliquer dans 

l'accord à savoir tout ce qui touche les règles anUdumplll~, les llleSlIrt's ('ompcn

satoires et le subventionnement. les avait conduites à adoptt'r lt' chapitre 1 H, 

présenté par certains analystes comme franchement Innovateur et tres prol1lt't

teur pour l'avenir, Pourtant. ce subterfuge masque des divergellces .l l't' point 

importantes qu'encore aujourd'huI. et malgré les objectils qU'Ils s't'talent dOIlIll'S 

de palVenir à l'élaboration de règles communes dans ces dOmallll'S dans lIll 

délai de 5 à 7 ans, le Canada et les États-Unis sont toujours aussi attadll's au 

maintien de leur Juridiction nationale dans cette sphère d'acllVit(>, I~t cette l'l'a

lité est particulièrement évidente outre 45'_ 

L'entrée du Mexique dans une négociation de cette nature risfJur-t-t'llt' dl' mettre 

en évidence de nouvelles approches nationales incompatibles dont les t'lats w' 

voudront pas s'éloigner? La survie de ces approches divergentes lll'C('ssltt'ra-t

elle, pour qu'un accord tripartite soit réalisable, que les parties Impliquees t~lS

sent des compromis sur leurs objectifs d'origine de telle sorte fJUt' 1'('l1t(,l1t(' 11(' 

soit plus que simulation? C'est ce que nous étudierons dans les pages qui sui

vent. 

1) Realite de l, Iltuatlon de. troll gayl en ce !lui concerne le. r~"e. et le. 
cdttrel 

Il est essentiel. pour bien cerner cette réalité du droit substantif applkable, <!f' 

distinguer entre le droit interne des pays et les obligations internationales que 

les pays ont faites leurs en adhérant à divers traités internationaux, Ainsi, le 

droit interne relève de la souveraineté des états, nous l'avons Indiqué precédern

ment,216 et ceux-ci se voient reconnaître le pouvoir de gérer les actlvltc's qui se 

passent sur leurs territoires,217 Les obligations internationales auxquelles I('s 

gouvernements adhèrent devront. quant à elles, taire préalablement obJt'l d'une 

216 Voir Section 1( Alc)1 
217 11 faut tenir compte ici de certaine", exceptions de loi'! d'appl!cdtion extr,l ll'rriloridh'<; Voir Ca'! 
tel, de Mestral et Graham, SLJPHA, noIe 13 aux pp 393-417. 
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adoption par le parlement national avant de s'appliquer, si l'on se fie à la majo

rité des systèmes constitutionnels en place.218 

Dans ce conLr.xte, il est donc intéressant de Jeter un coup d'oeil sur la situation 

des trois pays en présence pour évaluer si certains aspects de l'ALENA. au 

niveau du droit substantif, pourraient être soumis à des contraintes particuliè

res, compte tenu des constitutions et des traditions législatives propres à cha

cun d'eux. 

1) Le droit lub.taoUf appUcable 

Rappelons d'abord, comme nous le soulignions au début de ce chapitre, que les 

objectifs généraux couverts par les traités internationaux portant sur des ques

tions économiques sont de plus en plus ambitieux. Loin d~ se limiter à certains 

aspects techniques du commerce (par exemple, la réduction des barrières tari

faires) comme cela pouvait être le cas lors de la mise en place de l'Accord Géné

ral en 1948, aujourd'hui. une gamme de plus en plus spectaculaire de sujets 

apparaissent dans les ententes conclues, Ainsi, les négociations qui se tiennent 

actuellement dans le cadre de .l'Uruguay Round- (GAIT)219 parlent barrières 

non tarifaires, télécommunications, services financiers, réglementation des 

investissements.220 Les négociations de l'ALENA, comme avant elles celles de 

l'ALE, se sont inscrttes dans cette approche et, à ces sujets mondialement discu

tés se sont ajoutées, dans l'ALENA. des préoccupations continentales lourdes de 

conséquences au niveau, notamment. des droits de propriété intellectuelle.221 

des relations de travail. du respect de l'environnement. 

fJ Préoccupations d'ordre social 

De l'aVis de plusieurs auteurs,222 ces questions devront trouver solution dans 

218 Ce fut notamment le cas de l'ALE au Canada qui ne fut applicable aux Canadiens qu'après que 
le Parlement federal eut adoptc la loi de mise en oeuvre de cet accord. Cette situation prévaut egalement 
au Mexique et aux États-Unis (les recentcs pressions du president des Etats-Unis pour que l'ALENA 
puls!'IC i'tre adopte par les Instances amerlcaines avant les presidentielles en font fol) 11 s'agit la du dua
lisme des ordres Juridiques que l'on oppose generalement au monisme Voir' Quoc, Daillier et Pellet, 
SUPI~, note 180 ,L Id P 86 ct s 
219 .Unagudy T{ound., SUPHA, note 191. 
220 l..cs c\uteurs pc\rlcnt dans ces cas de .Trade Jklated Investment Measures. (TRlM) 
221 1..cs auteurs definisscnt ('('S sujets comme des .Trade Relatcd Intellcctual Propcrty. trRlP), 
222 PenMlns notamment a MOrl('1, SUPRA, note 39 à la p. 5, aux pp 12-13, aux pp. 85-87 et à la p, 
93: M.II. Ml'Keilh, .The Environment and Frœ Tradc: Meeting Halfway at the McxJcan Border. (1991) 10 
Pacifie Basin L.J 183 
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rALENA. soit directement dans les termes du traité en convenant des critères 

que les trois états appliqueront, soit indirectement par une \'olonté d'harmonisa

tion y apparaissant clairement. En effet. nous l'avons indiqué dans le l'ha pitre 1 

de ce mémoire, le défaut d'appliquer rigoureusement des norI1lt'S rt.'laUYl's à la 

protection de l'environnement et le très bas taux de ri'll1unération dt' la main

d'oeuvre mexicaine constituent les principaux atouts du Mexique pour atlin'r l('s 

entreprises et par là améliorer sa situation économique. Nt" pas intt'n't'nir sur 

ces questions serait. pour le Canada et les États-Unis, acct"ptl'r qU(' Il' Mexiqul' 

dispose d'un avantage énorme (et plusieurs diront politiquelllent inac(,t'pt.lblt'l 

face à ses partenaires. Ne pas chercher à contrer une telle Intt'rvenlioll, pour 1(' 

Mexique, serait accepter, à plus ou moins court terme, un envahisst'Illt'Ilt dt' son 

marché par nos produits. L'absence de règles concernant le respect des droits de 

propriété intellectuelle pourrait d'autre part. dans un tel conlt'xte, s'avt'rt'r dra

matique pour le Canada et les États- Unis. 223 

Nous sommes donc en présence d'éléments influençant directement l'i'conomi(' 

même s'Us sont des facteurs moins immédiatement financiers qllt' nt' I(~ 'iont It's 

taux d'intérêt ou les droits de douane. Nous sommes confrontés a des sujets 

ayant occupé peu de place dans la négociation de l'ALE compte tt'llU dt' la simi

litude des standards canadiens et américains sur ces q~lestiolls224 mais nous 

devons constater que l'entrée en scéne du Mexique ne peut quP ehangpr la rwrs

pective du droit substantif dans ces domaines. 

Pourtant. comme l'indiquait une liste de sujets sur le point d'être ré~l('s ou sus

ceptibles de ne pas trouver solution extraite du -Globe and Malt.. 225 moins d'lIll 

mois avant la conclusion de l'accord, plusieurs de ces préoccupations Ile figu

raient même pas encore officiellement dans les sujets ayant occupé ulle place 

importante dans les discussions alors en cours. Quand le premier ministre 

Mulroney, durant la conférence de presse qu'il a donné le Jour de la finalisation 

223 Pensons a ce que pourrdlt donner le depla('ement de ('ertcllnes entreprl<,e'! d(' polnll' Vf'r'! le M"xi 
que si celles-cl risquaient de se rcllre .plrater. leurs droits de proprid(' Inll'lk( tlwll,' (I('IH'! (MII'Il!!''!) '4.111'1 

que des recours tres precis leur sOIent ouvert!> 
224 En realltc. les normes applicable,> a l'environnement et l" .. (ondltlon,> d,' tr,lV,i11 d",> ... II.ln" .. <;(1111 
comparables entre le Canada ct le'! Etals-Uni'! m.!l'! '!urtout. elles /otcncn'nl d('" (0111., ""rnhldhll''! 
225 Fagan. supr~, note 15 Scion ccl article, le'l que'llton't "tulv.mh·'! 'ionl <1 (leu pn''! (OIllIIl"S al 
services financiers. lransport terrestre, commerce agricole enlre le Canad.1 ,,1 1(' M'·xlquc. 1P)('('ornrnunl 
cations, regles d'origlne, barrieres tarifaires ct non-tarifalre'l, me"tures d(' '!.Juv(·golrd(', '!I,uJ(l.lrIi"t (Uni 

merclaux: alors que les sujets suivants ne semblaient par aboutir' b) aulnrnobtl.!. tI'xt Il.,,! ('1 V('lf'Ulf'nl .. , 
énergte. Investissement, mécanismes de resolutlon des différend'!, ('omml'rr e .I~r\l 01,' ('nln'lf' Mf'xlfjUf' ,'1 
les États-Unis 
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de l'entente, indiquait que la question de l'environnement avait trouvé solution 

satisfaisante, il y a fort à parier que les textes concernés soient très généraux (ils 

ne sont malheureusement pas disponibles, à ce jour) et que le rôle qu'aura à 

assumer le mécanisme de résolution des litiges relativement à cette question ne 

sera pas négligeable au cours des quinze prochaines années. Et ce n'est là qu'un 

cas parmi d'autres. 

iiJ Préoccupations d'ordre économique 

Au niveau du droit substantif. nous devons constater, dans certaines sphères 

d'activité, l'existence de facteurs plus lmmédiatement économiques qui permet

tront sans doute le développement de règles communes aux parties dans 

l'ALENA (pensons aux questions de douanes et de services financiers), Mais 

dans les secteurs économiques où un droit substantif commun n'a pu être 

trouvé pour l'ALE, il risque de ne pas l'être non plus pour l'ALE NA. Viennent 

alors immédiatement à l'esprit les très délicates questions du subventionne

ment. du dumping, des mesures compensatoires et des règles d'ongine. 

Bien sûr, en ce qui concerne ces domaines, nous avons constaté les efforts signi

ficatifs faits par le Mexique, depuis le milieu des années '80,226 pour mettre en 

place des politiques semblables à celles appliquées par les États-Unis sur ces 

sujets. Plusieurs auteurs227 soulignent cependant que ces efforts n'ont pas 

encore porté tous leurs fruits,228 la complexité de telles politiques exigeant. pour 

qu'elles puissent avoir un sens véritable, des ressources financières très impor

tantes pour mener toutes les enquêtes et faire toutes les études qui s'imposent 

et une administratIon très spécialisée pour assumer le -leadership» requis dans 

la gestion des opérations liées à l'application de ces politiques. Or, il s'agit là de 

deux éléments faisant cruellement défaut au Mexique.229 Dans les faits, donc. la 

situation objective des trois parties, par delà les politiques officielles, risque 

d'être encore très disparate ce qui ne facilitera pas .~ développement d'un droit 

substantif commun dans ces domaines, 

226 Wc\ntraub, I~ublo ct Joncs, cds., SUPHA, note 24 aux pp, 32-33 ct aux pp 49-70, 
227 Monc'I, SUI'I~A, note 39 aUI( pp 74-75 Cet auteur nous Indique, -It Is Importantto be cicar on thls 
point· Ml'xk.m Intl'f!trtty and carncst Intentions are not the Issue, perspective and expcnencc are. 
228 .I{appelons que la reputatlon de l'administration mexicaine n'en est pas une de très grande em
raellé A cet elTet, certains auteurs presentent les performances de la société mexicaine des produits 
pétroliers pour souligner qu',i ce niveau beaucoup reste à faire pour que le Mexique rejoigne ses deux 
partenaires. Voir: Thomas, SUPHA, note 27. 
229 Faut-II rappeler que le GATI cherche, depuis 40 ans, à définir le subvenUonnemcnt sans encore 
y Nre p.lrvenu l~ defi ne sera pas plus farlle au nord de l'Amérique. 
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Pour contourner cette difficulté et obtenir le développement de ri'glt's dt' droit 

convenues par les parties et propres à l'ALE NA. il n'y a pas dt' solutions evidcn

tes, Les deux seules hypothèses envisa~eables seraient soit de prolonger la 

période actuellement prévue à l'ALE pour en arriver à une cnlenh' sur l't'S qllt's

tions230 afin de permettre une intégration du Mexique aux pourparlers dt:lù pl,t

ni fiés , soit d'obtenir que le Mexique se rallie à ce qui doit l'tre ('(lm'l'IlU, au:\. 

termes de l'ALE. par ses partenaires, sur ces sujets231 (l'in dt' l'èclw<lIlCl' ('misa

gée fixée au 1 er Janvier 1996), Tous conviendront que la deux\t'Illt' hypot hes(' t'st 

moins que probable alors que la première mainlient l'idec du lllorcl'lll'll1('lIt dt's 

mécanismes de résolution des différends actuellement présents d,ms Il' chapitre 

19 de l'ALE. ce qui n'est pas l'idéal non plus, 

Finalement. la question des règles d'ori~ine. uniquement objet dt' consultation 

dans l'ALE. a conduit à des litiges majeurs entre le Canada et les Etats-lJnls2 :12 

et justifierait l'apparition de mécanismes plus importants, prillcipalt'lIH'nt avec 

l'arrivée du Mexique, Ces mécanismes ne devraient pas nt"ccssairt'IIl('nt dt'pell

dre d'un chapitre sur le règlement des litiges233 cependant. 

fiU Prisence du Mexique au GATT 

Le Mexique. membre du GATI depuis 1986, y bénéficie de la clause évolutive ('t 

du memorandum sur le -Traitement différencié et plus favorable •. 2 :H Or, dans 

les actuelles négociations de .l'Uruguay Round-, plusieurs pays !rlctllst rialis('s 

souhaitent resserrer l'application de ces clauses, les rendre beaucoup mollIs 

accessibles. 235 Parallèlement à cette réalité, l'incertitude au nlVt'au des l\ollv('l-

230 Articles 1906 et 1907 de l'ALE. 
231 Rappelons notanunent que plusieurs des changements InteIV{'nu'! ,lU Mexl'lU!' '!Ilr ,p,! '!uJ,'t'i 
l'ont été par décrets plutôt que par législations. Ils s'assimilent donC' davanta/(l' ,1 des, h,ltIgl'ITlI'nt'! ,,,iml 
ntstratlfs et ne Jouissent pa!! de la pérennité de changements Icglslattf'! On {''!t don!' "fi droit dl' 'il' dl'm.1tI 
der quelle sera la réaction des prochains gouvernements 'Iur cc'! sujet'! (le prt''!ilknt Sallr),l!! rùx l'lIp,'ra 
pailla fonction présidentielle Indéfiniment) On peut également S«' que'iUonr)('r '!m 1,\ n',\( tlon dll p"upl,' 
mexicain face a ce qui pourrait être perçu comme une trop grande Infeodation du Mf'Xl'1l1!'" 'if'" IlIIllVl',lllX 
partenaires. 
232 Pen!lOns à la vérification des regles d'Origine sur If"l ,Iulornohll!''i TOyot,1 1'1 Ford (l.lr II·" Arm'rI 
cain!! qui a conduit le premier mml'ltre Hal' dl' l'Ontario a df'mander au pn'mln rnlnHtrf' dll ( ,Ill ,li la , M 
Mulroney, que le Canada se retire des ncgocldtlons dl' l'ALENA. l'Il Jull\l'! 1<J')2 ,J ~,III11dl·r'i .• "ord 
Canada Toyota Targets of Latest US Customs Audll'l.lhc ITorontol Glob,' ,Illd Moili (,July 14. l '}'j2) li 
1: M. Mlttelstaoot et 0, Fagan, .Natlon Mm to Wrdp up NAFTA- '~e DI!manrl'l C,m,lfl<l 1'1111.., (JIll of Tradl' 
Talksover U.S Action. The ITorontol Globe and Mail (July ]5, 1992) A 1 A 2 
233 Chapitre 18 de l'ALE 
234 Voir Section III A)a)3. 
235 E.U. Pcter.tmann et M lIilf, éds .. Deventer, Kluwcr, 1991. GA7T. Nouvelle.., dl! /'Unu/uw/ UowII1, 
NUR 038, 16 Juillet 1990 aux pp. 1-3: CATI, Communiqué de pres!IC, CATI / 15~j l, .Allo{ uttun pruntlrJ( f"~ 
par M. Arthur Dunkel, Directeur Générdl du GATI, a la hultleme !IC<;sion d(' Id CNUCEI> a C.u1hag('ne 
Colombie. 11 février 1992, 
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les orientations économiques du Mexique demeure grande dans la communauté 

économique internationale. 236 

Au niveau du droit substantif, la question se pose donc aussi de savoir comment 

l'ALENA va s'articuler avec l'Accord Général selon que le Mexique conserve ou 

non son statut spécial dans cet organisme. Il s'ag1t ici d'une question fonda men

L:'llc pour lc Canada ct les États-Unis car, si le Mexique ne s'mscnt pas carré

ment dans les règles du Jeu du GATT, quelles répercussions pourraient avoir sur 

ses deux partcnaires dans l'ALENA son commerce privilégié avec ses quelques 

cent autres partenaires du GATT. Bien sùr, si l'ALENA s'inscrit dans la logique 

dc l'ALE. les parties devraient articuler cette entente avec l'Accord Général. Or, 

ricn n'indique à date qu'il devrait en être autrement. Les relations internes entre 

les trois pays ne devraient donc pas être touchées par ce traitement particulier 

du Mexique au niveau dù GATr, l'ALENA disposant des droits et obligations du 

Canada et des États-Unis à cet egard. Cependant, celte façon de clarifier les 

questions de' droit substantif et d'obligations réciproques ne règle pas les iruqui

tés qui pourraient résulter d'une forme d'attrait indirect qu'exercen.it le Mexique 

sur les entreprises des autres pays de l'ALENA à cause de son commerce exté

rieur favorisé. Il faut donc, pour contrer ce déplacement possible des entreprises 

vers le Mexique, clarifier les questions de règles d'origine et se fip.r sur le fait que 

le Mexique axera son développement économique futur sur ses relations avec 

l'Amérique du Nord (environ 85% de ses échanges commerciaux étant déjà effec

tués avec les États-Unis). 

Si tel ne devait pas étre le cas et que l'entente envisage des normes particulières 

pour tenir compte du maintien de ce mémorandum en faveur du Mexique, ceci 

augmenterait d'autant les mandats des mécanismes de n:,~,· 'lulion des conflits 

qui devraient voir à l'interprétation et à l'application de ces ncrme~, 

ivJ Conclusion 

Des difficultés importantes à s'entendre .sur le fond- avec le Mexique au niveau 

du droit substantif sont donc à prévoir et ce pour plusieurs raisons, Parmi cel

les-ci, soulignons le fait que la constitution mexicaine protège certains domaines 

236 Morki. SUPRA. note 39 <lUX pp. 1· 15. 
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de l'économ1e237 et rappelons qu'histOriquement le gouvernement mexicain a 

toujours été perçu comme le protecteur du peuple. Il m' St'rait pas surprenant 

que le peuple se retourne un jour vers son ~ouvernement pour t'xj~er des mesu

res plus protectionnistes. Malgré que le ~ouvernement du pr{'sident Salinas ail 

décidé d'inscrire son pays dans l'ALE NA. ce sentimcnt protcctionnlste l'st t'n 

effet bien implanté au Mexique et cr n'cst pas par drCft'1 ou par loi qUt' 1'011 

modifie, à court terme, les habitudes d'un peuple. Il SCr:lIt (\"llltrt' pari Inconse

quent de sous-évaluer les poussées protectionnistes en prOVl'nanct' des l~tats

Unis en cette année d'élections présidentielles. Nous vivons \es pr('mlt'rs l'I'lds 

de cette tendance, au Canada. depuis déjà un certain temps. Et It' Canada 

n'échappe pas à ce penchant, notamment au niveau de la protection dt' sa sou

veraineté culturelle et de certaines industries moins competitives, dt' son pro

gramme national sur l'énergie et de celui du triage des investissements 

étrangers, toutes politiques sources de frictions entre le Canada t'! ks Etats

Unis par le passé. 

Les parties devront donc, pour que l'Accord s'inscrive vraiment dans Il' cadre 

d'une zone de libre-échange, éviter le piège d'une signature précipitet' laissant 

plusieurs débats de fond non tranchés et plusieurs sphères de l'économit' gi'r('es 

par les politiques nationales. Bien que nous devions constater C")m' ('('Il<' pratique 

est de plus en plus présente, au niveau international. nOlis considi'rons dt' t'ill

térêt de l'accord de maximiser les règles de droit convenues enln' les parUes, ('t' 

qui influencera notamment la nature du mécanisme de r('solut 10/1 dl'S IIligt·s él 

inclure au traité. 

2) Consequences possibles sur l'accord d'un droit substantif par\lel 

Le défaut de s'entendre st.lr des règles de droit substantif importantes conduira 

nécessairement au morcellement des procédures envisagées pour régler les 

divers types de différends. C'est d'ailleurs ce qui nous avons ('onslé! h', a un 

niveau sans doute moindre dans l'ALE,238 compte tenu qu'il ~'agjssa11 d'harmo

niser le vécu de deux partenaires seulement. 

237 Pensons notamment aux ressourcrs naturelles. Voir a cet effet l'arttdc 27 rie 1,\ (nn'ttltullon 
meXicaine de 1917 qui est reprodUite et commentée par G.II. Flanz ct 1 •. Morrno dan't A P Blau 'It('in f'l 
G.H. F1an-z:. ConsutU/lOn5 of/he Country of the Wor/d, New York. Of'eana. 19HH 
238 Voir Scellon 1 C)b)2 
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Autres conséquences, une prolongation nécessaire de la période de négociation 

de certains éléments du dossier,239 notamment en fIXant les condiUons et les 

obJeclifs d'une tellc négociation ainsi que les moyens de trancher les sujets en 

l1U~e et de fixer le droit substantif applicable si les parties ne parviennent pas à 

un accord après un délai fixé par elles, Ou, si cette solution n'est pas envisagea

bIt', de prévoir que le Mexique se rallie aux positions prévues à l'ALE sur certai

nes de ccs questions. 240 

f'lnalement. et c'cst là l'Inévitable conséquence de tou t morcellement des méca

n�smes et de toute prolongation des discussions avec période intérimaire où le 

droit national prévaut. InclUSion (et confirmation) dans l'accord du principe 

selon lequel les standards nationaux des décisions administratives prises s'ap

pliquent. 

3) Crlt~rel de r~vlsloD applicables dans les trois pays 

Nous devons constater que les standards de réVision de décisions administrati

ves varient d'un pays à l'autre, lorsqu'il s'agit de vérifier l'application exacte du 

droit interne,241 Cependant. ce qui est commun aux trois pays étudiés se 

résume par un grand respect pour ces décisions et par l'acceptation de les 

remettre en question dans des cas trés parUculiers,242 Ceci conduit alors à un 

nombre fort limité de modifications de telles décisions. 

239 Telles les rlauscs antldumplng, de 'Iubventlonnement ou de mesure'! compensatolrcs 
240 Cc('1 n'e'lt gu('re plus dfl('dce puisque. si le Candda ct les Etals- Unis ne s'entendent pas Jans les 
dd.lls Impartis d l'article 1906 de l'AIE sur les que~tI'ms de dumping et de subventionnement, aucun 
me('.lIllsmc pour trancher réellement le litige n'a été prevu, 
241 Pour II' Canad.l. voir' Loi sur la Cour féderalc L.R C. 1985. C. 1-'-7, art 28. cl-apres Lot sur la Cour 
fMi'mle Pour le'l États-Unis, voir: Tanff Acl of 1930, 19 use t('1 qu·amende. art 1516A (bHI)B, (cl
apres T.lr1fr Mt); (}earden, SUPRA. note 124 Voir ln the Malter of Certain Dumped Integral/nducllon 
Molor~ CDA-OO 1904-1 (II sept 199 J) sur le standard de rcv1s1on canadlCn. ln the Mal!eroJ/~eplacement 
PartsJQr &'!fPrPpellcd Bllurrunou~ Eqlllpmenlfrom Canada USA-89-1904-03 (7 mars 1990) et Dal1.~ l'af
fn/n.' des rWUIJ('CllL\ ral!~ d'acler du Canadel USA-89- 1904-09 et USA-89-1904 10 sur le !>landard amen
l'.lln l'our le Me"lqul'. v01r I~ D B.lkcr. Judlcral Uevlew 111 MeXICO: A Sludy of Ihe Amparo SUIl, Austin, 
Instltute 01 L.ltln Arncric'.m Studie'l. 1971, J E IIerget ct J Camil. An IntroductIOn (0 the Mexlcan Legal 
SIJsteln, M(.'xko. William S lIeln ct GI.'O, 1978. Il L. Clagetl ct 0 M. Valdermma. A Reuised Gurde 10 the 
Law {lnd u'gal lAIera/ure oJ Me~lco, Washington. tlbrary of Congres!!. 1973 aux pp 38-61. K L, Karst ct 
K.S. Hl.lscnn. Law and ()('uelopment tri La/rn Amenca. A Case Book. Los Angeles. University of Callfornla 
ITI'SS. 1975 .1\IX pp 127-160, p, C.lmpbcll, cd. Legal Aspects ofDolng BUSiness ln LallnAmenca. vol. 2, 
nl'vl'ntl.'r, Kluwl'r Lc\w .U1d Taxation. 1984, 
242 I..o/ sur ICI Cour J.xwrale, SllPI~, note 241 Ainsi, dU Canada, cette loi prevoit que de telles rcvt
slons s('ronl !>ossibl("s dans 1(" (',Idre d'crreurs manifestement deraiM>nnablcs. d'erreurs a la face même 
du dos'ller ou d.ms le C.1S ou lïnst,mce administrative a clairement excédé sa Jurldiction Amcrlcan Farm 
Bure.1U Feder.llion (' Tribunal c.lr1.ldien de'! Importations 1199012 R.C S 1324 VOIr' Grdham. SUPRA • 
note 5b, 544 " 1.1 p 569 l'l s Scion ('et auteur ll's cnleres améncains de rcVlsion sont plus severes que 
les ('riten's call.Idiens Scion lui. les arncn('ain~ risquent de sc plaindre de cct etaI de fait d plus ou moins 
1()11~ terme l'l' qui pOUIT.llt l'rl~r dt'" fn('llOns entre les deux pays 
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b) HlrgaOAI"UOD de. ccrl.le. de fODdll; UA Id6a •• recbercher 'on de '"accord 

tdglrtlte 

Nous l'avons souligné, une entente sur les questions de sub\'cnt iOnllt'lllent. dt' 

dumping, de mesures de sauvegarde et quelques autres au nombre.' desquels les 

relations de travail et la protection de l'environncnlt'nt risquc peu dt' cOlldullt' éI 

un accord détaillé sur le fond dans le cadre de rALI~NA. Si t'nlt'ntt' il y a, salls 

doute se limitera -t-eHe à la reconnaissance de quelqllt's pllnclpt's gt'Ilt'raux 

devant guider l'intervention des parties dans ces champs d',H'llvitt'S ou ù dt's 

mesures d'évitement telles celles apparaissant au chapit rt' 19 dt, l'ALE. C~'d t'si 

essentiellement la conséquence d'un trop grande sensibilllt' des milit'ux ill1pll

qués et des pressions politiques qU'Ils ne ('('ssent d'cxerccr SlIl- lt's gO\lVt'IIlt'

menls en place. 

Lorsqu'il n'est pas possible, pour les parUes, d'en arriver à IIIIl' l'ntt'Ille Ù l'Inlt' 

rieur de l'accord. elles préconisent alors une harmonisation des droits nationaux 

sur les sujets en litige. Cette harmonisation des rt'gles de IC)Ild {'st hh'll sùr 11Ill' 

alternative non négligeable à la difficulté de s'entpndn' dans IIW' ('ourte pt'rlodl' 

de négociation, Elle ne sera cependant c1fkace que sur li Ill' assl'z longue 

période. les divergences d'orientation n'étant pas moins grandes st'loll qllt' l'ap

proche soit celle de la négociation de l'accord ou de l'harmonlsatiol! des droits 

nationaux. Cette harmonisation relève donc davantage d'unt' ('11\('1111' parallelt' a 

raccord dont les objectifs peuvent se retrouver à l"accord mals qui rt'post' essen

tiellement sur la bonne volonté des parUes, leur fol à l'entente et leur f'apal'lIi' 

politique d'agir dans leurs pays respectifs. 

cl CODcluslon 

Selon nous, nous devrions théoriquement nous acheminer vers 1lI1 accord 1(' 

plus large possible, contenant le plus de substance pOSSiblt',2t1:1 par opposition a 

un accord qui multiplierait les chapitres prévoyant la pourslIl\<' (ks dlst'\lssIOIIS 

ou les tentatives d'harmonisation. Et il faudrait évldcmm('nl ('n t lrf'r Il's r('per

eussions au niveau des mécanismes de résolution des dlffi'f('IHb . 

243 R. Grin'lpun. North Amencan Free Tro.deAre~L A Crlllcai Ecorwrmr P('r~,)<'(I")(' r'-lorlh Y'Jrk. C,IJI,I 

dian Center for Poltcy AlternatIve.,. 1991 d la p 9 ct ... IIdrt. SUljl~. not, 21j "\l.~ PP 1111'1., Morh l. 
SUPRA, note 39 dUX pp 15-52 et aux pp 7H-I03 
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Cette approche, en plus de permettre à l'accord de pleinement remplir les objec

Ufs qui lui ont été fixés, faciliterait l'élaboratIon d'une jurisprudence et d'un droit 

typlqU(~ment nord-améncain.! dans les domaines commerciaux. Ceci pourrait 

s'avérer tres u We si. comme ~)lusleurs analystes l'indiquent. 244 le jour n'est pas , 

loin ou la ni'goclatlon d'une fteUe entente pourrait être amorcée avec plusieurs 

sinon tous les pays de l'Amérique Centrale et de l'Amérique du Sud. 

IA~S prétrntlons des gouvernements ayant conclu l'ALENA sont à l'effet que celui

ci serait élargi par rapport à l'ALE et irait dans ce sens. Le fait que les textes de 

l'accord ne soient pas encore disponibles empêchent cependant de se faire une 

opinion éclairée sur cette question. 

C) UN CADRE TECHNIQUE ET PROCtDURAL POUR L'ALENA OU LES 

CONStQUENCES DE L'ENTRÉE EN SCÈNE DU MEXIQUE À CE NIVEAU 

Nous avons Indiqué précédemment que l'arrivée du Mexique dans l'ALENA 

devait rendre encore plus difficile le développement d'un droit substanUf com

mun propre au commerce international dont les points sensibles sont le subven

tionncmt'nt et le dumping. Qu'en sera-t-il au niveau technique et procédural? 

C'est de cette préoccupation que nous traiterons ici. 

a) Interets A aelr 

Cette question des «intérêts à agir- amène les négociateurs de toute entente à se 

pencher sur une question délicate, celle de savoir qui aura la possibilité de se 

prévaloir des mécanismes de résolution des différends qu'elle contiendra. Le 

modèle de l'ALE, quant à lui. permet principalement des interventions etati

ques245 même sI. dans certaines conditions particuliéres, des parties privées 

peuvent déCider d'intervenir auquel cas le gouvernement est lié par leur décision 

et doit enclencher les procédures.246 Une possibilité de plus en plus grande 

offerte aux parUes privées de prendre action rapprocherait le modêle choisi du 

modèle communautaire (CEE), 

244 Morlet. SUI'HA. note 39.l la p 100. B Campbell. Canada Under Siege: Three Years lOto the Pree 
Tmde Em. Otldwa. C,u1.Idian Cent('r tè.)r l'olley Alternattves. 1992 a la p. 8 ct s . 
245 Pensons au l'hapltre 18 sur les Procedures de resolutton des dlfferends ct a l'ensemble des 
,\lItres procedures, a l'exclusion de celles dpparatssant au chapitre 19. 
246 Artlcll' 1004 par 5 de l'ALE 
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Nous avons constater, à l'étude du chapitre 19 de l'ALE qui permet l'inter\'l'ntion 

des parties privées concernees, qut' les négociateurs ont très rig1dt'lllt'nt encadre:, 

cette procédure. Un cadre procédural d'une trentaine de pa~es, pM opposition 

aux quelques pages encadrant l'application du chapitre IH,:H7 ,\ t'tl' mis t'Il 

place. Ceci s'explique bien sûr par la complcXlté des 100s Impliqul't's d.ms \1Ilt' 

possible contestation mais aussi par le fait qu'il est Important qut' Il' COll t rôlt' dt' 

dossiers aussi fondamentaux que ceux du chapitre 19 de l'AU': n'cchappt'I\t pas 

aux gouvernements. 

Deux questions essentielles au niveau de -l'Intérêt a agir. devrollt donc t IO\lVl' l' 

réponses dans toute entente tripartite (dont l'ALENA) à savoir la possl\)111 te d'In

tervention de parUes cIviles par le biais des mécanismes de 1 esolutloll dcs litiges 

et celle d'intervention du tiers état dans un conflit opposant les dt'ux é1utl't'S par

tenaires. 

1) 4.IDt~ret. l .glJ'll des parties civiles 

Nous considérerons positivement l'idée de reconnaître llll .i11('r('1 a agir- allx 

parties civiles dans les dossiers tr('s sensibles qut' sont le dumpillg, le s\lhv('n

tionnement. les mesures de sauvegarde et toute autre rnesme apparel1t(', III('IIU' 

si cela ne s'inscrit pas dans la tendance dominante du droit international COIl

temporain, tendance dominante selon laquelle les individus ne SOllt pas sillets 

de droits internationaux.248 Stratégiquement. en effet. reconnaître 1111 td droit 

d'intervention nous parait constituer une pression sur les Clats. da liS h~ sens du 

respect des ententes convenues, beaucoup plus forte que si ('('\Ix-cl I\'avait'Ilt a 

agir qu'entre eux. Ce droit ouvert à toute partie privee ('Oll('('fll('(' /I01lS ~('lIIhl(' 

d'autre part être susceptible de taire davantage partag('r lt's oblectifs <k (('Is 

accords, évitant qu'ils soient uniquement perçus comme a/lalr('s d(' ~p{,(,l.t1ist('s, 

comme contrats intervenus à un niveau qui dépasse la populatloll ('Il gt'll('ral. 

Ceci devrait permettre, du même coup, que les valeurs que les tralt(·s favorisent 

soient, le plus rapidement pOSSible, celles de cette population dont on a souligné 

l'influence précédemmen t. 249 

247 .I~egle'l chapItre 19-. SUPRA. note 133. 'Hcgle'l Iype~ du (h 1 H •. ~lJl'l{A. Ilolr' IfJ2 
248 Colas. SUPI{A. note 171. 385 aux pp 386-387. Il Brom ... ,~ubjf."~ t .. , Enll t Ir'IIWIII III 1 l'If Intr'm,l-
t10nal Legal Sy'llem. dans MacDon,lld et John'lton. SUPHA, note 157, 3H~j d 1.1 P 411 d.,. A.J J::.I'l·j()u . 
.Artlcle 177 orthe EEC Treaty and the Concept of "Dlrc('[ Effe<,t", dan'llri .. h 4·t Ca r. l "1( Il. <,IJI'HA IIlltr' () 1. 
59 aux pp. 62·91 
249 Voir Introduction de cc memoire 
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Des Informations recueillies auprès de personnes impliquées au prenuer plan 

dans les négociations de l'ALENA nous portent à croire que celles-ci ne se sont 

pas orient('es dans cette direction250 et réservent aux états presque toutes les 

Interventions possibles. 

2) lClnt~r~tl l aglrll du tiers pays 

Mème si tous les auteurs ne partagent pas ce point de vue,251 nous considérons 

que lors de la mise en place de tout mécanisme de recours, les trois gouverne

ments doivent avoir accès aux pièces du dossier, aux documents soumIs par les 

parties Impliquées dans le litige et doivent pouvoir être présents aux auditions et 

faire valoir leurs points de vue,252 

Il est évident. pour nous, que lorsqu'un litige surviendra entre deux des parte

naires de l'ALE NA, ce sont les pays concernés qui conduiront les procédures 

mais le troisième partenaire devra pouvoir faire valoir son point de vue, être 

témoin de l'rns('mble de la démarche et avoir des représentants aux instances 

décisionnelles (nolis reviendrons sur cette question au chapitre IV). Ceci est 

essentiel. nOLIs semble-toi!, compte tenu de la confiance qui est requise entre les 

partenaires pour qu'une telle entente survive et compte tenu des répercussions 

que peuvent avoir les décisions rendues dans le cadre d'un conflit particulier sur 

d'autres sphères d'activités commerciales: la mondialisation des marchés ne 

pt'ut avoir de sens dans une sectorialisation très hermétique, 

250 ,j FTil'<\. SUPI{A, note 77 
251 Morll'l. SUPI~, note 39 aux pp 78-93, 
252 Mèl1l(' 'II Il' ('adr(' proccdural devra prevoir certaines dispositions protegeant certains droits lég!-
lIml'!t (St'l'unte dl' l'Et.lt, l'te) ct r('strelndre la circulation de certaines Informations, De telles normes 
app.lralssl'nt d',lllleurs d,lns le (',Idrc procedural prévu pour l'application du Chapitre 19 de l'ALE 
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b) Processus de nomination des membre. des eroupes IPtela"" et d'arbl
traee et concept d 'ImpartlaUt~ 

Plusieurs conunentaires négatifs ont été formulés à l'encontre des IIll'c.mislllt'S 

de résolution des différends de l'ALE qui sont des mt'canistl1t's -ad hoc.2fl:l et 

déjà les questions d'impartialité ont refait surfacc. 25'1 

Dans cette réfleXion sur la nature des mécanismes dt' l't'SOlutlOll des lili~t's.\ pri

vilégier dans l'ALE NA, une questlOll fondaml'ntale devra l'trt' lr,lIll'ht't': It's llH'("l

nismes institutionnels devraient -ils l'tre favorisés par ra pporl a lIX l1ll'e;}llislIlt'S 

-ad hoc»? Or. selon nous. même si les parties recherchent Ilt'Cl'Ssaln'lllt'n( l'ob

Jectivité et l'impartialité pour les mécanismes de résolution dt's dlllt'rt'IH\S dt' 

l'ALENA. les résultats atteints seront fort différents selon qut' 1'011 opte pour 

l'une ou l'autre hypothèse. 

1) M~caolsme.lnstltuUonnels 

Dans un mécanisme institutionnel. peu importe le nom qui lui serait dOl li lt', I('s 

parties pourraient prévoir la mise en place d'une institu lion l'ormi'e dt' mt'mbres 

désignés par la Commission politique de l'ALE NA. Ces membr{'s, nOfllllH'S pour 

une longue période. dont ies conditions d'exercice seraicJlt lix('{'s via l'Institll

tion. et qui, en acceptant cette nomination. rcnoncerai<'nt ù tOlltt' autn' pratique 

risquant de les placer en conflit d'intérêts. représcnteraient l'instltutioll dans le!'> 

efforts de règlement de litIges particuliers. Si unc tnstallct' (tnbunal d'arhltrage" 

groupes d'experts, etc.), devait siéger. lc processus de nOIIlIllatloll d('~ lIH'mbrt's 

pourrait distinguer deux rôles. Nous pourrions y retrouver d(':-, aS~t'SSt'llrs, 

représentant les parties. nommés par elles, recevant d'cIl es }(ours m.mdat!'>, ["('dc'

vables devant elles: nous ne parlerions pas ici d'indépendan('(' t't dïlllpar Ilallt(' 

mais de représentativité. Nous y verrions également ceux charges dt' rqm's(,llter 

l'institution et dont le rôle serait davantage de s'inscrire dan!'> 1111(' ('('rtallH' contl-

253 Toopc, SUPHA, noIe 67, Sl"ger, SUI'I~, nol" 45, ,J Quilln, dow.lr,]., .. Il' W / ... ~,d / r,lIIlf'w<Jrk /or 
Canada-United State!. Trade Helcttion. dans lri.,h ct C.lr.l!-o(O, SU/,/{A, nol, f,1 "LI\ pp 111121", QU/IIII 
SUPRA, note 132 dans Gold et Lcyton-Urown, SUPI~, note 61 .lUX pp IKK 1"7, ,j K.U"lIj/,1I1 .1)I'ipUlf· 
Seulement Procedures ln Cdnadlan Antidumplng and Countervalllng D\lly ( .. .."..,. d,Ill'" C"I<I f'l l.I'ytl/li 
Brown. SUPRA, note 61 aux pp 197-205 
254 La mise sur pied de Comltcs de rcvl'l/on f'xtraord/nalrc'i prevu., cl 1 AU: .., (·.,t /Ii,>( nif' d.ll\'t , ,~tl,' 
dynamique des mecanlsrnes mais aus!'1 dans un contextc ou la valldltc ((Jn~tltutl()nrlf'lil· d"., m('f .U1I'!nJf''1 
du chapitre 19 etait Incertaine. Voir H Il Albright, .Chapter 19 of thc C,m.ld,1 IJnltf·r} ""t,tI,·'! FW('l r,uj,· 
Agreement: An Unconstltutlonal Prcc!uslon of Article 1/1 Hevk"W. (1 YH9) ':) COflll ,J Ifill L '117 
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nullé et une certaine cohérence dans la défense des principes et des règles de 

l'accord. L'institution, avec son fonctionnement propre, verrait à donner les 

mandats et à assurer le suivi des causes. Plusieurs modèles internationaux de 

telles instanc~s pourraient servir d'exemples. 255 

L'Instance agissant lors d'un litige ressemblerait donc davantage à celles qui 

agissent dans certains d'arbitrages Internationaux: son impartialité ne lui pro

viendrait pas de la possibIlité d'appliquer l'étiquette .impartial» à chacun de ses 

membres mals de l'équilibre entre les groupes d'intérêts qui la caractériseraient. 

L'impartialité du président. quant à elle, serait garanti par le caractère institu

tionnel du système dans lequel il oeuvrerait. 

À cette étape qui n'est pas celle des recommandations, il importe de souligner 

que rien n'exclurait par ailleurs que LOuJ les membres de l'instance soient dési

gnés par l'institution et bénéficient de l'encadrement défini précédemment. Bien 

sûr, dans un L~l contexte. des répercussions se feraient sentir au niveau des 

règles de procédure et au niveau de l'organisation du mécanisme. 

Dans les mécanismes .ad hoc», même si les parties ont désigné quelques dizai

nes de personnes dites .impartIales» et aptes à siéger sur des groupes lors de liti

ges, 11 demeure toujours une place importante aux états dans l'enclenchement et 

l'organisation des procédures. Reste aussi que ces personnes impartiales conti

nuent à exercer leurs professions, à s'impliquer publiquement. à perdre petit à 

petit cette impartialité officiellement SI chère aux parties, 

D'autre part. dans de tels mécanismes .ad hoc-, la constitution des instances 

étant caractérisée par une grande mouvance, il devient beaucoup plus difficile 

255 UNCI1TlAL Arbltratlon Ullle~ (New York) 28/4/76 VII Yearbook. aux pp 22 a 27. t~CITRAL 
Model I..aw on Intt'rnatlon.tl Commercial Arbltratlon 21/6/85 (A/40/l7. Annexe 1) reproduite dans 
UNCm~L Yt'ar Book XVI (1985) aux pp 393-398. voir auusl Les regles de la CCI. Ru/es of A rbltral ion of 
the Intl'rnatloMI Chamber oJCornmerce (Paris) 1/6/75 telles qu'amendccs au 1/8/88, dont le texte est le 
produit a l'annexe II de W L Craig. W.W Park et J. Paulsson, InternatlOnal Chamber of Commerce 
Aroltmtlon. 2e éd .. New York. Oceand, 1990 (ci-apres CCI): Sur les mecamsmes mixtes de resolutlon des 
dllTerends voir: -Convention pour le reglement des dllTérends relatifs aux Investissements entre etats et 
ressortissants d'autrl's etats., 18 mars (1965) 575 R-T.N.U i59, S.J. Toope. Ml.Jced InternatIOnal 
Aroltmtlon: Slud/es III Aroltmllon Hetween States and Prwate Persons, Cambridge, Grotius, 1990 aux pp. 
219-262. 
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d'obtenir une cohérence des approches, d'espérer le développement d'une juris

prudence et de compter sur un encadrement organisationnel suffisant pour 1~\lrt' 

que les décisions prises puissent être analysées, étudiées, discutées (,t p.\rtagt't's 

dans le but que les délégués aux instances futures s'inscrivent dans l'ctte JurIs

prudence. 

3) Nos choix 

La désignation des membres des groupes spéciaux ou la mise en plact' d'lIIlt' 

-institution. procède donc de deux approches très différentes ('t l'impartlal!tc:' 

prend aussi un sens tout à fait différent selon que l'on privilég;tl' l'une ou l'autre 

pour le règlement des litiges. 

L'impartialité, question très importante dans ces dossiers, procède du gl'nn' dt' 

mécanismes que les parUes veulent mettre en place. Cette irnpartialité t'st inte

ressante dans n'importe quel cadre mals sûrement plus facile à obtenir dans un 

cadre où l'indépendance quasi-Judiciaire est assurée par un isolement de l'Ins

tance considérée des pouvoirs politiques. C'est ceUe approche que nOlis prlvi\i'

gions considérant que la séparation de l'exécutif et du législatif a aussi sa pla('(~ 

dans une entente telle l'ALE NA, (Voir Tableau 1). 

Il est d'autre part évident que le Mexique peut. autant qut' ses éventuels partt'

naires, procéder à la désignation de personnes crédibles et indépendantes pour 

participer aux mécanismes mis en place dans le cadre de la résolution des dilU'

rends d'un accord trilatéral. L'exercice consistant à faire reconnaître l'objectivité 

des candidat!. choisis demeure malgré tout moins facile à trois qu'à deux. 

c) Nombre de membres appel~1 al sl~ler 

Ce nombre doit essentiellement être représentatif du nombre de participants à 

l'accord. Cependant, la question demeure de savoir si cetle représenta lion doit 

être égale ou pondérée selon le poids relatif des pays tel que cela se produit au 
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FMI. au BIRD, à la Banque Mondiale,256 Ces organismes possèdent en effet 

leurs propres mécanismes internes de résolution des différends et un pouvoir 

d'Interprétation des dispositions de Bretton Woods,257 

Selon nOliS, une approche intéressante pourrait étre de prévoir une instance 

constttu<'<' de représentants de chaque état. en nombre égal. et de représentants 

Impartiaux désignés par une instance non politique, en nombrf' tel qUfl l'équili

bre entre les parties soit atteint (équilibre défini comme l'impossibilitë pour les 

représentants de deux des parUes d'imposer à eux seuls leur point de vue à l'ins

tance), 

d) Cbangement au niveau des proe~dW'e. 

Divers cadres procéduraux sont disponibles au niveau du règlement des litiges 

et ils varient beaucoup en longueur et en complexité,258 Dans le cadre de 

l'ALE NA, les parties auront à choisir ou à élaborer un ou des cadres mais, préa

lablement. auront à se questionner sur les caractéristiques de cers) cadre(s) (rigi

dité. caractère contrai~nant), Ceux-ci seront sûrement aussi fonction des 

différends à encadrer et de la nature du mécanisme mis en place (institutionnel. 

lad hoc-, morcelé ou unifié), 

256 Pour le FMI par exemple, voir: Carreau, Julliard et Flory, SUPRA, note 22 à la p, 258 et s., à la 
p. 25 et aux pp. 44,45, Conférence monétaire et financlére des Nations-Unies a Bretton-Woods, R.N .T,U, 
2, 1947, p. 39, Nous référons à cette conference lorsqu'il est question des .Statuts du Fonds. ou des .Sta
tuts du Io'MI. Gold, SUPl~, note 21 à la p. 530 et s. I.e FMI, appelé à jouer un rôle tres important dans 
la stabill~,tlon du systéme monetalrc International dans la période d'apres-guerre, regroupe des pays 
d'Inégales IOlTes ('('onomlques, des pays dont les souscriptions du Fonds varient Ces facteurs Influen
rent-Ils la façon dont le FMI est contrôlé? La réponse a cette question se retrouve dans les statuts mêmes 
du Fonds. !.'artlcle XII section 5.i1 ct bl Indique que ('haque etat dispose de 250 volx de base au conseIl 
des gouverneurs (Instance supréme du FMI) auxquelles s'ajoutent une volx pour chaque fraction de sa 
quote-part reprêsentant 100 000 droits de tirage spt.'Claux (OTS) (autrefois 100 000 SUS) Ëlcment Impor
t,lOt dans l'cvamatlon du contnJle du Fonds: les pays gagnent une voix chaque' fols que l'êqulvaJcnt de 
400 000 IYI'S de leur monn,ue detenuc par le Fonds ont ete achetés ct ~rdent une voix a chdque fols 
qu'Us achctent l'équivalent de 400 000 DTS de monnaie, autre que la leur, détenus par le Fonds, En 
d'autres termes, plus un pays .lUlle cconomie florissante et une balance des paiements qui lui est favo
r"ble, plus son InfluCll('e sur le FOllds tisque d'être slgniflcat Ive. Contrairement à d'autres organismes ou 
agences spt.'C'ldltsl."(.·s de l'ONU, nous sommes donc loin du .un pays, un vote> AInsI, en 1960, 75% des 
membres du FMI (forme des pays en vole de devc\oppement) disposait de 27% des quotas et de 32% des 
votes En 1973, les Etdts-Unls,la Grande Bretagne ct la France contrôlaJent 32 9°1Ô des quotas du Fonds 
li eux seuls. !.es pays du G -7 contrillaien t 49 6~ de ces quotas Cette situation n'a pas réellement chan
~cc depuis. 126 p.lYS sont membres du FMI 
257 IbId. 
258 .Ikl-lles chapitre 18., SUPHA. note 102 De telles règles \1Sant à encadrer le chapitre 19 de l'ALE 
c'xi'itent c~alcml.·nt, SUPI~, note 133 
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Il n'est pas dans nos propos de voir en détails ce que pourrait'nt l'Ire Cl'S ('adres. 

Nous tenons seulement à souligner l'importance qut' ce cadrt"' soit complt't, 

connu de toutes les parties et qu'U permette que les objectifs dt' presellce dt'S 

diverses parties intéressées à agir soient respectés. Pour le leste, toute pro('t'

dure nous semble pouvoir s'adapter à la présence de trois partt'nahrs. 

el Delall • observer 

Les délais actuellement prévus à l'ALE ne semblt'nt pas cn'l'r probklllt's et pour

raient avantageusement êlre reconduits dans l'ALENA principalement Sl la pos

sibilité de prolongation de ces derniers, présente dans l'ALI~, (>tait {'gall'Illent 

introduite dans l'ALENA. 

Si de tels délais devaient être revus, il importera de st' rappelrr que, par essellc(' 

même. les mécanismes de résolution des différends cornnl('relaux, l'Il plus d'N rt' 

efficaces de façon générale, se doivent d'être rapides. 25H Il peul y aller de la SlIr 

vie d'entreprises. pour ne pas dire de groupes d'entreprises, qllt' certains plOl>l('

mes de subventionnement ou de dumping trouvent solu tlOl1 d(> la~'oll 

urgente.260 Les normes des mécanismes au niveau des ddals SOl1t dOliC In's 

importantes et devront toujours atteindre le Juste équilibre t'nt re le temps ~1I1li

sant pour permettre à ceux qui ont .intérêts à agir» à le faire et uw' rapldlte telle 

qu'ils permettent d'éviter l'irréparable. Selon nous, les delals pr('vus il l'ALI<: 

devraient à peu près être maintenus (à plus ou moins 20%). 

Dl LA NATURE ET L'AMPLEUR DES MODIFICATIONS REQUISES A CES 

CHAPITRES SI LE MODtLE RETENU POUR L"ALENA EST CELUI DE L'ALE 

Selon nous, les modifications à apporter aux mécanismes de résolution des dif

férends, dans le cas où le modèle retenu serail celui de l'ALE, seraient Irnportall

tes essentiellement parce que l'accord trilatéral Canada-Etats-UnIS-M('xlquc 

sera beaucoup plus difficile à faire fonctionner que l'Accord Canada-'-:tah-Unls 

À titre d'exemple, rappelons certains facteurs dont nous aV()f1~ trallt· prh'('d('fIl

ment à savoir que l'un des défis de J'ALENA qui n'etait pas pf(->~('f1t daTl~ l'ALI": 

259 Davcy. SUPRA, note 76, 51 a la p H4, Carreau. Julliard cl Flory. ~lJl'({A rloll' ~~ .1 la p 'la 
260 Qulnn. SUPRA. note 252 dans Gold cl Ley ton-Brown. SUI'!~, note fi 1 1 HH a 1.1 JI 1'14. Voir G N 
Horllck et F.A D<-busk, 'Dl'iputc Re'iolutlon Panels of the U S Candda FreI..' ! r,\!je A~n'('ITII'1I t f1w Flr'll 
Two and One-HalfYears. (1992) 37!{ D_ McGllI 574 aux pp 581 H2 ('\ 5~j5 9f; 
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est de faire passer le commerce mexicain à un niveau de discipline et de perfor

mance comparable à celui des pays occidentaux très industrialisés (ce qui aura 

des conséquences sur les points névralgiques des économies nationales que sont 

les mesures compensatoires, le subvenUonnement, le dumping et l'ensemble des 

mesures protecUonnistes);261 qu'un autre de ses défis sera d'atteindre cet obJec

Uf malgré les traditions et les coutumes propres au Mexique (pays du Uers

monde encore aUJourd'hui),262 alors que le Mexique bénéficie toujours d'une 

situation préférentielle au GATI. 

Le défi sera de taUle. Le Mexique se sent prêt: politiquement. il est urgent que le 

président Salinas assure une amélioration de l'économie mexicaine. Celui-ci n'a 

pas hésité, durant le congrès démocrate de Juillet dernier, pour mousser cette 

éventuelle entente, à venir rencontrer le président Bush. Certains de ces négo

ciateurs ont même affirmé, durant la même période, que pour respecter les 

délais alors prévus par le président des États-Unis pour l'acceptation de l'accord 

(soit avant la fin Juillet), le Mexique était prêt à laisser tomber le Canada. La 

classe politique mexicaine veut donc fortement cette entente. Le président des 

États-Unis voulait. quant à lui, l'entrée en vigueur de l'ALENA avant les préSi

dentielles. Il aura au moins obtenu la signature de l'entente d'août 1992. Le 

Canada est, d'autre part. divisé sur la questlon.263 Tous ces éléments n'annon

cent pas nécessairement la plus grande des cohésions, 

Devant une telle situation, une seule solution peut permettre un fonctionnement 

efficace et la survie de l'ALENA et c'est un mécanisme de résolution de différends 

qui, par-delà les problèmes politiques, puisse disposer des outils et de la crédibi

lité qui lui permette de Jouer pleinement son rôle. Les premières années ris

quent, nous semble-t-il, d'être les plus difficiles. 

Pour obtenir un leI renforcement, nous considérons qu'li faut mettre en place un 

mécanisme le plus unifié possible ou, si des mécanismes morcelés devaient 

s'avérer inévitables, une institution de nature à superviser le travail de ces 

mécanismes. Ce changement est majeur par rapport au modèle de l'ALE. Il fau-

261 Moriel, SUPRA. note 39 dll.,( pp. 74-75. 
262 Ibtd. à la p. 75 . 
263 SUPRA. note 232 À la dernlere conférence des ministres des finances du Canada du 20 juillet 
1992. l'Ontarto et la Colombie Britanlquc réaffirmaient leur volonté de voir le Canada se retirer de cette 
fl(."~ocj<ltlon suite aux dll1kultes d'appltcatlon de l'ALE. 
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drait. d'autre part. mettre en place un mécanisme de résolution des différends se 

rapprochant d'une instance quasi-Judiciaire et. là encore. l'écart entn' l'ALE et 

l'ALENA deviendrait significatif. 

D'autre part. une unification du mécanisme de résolution des différends l'tant 

liée à un accord sur la majorité des sujets Impliqués par ulle telle (,Ilt{'ntl"~w.a Il 

serait essentiel que les parties envisagent. dans tous les domalllt's ou 1.1 ch OSt' 

est possible,265 de référer les différends encore présents. lors de l'adoptioll dt' 

raccord, à un mécanisme susceptible de les trancher ou prl'volent UIlt' prot'l'

dure pour en arriver à une entente, Même st, de cette ÜIÇOIl. quelques dossiers 

seulement trouvaient solution, cela ne pourrait que renforcer le mccanlsr1le ins

tit1.tUonnellorsqu'U entrerait ell application, 

E) DOIT-ON RETENIR L'ALE COMME MontLE POUR L'ALE NA AU 

NIVEAU DU ÙGLEMENT DES DIFFÉRENDS? 

À la lumière de ce qui précède relativement au règlement des dtflërends, l'ALE nt~ 

constitue pas le modèle idéal à utiliser lors du développement d'un mécanlsnw 

de résolution des litiges pour rALENA. Bien sûr, l'ALE peul servir de hast' dt' 

référence sur certains sujets mais les conséquences, au niveau du droit r,uhs

tantlf et au niveau technique et procédural. de l'arrivée du MeXique dans Ull tel 

accord, est l'occasion d'une nouvelle réflexion sur les mécanismes d(' ri'solutlon 

des différends. 

Rappelons d'autre part que, comme les mécanismes du GATT ont ('le revus 

depuis les négociations de l'ALE, nous risquons d'y trouver de nouvelles appro

ches qui pourraient s'avérer plus satisfaisantes que celles de l'AL[~, Puisque CŒ 

mécanismes de règlement des différends sont. nuus l'dvons déjà souligm'" ('sS(~Il

tlels à la réussite d'une telle entente et que, malheureusement. ils n'onl a Nre 

utilisés que lorsque tout va mal. dans les situations les plus d(~1tcates, alors qut' 

les pressions politiques dans les pays impliqués sont les plus fortes. m!f'UX vaut 

tenter de les améliorer à chaque occasion en empruntant. lorsque la chose est 

faisable, ce qui se fait de mieux: dans les autres traités, 

264 Voir Section Il B)a)2. et Il B)b). 
265 Il ne pourrait blcn sûr s'agir que de domaines qui nc touchent pa." l'lntc~r1té d,' l'État 
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Nous analyserons donc ce qui se passe. dans certaines instances internationa

les. essentiellement au niveau de la nature du mécanisme de rt'solution des liti

ges retenu (lad hoc- ou institutionnel) et à la lumiÏ're dt' (,pux .1 qui les parties 

reconnaissent un -intérêt à agir>. La valeur des mécanismes pOllrr.l t'lIt'. d.ms 

ces cas. comparée en se référant au drOIt substantIf dont ils ont ,\ aSS\lI1H'r l'in, 

terprétaUon et l'application . 
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PARTIE Il 

L'ACCORD DE LIBRE-~CHANGE NORD-AMtRlCAIN 

DES PERSPECTIVES NOUVELLES 

• 
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La transposition des mécanismes de résolution des dUTërends dl' l'ALE dans l'A

LENA ne répond pas au.'X espoirs que nous mettons dans un tel accord a II nlve.HI 

du règlement des litiges. même si certaines modilkattolls sont apportl"t"S ,\ l'es 

mécanismes, 

Nous l'avons indiqué précedemrnent. la dillkulte alaire ,lCl'l'ptt'r les dl'ci!->!(lIlS ou 

les recommandations des Instances (groupes speci,ltIx . ,lrlllt r,lgt's, l'I (' 1. l'ab

sence de traditions qui feraient qu'une dérision Ùl'\1l'llt lIll t;uldt' p01l1 llt H' ,HIIll! 

nistration nationale dans ses politiques futures et dalls S,l gestIon t'l non 

seulement une décision que l'on applique ponctlll'IJeIllt.'llt, les prohkllH.'!-> lies ,Hl 

rôle assumé par le représentant d'une tierce partie non lil'e dll t'Cll'lllt'llt ,\ Ill! COI1-

flit dans un groupe spécial 0\1 un tnbunal <!'arbltragt', VOI!.l qllt'Iq\lt'''' t':\t'llIpl('s d" 

situations à corrl~er qUI demandent dclvant;\l!;t.' qllt' dc!-> lIlodlll('atlOI1~ 1l11Ilt'\Irt'~ 

aux mécanismes prévus cn 1988 dans l'ALE, 

Dans la seconde partie de ce mém01rt>. nous essaierons dOliC d'all,t!v<.;t'r I('s lI1i" 

canismes de résolution des différends du GATI et de la (]':E t'I 11O\1S IlOllS pen

cherons sur le fonctionnement de la Cour IllternatlOnalt, dt' ,JlIst il't' pour 

déterminer si certaines des approches preconisf es par ce!'> organl!'>IIlI'-; 1 \l' pou r

raient pas profiter à l'ALENA au niveau du reglenlt'nt dps dllf('f('IHls <11'( o,d,lnt d(' 

l'application de l'Accord, Nous terminerons enflll ct' travail l'II 1,1I~allt 110!-> 1('('OIll

mandations sur ce que pourrait être la façon la plus applopn('(' d(' n'solHlre les 

différends dans l'ALE NA. 
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DI LES MtTHODES ALTERNATIVES DE IŒSOLUTION DES DIFFtRENDS 

NON pRtVUES A L'ACCORD CANADA-tTATS-UNIS 

Nous venons de compléter un chapitre lmportant de cette étude traitant des ré

percussions de l'entrre en ~r('ne du MeXlque dans le marche économique nord

ami'ricain: cette rt'flexion était essentielle pour Juger de l'adaptabilité des méca

nismes de ré~ol ulions des différends prévus a l'ALE. Cet objectif atteint. il est 

maintenant tout aussi important de se demander quelles sont les autres avenues 

présentes au niveau international sur ce sujet. Devront. par la suite, être ques

tionnés l'in térèt dt· ccs autres façons de faire et. en fonction de l'in térêt découvert. 

leur adaptabilitp au contexte nord-américain, contexte que nous avons cherché à 

décrire dans le chapitre Il de ce mémoire. 

A) ÉTUDE D'AUTRES MtCANISMES POUVANT ÊTRE UTILIStS POUR RÉ-

SOUDRE LES DIFFtRENDS COMMERCIAUX 

La mise en place de mécanismes de résolution des litiges et l'elTicacité de ces mé

canismes sont en grande partie garantes, nous l'avons indiqué précédemment. du 

bon ronctionnement de l'ensemble d'un traité de commerce international. 266 Les 

négociateurs des grandes ententes Internationales ont donc dû se pencher sur 

c('tte question et tous n'ont pas apporté la même réponse au défi qui leur était 

soumis. Dans certains cas, l'adjudication judiClaire a été favorisée notamment via 

la Cour Internationale de Justice, organisme de l'ONU, ou via la Cour Européenne 

de .Justice, organisme de la Communauté Economique Européenne,267 Dans 

d'autres cas, dont celui du GAIT, cette approche ne fut pas retenue au profit de 

moyens que certains autf'urs qualifient de plus «informels. de règlement des dif

férends. 268 Rcgardons-y de plus près, eu égard au contexte nord-américain, 

al Diverses alternatives possibles 

D'abord une brève descnptlon des mécanismes disponibles de façon à dégager 

une vue d'ensemble des alternatives possibles dans le cadre le l'ALENA auJourd'
huI. en 1992.269 

266 1.A..·~,IlIIt. SUPHA. no le 61. 87 
267 CEE. SUPRA. nole 6 1_1 Cour Europeenne de Justice est un organe de 1.1 CEE depuis ses origines. 
268 Cam.'<lu. Juill,\rd l't Flory, SUPRA, note 22 à la p 53 
269 M E Krt'Inln. Illlemallollal Economlcs: A Pollcy Approach, Sc éd , Sdn Diego, lIarcourt Brace 
Jov,\Ilovlch. 1987 Cet ,Iuleur prc'Icnle la vt'llon d'un œonomlstc des dlfférenls dccards Inlernationaux 
donl n()u~ tr.\t1()n~ 
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1) Cour Internationale de Justice 

La. Charte des NatlOnS-UI11es.270 principalement ci son l'h.lpltlt· \'1 (.utlrles ~\J .1 

38) énonce les règles cOllcernant le règlement p.lciftquc dl' dillt'[l·tHls, LOI s dt' son 

adoption. l'objectif de cette Charte étJ.it d'assurer Il.' IIldltltlt'll dt' 1,1 p.m t't dt' 1.1 

voriser des relations hanl10nleuscs enlf(' les pays qui y .Idllt'ft,t.lil'Ilt "li ~(lrt II dt' 

la deuxième guerre mondiale,271 Mf'me s'il s'est ('hugl dt'pu is ·i5 .1llS, ct'! objcctil 

des Nations-Unies demeure fondamentalement lr m('I11t' .nljo\lrd·llul t'l 

l"arUcle 33(1) l'exprime blt'n lorsqu'II stipule que' 

Iles parties à tout rflflerend dont la prololl.!!.atioll ('~t "'lI!m'pllbll' dt' 
menacer Je rnamtleI1 de la paL" et de la securite illlt'rIl"llOll.lle dOI
vent en recherrllt'r la SOIUtIOI1 avant loul ..... 

Cette Charte vise donc plus partlculterenH>llt les conl1lts llltt ïl.llhm.UL\ qui I1Wt

tent en jev la palX et la sécurité mondiale. 

Aux fins de résoudre ce ~enre de dlfferends, la Charte invite \('-; p.lrtil's il lin ('Oll

fiit à le régler de manière pacifique en ayant recours a l'un ou l'autrl' dl'~ 1lH'1'i1-

nismes prévus au paragraplIr 33( 1 )27:l et asst)!;tW llIl rô!t' IIllportalll a l'A~~f'lllhll'(' 

Générale et au Conseil de Sécunté. 273 Ccl arttl'le :3J l'odilit· !W(.llllllll'lllll' pl illet 

pe du Ihbre cholX des partIes» en ce sens qu'Il r('COIlll<llt clUX p.lllll· ... It' ('iJoix dl' la 

méthode leur paraissant la plus convenable pour rt's(lIldn' 1('\1r dtlkn'Ild :17·1 1'0\1-

tefois, le paragraphe 36(3) indique que lorsque le dlJferend ('<,1 dl' Ilalllrt' Juridi

que. Il y a généralement lieu de faire place a l'intervcntioll d(' la COIIf 

Internationale de Justice. Dans le mpme ordre d'idée, l'artlcIl' ~J5 n'pn'lld ('(' prin

cipe de libre choix des parties en indiquant qU'l!leur est aus~ll()l~lble dl' (,ollfl('r, 

en cas de litige, la résolutlOn de celui-ci à -d'autres tribun:! \lX ('/1 v('rt Il d'accords 

déjà conclus ou qui pourront être conclus à l'avenir-, 

270 Charte des Nations Unies, 24 octobre 1945, (1946 1947) H T N U XVI ('l'l'XII' orll!;llI.lln') 

271 Voir à cet effet Je preambule de la Charte 
272 Les mecanismes prevus sont Ic'i 'iulv.mt'i la n("gIl( Idt!Or!, 1 t:!lflill'I,', 1.1 [Iwdi.tlhlll, 1.1 e 01111 

ltaUon, l'arbitrage, le n:-glement judlrhllre, lc recour<; au.x orgctIli .. mt''1 ou ,1( (orrh r",~i()n.lux 011 fi aulw'l 
moyens pacifique"! de leur choix Pour une bonnl' dc'>( rlpl!oTJ de' 1 .... dtlfe f' rll~ !II! 1 dlll .. m .... Vfllr ,J (; 
Merrtlls, InleTTlallonal Dtsputf''i ~'Irlf'meflt, 2 (,(1 , C,Hnbrldg<, Crollll~, l'l'li Ilild, r ~IJI'HA flO'" 1 r,7 
Sohn. SUPHA. note 157 
273 Ce rôle Important re ...... ort p.lrtl! ul1eremenl de .. .trUI l".., '.l'l, 'l(" :l7 (t lfi prllJr l, COli,' Il dl' '-,t 

curite et des artlries Il, 12 ct du pamgraphe 35(2) pour 1 A.,.,"rnbll ('/1;' IIfT,dl 
274 Col et Pellet. SUPRA, note 204 ,lUX pp 5(j') 571, h,., 1 ornrrll'lll,lIrf'" d" JI' ç.jll' Il'IIHkr y,'I,HlI 

spécialement Interessant'! 
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Donc, rn général. le~ partIes sont mvitées à soumettre leur dlfférend de nature 

Juridique à ror~ane judICIaIre pnnclpal des NatlOns- Umes qu'est la Cour Interna

tionale de Jll~ll('e In~tltué(' par les articles 92 à 96 de la Charte,275 Ces articles 

contiennent les ff'gles gé'nerales concernant la Cour, une Idée plus précise de la 

('on~titutlon f't du foncllOnnement de cette derrllère apparaIssant dans ses -Sta

luts el ({('gkc.,.,27f> On y constate que la Cour peut être appelée àjouer deux rôles 

distincts mais complémentaires: le premier en est un d'adjudication des litiges 

qlll lui sont c.,()llrnl~ par des états, le second est celui de rendl-e des avis consul

tatifs sur dt'~ questIOns Jundiques qUl lui sont soumises par voie de référés, en 

général par l'A,sembli'c Générale ou le Conset! de Sécurité ou sur autonsation de 

tout autre orgarw ou institution des Nations-Unies 

Du côte de l'adjudication, deux possibilités s'olTrent aux états pour donner JUri

diction à la Cour: le compromis (entente ex post facto à un litige) et la clause com

promissoire ou les parties reconnaissent d'avance la Juridiction de la Cour. 277 

Une fois cet te juridiction reconnue à la COUf". 11 est alors possible d'être entendu 

devant dlfTi>rents lorums il savOir la Cour en séance plémère278 ou en cham

bre.27~} Cel te procédllff' de Llire trancher des lItIges dans un forum plus restreint 

que conslitlH' les dllférentcs chambres a suscité chez les autcurs des cnUques as

sez sévrres_ 2HO Les partlcs Ù un hUge peuvent cependant. sous reserve d'une uti

lisation abuC;:lvc de la procédure en chambre de la Cour, être rassurées sur le 

caractère impartial dc cctte institution, En effet. afin de permettre l'exercice, par 

275 Voir, en 1Il'IH'rdl. 'iur «'( org,me de'i Ndtlllll'i-Unl('S, le., cxcellent ... tc"te ... de G G FIUmaurlce, 
TIu' Lwv and Pro .. ('dure' n/ Intl'mlll (:Ollrt 0/ Ju 'il/ce, 2 vol, C,lmb'1dgc Gr()l1U~, 1986, Il Lau terpacht. The 
IJt·pf.'lnp('rrll.'f1( nI [rtl('rll1.1/wrll.lll.flw hl} Ihe InlernatlOrtal Cour[, C.lmbrid~c, Grotlu ... 1982 T 0 EliaS, TIle 
Inl('rrwlIortCll Court O[,hl_.,/Ill' wul Ill(' UllIled Na/IOn." I~l 1 LIye, NIJholT, 1984 
276 SI,ltu ts dl' 1.1 Cour IntCrrldtlon,i1e dl' Ju ... l1ce, 24 œtobrl' 1945 (1946 (947). l{ N T U XVl Pour 
le'l n:'~Ie'! de la Cour Inlcrn.lt!onct!C', Vllir drtlclp 30 .Statuts dl' Ici Cour InlemdtlOnc\le de Justice> 
277 Il '''d~1t Id de l'eplnell',e qucstlon j\lrlsprudentlelle ... ouleVl'l' p.u l'dppiI('.ttlOn du pdragraphe 
36(2) des .Stdt u ts de Id Cour InterrMttonclle de J u .. Uce. Compte tcnu de 1 u uilscl lion que Ics Etdts on t fait 
de cc paragt"rlphf' (rlaw'Ies de rIXlprodte tre'! nombreuses resclVCS, etc) on peut en gcneral affirmer que 
la Cour ne pourra être saisie cl une clITal e que lorsque les pdrtle'l a un lIt1gc auront exprcsscmcnt recon
nu Id jUr1rll( tlon de Icl Cour ('(' qui cl pOlir dTe! dc rroulre l'effi{'clc!tp des clau!.es ('ompmml'iSOlreS 
278 Voir à cet eITet ks arUrle'! ~~( 1) ct 25 dcs St<ltuts de Id Cour ct plus speCIfiquement le paragraphe 
1 de l'drU( 1(' 25 qui preVoit un b.Ul(, d(' 15 Juge" 
270 Il C'll pO '1 'II hic , p<,ur les p.lrtle'i cl un litige, qlH' leur dillercnd "'OIt tranche par trol~ types de 
dl.lmhn''l, CCli" ('1 ('t.tnt pn'vu rl'''IX'{'tlvemcnt .lU pdrclgraphe 1 de 1'.trUcle 26 (une ou plusieurs cham-
hre'l dl' 1 ml ... j\l~e'l pOlir .Iglr d.lll'" des (,c1tegorles dctemllnce ... d dlTalrcs prlr e"t'mple, les affaire'i de tra-
v.!l!. le tJ,lIl ... lt. le'! (OnlmUllIl"ltlo!lsl. d l'drtld{' 29 (chambre de 5 Juges pour dl~po ... er, en procédure 
'lI.lIllllldin'. de htl~l''' qUI "ont ... mlll\!" IMr Ie~ partie.,) ct finalement la Chdmbrc con'itltul'C en vertu du pa
rdgr.\phl' 2t>(2) cl IXJur I,\qul'lk le nombre de Juges est dctemulle pclr Id Cour clV<.'C l'dssentlment des par
ties 
2HO JI' Kdlv ."111<.' Intern.\tlo!1,11 Court 01 Justice Crlsb and ({l'formation' (19H7) 12 Yale J Infll 
L 342. Toope, SUPRA. note 178, 53 
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les Juges. de leur rôle. les Statuts de la Cour pOllJYOlent ,1. un processus dl' nomI

nation et de rémunération qui VIse à assurcr le plus haut 11\\'t',lU d'imparllalité el 

d'indépendance judlCiâlre281 à celle-cl. 

Malgré toutes ces dispositions, nOlis avons pu constater, ces dt'rnÏl'rt's ,1Il1ll't'~, 

que la Cour est appelée à jouer un rôk en pklIW 11l0U\',lIlCC el que rt'lui l'l t'sI, p.1I 

ailleurs, contesté, Dans la mesure où 1'011 eXaTll1f1t' 1.1 pOSSibilite dt' COllllt'1 ,\ ('t'Ut' 

Cour une fonction particullère dans l'lI1tt'rprelcltiol1 ct l'.\pplll.\tIOIl dt' tr.lI(t'S plus 

spécifiquement axés sur des aspects économiques, Il dt'vll'nt (\1111('11(' d'r.~!l()r('r 

cette réalité, 

À titre d'exemple rappelons que. cette anni'c. la cour a l'le s;uslc d'lin l1ollllm' n'

cord de dossiers mais que ceux-cl relevaient de domaines blell p.\rtlcu\it'( s (no

tamment les questions de frontières), Dans le domailu' des loi" l'('0I10IllHlllt'!-. 

internationales, son manque d'experttse a ameJ!t' It's l'lals ,\ Ill' pa!-. l.l1I (' appt'l (\t' 

façon sigmficative à ectlp jUridlctlon,2H'2 

2) La Cour Europ6enne de Justice 

La Communauté Économique Européenne. mise en place par 1(' Traite dt, HonH', 

est une organisation dont les objectifs se comparent SOll~ plu~I(,llr~ a,,!H'cl s a 

ceux du GATf et de l'ALE, Intégration des mar('h('s, libre ('\r('lIlalloll d('~; mar

chandises283 font partie de ces objectifs COfIlITlUnS qui se rel fOllVt'I11 dall!-.It·~ trois 

traités, Mais par delà ces points de convergence gent'rale, qu'c'II t'~1 -II ail lu"I(' des 

mécanismes destinés à permettrf' l'atteinte de c('s obJ('('tlfs') 

281 Voir en géneralles Statuts de Id Cour (artlde~ 2 a 3"; qui tr .. lt"llt l'ntre dutrl', d,' 1"'xllu"Ilvlh' 
de la charge (art 17( 1)), de la durœ de la charge (art 13), de l'Irhlmovlbtllle d,''1 J Il).('''1 dll r,mt 1"111 ( h,lrW' 
(art, 18), de la récu~atlon (art 24) et rie Id ITnluncratlon (.Irt 32) 
282 Voir Sc<-t1on III A} b 
:"'83 CEE, SUPHA. note 6, Id l'drtle 1/ de (e Tr,lIt!' po,>(' le" bd"('" dl' Id (OlllrtilHloIlIl., ()f1 y,lhorrkr.1 
le~ questions a) de la libre cln uldtlon cl.,,, bien.., [,Irt y,1 '3H) (1) Il !litai'> dOllolnl' fi'" III) {llrnlnolllllrI d .... 
restnctlon<; quantltatlve~, b} dl' l ,Igrlcultllrl' [.lrt ~H d 4H} (1 d., Id Idm' (Ir< Ill.llll)11 d.,.., 1'( r',OII11' '; d., 
services et du rapltal (,trt 4H d 741, d) du tr,trl"port (,Irt 74 ,1 H'ij Il dllln' ""ri l", ,1111< If''> H'J .1 '6 "HI', 
t\tuent la partie du Tmlte Inlttu!l'f! .I..c'l Heglc" de Id Cornp('tlIIOI1' ( 1 Y ',uTlI .. bord,., l, 'i 'iIIJ<'I<; ';IlIV.HlI'; 

a) l'aide dceordéc par les Et.lt .. , hl le dumping, d le" n'~I('" .1pl'li( .11,1" ., <lUX ,'ni n l'rh' " C"tI" 'Ilrllpl," d("j 
crlptlon de l'ossature du Tntlte de Home montre bien 1,,'1 'ilrmlllud(.., dl' «'rldln'i ,orJ«'pl'1 111111'1("; ('1 df' 
certains moyens ml~ en place entre le GAlTet Ici CEE Voir au'.,.,1 C 1~'II,lTny (t (, [) Chllrl, ({JI1II1V"1 M,u 
ket Law ofCompelltwn. London, Swrcl and Maxwdl. 19H7 a Id Il 3 



• 

• 

88 

Nous devons constater, dans un premIer temps, que les objectifs commu

nautaires sont dans les faIts, beaucoup plus ambItIeux que ceux du GAIT ou de 

l'ALf:,2H4 l~~ ,1(.'( orel .. re~ponsahles du développement de cette entlté communau

tain" ayant ~ntraîné la (T('atlon d'un marrhé commun basé sur quatre grandes 

l1bcrt(:s: libn' circulation des rndrchandiscs, des capitaux, des personnes et des 

servicps, :.m;) C('ci dl t, aflfl de" r{'aliser ces ohjectifs ambItieux, nous devons not er 

que les parties contractantc~ se sont entê:-ldues sur l'élaboratIOn et la mise en 

plact' d'tllW ~tru('ttlrc mstltutlOnnclle supra-natIOnale Importante qui est compo

sée de quatre organes prIncipaux, la CommIssion. le Parlement, Je Conseil Euro

péen ct la COtir Européenne de Justire,286 structure absente du GAIT et de 

l'ALE, 

Nous n'cntendons pas, dans cc travélli. élaborer sur le rôle et le fonctionnement 

de ('ette structure SInon de façon parcellaire et dans la mesure ou l'une ou l'autre 

de ('('s II1~tttllti()llS ~('rait Impliquée dans la préventIOn ct la solutIOn des diflë

rends,2H7 A cct egar<l, Il léltlt noter que la CommlsslOn, le ConseIl et la Cour sont 

des organps qui sont appeles a jouer un rôle prépondérant en cet! e matière. 288 

notamment CIl ce qui concerne les échanges commerciaux, Etant donné la struc

turf' rctrllllf'. soit cclle d'un marché commun,289 deux sénes de règles ont dû 

alors Nrc di'vcloppées: ccllcs régissant les échanges entre les pays membres et 

relIes mradrant les échanges avec les pays tiers, qu'ils aient ou non une entente 

partirullrre avec la Communauté, 

284 L C.lrtoll, Commllnalll('~ Europeennes, lOI' cd , I\uis, Dalloz, 1991 clUX pp 35,41 L'auteur fait 
un sUI'Volintercs<iant dl's ne('(,'l'litt'S c1y,mt conduit" une Europe uniflCc apres s'être penche sur l'histoire 
europN'nnc condulsclllt a cette .. itu,ltion 
285 () Lasok l'I S W Bridge, Law & [nsl!luttons of the European CommUn/lies, 5e cd , London, 
Buttl'rworth, 1991 cllcl p 439 et 'l 
286 Ibid Cl Ici p 281 ct '1 A Cl'ttp Cour Euro(X'Cnnc de Justice s est ajoute, en 1990, un tribunal de 
prernlere instcu1< l' 'louml" ,IllX prln( lpe'i .. ulvdnt .. ,1) 'la competence est IImltec, exrlu,mt ks aJTelires sou' 
mls{''l p,Ir Jps Et,It .. memhrp., et 1('., Cjue'ltlons Jun'lprudenttelle'\, b) .. e'\ denslOns peuvent felire l'objet 
c1'un n't'miN dev,1I1t 1,1 Cour, hrmt(' "IIX Cjlle<;tlon .. de c1rOlt, cl \'orgclnbcll1on et le fonctIOnnement de laju, 
rldicUorl (II'v,llent etre ..,oumh ,IlIX regl!'s clpphr,lble., ,1 Id Cour, d) un reglement de procedure devait être 
etclhlllMr I,Ijundlct!on en ,I<cord ,I\'l't' 1,1 Cour cl d\,(,(, l'approhcltl<H1 du Con .. eil Cc tnhunal de prernJerc 
instance ,1 dl' cret' p,lr D,'(I.,lon dit cor1.~{'tlle 24/10/H8 [)('ct"lOn H8 591 JOCE No L 319 du 25 nov 
19HH 
2H7 Nol", ohj('('l1l ct,ml d't'vallier 'iiunt' struclure Sl'mbldble poulT,ul êlre prevue dan'i l'ALENA, ce 
'!ont en cil ct ccs ,\'I1'('cts qui nous seron'! nl'Ces"c1lres pour l'l,\blir notre pO'\lllon, 
28H 1 .. lsok, SUI'HA, noIe 285 ,lUX pp 213-235 
289 Oltver, SUI'I~, noIe 16,\ 1,\ P 1 ct s Pour une etude trcs complete de la 11bertê de mouvement, 
<lU ntv('clU des hlen .. , dan'l 1" Commllnclllle 
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Nous intéressant plus specillquement .1 la libre eirculatlllIl des tm'Ils, I101lS re

trouvons les pIincipaux objectifs communautaires lies .1 cdtl' spl1t're (Llctivttes 

à l'article 2 du Traite de Rome letabhssement d'un marche COlllllHlll) , .1 son 

article 3 paragraphe al (f'oliminatioll entre les p.lyS membres dt' t,\lll ... dOll,lIlit'IS et 

de restIictions quanlitativrs sur l'importatulI1 et J't'Xport.\tlllll dl' IlIt'IlS l'I dl' toutt' 

autre mesure ayant un ellet ('qtllvalent) et par.lgrdpl1l' n IIn ... tltulloll dt' It'~ll'!-> sur 

la concurrl-'llce visant el1trt' autre .-1 reglr les q\lt'~tI011:-' du dlllllplll~ t'I dt' 

subventionnenH'nt). an1S1 qu'a ses ,\fta les 9 Ù :~ 7 {'()\l\Tdlll It,~ dl1lt'II'I1tS d3pt'l'tS 

relatifs à la libre CIrculatIOn des biens, notamment l'elIIIllll.ltloll dt· ... I.lnl" dl)\l.1 

mers (article 12) et l'éllmmatioIl des restrictions qualltit.ltl\t·~ (.II twh·..., ~Hl .1 :ri), 
Les grandes questions du dumping et du sUbVt'llti<HlIlt'IlIt'llt SOllt ,.I>mdt·t·s, 

quant à elles. aux articles 85 à 91 portanl sur le dumplllg ('\ .HI»' ;\Itlcl('~ ~12 a 9·1 

traitant du subventionnCI1H'Ilt. 2QO Toutes crs dl~pO ... lti()ll:-' t'lit r. 11 1 lt'Ilt dt·..., droits 

et obligations aussi bIen pOlir lt's Etats-rnl'mh[('~ <Ille pour It'~ lIldl.'ldu..., t'Il vt'rl li 

du pnncipe d'applicatiOn direcl(' <Ie!.(él,!!,l' p.1I la <. 'OUI :2'11 

Comme nous pouvons k constater. I{'~ ,l2;rands ttü'lIH'!-> t'('OIlOIlIl<!W'S abordes dans 

ces articles se comparent globalement à ct lIX qui se retrouvent ('OllllIle ohjets dt' 

préoccupation au GATI et à l'ALE ce qui soulIgne bien l'illtt'rt"·t dl' ('IlIl11l.lrl'r 1.1 

façon de résoudre les diITerends qui a été rrtenul' par la CEIO: avcc (,t'lIt s illlplan

tées par ces deux institutions, Nous examinerons donc SOlllllldl1 t'II 1<'11 1. ddllS 1I1l 

premier temps. la constltution et le fonctiOllIH'IIH'llt dt' 1.\ Cour ElIropt'{'III\(' d(' 

Justice pour, dans un drwuème temps, nOlis pCI1c}H'r ...,ur \('!-> r()It·~ [t''''r)(·('t Ils 

joués par la Commission et par la Cour dans un cas partl('llIlt'r <1(' pratl(ll1t'~ r('~

trictives de commerce, 

iJ Organisation. compétence et procédure de cette Cour 

Cette Cour est composée de 13 juges et de six avocats géIH'raux 2<f2 d('~igrH's d'un 

commun accord par les États-membres et ch()isl~ -parmi I('~ p('r'iorHlaliti'", ollrant 

toutes garanties d'indéprndance et qUl n'unb~{'nt !Pc.., (,0I1dltlOrt~ n'q\ll...,('~ pOlIr 

l'exercice, dans leurs pays respect!f,. des phl!-> hautt'" lOl\rtHHh Jurldl('tI(JllIl('lI('~ 

ou qui sont des Jurisconsultes pos~rdant d('~ competences notolres-, '2<1] ils ~Oll t 

290 
291 
292 
293 

CEE, SUPRA, note 6 
Sur l'eITet dlrœt voir l'ex( client tl'xle dl' Ea ...... on, SUPHA, note 21H 
Depuis l'adheston de n:~pa~nc ct du Portu/o(dl.lld CEl': 
CEE, SUPRA. noIe 6 arttrle 167 
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partiellement renouvelés tous les trois ans et leurs mandats sont renouvelables. 

Les avocats gènéraux doivent soumettre à la Cour .publiquement. en toute im

partialité et en tou te Indépendance, de~ conclusions mottvées.:294 11 leur appar

tient de dire le droit en toute objectivité.295 Cette Cour assure «le respect du droit 

dans l'Intf''rpretaUon et l'application du Traité.296 

Cette Cour eSt de jurldlC'Uon Interne des Communautés et c'est là un facteur très 

Important qui fall sa forcc. A cet égard, il m'apparait important de rappeler qu'une 

Cour ayant une Juridiction Internationale gère un droit international qui .entend 

imposer ses règles à des sujets dont le caractère spécifique est la souveraineté.297 

c'est-à-dire a des su Ids qui sont libres de ne se soumettre qu'aux obligations 

qu'ils auront ac(:cptécs - la compétence obligatoire des juges internationaux est 

donc excpptlonnelle.298 Au contraire, une JuridicUon interne pennet de poursui

vre, de saisir ou de Juger un Justiciable sans consentement même si l'exécution 

d'un Jugement peut parfois poser problème,299 

Sa compétence en sera une d'attribution: l'article 183 du Traite de la CEE indique 

en elTet que «sous réserve des compétences attribuées à la Cour de Justice par le 

présent Traité, les litiges auxquels la Communauté est partie ne sont pas, de ce 

chef, soustraits à la compétence des JuridicUons nationales •. 3OO La Cour a même 

juridiction pour imposer aux états signataires le respect du Traité.301 Celte com

pétence regroupe le contentieux de l'annulation,302 le contentieux de l'lnterpré

taUon,J03 le contentieux de pleine JurldicUon.304 le. contentieux de la 

294 Ibid article 166 
295 Cartou, SUPRA. note 284 à la p. 145 
296 CEE, supr~. note 6 article 164. 
297 Cartou, SUPRA. note 284 à la p. 145. 
298 rbld a la p. 146. 
299 J Il Jack.'ton, .CmTmmental Disputes ln International Trade Relations: A ProposaI ln the Con-
text of GATT. (1979) 13 J W.T.L. 1 aux pp 12-21. Déjà â cette époque, le professeur Jackson avait fait une 
propo!lttlon trèlll romplète et très Intén.'!lsante visant â favoriser la mlse en ;>Iace d'un système unlfiè de 
rt'~l('!ll('nt de dlf1ert'ndlll qui aurait pu s'appliquer entre autres, mais plus particulièrement au GATI. 
300 CEE, SUPRA, note 6 article 183 
301 Ibid article 219. 
302 Cartou, SUPRA. note 284 à la p 147. On dira de cette responsabilité qu'il s'aglt d'un -véritable 
l'Ontentll'UX de l'exres de pouvoir> On parle Ici de l'article 173 du traité lnstltuant la CEE. 
303 CEE, SUPRA. note 6 article 177 . 
304 Articles 178 et 169 du traité Instituant la CEE. Par l'article 169, la Cour peut juger les États qui 
ne ~p«"tent pas leurs oblt~atlons prévues au traité. Il s'agit là de l'un de !leS rôles les plus Importants, 
selon le profesM'ur Cart ou: SUPRA, note 263 à la p 151. 
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répreSSlon305 en plus de jouer le rôle d'arbitre306 et de Cour jurisC0t1sultt,307 

dans certaines circonstances, 

Au niveau de la procedur{', elle s'approche dt' 1.\ procedun' rl'gulih'l' des tribu

naux (représentation par avocats, requetes, l'changes dt' l1lt'llwlrt's, lIl"trllctioll, 

décision): des procédures particuheres peuvent pn'\\lIOlr t't le", dCCblOl1'> dt' 1.1 

Cour sont exécutOlres.308 Nous ne nous att.lrdt'roI1s l'.1S Ct'pt'Ild.lllt ",ur ct'[ a~

pect de l'analyse qui nous paraît moms fondamental pour !lot rt' SUlt't dt' pn'lH' 

cupation. 

Hl Fonctiol-tnement de cette Cour 

Cette Cour de JustIce est responsable de l'applfcatlon des rt'gll's du Traitt· et tra

vaille en complémentarité avec la Cornml"SlOn de la CEE. 

La CommiSSlOn de la Communauté est sans doute l'orgamsIlu' qlli IOUt' h' 1'i1lt' lt' 

plus détenninant dans l'application des pOhtlqlH'S de la COIIlIllunaute. A titre 

d'exemple, la Commission a une autorité exchlslW {'Tl C(' qui (,OIU'('rIl(' l'applka 

tion des exemptions prevues à l'article H5(~) du TraIte (t'II Vl'rtu dl's artldt's 2, :~ 

et 6 du règlement 17 du Conseil) et, depuis 1 9H9, aIHW(' (l',Hlopt 1011 <1 li rt'gll'IlH'Ilt 

4064-89 du Conseil. cette responsabilité a de ('\cndtH' il l'applw;lt 1011 <1(' ('('rtalns 

éléments de l'article 86 du Traité, deux artICle::. abordant 1;1 qll("',(IOII dt'::' pr.ltl

ques restrictIVes de commerce, L'Accord Gént'ral protege, 11I1 .Iuc..,sl. la cOIllpt'litloll 
'If q contre les pratiques restrictives, par le biais des articles XXII et XXIII 1 l't ks 

chapitres 18 el 19 de l'ALE pourvoient à ce mandat d'ou l'li tllill' d'Iln l'XaUH'll dt' 

la procédure suivie par la CEE dans ces domaines. a titre d'(,xI'mple slIs('('ptible 

de nous éclairer, 310 

305 CEE, SUPHA, nole 6 drU( le 172 
306 Ibid article 181 
307 Ibid article 228 
308 Cartou, SUl'r~, note 284 cl la p 157 
309 EU Pcttersmann, .The EEC as a CATI Mcrnbcr - L('gdl Connl! t'i Iktw('f'1l CATI IAlw <lnd 1-;11 
ropean Community l..aw., dan'! M Il 11 f, F C Jacob'! et E U Pt'I(('r .. rncHlTI, .. ri ... -"Iuel/(',> tn Tmll'>Ilflllnlwl 

Economie Law, the European Comrrumlly and CArr, vol 4, [x'v('ntcr. Klilwl"r, 19Hfi ,1 Ici P 2fi 
310 En fait, les chapitre'! 1 H ct 19 prevOient les proccdurt''1 cl uUIt'l('r pour (ont(''1t('r Il' qui pourrait 
être perçu comme des pratique'! restr1cttvc'!, ce qui '!'clppaf'{:nte l'n partt!' au trav.111 d, 1.1 Cour El 1 rorJf"'n 
ne de Justice Les reglcs de droit substanttf pr(-vuc'! a l'ALE '1ur «(''1 'luI' t'i 'if' rr'trollVI'Tlt d.l/l'! l, r1'i('rnblr' 
du traite Voir Sectton 1) d 
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Sans nous étendre indüment sur la procédure suivie par la Commission, nous 

pouvons en résumer les grândrs hgnes ainsI: la Commission peut enquêter sur 

une pratlrJlH' <;ol! suite él lIne dénonciation, SOlt ex officio (élrt. 3 du règlement 17): 

ceUt' f'l1qu('le ~(' dO!l d'i'lre mdepelldanlr, de rrsprcter lcs regles de Justlcc natu

rdlf' (.trl. 1 ~H 1) du r<'glement 17) et de permettre aux tJrrcps parties mtrressées 

de se fallc ('Ill ('ndre (art. 19 du règlemf'nt 19).:311 La partie inlf'ressée ayant porte 

plainte ne doit pas llec('~~alrement Hre affectee par la pratIque el. puisque la 

Comml~slon a le pouvoir de déclencher une enquête, on ne pourra contester cette 

décision sous prétexte qUf' If' .délateur» n'a pas d'intérêt dans l'affaire.312 Elle 

peut finalement cnquNrr ~ur les entreprises d'élat. Une fOlS la pratIql:e contestée 

étahlle, dru x sl! uations pP\lvent se prpsrnter: 

les pratiques ('1 tldi('('~ <;ont des platlques potentlelles (non encùre mises en 

application): dans ce cas, la CommlsslOn prendra les moyens pour en em

pêcher la réalisation: 

les pratiques considérées sont des pratiques ayant court et l'enquête résul 

te d'une dénonciation ou d'une décision de la Commission d'enqu~ter: 

dans ce ras, la Commission peut Imposer des pénalités pour mettre fin à 

('('s pr.lliques. 

Finalement, la Cour Européenne de Justice peut, en tout temps, être saisie des 

décisions de la Commission et en disposer selon ses règles propres. 

L'intérêt de cette structure rêslde dans son efficacité. En fait, la Commission 

créée par la volonté des parUes au Traitr de Rome, dispose d'une certaine indé

pendance institutionnelle par rapport à ('elles-cl et la Cour, qui a le statut d'une 

véritable Institution Judinaire, rend des décisions que les parties au Traité res

pectent. qu'elles les satisfassrl1l ou non. 

311 C.\rtou. SlJl'l{A. noIe 284 aux pp 272 et s Sur la que"lJon des relations eommcrciales extra
('()mmun.1\It.\in.'~ voir E L M Volker, Protectlonlsm and the European Communlly, 2e éd .• Deventer, 
Kluwer, 1987 rlUX pp 17 53, E A Vennul"t. Anlldumplng lAw and Practice ln the Umted States and the 
European Commum/(('~. Arnstt'rd.\m. EI"ev1er Scicnre, 1987.\ la p 194 ct 'l: MeGovern. SUPHA. note 81 
.\\IX pp !l0 \04 
312 I..,\sok. SUI'I~ note 295 <\ Id p 160 ct " 
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Un fonctionnement semblable serait-il emisagrablc- pour l'ALENA',l Une structure 

Judiciaire prévue dans l'ALENA pourrait-elle Jouer un mIt' (.'Olllp,lr,llilt' ,1 I.l Cour 

Européerule dr JlIsti('e'~ L{'s obJecufs des deu,.. nn.:!"lIl!",11 1011" t't.lllt Il l'!'- \'llbtl1!'-, 

au chapitre des erhaI1~es commt'I"<.'l,lll,.., peu (-Oll t'11V1S,U!,lT l1lodclt '( III H' p,l[ t It' dt' 

la stnlrlu[t:' de regleIlH'llt des dillt'rel1c\'i de l't\LEN .. \ ~lll l t'lit- dl' \.1 t'El': qUI .\ t'It' 

expérimrnt('e depUIS plUSIeurs annet's et qUI (\OIllW dl'''' rt'~lIlt.lh "',III",I.lh.lIlts',) 

3) Mod~le ~labor~ dans le cadre du GATT,HJ 

Nous le soulignions precédemment, le modèle de règil'ml'I\t dt'~ cllnt'It'Iuls dll 

GATI a changr sensiblrment drptlls le .. Tokyo HOUlld· d d('\1I1I .... ks l1t'gO(,\.lt!OI:" 

de «l'Uruguay Round~ ('\ l'appltcatioI1, il titre (,"'Pt'Iïlllt'lll,d d('", It'l',l('s dt' IqH~1 dt' 

l'Accord de nli-parcours, D'autre parI. ks tt':-..I('s d('l)()"'('~ t'Il \'Il!' d'\\I\(' ('111('111(' Il 

nale en 1990 ne pri'senlalent pas de surpn~('s p,u- r.lpp()n d l't\('('()(d dt' Illi JI \1 

cours, Dans ceUe SOllS-SCC!lOll, nOlis P[(:~s(,llleroll~ k~ llIlTdlll .... lllt''> PI('Vl;S ,1 

l'Accord de nil-parcours, en ferons la critique el ('ValllcrOIl.., Il'.., ('01 n'!'! 100IS qtH' 

pourraient apporter les textes de 1990 de "rUnlgllay !{ound. 

il Méc. ... nismes prévus à r 'Accord de mi-parcours de 1989.1 1 1 

Les principaux mécanismes de résolution des dIlli'rt'llds prevus par l('s parties 

dans l'Accord de mi-parcours sont au nombre de huit. EI1 volc'I WH' bn'v{' pn'sPIl

talion: 

La Dotificatlon,315 La notification des solu tions m tl t1H'\I('nH'llt ('OI1V{'fI\WS t'st 111-

téressante en ce qu'elle pennet aux part!ps ('()nlraClalll{'s d'lIlt('rv('Il!r, cl',t<;<;\lf('r 

la transparence des arrangements conVenll'i, ('Il plll~ d(' pt'I lllt'I t ((' Illlt' V{'fil! 

cation de la conforrrlilé de CCUX-CI avec l'Accord C("!lcral Till Il l'loI'>, 111;1111 f1otl'r 

que cette obligation nrvaut que dans Ic~ ('a~ ollips ql)(",IIOII.., ('Il llllgt' .llllonl ('II' 

fonnellement soulevées au titre des articles XXII et XXIII, C'(' qUI pourrall rwut

être amener les parties contractantes a mener des d!<;CU..,<.,!Oll<., a ]'('xU'rl('llr dll 

GATI si elles tiennent a la confidentialité, 

313 RE IludcI,.GATI'[)I'>pute5etllern(nt,dll'r th .. lokYI) Houne! Ara 1 Jrillllhh.'e! 1I1l',lrrl'>'>' (l'jHO) 
13(2) Corncll Int'I t ,j , 145.11,\ P 150 
314 DeclslOn du 12 avnl /989 GATT (I./64H9) li apn'" ,AIl ord dl' 1111 P,1n '''Ir'" 
315 Ibid Partie B 
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COD.ultatlOD •. 316 À part les possibilités de prolonger les délais prévus à ce cha

pitre de la consultation suite à un accord entre les parties et à part la possibilité 

de demander plus rapidement la consUtution d'un panel si l'une des parUes se 

montre peu ou pas intéressée à la discussion, ce qui ressort des modifications de 

1989 démontre deux choses. Premièrement. une volonté de promouvoir la trans

parence puisque les demandes de consultation doivent être déposées et moUvées 

par écrtt. Ceci est d'ailleurs cohérent avec la section de l'accord consacrée à la no

tification et dont nous venons de traiter. Deuxièmement une difficulté à imposer 

des délais absolus, les possibilités offertes ::mx parues de prolongation, avec ac

cord mutuel, desdlts délais marquant bien cette volonté des parties contractantes 

de ne pas se voir contraindre, tant que faire se peut. L'expérience démontre, selon 

les auteurs. que ces délais prévus à l'Accord de 1989 étant courts, 11 est fréquent 

que les parUes conviennent de les prolonger volontalrement.317 Dans de tels cas, 

ces ajouts positifs de 1989. au niveau des délais. deviennent davantage théo

rtques. 

BoD. 0111 ce.. cODclUatioD et m6dlatloD. Ces dUTérentes techniques peuvent 

être utilisées sur une base volontaire par les parties avant et même pendant que 

siège le panel,318 elles peuvent être Interrompues par elles sur une base égale

ment volontaire et les bons offices du directeur général sont mis à la disposition 

de ceux qui recourent à ces mécanismes.319 

Dans une perspective légaliste, cette façon de faire promeut clairement un règle

ment durérent de llUges. règlement ne procédant pas d'un processus d'adjudica

Uon mals plutôt d'un processus de négociation, ce qui démontre bien que 

l'objectif principal des parties contractantes est de favoriser le règlement des dif

férends par vole de négocia tion. 

Arb1lnle8. Le recours à l'arbitrage est maintenant poSSible pour les parues con

tractantes sur des questions clairement définles.320 Ici encore. les principes ap

paraissant pour la consultation prévalent. Tout d'abord, pas de contrainte pour 

316 Ibid. PartleC. 
317 Un délai de moins de deux ans se compare avantageu!lernmt aux délais ~uls pour solutionner 
un Itu~ (ou une poursutte) au niveau national. ~pendant. le. contraintes de l'économle sont telles que 
dew délais plus longs pourraient avoir des conséquences Importantes au niveau économique. 
318 .Accord de ml·parcours •. SUPRA. note 314 Section D. par. 1 et par. 2 . 
319 Ibid. Section D. par. 3. 
320 Ibid. Section E. par. 1 et par. 2: voir Canada/European Commurutles Article XXVIII Rlghts. 
GATI nJS 12/R) BISD. Supp 37. (1991) 80. 
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les parties contractantes: l'accord mutuel des parties à un litige t'st I1cc('ssalréi21 

avant d'enclencher la procédure d'arbitrage. Puis une volonte dl' tr.lI1spart'llcl': It' 

compromis d'arbitrage de\Ta être notifié ci toutes les pLlrlies l'ontracl.lI1tt's assel 

longtemps avant l'ouverture des procédures pour qu't'lles pt1is~H'nt n'a~lr: 

d'autres parties contractantes pourront participer à cettt' procedure ,l"cc l'.H'Cord 

des parUes impliquées. 322 

Cette nou"elle avenue semble très intéressante: l'Ile pose tou tt'lois pluslt'lII S 

questions auxquelles le texte n'apporte pas de reponses: J2:\ quelles rC:'gles dl' pro

cédure seront suivies? l'arbitrage sera-t-il institutionnel ou -ad ho('»'? qul'llt' Ins

titution supervisera les arbitrages? quels types de dt·Cl .... 10IlS pOllrront t'Ire 

rendues? (plus particulièrement. les seules solUtlOl1S posslbl('s st'ront-dh'~ ct'lles 

prévues au GAIT ou serait-il possible d'accorder d('s dommagt's ,\ la p.\rtlt' COll

tractante lésée, par exemple) Un élément est clairt'rtH'nt pr{'vll d.ms h' nWllloran

dum de 1989 - les sentences rendues sont sujettes ,i 1.\ prof edllrt' prevlIe pour la 

surveillance de la mise en oeuvre des reroml11alldatlOll~ t't dt·(·I!'>IOIl ...... 12., ('t'pen-

dant. la question de savoir comment les sentelH'('s arbllrdks It·IHltlt' .... pourrolll 

être exécutées demeure entiêre. Cette qlle~tion de l'ext'clIIIOII dt·.., .... t·lllt·nt·t·s arhl

traIes est spécialement de taille au GATf parce que les parlit'~ ('0111 ractanl('s po

sent des gestes qui procèdent d'un exercice de pouvoir ~()uv('raill. ('(. qui r(,lld dC:'s 

lors la question des contraintes pour forcer l'exécution beaucoup plus ('ontrover

sée,325 

Procedurea dea .roupes apeclaux (panels) et dea.roupes de travaU. Celle scl'

tion sur la procédure des panels et des groupes de travail ('st tres illtc'I"{'ssanh' 

dans le cadre de l'évolution des mécanismes de résolutioll d('~ <hlli'n'ncb,:12fi la 

modification la plus importante étant constituée par la r('('onnabsal1<'(' d'un droit 

321 Ibid. 
322 ibid. Section E. par 3 
323 Castel. de Mestral et Graham. SUPHA. note 13 aux pp 459-460 
324 .Accord de ml-parcours>. SUPRA, note 314 Pdrtle 1 
325 SJ Toope. supr~, note 255 à la p 138 et ct plu'J parU('ullerenll'nt ri la p 141 Il ct' .. ~11 dl' l,. 
distinction entre les actes posés par un État que l'on qu,lllfie tantot de 'JIlf(' Irnp(·rll. rpll'J(''i ('n '!.I qu,dltr> 
de !'Iouveraln), tantôt de 'Jure ~c'ltlOnl'J' (qui .,ont d'une ndture plu'i (omm('r! I,df') I..a dl'itllll Ito/l l''it lm 
portante en ce que, dans le premier cas, l'État peut evlter l'ex!'( utlon ('n tnvoqlldnl 'i0l1 tmmllntl(' "If/UVI' 

raine alors que, dans le deuxjem(~ cas. il ne pourrait .,·en prev.lIOlr 
326 .A('Cord de ml-parrour'J', SUPRA, note 314 ~'('lton F, H PI,lIIk .• A,I Unofltr t,d Iko;1 rlplton of 
How a GATI Panel Works and Dacs Not> (1987) 4(4) ,J Infl Arb 53 cl 1,1 p 'j'j CI'! "Ill. ur 1)1"'1( nll' 1.' Ira 
val' des panels avant J'accord de ml-parcours 
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à obtenir la constitution d'un panel ou d'un groupe de travail de plus en plus 

automatique. tel que le souligne un auteur.327 Alors qu'avant 1989. le consensus 

était requis pour la m15e en place d'un panel. aujourd'hui. le consensus est néces

saire pour s'y opposer. 

Mal~ré ce gain, les parties contractantes impliquées dans un litige gardent une 

bonne marge de manoeuvre quant à l'élaboration du mandat du panel et quant à 

sa composition (et il en va de même pour un groupe de travail). Celles-ci pour

raient méme, comme nous l'mdiqulons précédemment. utiliser cette marge de 

manoeuvre pour développer '-~es mesures dilatoires visant à retarder la progres

sion d'un dosslt'r. 328 

On peut par ailleurs souligner, comme autre élément intéressant des modifica

tions de 1989, qu'une procédure est maintenant prévue dans le cas d'une plura

lité de plaignants, de même que la possibilité d'intervention de parUes 

contractanks tierces. Toutefois, dans ce dernier cas. l'intervention sera condi

tionnée par la reconnaissance du fait que la partie désireuse d'intervenir possède 

un intérêt substantiel dans l'affaire, ce caractère substantiel n'étant par ailleurs 

nulle part di·fini. De plus, les tiers intervenants ne pourront aVOlr accès aux piè

ces du dossier que si les parUes au litige y consentent. Cette façon de procéder 

est assez particulière: elle peut même avoir pour conséquence d'empêcher ces 

tiers intervenants d'avoir une parfaite connaissance du dossier et. par le fait 

même, de diminuer l'efficacitè de leur intervention. Rappelons finalement que le 

délai maximum de 9 mois fixé au panel pour soumettre son rapport aux parUes 

contractantes (délai commençant à courir à partir de la nuse en place du panel) 

est de nature à combler en partie l'une des plus grandes faiblesses des panels, 

avant 1989. à savoir la longueur des procèdures. 

Adoption de. npport. de. pane". Il s'agit certainement là de la section la plus 

importante de l'Accord de mi-parcours et la principale ligne de force à en retenir 

est la suivante:329 le principe de l'adoption des rapports des 2roupes spéciaux 

327 Elchnlc\nn. SUI'HA !lote 162.38 a lel p 68 Ccl auleur souligne que 
.Th\l8 th(' Montn'ell understclndln~ ha!! .. hlfted panel establishment from a positive lo a negattve consen
sus heul'''. where cl!! .1 l'O!ls('nsus WelS prevlously nccded to establtsh a panel. now a consensus I!! nccdcd 
not to cstabllsh onf" 
328 Ibid cl la p 71. 
329 .Al'l'ord dl' ml-parl'ours •. SUPHA. note 314 Scetlon G. 
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(panels) par consensus est maintenu,330 ce qui si~ifie que l'approche pra~mati

que ('power-diplomacy approach.) a encore la faveur du GATI et que Il' ('han~e

ment des mécanismes de résolution des différends dans le sens d'une approcht' 

résolument légaliste (.rule-oliented approach.) n'a pu se t~llre de façon très st~lll

flcative sur cet aspect crucial du dossier, 

, 
Ici encore, le souci de transparence se faufile sous une formt' semblable ,\ ('eUe 

apparaissant dans les sections précédentes: les parties contractantes ayant des 

objections à faire à l'encontre d'un rapport devront les présenter par écrit avant 
la tenue du Conseil (délais de ligueur) et les vues explimées par les part les a li 

lltige (et participant de plein droit au Conseil) seront dûment consl~n{>es. 

A8alataace tecbDlque. La section de l'Accord de 1989 traitant de l'assistance Ju

rtdtque331 prévoit que le Secrétariat du GATI pourra fournir une assistance tech

nique aux parties contractantes, principalement aux pays en développement 

(conseils, cours, aide juridique additionnelle, organtsal1on de stages de formation 

relatifs aux procédures et aux pratiques concernant les mécanismes de règlement 

des ditTérend~ au GATO. 

L'intérêt de cette pratique est d'indiquer une implication plus importante du Se

crêtaliat du GATI et de son directeur général dans les dossiers de règlement dt's 

différends. implication que plusieurs auteurs favorisent et qui serait révélatrice 

du fait que les procédures actuelles de résolution des difTén. nds du GATI pren

nent un caractère un peu plus légaUste. 

8urt'eUlaDce de la mlR ea oeuyre de. recommad.tlon. et decl.lon •. Essen

tieIlement. par les divers moyens énoncés dans celle section, on tente de meUre 

de la pression sur une partie contractante afin que celle-ci donne suit e sans re

tard aux recommandations ou décisions adoptées par les parties contradanu~s 

330 Cette pratlque avait falllt être rnl8e de côtê en 1982 mal'! les parties contrat: tantel'l avalf'nt a1or'l 
réaffirmé le pnnclpe d'adoptlon par con8ensus. Voir le para~aphe X de la Déclaration min1.r;/ériL'lle dl' 
1982. GA1T. IBDD !lupplément no 29 (l983), à la p. 16. De plus, la po!'Iltion amér1('alne rlu coni'lf'nl'tlJ'! 
moins 2 avancée lor!l de la négociation de l'Uruguay Round de ml-pan:OU1'8 (derembre 1988) n'a pa" rit' 
retenue. Voir à cet effet: BeHo et Holmer, SUPRA. note 158, 519 à la p 524 et à la noie 30 Cc'! mi'rncll 
auteul"!l 8Ou\(gnent l'ironie de la sltuatlon. les Amértcalns ayant eux-mêlTlCl'l utilisés c'ette tef'hnlquf! de 
blocage dan!l le d08!1ler qui les opposait à la CEE sur la que!ltlon de l'article 337 du TanIT Act AlTIf'rtc aln 
19 U.S.C. - 1337 (1988). Voir aU!l!l1. Eichmann. SUPRA. note 162, 38 a la p. 73, J.G. Castel, .The Uru 
guay Round and the Improvement!l of the GATI DIspute Settlement Rulell and Pr(J('cdur~. (19H91 3H Int1 
Comp. L. Q, 834 à la p. 847; Castel, de Me!iltraJ et Graham. SUPRA. note 13 a la p. 461 
331 .Accord de rnl-pareoUrl'l" SUPRA. note 314 Sectton If. 



• 

• 

98 

réunies en Conseil. On peut remarquer que la technique de consensus négatIf qui 

a été utilisée sur la questIOn du droit à l'établissement d'un panel332 est prévue 

dans celte section (par. 3) Ainsi. la question de la rruse en oeuvre des recomman

dations ou décisions déja rendues fait l'objet d'un point à l'ordre dujour de la réu

nion du Consf'il. Six mois après son adoption, le Conseil sera donc saisi du suivi 

qui fut donné à une recommandation et ce point restera à son ordre du jour jus

qu'à résolution du hti~e. 

On peut souligner qu'une faille semble présente dans cette stratégie: la partie 

contractante doit aviser le Conseil de ses intentions mais elle peut disposer d'un 

délai raisonnable si les recommandations qu'elle doit appliquer ne peuvent l'être 

Immédiatement. Deux questions surgissent dès lors: qui doit définir de l'impossi

bUtté d'a~lr, le Conseil ou la partie contractante visée? et qu'est -ce qu'un délai rai

sonnable (qui le définira, jusqu'à quelle limite pourra-t-il se prolonger},333 Ces 

deux omissions dans l'accord ne peuvent que diminuer l'efficacité de la procédu

re, 

if J Critique de ces procédures 

Certains auteurs. dans le but de vérifier les conséquences positives de l'applica

tion des rè~les de 1989 sur les mécanismes de règlement des différends du GATT. 

se sont livré's à un examen de la situation prévalant depuis 1989 en la mettant 

en rapport avec certains dossiers antérieurs de façon à tenter d'évaluer si le che

minement dt' ccs dossiers aurait été différent sous les règles adoptées en 1989.334 

Cette façon de procéder devient intéressante lorsque le nombre de nouvelles cau

ses. menees sous la nouvelle procédure, est Insuffisant pour que l'on puisse tirer 

de leur étude des données concluantes (sans nécessairement qu'elles soient sta

Ustiquement satisfaisantes). 

332 Ihld Scx!lon 111 B b 
333 Nouvd1cs de l'.Uruguay Hound. (31) 16 oct 1989 a la p. 14 Le journaliste souligne que certai-
nes dde~.ltlon'i dU CATI ('rm~nl'nt les délais abu~lfs dans la mise en oeuvre des dcclslons du Conseil. 
334 Voir. entre .lUtre Ekhm,mn, supr~. note 142.38 à la p 40 Cct auteur fait une analyse très 
Inlcfl'sScUlte de l'cvolutlon des me('anlsmcs de reglcment des dtlTcrends en utilisant. comme exemple, le 
Japonese restrictIOn ... on IrTlports of certmn agncultural products n'he CATI - 12(cascll. ScIon cet auteur . 
• Proccdurally, the CATI - 12 case exemplifies both the strength and weakness of the prc-1989 Dispute 
Settlement l'mn'dures. 
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Ainsi. à partir de l'étude du litige ayant opposé les États-Unis et le ,Japon rt'l.\tl

vement à l'importation de certains prodUlts agricoles,335 EI('hm.Ulll l'Il \'\t'Ilt l\ 1.1 

conclusion que trois grands domaines de blocage n'ont pas etc touches p.\r le 111l' 

morandum de 1989 à savoir: la sélection des pal1l'l1stl'S, LHlopt Ion dt' leur rap

port et l'application (la mise en place) des recommand.ltlolls .ldoptl't'S p.\r ll' 

Conseil et contenues dans ledit rapport,336 

En ce qui concerne la composItion du palwl. le dlrt'ctf'ur gl'IIl'I.d dtl ei\ IT IH' p('\11 

interv,~nir pour le former ou le compléter que si les p,lrtll's IH' Pl'U\'cllt S't'lllt'IUI! l' 

sur sa composition. qu'il en revoie la demande de l'UIH' clt'S pallu.'s Il11pllq\l('t'S 

dans le litige et seulement aprés qu'un certain dt'lai st' SOIt t't'oult" la composltloll 

du panel peut facilement devenir une mesure dilatoire pour n'tc\ICit'r l.1 PIOCl'du

re. 337 Une solution devra être trouvée ci ('cite dlllkl1!te t't, selon Eichmann, t'Ill' 

impliquera sans doute la constitution d'un .pool- de p,lIlt'l!sles .\ p.u tir duql1t'lll' 

directeur général du GAll' pourra choisir dt' son propn' dit'! ('t "",11\..., Id r('(ll1('tl' 

de l'une des parties les membres du panel appelt'~ a clIqudt'r t't .1 1.lIrt' dt's rI' 

commandations dans un litige donni', Les ri'gles de 19H9 pieVOlt'Ilt d"ja llllt' ill

tervention pOSSible du directeur général du GATf et la cOIlstitlitlOIl cl'lIlI group .. 

d'experts susceptibles d'agir comme pane1istes mais d<,s eonlrainlt's 1 III pOl laIltt's 

sur l'action du directeur général existent encore, 

L'adoption du rapport. quant à elle, pose un problème qUI Ill' ~t'ra pas solllhlfo tallt 

que le consensus, pour son adoption par le Conscll, spra n'qlll~ SaIl!"> t'II alrlvt'r 

à un vote à majorité simple, peut -on envisager Lill comproIIlb sdon !t'qll(') k..., par 

ties au conflit ne participent pas au vote - le (,OIlS('Il~lIS d('llll'lIraIlt pOlir Jt's 

autres parties contractantes?338 Si une partie a un litige lIt' Pt'lIt ('ollvaIlICTl" 

aucune autre partie contractante de s'opposer à un rapport dl' parH'1 qui rH' la sa

tisfait pas, est-il déraisonnable d'exiger alors le ralliement?:l:l(' 

335 Japanese UeslncllOns on Imporl., o[C('rtWri Aqnclllluml Prix/uri., n11f' (,A'IT 12 f( ri."..,)} IJI~J) :l'x' 
supp 163 
336 Eichmann, SUPRA, nole 162, 3H.I Id P 77 
337 CeUe mc.,ure n'ique d'être de plu'i en plu,> ulllh('(' pu! .,.JC pit hl< IH'> .111111'> ..,1Jj< 1.., d',l1 (roI Il,110\1' 
technique ont etc !.Olut!onne., pdr l'Accord de ml pan our'! de 1 !JH'J 
338 Compte tenu que le CATI comple plu .. de I()() El,ll'!, (l'Ill' priX "dur<' '1< rd!1 1 rr '1 '1'~ unl.t!rr' pOlir 
toutes les parties a un IIUge - ('crtclln'! diront mt'me trop '!(.'('unld!r(' 1-.:11 ('Ir( l, '!ur IHI 1/,1 Ilomhn' (II' vo 
tants, avec les amitiés ct la conjonction dïntcrét"l qui ('x!'!tenl au n!Vf'.lll rnrmdl,ll, IWIII 'HI !rr1<l~lrlf'r 
qu'un État en htlge ne pui'l'>C trouver au mOln'l un allj(' parmi le., [Mrlh '! ('1TI1r,1I t,HlI(',! pre''!' 1111 '1 .111 Cori 
sel!? 
339 Eichmann, SUI'HA. note 162, 3H d la p 76 
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Finalement, il Importe de soullgner l'Importance de faire respecter les décisions 

des panels adoptées par le Conseil si l'on veut que les règles substantives du 

GATI gardent tout leur sens. Or, en 1989. le Conseil s'est donné des moyens pour 

suivre les suites données à de telles décislons,340 il ne peut toutefois en forcer 

l'exécution. Comment Imaginer que le GATf puisse atteindre ses objectifs, que 

scs règles substantives veuillent dire quelque chose, si aucun moyen Imperatif 

n'existe pour forcer les parties contractantes au respect des décisions rendues 

par les panels et entérinées par le Conseil? Selon Eichmann: 

.. , After a11, the General Agreement Is a contractual obligation based 
on a balance of concessions. Although the General Agreement may 
yield a positive sum of all participants, contracUng parties 5hould 
reaUze that distinct parts may hurt tndiv1dual economies or sec
tor5.341 

Pour conclure cette section sur les mécanismes de règlement des litiges du GATI, 

nous pouvons dire que les réductions des délais et des obstacles procéduraux par 

rapport à la situation antérieure à 1989. de même que le droit automatique au 

panel acquis avec les Accords de mi-parcours devraient rendre ces mécanismes 

plus crédibles et plus efficaces. Cependant. le maintien de la règle du consensus 

qui a été et est encore à l'origine de plusieurs malaises au GATf demeure une en

trave non négligeable à l'emcaclté.342 

fiU Correctifs des textesjinawc de 1'.UruguGIJ Round- (J990J 

Force est de constater que le texte déposé en novembre 1990343 n'apporte pas de 

modifications fondamentales aux mécanismes de règlement des différends tels 

qu'ils existent depuis la mise en application de l'Accord de ml-parcours de 1989. 

Comme plusieurs auteurs l'ont souligné, ce texte. non encore en application, In-

340 Dans les fait!!. Il s'cst donné Ics moycns de faire pression politiquement sur la parUe con-
tractante concernée. 
341 Eichmann. SUPRA. note 162.38 à la p. 71. 
342 Castel. SUPRA. notc 330. 834 aux pp. 848-849; .The Imp1"OVements of the CATI dispute settle-
ment roles and procedures are very modest and to !!Ome extend of a cosmetlc nature. They do not evtden
ce a deflnltlve pollUcal commit ment to settle trade disputes by these new roles and procedures and to 
ablde by the ~ults. This Is made c1early by the refusai to adopt the 1C0nsensus mlnu!!-twol rule. Panel 
declslons are not yet fully blndlng and enforceable. Emphasls Is sWI placed on a flc.xtble system of nego
Uate<! settlements and consensus. The m08t Important Innovations are the adoptlon of arbltratlon as an 
altcmatl~ means of dispute settlement and the shorter Urne IImits applicable ta the various phases of 
the panel. Much remains to he done ln the future. A truly adJudlcaU~ and legtslattve system of settle
ment of disputes 18 not yet ln slghb. 
343 Understandlng on the Interpretatlon and Application of Articles XXII et XXIII of CATI Mm.-
TNC/W /35/n-v. 1, 288. 
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tègre notamment l'Accord de mi-parcours dont nous avons deJù dbondallll11ent 

parlé. Il ne suggère donc pas l'introduction ne l'adjudication Judiciaire dans 1.\ 

procédure prévue à ce chapitre mais cherche à augmenter 1,\ conn,\I1ct' dans le 

systéme des panels et la tendance au respect des dt'cislons dl' ces (krnicrs, POlir 

se faire, il prévoit certames modifications ù la m('C<llllqUl' Slll\W m.lis, Cil l't' qui 

concerne la mise en place d'une nouvelle plulosophit' ellrt' qUI a t r.1il .1 l'.ldopliOl\ 

des rapports des panels par le Conseil (consensus m()lIl~ deux ou 1ll.1j011 tl', l>.lr 

exemple) ou le développement d'une procédure judici:url' ou qu.1si-jll(lIdalrt', rit'n 

de neuf sauf peut-être une procédure d'appel à l'encontre dl's rapports t'l dt'd

sions rendus par les panels sur laquelle nous reviendrolls On Il{' Pt'ut. d,ms l't' 

contexte, parler d'outils additionnels majeurs et rll'lefllllI1an(s mis ('ntrt' lI's 

mains du Conseil pour faire respecter ses décisions L('s pnncipaux alouts a rAc

cord de mi-parcours apparmssant dans le texte de novembre 1990 peuvent St' [t'

sumer de la façon suivante: 

Rapport Int~rtma1re des p~n~ls,344 Dans le but d'l'viter qut' h's par(!t's a lUl dll

férend débattent leur cause devant le Conseil. le panel rt'Illet tra aux parties un 

rapport intérimaire confidentiel contenant les faits qu'il a r(,ClH'llIls et :-'('S ('ollclu

sions. Une partie au litige pourra alors demander au panel de rt'vOlr ('('r(alns as

pects du dit rapport. en fournissant des arguments ('nits, ('\ le pallel pourra 

même tenir une autre audition ell présence des parties a la dt'malldl' dc' l'UI1(' d'('l

les. 

Adoption du rapport des panels.345 Dans les 60 Jours du dt'pü( du rapport du 

panel aux parties contractantes, le Conseil l'adopte à moins que l'une des parties 

au litige ne l'ait formellement avisé de sa volonté d'en appeler de la d('dslon ou ù 

moins qu'il n'en déCide autrement. En cas d'appel. l'adoption du rapport ('st rt'

portée jusqu'à ee que la procédure d'appel soit (ermlll(~(" La pror('dllf(' rt'(c'Illl(" 

344 Caste\. de Mestral et Gmham. '~UPHA. note 13 <1 la Il 4h2 
345 On peut penser qu'av!'c la nouvelle pnx'erlure, \1 'ler,l d(' plu" ('Il phI" dllill Il .. pOlir Il rH' IMrt1c' 
contractante de bloquer le pr()('e<,<,u'! a cette etape, notclmment.t (.tll·,(' d(' Illtlh""tlofl dll (on""/I'ill'l rH' 
gatlfdécrtt par Eichmann et deja utlli<>e dans l'Accord de mi-pMI ()ur" PO'lf 1 1'1 "bll,,"wlIl( /lt df''i IMrwl'i, f't 
cela même si la décl<;lon sc prcnd toujours par con<;en'!u'! Commf' fal II ur HU It.lrIt .11 .IdrJptlrm df''l rar> 
ports, en plus de cc ('onsen'!us negatlr. pen'lOn'l a la pre"l"llon politique 'iur 1<1 p<lrtlp 1 ont rd( 1.111 h' f('( dl 
cltrante due au falt qu'un appel aura pu être loge 'lur toulee; le'! que"tlon'i (le- droit pt ri Inlf'rprl'l.lllon ('lur 
lequel nous reviendrons) qui rendralt son attitude encore plu'! Inddl'nd,ü)l(' Cf'llt' t"nd.llu" 'lf' rf'V('I(' 
d'ailleurs dans l'analyse precedente dans laquelle nou'! rappelllHl'l qur' .1" mor\(', dU GATI' ".,1 .11'.Hloption 
du rapport que l'on n'applique pas par la suite 
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n'a pas pour effet d'empêcher les parUes contractantes de se prononcer sur le 

rapport du panel. 

Proc~dure d'appel. ~j46 Seule l'une des parties à un diffêrend peut interjeter app~i 

de la décision d'un panel. pas une tierce partIe. limIté aLLX gues.lions de droit dis

cutées dans 1(' rapport du panel et aux InterprétatIOns de nature jundl!Jue déve

IODpées par ce dermer, cct appel est confidentiel et la déciSIOn rendue, après son 

adoption par le ConseIl. te les parUes à moins que celui-ci n'en décide autrement. 

La procédure d'appel ne peut excéder 60 jours et le ConseIl dIspose du rapport 

dans les 30 jours. La structure d'appel est constituée de 7 personnes dont l'auto

ïUé, l'expertise rn droit commercial international et dans les questions liées à 

l'Accord Géni·ral. nt' font pas de doute. Au moin~ trois d'entre elles siégeront lors 

des requt'tes en appel ct le rapport du panel pourra être mall1tenu, modifié ou 

renvers{' s('lcm le cas. Un des grands avantages de cette procédure est d'éVIter les 

blocag('s et les délaIS, comme auparavant. au mveau du déroulement du proces

sus de règlement des différends du GATT. 

Compensation et suspension des concesslons. 347 En cas de refus ou d'impos

sibilité, pour une partie contractante, d'appliquer la décision d'un panel entérinée 

par le Conseil, et ce dans un délai raisonnable, elle peut être appelée à négocier 

des compensations acceptables avec l'autre partie au litIge et. SI un accord inter

vient. il sera ('nterine par le ConseIl et disposera de la questIOn. Si un accord n'est 

pas tnterV(,llU dans un délai raisonnable (20 jours). une demande pourra être 

acheminée au Conseil pour suspendre certaines concessions et obligations du 

GATI envers la partie récalcitrante, demande qui devrait être automatiquement 

acceptée par le Conseil sauf s'il en décide autrement. Si un désaccord subsiste 

quant à l'importance de la pénalité ou quant aux conséquences du comportement 

répréhen<;ible, pour la partie plaignante. cette question sera référée si possible au 

même panel qui a tranché le htige initial. pour arbitrage. Ces mesures sont bien 

sûr temporaires, elles visenl à inciter la partie concernée à appliquer la décision. 

Renforcement du .yst~me multl1at~ral. 348 Finalement. dans le but de renfor

cer le système multilatéral. les parties conviennent de se soumettre aux procédu-

346 
347 
348 

Caslel. de Mestral cl Craham. SUPHA, note 13 à la p 462 
Ibid .l lel p 463 
Ibid 
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res et aux règles du mécanisme de résolution des différends du GA1T. d'obelr .1lIX 

recommandations. règles et décisions des parties ('ontractantes ,i ct' chapttre et 

acceptent de ne pas prendre de mesures umlatërales allant .1 l'elll'olltre des pro

cédures et des règles du GATI. 

4) Autres ententes disponibles 

Nous l'avons indiqué dans l'Introduction de ce mémoire. la communaute Interna

tionale a été témoin, ces dernières années, d'un phl'nomi'nt' de prolil('ratiol1 d'('I1-

tentes commerciales bilatérales ou multiparUtes et d'un regain d'lntt'r('l pour 

celles qui é\'1ient déjà en place, regain dïnt{'r(ol qui s't'st 1I\(lllllt'stt' par dt's n'w'· 

gociaUons souvent très Importantes (notamment pour la ('ollllll\lIlautl' Euro

péenne et pour le GATI). 

Nous nous proposons, dans cette section, de faire un breJ survol dt' ct'rlalnes t'Il

tentes internationales, ne nous limitant pas obligatoirt"'ITH'nt ;1 t'elles qui r('!t'vellt 

du domaine économique mais nous Intéressant à tout accord pouvant pr('st'nl<'r 

un intérêt particulier au mveau des m(~(,éUl1SmeS de pr('VentlO1l ou (li' solution des 

litiges ou, de façon plus générale. ~lU nivP(lt1 de la fa~'()11 dOl1t lt,!"> ('tat!"> ('ol1c,'ojV<'1l1 

les mécanismes permettant de gérer leurs relations 

Une mise en garde S'impose cependant avant d'entreprendre ('(' survol: ('hanllw 

des ententes abordée est unique en ce qu'elle encadre une relalloJl ayant son ori

gine dans un contexte économique et poliUqut"' unique. Dt' ce fait, ('('s diverses en

tentes, bien que poursuivant des objpcU[s similaires. pn'senl(,111 d('s 

caractéristiques spécifiques aux niveaux des sujets abordt,c..; t'l d('~ 1 ('chnlqw's 

utllisées pour les réglementer. Il peut dès lors dev('nlr diJfkl1(' cl'illt('grt'r d('s m('

canismes élaborés dans le cadre d'une entente particullt're dan.., \lW' autr(' ellten

te même si. à priori, les deux ententes présentent beaucoup de sllllllit ud(·s . 
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iJ Association européenne de libre-échange(AELEjl49 

Cette entente commf'rC'lale conclue en 1960350 comprenait à l'origine sept parti

cipants: l'Autrichf'. le Danemark. la Norvège. le Portugal. la Suède, la Suisse et le 

Royaume-UnI. Vmrent par la sUIte s'y joindre la Fmlande et l'Islande. 351 Élaborée 

en réaction 'Hl Trmti' de Rome, parce que ces pays refusaient d'adhèrer au groupe 

communautaire ('uropéen dont ils jugeaient la stratégie d'intégration économique 

trop Irr1portante (trop poussee), cette entente met en lumière la volonté de certains 

pays d'cxercer un réel contrôle sur leurs polItiques économiques internes et sur 

leurs straté~cs Indtl~trielles, objectifs qu'ils conSIdèrent incompatibles avec une 

r(-ellc intégration économique multiparhte. Les attentes spécifi<O\l'eS des parties 

signataires se retrouvent succinctement énoncées dans le Préambule352 du Trai

té. Quarante-quatre (44) articles énoncent les droits et les obligations des parties 

ainsi que leurs objectifs communs. L'article 3 indique en particulier que: 

«member statt's shall reduce and ultimately eliminate customs du
tles and other charges wllh equivalent efTect. .. " 

Aprés un dèbut chancelant, causé en bonne partie par l'attitude du Royaume

Uni. l'A.'isociaUon a réussi à pr{'ndre sa vitesse de croisière suite au retrait du 

Royaume-Uni. du Danemark et du Portugal qui ont joint la CEE. 353 

Dans cette entente, nous retrouvons un mécanisme de résolu tion des différends 

qui est un parfait exemple de l'approche pragmatique. L'Accord prévoit en effet 

l'établissement d'un Conseil chargé de voir, de façon générale. au bon fonc-

349 AElE, SUPf~, note 7 
350 RK nlchard et al, The Impact of the European Communlty's InternaI Market on the EFTA. 
Washington. International Monetcuy Fund, 1990 à la p, 4, 
35\ C Prtee, .Free Tr-',ie Arca!!. The European Expertencc What Lessons for Canadlan-US Trade 
l.Jhl'rtzatlon? (1987) Observalton No 31 C D I10we Instll ute 1 à la p, 4 et s, 
352 Ibid a Id p 4 
353 Ibid Nous sommes don<' cn prcsencc d'un accord assez standard en cc qu'II recherche l'ellm!-
nation des tcltif!! douaniers ('t des mesurrs d'cffets <'qulvalents, Il prcvOlt rependant des rcgles assez no
v,llrl!'eq 'Hlr le consensus (cIrt 13 cl 17), regles qui énoncent l'approche de., membres en matière de 
b.trrlen's l1on,to\tif,l1res Des c1.l11SeS de 'k'luvegarde ct dcs clauses œhappatolres sont presentes ct por· 
tent sur Icl sanie puhllque (,t 1.1 moro\lIle (drt 12) ct sur la defense ct la sécutite nationale (art 18). Même 
si des mequre'i de sc\uvegc\rde sont prevues (art 20) dans cc traite de Stockholm, plUSieurs sllJets Impor· 
tants en sont exclus a~ti('ultlln', libre c1l"l'ulatlon de la m.lln d'ocuvrc et de .• capitaux, secteur des servi
('('8 
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ne ment de l'entente: il prend ses décIsions à l'unanimlté35.t t't est en substance 

le forum où les parties se rencontrent. negocit'nt et agissent enst'mble 

Un des aspects Intéressants de cette AssoCIation dl' hbrt'-ecll.lllgl' t'st qu't'lit' .1 l'U 

pour conséquence la conclusIOn de traItes dl' lIbrc-t'change entre rh.lCUlI dt' st's 

membres et la CEE,355 ceux-cl voulant C011Se1\ l'r leur lI1H'rtl' tLlctlll11 tout l'II 

s'assurant un accès au marché communaut.lill' (.Plck alld cllOOSt' .lppro.H'h.). 

Ces traités visent la réduction et l'('hminatlOll des u.1rrlt'rl's 1.IIlI.lIrt's m.lls cha

cun d'eux est adapte :i la SItuation partlcuW'n' des Ill('mbn's dt' \'As~od;llloll Ali 

niveau institutionnel. nous retrouvons dt's comites ('Olll(\lllis dlalgl'!'i dt' 

l'administration de l'entente. dl' 1,1 prevention t't dl' la SOIUtlOll dt'~ tllllen·IHI .... li 

partir d'un mécanisme assc!. partlculierJ5{) qUI ~l' dl'roul(' ('Il lrol~ l't.q)('~ 

Certains auteurs ont vanté ce systeme pour SOIl asymt'trit' ct pOlir 1.1 Il,llurt' du 

mandat confié au comité conjoint dans le cadre d'une t'11(el1(' I>II.1tt'r.lic Ct'p(,l1-

dant. compte tenu du poids relatif des parties, les IlWSlIIl'S dt' S<lUVt'I.!,ani<' possi

bles. comme dernier recours. peuvent s'avérer lllllsOln's p{ Incl!. 1('('S si ("t'sl Ulll' 

petite partie à l'entente (sur le plan économique). qui d('sirt' S't'l1 prt'valo\r 

En 1984, les parties contractantes de l'AELE et de la CEI~, dt'V.!lll la n'alitt, du 

changement économique global qui s'Impose ci nos soc!t"'lt"-;, '-il' S01l1 clltl'Il<lUI'S 

pour initier des pourparlers dont le but ultime visait la mise ('Il 1'1;\('(' d'llll l'spa('(' 

économique européen dynamique. Ces négociations et 1 rava l1X S(' ,",Ollt pOllr~lIlvls 

à la lumière du -White Paper* de 1985 et de l'-Acte Unique 1~t1r()pt'('Il' .1c!Optt' t'Il 

354 Ibid aux pp 12-14 En CdOl de me.,ent(·ntl'. 1"., (),\rlll''' "(lllt Invll( (.,.1 Ir()lIV('r ('II( '> IIU 1111''11111<' 

solution au llli~e et, en ca'! d'e( he(', 1'.lrtl( 1(' 31 pn'vol( 1" nll"(' ('II pl,1( (' d 1111 Ill< (01111"0111" d" «(III'>IIILll1on 
et de plaintes Ce mecanlsme as<;ure, d.ln<; un prenll<'r tl'nlP", 1'('111<\.0 p.lr 1(, ( 011.",11 t1. l, Il, 1 ()[oItlqlll', .111 

niveau commercial, de la meOlurc (onte'ltee l't de.,,\ Iice'lte, 1,1 tjllf .,11011 pflllITd "fI',IIII(' 1'1 If !l'I"I" polr I( 
Conseil à un Comité d'examen chrtrge. 1111. de 1,11f(' rdpport .I(ln'" (,tucl!' 1 ... ( flll',,'tI (f'rrdrd 1III,d"IlIf'JlI '1.1 

décision qui ne liera pas les pclrt!cs Cf'tte pnx l'dure ,\ el<' ln'" r,lfl'nwflt «(llTlpl, l' flil fil Illllh" , Id (0111 

blnaison de l'approche pragmcllique et de 1,\ premi<'re Intl'fV,'nllOIl du ('(III." JI (dV,IIt! rd('n'llf' ,1 (011'11'1 

tant à évaluer les effets pratiques de la me.,ure) ,lyclnt f.11t ('n .,orl,' qu'il "0 (,.,1 d('v,'lopp" .011 ''l'in df''1 

membres de J'AELE. a pre.,sure on ItOl rnemberOl fully tn OhOl('fVl' ÜW I( IIIT .1" weil 01"0 1 fil' "plrll 01 Ih ni 
1er. 
355 Ibid, a la p 15 
356 Ibid, a la p 43 et s Dan., Id premlere de celle cl. l'un<' d(,., rMr1It'., (Will fi II'fI'f .111 (0111111' (onJolnt 
une question. dans le cas de prcltlquC., Ju~c('s par die lm ornp,ltibk., <IVI'C lt: hon lonl IIO!lfll'rtlf'lll d,' \,,1( 
cord, Puis, les parties doivent fournir (outeOl le., Inlormcltlon'l [>f'rtln!'ntl" l'l tOIJl(' l ,lId,' rJ(~ f''''l.tln· p4'1l1r 
permettre au comite d'examlnel Id question ct d'dlmlner Id pr.ltlqlll' (ontl''ll('" ., Il Y ,1 liI'll "ln.dnTlf'nl, 'II 
une pratique contestee n'e.,t pao; eltmml'e d,HI'! 1('., del,ll'l Irn["lrtl<; dpn'., (J,'( )"011111 1 Il' (' "0' Il'! du lomltf' 
conJoint. la parti;; plaignante peut ddopter op., IT\e.,ure"o de .,,1I1v"gdrt!,. (lOUr l,11ft' 1.11' .111 prohl('rrlf' (I1W 
lui cause cette pratique 
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1986 Jusqu'en 1991. année de la conclusion de l'Accord. 357 Plusieurs questions 

ont dé soulevées au cours de ces négociations quant au type d'organIsation et au 

niveau d'intl'gratlon qui etaient nécessalres pour encadrer cette relatIOn et en as

surer la viabIlité. :~5H 

li} Accord de libre-échange entre les États-Unis et lsraël359 

Cet accord bilatéral cor'.clu entre les États-Unis et Israël en 1985360 trouve son 

ort~ne dans le désir des Américains de faire avancer l'agenda d'implantation de 

leurs politiqups rommerClales dans un contexte où ù s'avérait difficile de le faire 

au nivpau multilatéral. Pour sa part Israèl souhaitaIt, par cette entente, protéger 

les progres qu'il avait ri'altsés dans le domaine des échanges commerciaux mter

nationaux, grùcr au systi'me généralisé de préférences du GAIT. 361 Assez stan

dard comme accord, il aborde plusieurs sujets et comprend, entre autres, des 

dispositions sur la réduction des tarifs douaniers, sur les règles d'origine, sur des 

règles élaborées d'achats gouvernementaux de méme que sur l'interdiction d'im

position de standards de performances au mveau des investissements. 

Plus slgnt1lcatif pour l'o')jet de notre travail est le fait que l'on ne retrouve pas, 

dans cet accord, de ml'cdnismes obligatoires de résolution des différends. Un peu 

comme pour l'AELE, cet accord prévoit que si des disputes devaient étre soulevées 

quant à l'application de ce traité, elles devraient étre solutionnées par des consul

tations entre les parties (article 19) et. en cas d'échec de celles-ci. en rétérant l'af

faire à un comité conjoint établi en vertu de l'article 17 de l'entente qui disposerait 

de 60 jours pour tenter de régler le problème. En cas d'impossibilité pour ~e co

mité conjoint d'en arriver à une solution, le litige serait alors rëféré à un groupe 

de consultation chargé de produire des recommandations. Ces recommandations 

ne lient pas les parties.362 

357 Ibid d 1,\ P 5. ·E C E FT A. European Economie' Arca •. Europe .31 (1991) a la p 43 
35R Ibid ,lU" pp 6-7 
359 ALEEI. SUPliA, note 9 Voir E Sherby .• The United States-Israel rrcc Trddc Arca' 19 It Valld un· 
der the GATf •. (19871 1 1 IISel J Inl'l L. 199 
360 Irl"lh t'l C,IIWU'O. eds , SU priA. note 61. 121 il la P 121 
361 Ihld d 1.1 P 122 l'l s 
362 Irish el C,Il<IM'O. cd" . SU PI{A. note 61. 121 aux pp 126-27 
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iiU Australia-New Zealand Closer Economie Relations Trade Agreementl!;:1 

En 1983, la Nouvelle Zélande et l'Australie concluaient Ul1l' lloU\'l'lll' l'nll'Illt' .lc.l

ractère écononùque qui vismt à remplacer et à ('larglr les Il'rtllt'S d\m prl'cedant 

accord. 364 Ce nouvel accord n'étalt en fait qU'UIH' prt'Illu\rl' d.lpt' \'t'rs UIll' lnte

graUon plus grande des économies néo-l.e1and.lise et aus! r,llll'l1lw:w;) ct \'iS.lll \lllt' 

éliInination graduelle des tarifs douaniers sur la pluO,lrt des prodUIts - ellmln,\

tion dont l'échéance était flXée à 1988, Les licences cl l'imporl,ltioll. quan 1 a t'Iles. 

devaient être supprimées d'ici 1995, :H>6 

Cet accord commercial. assez comparable cl ceux dont nous \ t'!lOIlS dt' discuter. 

est donc adapté à la sltualum particulière de ces pays et. au plall instlt\ltlollllt'I. 

il met l'emphase sur la consultation et sur la négoclalion COlllIllt' moyt'Ils dt' pre

venir et de solutionner les différends. Plus particullèrt'llwlll t'Il lllcl 1 It'I (' dt' IlH'SU

res de sauvegarde, la consultation prévue doit St' lalre Ù 1.1 r{'qut'te dt' l'III\(' ou 

l'autre des parties et. si une solution n'l'si pas l'Iaboret', 11 t' .... 1 a10r .. p()ssl~)!t· dt' 

référer la question à un comIté consultatll J-lrovt'nalll <1\1 st'('lcl!r IIHIIlStllt'l (,Oll

cerné, lequel a pour mandat d'enquèter el de produire \Ill rapport ('Olllpn'II;\111 !->l'S 

propres recommandations sur la situation (recommaIldatiolls qlll Il<' sont pas 

obligatoires pour les parties). Oans le domaine des mt'SU f('S ('olllp(,llsatolrt's ('\ du 

dumping. l'accord prévoit une solution intéressante soit la mb(' ~llr plt'd d'UIlIll('

canisme conjoint chargé de l'application des rè~les de l'accord; delllS ('('~ domai

nes. les !"arUes privées ne se voient pas reconnaître d'int('ri't a agir. Flnall'Illt'nl, 

lorsqu'il S'2.g!t ùe dumping et de suhventionnenwnt ven,lIl( d'lIll pay~ th'rs, 1I1H' 

étroite coopération entre les parties contractantes ('si prevU(' dall~ l'administra

tion des mesures compensatoires el anlidumpillg,'Sb7 

iuJ Résolution des différends entre le Canada et les États-Unis en sus 
de l'ALE 

Historiquement. les États-Unis et le Canada ont favorisé une approche pragma

tique dans la résolution des différends qui ont pu les opposer. Cel le pre'di1t'('tlon 

363 
364 
365 
366 
367 

ANZCERTA. SUPR~, note H 
lr1sh ct CaraS('o, SUPRA, note 61, 91 cl la p 92 
Ibid. a la p 93. 
Ibid. aux pp 92-10 1 
Ibid, aux pp, 107-108, 
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des deux états pour des solutions négociées se retrouve aussi blen dans des en

tentes commerciales (autre que l'ALE, notamment dans l'accord sur l'automobi

le):W>R que dans la .Commission mixte internationale- traitant des eaux 

Hmltrophes;~f)f) où au niveau du Comité Conjoint sur les productions stratégiques 

des années·60. 370 ou encore du Memorandum sur la notification ou la consulta

tion portant sur l'application des lois nationales antitrust. 371 Une étude de ces 

ententes. principalement des mécanismes de résolution des dlfférends qu'elles 

conticnm'nt. et un ~urvol de la littérature en ayant fait l'analyse, surprennent en 

ce sens que nous sommes amenés à constater que certaines de ces institutions 

ont la rt"putation de tres bIen fonctionner alors que d'autres se révèlent fort déce

vantes. À titre d·cx('mples. nous nous arrêterons de plus près sur deux accords 

pour illustrer nos propos soit la .Commission mixte internationale- et le Mémo

randum sur la notification et la consultation portant sur l'application des lois na

tionales antitrust. 

Commission mixte Internationale. Durant la période où fut négocié l'actuel ac

cord de libre-échange. plusieurs auteurs ont avancé l'idée qu'au niveau institu

tionnel il faudrait s'inspirer de cet exemple. au chapitre de la résolution des 

différends,372 Initié suite à un mandat des gouvernements, le travail de cette 

commission consiste à faire enquête, à élaborer des recommandations et à rendre 

son rapport public sur des dossiers relevant de son mandat gi>néral. 37.'3 

368 A('l'(ml t'fltn' le gouvememcllt du Ccmada ct Ic gouvernement deo; Etats-Unis cl'Amenque sur les 
produits de lïndu'Itne .llIto!Tlobdc. 16 J,mvler 1965. H T Can 1966 no 14 (cl-c1pres Pacte de J'dutomobl
Id. Voir l'l'Xl ,,1I('nt tex;e du l'rok<,o;eur Graham qui pre .. entc le!. dlfTcrent'l type., d'entente" ct le spectre 
dl'S rnl·(·,l!1i'lI1l(· ... de n,.,oluUo!1 dt' ... diITerends util1!.Cs par les deux pays. SUPlù\ note 58. 544 clUX pp 
54S-50 
3(i9 l'n'clty Ikl,lting to BOllnd,lry Welters and Questions Arl"lng wlth Canada. Il January 1909. Uni
ted St.llt.'s-lInlt{'d KlngdC'm. ~j6 St,lt 2448. T S No 548. U KT S 1910 No 23 Accord entre le Canada 
ct le!! Etoit!! Unis d'Aml'rlque rcl,ltII d Id qualite des caux dans les Gmnd'l Lacs. 15 avt11 1972. Rl'. Cano 
1972 No. 12 (d clp~S Accord sur Ici qUdhte de l'cau) Accord de 1978 relcitlf a Id quahte de l'eau dans les 
Grands La"s. 29 d('('embre 1978. Hl' Can 1978 No 24 
310 Sur ces questions voir Thl'roux. SUP'~, note 180.229 aux pp 237-44 Par cxemples: Accord 
entre le C.ulMla ct les Etats Unis d'Aml'nque rclatlf a la defense intervenu par un l'change de notes. Icr 
août 1 USI. H T C.m 1951 No 31. Échange de Notes entre le Canada et les États Umes d'Amérique. 1er 
nl<1I195n.I~T (',Ill 1959 No 10 
311 .Mc!1\or.lI\dum of lJnckrst,lOdlng as to Notifkatlon. Consultation and CooperatIOn wlth Hespcct 
tn the Applic,ltloll ni N.IUon,d Antltnlst IA1W'. 9 M,lrch 1984. (1984) 23 1 LM 275 (cl-apres Mcmoran
dum) 
312 Voir J J IA\I,lln· .• E.,t,lbltsh1llg ,1 Mcchamsm. dans E [~ Fric<!, F Stone ct l' Trezlse. cds .. Bwl· 
dlrlg a C<11U1dlClll AfTlI'ncan FreI' Trade Art-'Cl. BrooklTlg Instltule, Washington. 1987 a la p. 100 ct s . sur la 
Comml'l'llon !1\lxte lr1tl'rn,ll1on.lle. VoIr ,lUssl J Woodward .• International Pollution Control' The United 
Stcltl'S .md C.1I1<1(1,\ The Intl'IThll1onal Joint Commission. (1982) 9 N.Y L SJ. of InCl and Comp. L. 325 
aux pp 325 344 
313 Ibid ,\ la p 326 et s 
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Le succès remporté par ce mé(.anisme peut donner à penser que les dats ont 

réussi à s'entendre sur un cadre instltutlOnnel interessant d.ms ('t' cas 5.1I1s \'ou

loir enlever de crédit à cette commission conjointe, il nous st'mble Ct'pt'lHl.lI1t que 

sa réussite relative procède plutôt de son caractère inol1ensil du point dt' \'lIt' dt's 

gouvernements qui l'ont instituée. En eiTet, nous pouvons allirI1lcr qllt' le mandat 

confié à cette Commission est assez restrrlnt et les pouvOIrs que lui sont cOllferes 

à ce point réduits (elle ne peut imposer Il' respect dt' ses rt'l'OIllIll.md.ltiOI1S dt' 

quelque façon que ce sOltl que le succès de celle entreprise conjointe n'doum' 

pas. Ceci peut alors expliquer que les négociateurs de l'ALE a!l'Ilt opte pmll dt'~ 

mécanismes institutionnels beaucoup plus élaborés. 

M6mor&ndum.ur la notification et la consultation portant sur l'appUcation 

de. 101. naUonales antitrust. À l'autre bout du spectre des II1t'CantslIlt'S St' trou

ve ce mémorandum mis en place en 1960 et qui prévoit la Ilot lheat!oll et la COIl

sultation sur l'application des lois nahonalrs antitnlst :J7·' Le ('ontexte dt' la mlst' 

en place de ce mécamsme aux obligatIOns non contralgnaIlt('S pOlll lt's parties ('t 

à la procédure informelle, a été examlI1(> par les auteurs quI. dt' la~'()11 g('Ilt'ralt', 

ont fait chorus sur son succès miugéY75 Les raisons de ('('t II1<.;tJ('('('S ont t'tt' ('('r

nées par les analystes et constitueraient un bon exemple dl' perception dlllt'f('ntt' 

d'une situation donnée, par les parUes, avec comme conSl'qll('I1<'('S. que (,l'lIt's-cl 

n'ont pas attribué le méme rôle et les mêmes fonctions ù c(' 1I1('('(\nlsII1<'.:1711 

R~.um~, Des deux exemples de modéles particuliers ('t limltt's d'accords f'ntre h' 

Canada et les États-Unis dont nous venons de traiter, nOlis croyolls qu'Il est pos

sible de tirer des renseignements utiles au niveau de l'daborat!oll dt' m('~('alll~nH's 

institutionnels de résolution des litiges dans le cadre d'un accord (]e IIbn' ('chang(' 

nord-américain. Les parties à cette entente se trouwnt dans lllH' ~ltlJatioll ou l'l

Ies doivent. compte tenu de la nature de l'entente envisagee. fIl<'ltr{' en place des 

mécanismes contraignants qui viendl GnL d'une certaine fa~'on, limiter !f'ur sou

veraineté. Il nous semble donc primordial que les parUes aient url!' tres bonne ap

préhension de ce qu'elles dt'>sirent meUre en place au nlw(lu d('s f(·J.Oes 

374 p, Wamer. Hound Two of the Canada U ~ Free Tmdl' AI/n'l'ulL'fll 1111' ((/<," lor U('plwllu/ AIIII 
dumping wlth Anlltrust. Toronto. Centrc Ont,uien pour 1(, Comrrwr< e Inll'rlldt IOrl,l!. l 'l'K) ,1 Id (1 122 (·1 ~ 

Cet auteur InSiste sur la nouvelle 101 de 19H4 
375 B P. Campbell. .The Canada- United 5tatc'l Antitrust NoUf!('<It!cHI ,Incl Con'1lllt"t Ion l'mc f'cl lIrt· 
A Study ln Bilateral ConOlet HC'iolulion. (1978) vr Can Bclr fkv 459 il 1 .. Il 4110 (·t 'i 

376 Ibid a la p. 480 
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substanUw"s en même temps qu'elles doivent parfaitement saisir le rôle qu'elles 

assigneront aux mécanismes institutionnels de résolu Uon des différends puis

quïl s'agit Ici de sujets particulièrement Importants et ce pour les trois pays en 

cause. Le respect de ces deux exigences est essentiel à la mise en place d'un sys

téme fonctionnel. 

5) Conclusion. 

Après ce survol des différents modèles dispOnibles aux parties, que conclure? Il 

n'cst pas de notre prétention d'avancer un jugement global sur ces modèles: nous 

souhaitons limiter notre analyse à notre sujet actuel d'étude qui concerne les mé

canismes de résolution des litiges. C'est pourquoi cette analyse prendra la forme 

d'une réflexion sur les possibilités d'application de ces modèles dans le contexte 

de l'ALENA qui sc retrouveront dans les diverses sections de la fin de ce chapitre 

(Section III A. b. en ce qui concerne la Cour InternatlOnale de Justice, la Cour 

Européenne de Jllstice et les ententes plus limitées entre états et Section III B. 

pour les procédures du GATI). 

b) Appllcablllt~ de ce. d'ven meclnllmel lU COD texte Dord·,merlcalp 

À la lumière de la description qui précéde des mécanismes prévus au GATf et à 

d'autres traités économiques relativement à la résolution des difTérends377 et sui

te à l'analyse des compétences de la Cour Internationale de Justice et de la Cour 

Européenne de Justice que nous venons de faire,378 que retenir? Nous consta

tons d'abord que, théoriquement. aucun de ces mécanismes n'est absolument in

compatible avec une stratégie de règlement des conllits dans un accord tripartite 

semblable à celui que les États-Unis, le Canada et le Mexique sont à mettre en 

place. Ceci dit. des changements importants d'attitudes, de valeurs, et sans doute 

d'expectatives des parUes s'Imposeraient sürement pour que certains d'entre eux 

trouvent leur place dans le chapitre de l'ALENA qui traitera de cette question de 

la résolution des différends, question spécialement délicate en cette période où les 

pressions protectionnistes sur les gouvernements sont fortes. 379 Nous repren-

377 Voir Scoçllon III A)a)3 
378 Voir Section III A)a)2 
379 Il n'cst sans doutc pas absurde de croire que pressions protectionnistes ct attachement au res-
pt'('t dc la souvcrainctl' natlonalc nc sont pas tres ëloignes et que les parties risquent de devenir spœlale
rocllt ho~ttlcll cl ccrtéllns changements dans un tel contexte. 
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drons donc, dans la section suivante, la réllexion pour soupeser les avantagl's et 

inconvénients de chacun d'eux par rapport aux objectifs de l'ALE NA et aux atten

tes des parties, prenant pour acquis que tous moyens de résoudre des dl1lèn'nds 

assimilables à ceux qui se retrouvent au GATI ou dans d'autres tralles prt.;'sentes 

dans cette section sont potentiellement et. nous insistons la-dessus, theorique

ment. implantables dans l'Accord. Nous souhaitons l't'pendant nous .\rrt'ter qul'l

ques instants aux deux modèles les plus institutionnalises qut' IlOUS avons 

présentés: ceux de la Cour Internationale de Justlce et de la Cour Euwpi'f'l1Ilt' dt' 

Justice. 

Disons dès maintenant clairement que nous ne C'onsldérions pas opportun retC'

nir l'idée d'un tribunal international. tel la Cour Internationale dl' Justice, pour 

trancher les divergences susceptibles de naître en ('ours (fapplicat1011 de l'ALENA, 

compte tenu de la très grande difficulté de donner a tlne tellt' Installce les pou

voirs décisionnels susceptibles d'infléchir les pOSl tlOIIS arrt'll't's des part les l'Il ('as 

de conflit. 

Rappelons, pour mémoire, que lors de l'élaboration de l'OCI.;IHO Il avait éti> prt'VU, 

à l'article 72 de la Charte de La Havane.38 1 que la Cour Intcrnatlollalt· de .Justi('(> 

assumerait la responsabilité d'adjuger les diJTérC'nds souleves par l'appllca lion dt· 

traité. Pour diverses raisons, cette idée ru t abandonnée et ne lut plus repris('. L('s 

auteurs382 Indiquent que. d'une façon générale, cet abandon s'('xpliqul' par le fait 

qu'à l'époque la Cour nt' possédait pas l'expertise pour a~Slllll('r lllle (('!le t;kht'. 

Aujourd'hui encore, nous pouvons penser que cette sil ua t 1011 I\'a pa~ l)('a lI('ou P 

changée et que. d'autre part. les questions relevant du droit illternational ('('0110-

m1que sont tellement sensibles pour les états qu'ils confierollt diIl!cllt'rn('nt l'in

terprétation des traités cherchant à encadrer ces pratiques a la Cour 

Internationale de Justice. On peut remarquer à cet égard que les (~tats se ~ontlar

gement prévalus de la possibilité qui leur était ouverte par l'article 95 de 'ain' ap

pel à d'autres mécanismes qu'à cette Cour. Nous pouvons, a t Il [(' d'exempl('s, 

mentionner la Communauté Européenne qui a mis en place la Cour l~llrop('('rlTle 

de Justice, les mécanismes développés par l'Accord Général. le FMI. la Banqu(~ 

Mondiale . 

380 
381 
382 

Organisation du Commerce Inlernatlonal. 
Charte de la Havane, DOC ONU E/CUNT 2/78. 
Hudee, SUPRA, nole 156 aux pp 25-26 cl aux pp. 52-53 
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De fait. trois conclusions peuvent être tirées du survol rapide que nous avons fait 

de la Cour Internationale de Justice. L'utilisation de la Cour Internationale de 

Justice, comme forum d'adjudication des différends économiques, exigerait l'a

jout de ressources techniques, pour qu'elle puisse soumettre une interprétation 

valable de cc genre de traItés, dans un premier temlJs. Les parties à ce type de 

liUges ne vOient pas d'un tres bon oeil l'idée de confier l'interprétatlOn de diffé

rends très névralgiques a une tierce partie telle la Cour Internationale de Justice. 

dans un deuxième temps. Et Ilnalement. la Cour est elle-même remise en ques

tion. 

SI le!=! pays de l'ALENA souhaitaient un Jour recourir à une forme quelconque de 

tribunal. la seule solution réaliste qui leur serait offerte serait sürement de le met

tre eux-ITlêmes en place, comme la CEE ra fait avec la Cour Européenne de Jus

tice ou de recourir à des procédures d'arbitrage commercial international ce qui 

me parait peu rêaliste compte tenu de ce qui fut dit precédemment sur la grande 

sensibilité des pays sur ces questIons: ce que l'on hésite à confier à une cour pa

tronnée par l'ONU ne sera sürement pas plus facilement remis entre les mains 

d'un organisme privé. 

Mais pouvons-nous considerer qu'une structure comparable a la Cour Européen

ne de .Justire répondrait mieux aux contraintes de l'ALENA que celle de la Cour 

Internationale de Justice? Une telle structure pourrait-elle dès lors servir de mo

déle à rapproche nord-américaine de règlements des liti1!es? Nous doutons forte

ment de cette possibilité. En effet. la CEE est une structure négociée de longue 

date383 <."t progressivement implantée dans un milieu dont les auteurs ont souli

gné la remarquable cohérence au niveau des valeurs sociales, politiques et éco

nomiques.1i.i4 L'ALE, mis en place au nord d'un continent où des conditions 

socio-économiques ressemblent davantage à celles de l'Europe qu'à celles de la 

moyenne mondiale n'a pas retenu cette alternative de résclution des différends en 

1988 pour se rapprocher plutôt de la manière de faire du GATf à ce chapitre et 

ce n'est pas l'effet du hasard. Les pays signataires de cet accord n'étalent pas 

prêts à l'integration poussée de leurs politiques économiques (et c'est là le mini-

383 Les pn'mlefs accords devant conduln' a la mise en place de la CEE remontent a 1957. CEE . 
Treat/es Estahhs/lIng Ihe European Communllles. Abrtdged Edition. Luxembourg OlTicc for Official Publl
ciltlons of the EUnlIX'an Communltll's. 1987. 
384 C.u-tou, SUPRA. note 284 dUX pp. 1·57. 
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mum requis) qu'aurait exi~é le développement d'une telle stmet \lrt', Et la prèsen

ce du Mexique ne chan~era sûrement pas cet etat de I:üt. A la lumit'rt' des 

objectifs des parUes somm,l1rement décrits dans la section 1 Al dl' ('t' (ll('moin', 

nous soulignions déjà qU'li ne semblalt pas se dt'~agl'r dt' l'ClIX-ci une \'olol1t(' 

d'Intégration permettant d'en'v"lsager la l111se t'Il pl.H'l' d'tlllt' ~II \1('( \Irt' ~Upï.\ 

nationale de règlement des dlfferends dans l'ALENA. L'l'llldt' dl' 1.1 COI Il ElIn)

péenne de Justice indiquant à quel point l'lntcgratlOll des p.\rl1cs l'~t pOlI!->St'l' 

dans un tel modèle justIfie que nous ne l'utilisions pas COllllIll' b.\~l' dt'S Illt'Cllnis

mes de résolution des liti~es proposés pour l'ALENA 

Ce constat ne sl~nifie pas que certaines façons de faire de C('S deux cours IH' pour

raient pas être retenues pour un mécanisme dc rl'solution des <lIllt'l t'IHls propres 

à l'ALENA. 11 nous amène toutefois a ne pas rf'll'l11r l'Idee dl' (,.11qllt'l 1.1 sllucture 

du mécanisme suggéré sur celles de structures inlt'rllallOll.dl'~ t'l -'lIpr.l-llillloll<l

les, 

Finalement. en ce qui concerne les ententes plus particulières COIlC" I('S par les 

états et dont nous avons parlé précédemment. nous n'y avons pas dpCOllVt'l1 d'ap

proche intégrée et globale susceptible de repondrc aux exlgenc('s spt'ciflq\l(,s dt' 

l'ALENA. Qu'elles VIsent une lib('ralisatlon du commt'I"C't' (('OIllIlW ('t'Ia t'st le' (.I~ 

de l'entente Australie-Nouvelle Zélande, de rAELI~, de l't'nlt'nlt' Elats-lJllh I~I.lt'l 

ou de l'entente entre les pays membre de L'AELE t'l la CI~I':) ou qll'(·llt·~ el\cadre'lll 

une situation plus particulière (eaux frontalières, lois alltllrll~tJ. ('('s dlnt'r(,lltt,~ 

ententes présentent des mécanismes ~lus consultatIfs que d('('lsiOllllcl~. I~t si ("('s 

accords présentent de tels mécarusmes, ils sont Insplr(~s par )'C'~pr1t pragmatiqw' 

beaucoup plus que par le légalisme, En conséquence, les pouvOIrs qlli sont di'vo

lus aux structures mises en place dans ces accords, au nlV('(lli d('dslorIlH'1. sont 

trop limités pour servir de modèle dans le cadre de L'ALI~Ni\. 

B) MtCANISMES PIŒSENTANT LE PLUS O'INTÉRtT 

Pannt les mécanismes décrits. tous ne pourront pas être retenus dans l'AU-:NA. 

certains sont incompatibles entre eux, d'autres peut-être carrt"rtIpnt trop lourds 

pour une structure à trois, Dans la section qui suit. nous cherchf'rons ù rc~gr()u

per l'ensemble de ces mécanismes et à les comparer les uns aux autn's, 
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a) Malne comparative 

Nous pouvons regrouper les mécanismes élaborés dans les différents accords in

t(~matlonaux décrits sous trois grandes rubriques. Les grands axes des mécanis

mes de résolution des différends se profilant dans chacune des grandes ententes 

analysées sont, dans un premier temps, l'ensemble des mécanismes susceptibles 

d'assurer la tran!',parence et de promouvoir la confiance entre les parties (notifi

('atlon, transmission d'informations, etc.), puis les structures prévoyant la négo

('Iation entre les parties en cas de litiges (consultations. conciliations. médiations. 

négociations formelles, etc.) et finalement les moyens privilégiés pour trancher un 

différend lorsqu'une entente a l'amiable ne saurait survemr (groupes -ad hoco> ou 

organismes à caractère instltutlOnnel). 

1) M~caDlsme. de communication 

À ce chapltre. toutes les ententes (GATT. CEE. ALE) se montrent ouvertes. Cepen

dant. la façon d'atteindre les objectifs de transparence et de confiance entre par

tenaires. objectifs né('essaires à une réelle mondialisation des marchés, ne se fait 

pas partout de la mème manière. Deux voies principales sont observées: celle 

passant par la notification (obligatoire dans certains domaines) des mtentions des 

parties ct des déclslons prises d'une part: celle comptant sur la mise en place 

d'une structure représentative, propre à l'organisme créé par l'accord. pour assu

rer ce transfert de l'information385 d'autre part. Par delà les formes que prennent 

ces obligations (délais, caractère obligatoire ou pas, nature des objets d'informa

tion). nous constatons qu'il s'est mall1tenant développé un large consensus inter

national selon lequel la viabilité de telles ententes exigent que la confiance entre 

partenaires règne de façon manifeste. Une des façons de parvemr à cet objectif 

demeure d'inscrire dans les traitt's conclus des garanties formelles a l'effet que les 

pays -ne se Joueront pas dans le dos». Sans doute tentés de dire qu'il n'y aura Ja

mais trop de telles informations, nous devons cependant manifester une certaine 

réserve car 11 est rie notoriété publique que trop d'informations éparses peut de

venir un outil pour cacher l'essentiel. 

385 ALE, SUI'HA. note 2, CATI, SUPHA, note 5; CEE, SUPHA, note 6. 
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AVdnt de statuer sur la nature des mécanismes de conunuIllc<ltion Ü Illettre t'n 

place, il devient donc intéressant, lors de la nègoclation d'un traite (e.g. l'AU<:NA) 

de reconnaître préalablement que ces mcc<1nismes de\Tont S·.Hl.lpter .\ 1.\ natllrt' 

de ce traité (une Intégration très pOUSSt'e, dans des dOm,UIll'S dl'p.\SS,lllt k ·,tr1ct 

cadre économique, pouvant condlllre a dt's lllstanCl'S propres .1~"111ll.\Ilt 1I1H' p.lr

tie de ce rôle tel que le démontre le modèle dl' la CEE alors qu'ulle tlltl'gr,\tlon <1.\

vantage sectorielle et plus régionale comptera beaucoup t-.ur dt'~ IIH'("\1\iSIlll'S 

particuliers de communication). Compte tenu du genre d't'Iltt'Ille t'1l\'is,lgt't', dt' 1.\ 

capacité de convenir du droit substantif applicable ou dt' l'ot>llg,ltlOIl dt' St' n'l'11er 

sur l'.application contrôlée- du droit local. une ÙC!11l1t101l dt't-. Il1tT;\IlISlllt'S dt' 

communication (dont la nottHcation) prendr.\ alors tou t SOIl ~t'll"" 1'1 rd ('IHII H' des 

obligations des parties à ce chapitre pourra plus r.\tlOIlllelll'Illl'Ilt dIt' t't.ll>li(', 

Soulignons finalement que la comparaison du rnod{'ll' dt' la ('EE .IV('C l'l'lui du 

GAIT et de l'ALE démontre clairement que la multiplicatloIl des procl'<!lIres de 

notification dans l'ALE et le GATI découle notamment dl' l'incapacite des partlt's 

à s'entendre sur plusieurs questions de droit substantif au prt'mil'r dle1ll'squt'l

les figurent le dumping, le subvenlionnemcnt et les mesllr('~ (,oIlll)('Il~a to!rt's, :\Hf; 

situation beaucoup moms présentr dans la Cf<:E, celle-cl ,1Yillll du, (,Olllptt' I('nu 

de son statut -d'union doual11ère., développer Ulle pohtiqut' lIlllqW' sur grand 

nombre de ces questions. 

2) Place au ClPower lliplomacy Approachu 

Même si l'entente du GATf, comme celle de l'ALE, affirme aujourd'hui privilégier 

une approche légaliste, nous devons constater que la place f~lit(' a la ('cHlsltltaliou 

et à la négociation des parties est telle qu'il faut nuancer ('t'II(' p[('IllI~s(', 

Dans des traités internationaux quI. par définition même du droit iIllernational, 

n'existent que par la volonté des états387 et parce que CCliX-ci ont n'!lOIH'(' a lHH' 

partie de leur souveraineté,388 personne à date n'a émis l't(k(' de leur ln lerdlre la 

possibilité de se consulter, de se concerter, de nt"gocier ('n ('our~ d'application 

386 Pensons notamment dU chdpttr! 19 dc l'ALE 
387 Quoc. Dalllicr ct Pellet. SUPRA noie 1 H 1 d la p 103 et ... 
388 Les Etats cono;crvant !e pouvo r de dCrlorJ( cr (c'! Iréute'! !or ... quïl'! rll' (ll/lVit'rIIlt'n! phl'l ,1 leur'! 
objectifs, 
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d'un traité. Il s'agirait là. à toute fin utile, d'un contre-sens. Mais cette négocldtion 

doit -elle être soumise a certaines règles? DOl t -elle être contrôlée et si oui. par le 

biais de quel mécanisme? Peut-on permettre à des états d'en arnver à des enten

tes qui. au nIveau du droit substantif, lraient à l'encontre d'ententes internatio

nales entre eux conclues? Qui pourrait statuer que telle est bien la situaUon et 

quelles mesures de contrôle pourraient être envisagées? Voilà autant de ques

tions que pose la coexistence de rapproche pragmatique et de l'approche legaliste 

dont nous avons souligné précédemment le caractère inéluctable,389 

Or l'ALE, pas davantage que l'Accord Général. ne répondent à ces questions. Les 

plaintes devant les mécanismes de règlement des litiges sont initiées par les états 

ct. à l'exception du chapitre 19 de J'ALE où l'intervention des parties privées est 

prévue, :JClO seuls ceux-ci peuvent ainsi procéder. Ces aspects des mécanismes de 

résolution des différends valorisent franchement l'autonomIe des états, leur sou

verainete ct donc leur liberté quaSi-absolue de régir leurs relations exterieures 

comme bon leur semble. Personne ne s'Ingere ici dans une relation d'état à état. 

L'Intégration plus pOllssée observée au niveau de la CEE ne met pas celle-ci à l'a

bri des pressions politiques internes et des tractatwns entre ètats. Chaque pays 

a, en effet. des représentants siégeant sur les différents orgamsmes de la Corn

munauti' et le gouvernement de chacun d'eux n'est pas sans tenter d'influencer 

ses représentants nationaux à la Communauté. Cependant. les mandats de ces 

divers organismes s'inscrivent dans un cadre précis et la Cour Européenne de 

Justice conserve j m . .:jours le mandat d'interpréter les termes du Traité si besoin 

est. Dans une telle situation, la marge de manoeuvre par rapport aux objectifs re

connus du Traité est sûrement moins grande pour chaque État-membre et da

vantage contrôlée. 

Comment. dans une entente qui. de toute évidence, ne sera pas aussi intégrée 

que celle de la CEE, concilier concertation, tonciliation, médiation et négociation 

entre trois pays concernés par des sujets spécifiques à l'Accord en conservant une 

orientation de respect strict du droit substantif apparaissant à cet Accord? Voilà 

389 Voir &'('tlon Il Al 
390 ~1,lls l,IUt tlle rclppder. tl S'dg!t !('! dl' f,ure dppllquer les normes natIOnales ct non un droit subs· 
tantlf convenu ,\ l'mterieur dl' l'entente et propre d l'dIe-ci 
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une partie du pari à relever par les mécanismes de résolution des diflàt'llds. 

Étant amené à constater que plus le drOlt substantif inth~rè ,\ t1111' t'ntt'Ille t'st 

complet. plus il devient facile de faire respccler ct' cadre t'Il llwll.l\l1 t'Il pl.H't' dl'S 

mécanismes de règlement des ditTrrends au mandat I,lrgt' ct t'Il rompl,ml ~ur lt' 

développement d'unejunspmdence complète, nous serolls aml'Ilt'~,.\ tOltt 1I11'llrt' 

en oeuvre pour accroître la place des règles de droit COIl\'l'l1llt'~ l'!llre ks parties 

à l'entente, Nous pourrons ainsi espérer contribuer au devt'loppt'Illt'Ilt des Ilor

mes du droit international dans le domaine des échanges rOIl1Illt'rcl.\lIX. 

3) Place' l'approche l~gallste 

Opter pour des mécanismes de resolution des dillerends .ad hoc" tels p'\llt'ls -

groupes d'arbitrages - groupes d'experts ou pour des st ruclurt's Illstit li ti011 Ilt'llt's 

(tel un tribunal) dépend de la nature de raccord, de son ampleur d des 1iel1s IIllis

sant les parties. Mais davantage encore que ce choix, c't'st le pOllvolr rt'e1 dOl1lw 

à ces mécanismes d'imposer leurs déclslOns qui sera rt'vdatt'ur dll plus ou IIH,Ins 

grand attachement des parties au respect de la .r('~lP dl' drOIt ". 

Au niveau de cette analyse quelques éléments i1npOllanls rt'~;s()rt t'!ll dOI\(, dt' 1'(' 

tude des mécanismes étudiés notamment la nature du mt'C(lnlSlI1t' ('Il IIpn avec h' 

concept d'impartialité, la question de l'intérêt à agir en fonction du contrùl(' SO·I

haité de l'approche pragmatique d'une partie du m{>canisnH' et 1(' rôle <!i'cislollll('! 

ou non de ce mécanisme dans le but de renforcer ou non l'approclH' lt·gallst(· (d 

tout le problème de confirmation drs d~cision5 qui peut ('II d('{,()llkr) ['kgardolls 

brièvement l'état des principales ententes Internationales a la hlllll('f(' d(' ('f'1 te 

ôegmentation, 

il Nature du mécanisme et impartialité 

Nous avons rappelé que, dans l'ALE, la question de l'impartlalite posait di!Ja pro

blème391 et indiquions alors que le mode de désignation des groupes d'experts ou 

391 Voir Section Il Clb) 
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groupes d'arbitrage à parUr d'un .pool» de spéCialistes préalablement désignés 

par les parties n'offrait pas de garantie suffisante de non-ingérence pOlitique,392 

Outre l'expérience de l'ALE, deux pistes se dégagent des mécanismes étudiés re

lativement à cette question: l'une ayant opté pour la mise en place d'une structu

re judiriaire,393 l'autre pour la constitution de panels ou de groupes d'experts, 

.... ésignés à parUr d'un .pool. mais pouvant originer d'autres pays que ceux qui ont 

un liUge à faire trancher. 394 La première de ces procédures ne pose évidemment 

aucun probl(>me en ce qui concerne la question de partialité (pas plus en tau t cas 

que n'en poserait n'importe quel tribunal national); elle pose cependant des ques

tions constitutionnellt's importantes quant aux pouvoirs d'un tel tribunal de faire 

exécuter ses décisions par delà la volonté des états et n'a sans doute de place vé

ritable que parce que la Cf::E, porteuse de ce modèle, a développé une telle inté

gration des douze pays qui la constituent qu'elle en est quasi-devenue un 

treizième état: 395 un super état regroupant les douze membres, 396 L'autre option, 

favorisée par le GArr, offre sans doute de meilleures garanties d'impartialité que 

le modèle de l'ALE dans le sens où les experts peuvent provenir d'autres pays que 

ceux qui sont en conflit méme sile panel doit être déslgné, sous la supervision du 

Secrétariat General. avec l'accord des parties,397 Ce mode de fonctionnement 

pose cependant un problème majeur puisqu'en cas de mésentente des pays im

pliqués dans le choix du panel. le Secrétariat Général n'a pas le pouvoir de dési

gner par lui-même le groupe (j'experts,398 d'agir en quelque sorte comme les Juges 

responsables de la gestion de tnbunaux qui assignent certains Juges à certaines 

392 lA' mlxlc d',lrbHra~c pour n'Iller les dllTcrends est util!<;e dan<; ph..lsleur., mihetlx Pensons aux 
rel.lttons de trav,111. t'ntre autn'" Or, tous ceux qui sont famllicrs av('(' cc mlhcll nc peuvent Ignorer que 
lor~lIt' !l(' rl.'rwfo(o('(cllt les conventIOns col\('('tlvc<; ct que VIent le moment de de!>lgner les arbitres qui y 
I1gureront. lC's p,lrtle'l ttennt'nt compte des dcclslons rendues par ceux qUI "ont de'! candidats a ces fonc
tion .. Un arbitre qui .\llrd. semble prtvllq~ler une partie dans l'cxerclce precedent .,era bloque par l'autre 
partie, I.e niveau Intemd.tlonal ne p<'ut f'Chapper a une telle reallle et un .lrbltre ou un expert s'etant pro
nonce mntre la pdrtle qui l'a desl~né risque fort de sc demander quel sem '!on avenir face a cc mccanlsme 
dans l'avenir_ I>n-tendrc qu'un panel d'experts œhappe à cette realtte serait Irrealiste même si nous rc
connal!lsons que plllsieurs pcr<;onn('s de qua lite lnwalllant a ce'l Instances sauront fellre fi de cette pres
'Illon "IOC1,lle Incvlt,lble 
393 Voir S<'CtiOIl III A),1)2 
394 Voir ~'tlon III A),\)3 
395 Ce qui ne '1cm P,IS Il' cas pour l'ALE NA. 
396 F,Iut Il I1Ippcler Ici que 1.1 CEE dispose d'un siege au GATT. au FMI ct dans plusieurs autres 
or~,ml'm1t''! IntCrlhlUOndUX Cccl ,1 donne Heu a de longues diSCUSSIOns avant d'elre adopte, Nous nous 
tnlUVOIl'! donc dan'll.t delkate ,,!tu,Hlon ou, dans la très gr.tnde majortte des Cas, les treize votes de l'Eu
rope de'! 12 sont des votes 11('<;, du moins dans les Instances Internationales él caractère pollttco-econo
miqUl' 
397 Voir S<'CtiOIl III Aj .. )3 
398 Ibid, 
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tâches, Il est également limité d'application à des groupes asse/. nombn't1x pour 

que la place des delLx pays en litige ne soit pas de(rmlinante ni ,1 l'inst.1Ill't' dt.' 

supervision, ni parmi les .pools» d'experts, ni au niveau des structures politiques 

de décision ce Gui ne sera évidemment pas le cas de l'AI.ENA. Nous dt'vons ('tn' 

conscients que le refus d'un état de se plier à une dt'cislOl1 d'une Inst,lIH't' i1ccrt"

ditée et. si les parties sont sérieuses dans leur volontè de rt'111orct'r l'approche lt-

galiste, la conséquence de cette décision qui consiste en une dt'llollci.lt!OI1 du 

traité par le pays recalcltrant. n'a pas la mt'me cOllséquellCt' PoliIH)\It' st'lon qu'il 

s'agit d'un état sur trois ou d'un état sur plus de 100, prillcipa 1t'lIlt'nt si (TI t't.ll 

est économiquement très puissant. Les pressions t'xerct't'S !-).lI" ks autres parte

naires ne sont pas les mêmes non plus.399 

Existe-t-U une façon de concevoir un mécanisme h1term{'diain.' entre ct's dt'ux 

modèles, où l'efficacité serait garantie en même temps que l'impartlahtë? C't's( Ct' 

que nous rechercherons à la lumière des autres modèles disponlhit's ,'1 Cl' lour. 

ii) Définition de ffl'intérêt d agir» et contrôle de l'approche pragmatique 

Tous les états, lorsqu'ils négocient à l'intérieur du cadre d'tlll tratte, .11firnlt'ront 

inévitablement que toute entente conclue respec((' ce tralle. Mais l'Il ('si il (OU

Jours ainsi? La réponse n'est à ce point pas évidenle que plusieurs IClltal iV('s ont 

été faites pour que les contenus de telles ententes soient rcndues publiques et 

même vérifiées par des groupes Indépendants,400 Celte approche Il'est C'I\ tout 

cas pas prévue à l'ALE et n'a pas sa raison d'ëtre dans llll!' struC'turt' illtegrec' et 

judlciarisée comme la CEE. 40 l C'est par ailleu r5, scion flOU';, url(' approdll' qui 

pourrait donner lieu à un marchandage nuisible à l'entente sllt,~ l\t'godalt'tlfs e~

sayaient d'en intégrer l'aspect «vérification par une instance Indepelldanl!" clans 

une entente à trois à moins que cette instance soit une instance qlla~l-ludl('laln' 

à l'impartialité reconnue. 

399 Joue ici le pold'j du nombre. bien sûr. mal'l du'! .. 1 la '1urvle dp 1','nlC'ntc 1 ... 1 df'nOlH 1.ltton d'ull 
partenaire parmi une centaine ne conduit peL'! a la dl"rMrHlon d'un ,1( ( ord, cil,' 1.,01(· II' r!'I .d( Il r.lIIl, fil,,"'" 
t-Il pannllc'j plus pUIS.,dnt!. Dan., un groupe de trois,' hcl"'K'r II' plu ... pUI.,.,<I111 ({)11f111!1 d.lIl., 1"'11.111'1 .1 

l'abolition de l'entente 
400 Voir Section'" A a 3 
40 ILes dœlslons de la CEE 'IC prennent viel les In'ltanccs ('OrnmIHldulalrc'., ( t '10111 1111111 Ue'; rh, lou" 
Les inter-relations entre les pouvoirs publk'l 'IOnt en efTet du dom,llne public, 1(,,, ml dl.l'I 'Ionl pn"wnt ... 1 

plusieurs étapes des debat'j ct de'j pr1<1CS de dt'('Ic,lon'l de la CommUlldU\(' 1 ... 1 (rit Iq\!!' 1''11 dOIH orJInlpn' 
sente, Voir Cartou. SUPI{A, note 284 aux pp 84-95 '1ur le't rapport'! d(.·s pOUVOlr'i pllbllc '1 
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Mals f>.xiste-t -il une autre approche visant à mettre une pression sur les états 

pour limiter les possibles écarts par rapport aux orientations d'une entente inter

naUonale telle l'ALENA? Peut-on considérer que le fait de permettre à des parties 

privées de se servir des mécanismes de résolution des litiges inciterait les états, 

dans Ir rôle de négociateurs qu'ils assument à l'intérieur de ces mécanismes, à 

un plus grand respect de l'accord conclu? Jusqu'à ce Jour, à part l'expérience de 

la CEE ou les plaintes dr parties privées par rapport aux principes du traité sont 

possibles et s'inscrivent dans un mécanisme complexe faisant appel aux tribu

naux naliona ux aussi bien qu'à la Cour Européenne de Justice,402 les états ont 

laissé tres peu de place à de telles plaintes. Et une telle attitude s'explique d'une 

part par une volonté des rtats de conserver un certain contrôle sur ces traités et. 

d'autre part. par l'évidence que la possibilité, pour n'importe qui et sans contrôle 

préalahlr, de porter plaimc à l'encontre d'une entente internationale, risque de 

compromettre ('elle-ci. 

Cccl dit, reste évident que des ententes à caractère économique telles l'ALE et l'A

LENA alfertent le fonctionnement des individ us dans leur quotidien bien davan

tage que de grandes ententes sur l'utilisation des produits radioactifs et la rnlse 

en place de normes sur le transport maritime du pétrole et qu'il peut devenir très 

difficile de JusUner qu'ils renoncent à certains recours nationaux et ne puissent 

avoir accès à des recours sur le plan international. 

Iii) Caractère décisionnel des mécanismes de résolution des différends 

Que les parties optent pour des mécanismes institutionnels ou des mécanismes 

.ad hoc., la question de l'application des décisions demeure. Le modèle de la CEE, 

compte-tenu de son intégration très poussée, ne semble pas confronté à cette réa

lité: les organismes de la Communau té ayant mandat de décider le font et les dif

lërents Intervenants respectent ces décisions. Cependant. des mécanismes 

Institutionnels qui ne s'InSCrivent pas dans une structure supra-nationale ne 

peuvent automatiquement disposer de cette posslbùité de faire appliquer leurs 

dérisions et des mecanismes -ad hoc .. pas davantage . 

402 Voir ~tton III A)a)2 



• 

• 

------------~------

121 

Ainsi. au GATr, pour être adopté, le rapport d'lm panel rt'quiert lIl1I'OllSt'I1Sus·HU 

des parties au Conseil et l'on discute depuis longtemps pour s,wolr SI l'on pourr.lit 

accepter une unanimité moins quelques voies. L'ALE a dt'cide. quant ~i luI. dt' n'l1-

dre obligatoire le rapport des groupes d'experts to4 qui travaIllent d,lIlS It' cadre 

du chapitre 19 de l'entente mais deux parties seulement sont prt'St'I\tt'S a l'el1tt'11 

te. Malgré tout. il suffit de constater de quplles façons ('{'rt,lilles dt' ('('S dt'cisiolls 

ont été traitées405 pour se rendre compte de la faible audience qu'elles Ol1t d.m5 

des milieux pourtant très liés à l'application de l'ALE. pour constater qllt' ('cs dt' 

cisions obligatoires n'ont pas l'autorité que rOll pourrait t'spt'rt'r d'Ullt' dl'('\S!OI1 

obligatoire. 

Dans un accord à trais, comment s'assurer que les mécanisl11t's dt' rt'solution dt's 

différends pourront agir sur les aUges qui leur seront soumis tout t'Il ayant la ga 

rantie qu'en dernière instance, leurs decisions seront respecU'es, 5allS IH'ct'5S<11-

rement requérir l'unanimité qui paralyse mais dans It' rt'~Pt'ct dt' la 

représentaUvite des parties? Il s'agit là d'un défi Spt'clalellH'nt (1I111('Ill' pour un pt' 

ut groupe de plus que deux membres. 

b) CODclusion 

Dans l'ensemble des dispositions mises au service de la résolution dt's dllIc'f('llds, 

qu'il s'agisse de procédures relevant d'une approche pragmatiquf' ou d'une appro

che légaliste, il y a gradation, De la conciliation, à la medlatlon, :tu '"iC'rvic't' d't'Il

quête ou à la négociation, du groupe d'experts cOllsllltatll~ .. l'arbltragc' 

obligatoire et/ou au tribunal, mille situations peuvent prendn~ plac C' L'l\tilisoltioll 

d'une procédure est-elle automatique ou relève-! -elle d'ul\(, d('cislon C'OIljollltc' (ks 

parties? Le passage d'un mécanisme à un au tre va-t -il de SOI lm" d'lI/1 blocage ou, 

403 Même st le!! dispositions du CATI parlent de rTldJor1!c. 110LJ<j 1',IVIlIl" lllrllqlu' rHI'( l·rll·IIHlwnt. 1.1 
tradition du consensus s'cst In"tallëe des Ic'" prcmlere .. dffaln' .. (oDlle(''! " d(' tl'I'! ~r()lIp""1 ri l'xlwrt'! 
404 Il faut rappeler que le'! dcclslon'i rendue'! ('n vertu du (h<lpltn' IH Ill' pn'''1 nll'III pd'! 1111111'''111'111' 

caractéristique, Voir Section 1 (' 
405 Lowenfcld, SUPRA, note 122. 597 Pen<'(Hl~ ,\ 1.1 cl.·( 1~I()n (If>., II1.,t.lI11 1'" oIr1l11lnhirolllvl'" .1lT1I'rl 
calnes qui ont Impose des me~ures C'ompen .. atoln''! de 'l.f) t /k~ rk 'pon r oIrl.HIII·1I VIVdlli. /·rlll.llit .IIIX 
États-Unis considerant que les progr.lmme .. Céulolrllcn"l (l!- 'il.IfJIII ..... tIO!1 d/· ... rt Id rlll .... d,'., prodlH 1/ Ilr .. 
etaient des formes de '1ubvcnllOnncment Suite d Id rll,( l'''HJ!I ri lin ~1(JIII)l' ri. '\1" rh d/ n'volr (,'111 rll'( 1 
sion, l'admJnlstration <lmérkalnc' portait l'ctte pen.llitc <1 9.7 t/k~ Volr.l ((·t , Ilc 1 I)rHl~ "(l1/(I'n' du ,m/( 

frats.Jngonfié et congele du Canada, USA -89-1904 06(2H ""pt I<;'~O) IJ '-, AH" l'J04 II[I;<.,I'IC 24 
oct.1990),USA-89·1904-11(22jan 1991).USA Hg l'J040f;(Hrn.lr ... I'''JI) (IE( ( '1II'f(J4 
01 USA(l4 juin 1991), resumé dan .. 1 Bernier ct B l...lpoln te ri <j'JO). Bull"llIl du Ilhrr' ,·,11(/11//" (ow.IlI'WIIII· 
Yvon Blais, 1990 
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encore là, les parties doivent-elles y consentir expressément? La constitution des 

bancs (de conciliation, médiation, arbitrage) se fait-il avec l'accord des parties et 

y sont-elles représentées ou une instance «indépendante. est-elle chargée de dé

signer les officiers responsables de ces missions? Les états sont-ils seuls à pou

voir utiliser ('es mécanismes marquant par là leur détermination de ne pas perdre 

leur -souverain contrôle- sur la gestion du traité ou .l'intérêt à agir. est-il reconnu 

à des parUes pouvant être qualifiées de parties privées? Mais surtout. le passage 

des mécanismes liés à l'approche pragmatique aux mécanismes caractérisant 

l'approche légaliste Jouit-il d'une certaine automaticité ou relève-t-il d'ententes 

entre états et le respect de l'application des décisions de ces groupes est-il assuré 

d'une quelconque façon (pensons à des formes de dépôt ou à la reconnaissance 

du droit à des sanctions par tous les partenaires en cas d'inexécution de déci

sions)? Toutes les {'éponses à ces questions permettront de délimiter l'approche 

de résoluUon des différends d'un traité et de cerner les expectatives réelles des 

parUes à un accord. 

Les parties à une entente auront en effet beau mettre sur pied des mécanismes 

de règlement des litiges qualifiés par eux de très 11ants,406 si les membres de l'ins

tance appelée à trancher un litige sont nommés par les parties et ne disposent 

pas des conditions pennettant un exercice impartial de leurs fonctions, les par

Ues se leurrent407 et leurrent leurs commettants.40B Par delà les mots, par delà 

les noms plus ou moins ronflants des diverses techniques impliquées dans les 

chapitres des traités abordant le règlement des différends, se cache donc une réa

lité découlant de l'articulation des mécanismes les uns aux autres et c'est par l'é

tude de cette articulation que se révèle l'intérêt des parties pour le respect de la 

.règle de droit· et leur capacité à mettre de côté une partie de leur souveraineté 

nationale. 

406 P('n!lOn~ aux arbitrages. aux décisions exécutoires qualifies dc .blndlng dcclslons. par eux. 
407 Nous utilisons Cl'tte expression pour ne pas dire davantage Nous ne croyons pas que les parties 
!!Ont Irre.lIlstcs ct Incapables de Juger d'un entente. nous croyons seulement que cette analyse leur con
Vient politiquement 
408 Affirmer qu'une entente sera Interpretl .. 'C par le biais de mecanlsmes autonomes et Impartiaux. 
Informer sa population que tous les pays Impliqués ont accepte de se rallier aux dcclslon de ccslnstan
ces. cela semblera sûrement plus acceptable à la dUc population que si on lui fait savoir que ce sont des 
fonctionnaires. d.Uls leurs olTic\Iles. qui disposeront du sort d'une telle entente. Cette façon. de faire est 
dt' nature a .\U~menter 1,1 c-redlblilte de l'accord facc a cette opinion publique locale tellement courtisée. 
Sdns m.llIv,llses Intentlolls. Il s'a~1t 1.\ d'un reflcxe politique. 
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Un regard sur l'articulation des mécanismes dans les diverses ententes considr· 

rées à date révèle un grand souci du respect de la règle de drOlt au niveau de la 

CEE, compte tenu de la grande intégration déjà atteinte par ces pays. Tt'! n'est 

évidemment pas le cas pour le GATI qui, mis sur pied de mani('re pr0\1soirt:" l'Il 

1947 et constamment reconduit depuis lors, fait montre d'une struclun' consti

tutionnelle déficienté09 structure difficile à réorganiser maigri' la \'olol1tt' mani

festée par plusieurs ct'atteindre un tel objecUr.410 Dans ce contexte, Il ne nous 

apparait pas évident que l'utilisation intégrale du modèle dl' la CEE non plus que 

celUi du GAIT ou de l'ALE ne se Justine pour l'ALENA 

La question demeure donc de savoir si des mécanismes empnmtant ft l'lm ou ù 

l'autre accord certaines façons de procéder, pourraient s'avi'rer ellicacl's. Del1lt'u

re également, dans un tel cas, la question de savoir s'il serail possible dt' dOllner 

une cohérence globale à la procédure préconisée, cohérence indlspellsable ù l'al

teinte des objectifs qui sont les leurs. Le manque d'attrait des part ies a \'AU~NA 

pour une intégration aussi poussée que celle de la CEl;: rend-l'Ile Inattelgnabll' 

cette cohérence et cette efficacité tellement recherchées? C'cst ce ci quoi nO\l5 

chercherons réponse d'ici la fin de ce travail. 

409 R.E. Hudee .• Dlsputc Scttlemenlo. dans Complet/ng the UrngualJ Uoulld a Ue .. u/t OrfenWd Ap 
prooch to the GA1TTrade Negot/ntlons. Washington. Instltute for International E< onoml(. 1990 aux pp 
180-204. 
410 108 pays sont membres du CATI à ce Jour, La situation du GA1T cc;I dom '1[WC ltllenwnl prl'f'al
re puisque plUsieurs pays de toutes conditions sociales. polttlqUC'i ct c."C·onomlqu(·'1 r!oIVl'1I1 'l'y (ÎltClyf'r f·t 
y travatller ensemble 
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IV lA MISE EN PLACE DE MtCANISMES DE RtSOLUTION DES DIFFt

RENDS EFFICACES DANS L'ALENA 

À la lumière de l'analyse des mécanismes offerts comme modèles aux parties par 

la diplomatie internationale en ce qui concerne le règlement des litiges à caractère 

économique, en considérant les objectifs et les conditions spécifiques des parties 

impliquées dans la né~ociation de l'ALENA et sachant les difTIcultés inhérentes à 

de telles négociations au niveau du développement de règles communes et de 

l'harmonisation du droit substantif, si nous nous retrouvions aujourd'hui à né

gocier des mécanismes de résolution des différends pour l'ALENA, quelle serait 

notre approche? Quel modèle de mécanismes proposerions-nous et comment Jus

Ufierions-nolls les choix sous-tendus par cette recommandation dont nous avons 

précédemment rappelé toute l'importance. 

C'est à ces questions que nous chercherons à apporter réponses dans le dernier 

chapitre de ce mémoire. Pour ce faire, nous clarifierons quels devraient être les 

objectifs à la base des mécanismes de règlement des litiges de cet accord (aUSSi 

bien globalement qu'aux niveaux technique et procédural) pour en inférer ce qui 

nous semblerait l'organisation la plus souhaitable et intéressante dans un tel 

contexte, pour lesdits mécanismes. 

Al OBJECTIFS À RECHERCHER DANS LA MISE EN PLACE DE CES Mt-

CANISMES 

Nous avons, tout au long de ce mémoire, indiqué que les mécanismes de résolu

tion des diJTérends à inclure à l'ALENA devaient être souples et efficaces, garantir 

que les pays participants se sentent à l'aise dans la procédure choisie, permettre 

un règlement rapide des problèmes qui leur seraient soumis et être les plus uni

fiés possible. Ils devraient en outre clairement s'inscrire dans une approche léga

llste de règlement des dtlTérends même s'ils ne s'articulent pas à l'intérieur d'une 

structure supra-nationale, une telle stratégie pouvant trouver forme par le déve

loppement de mécanismes institutionnels propres au traité. 

Cependant. ces objectifs ne suffisent pas pour élaborer un cadre de règlement des 

conflits: encore faut-il bien saisir les obstacles qui seront présents et évaluer la 
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meilleure façon de les contourner. Or, la place prise par le droit substantif et plu

sieurs problèmes techniques et procéduralLx figurent au nombre de ('('S obstadt's. 

Regardons-y de plus près. 

al Un dtveloppement partiel du droit substantif appUcable dans plusleun 
domaines: une r~a1itt avec laquelle Il faut composer 

À ce jour, l'ALENA a été conclue mais n'a pas donné licu à unc adoption ol1kit'lle 

dans aucun des pays concernés: les termes de son contenu nous sont de C(' fait 

mal connus d'autant plus qu'aucun bilan détaillé des négociations n'l'st ('neOf(' 

disponible, Il est donc difficile d'évaluer si le droit substantll aura pris, dans l't'tte 

entente, une place importante, ou s'il restera plllsit'urs d()lll.lillt'~ pnJpn's au 

commerce international qui n'auront pu être objets du dt'Vl'loPPt'IIIt'llt dl' rl'gles 

communes,411 Or, voilà un facteur qui peut être de,isif sur 1.\ lorllle qut' pour

ratent prendre les mécanismes de résolution des dilférends dt' l'ALI~NA. t'SSt'll

tiellement au niveau de leur morcellement plus ou moins marqtll\ 

Selon nous, une façon de garantir la crédibilité et la cohérel1('(' des mécanismes 

qui seront implantés dans ce nouvel accord est de leur assurer un t'l}('adn'[J1t'Ilt 

unique permettant de véhiculer une vision commune de l'a('cord partout (, des 

litiges devront être tranchés, Cet encadrement ne doit cependa1lt pas l':n' as

treint aux mêmes contraintes. ni ne s'inscrire dans la mt'Illl' strudure, ~('lon 'llJ(' 

le mandat des mécanismes consiste uniquement à appliquer ('( a Intt'rprN('r un 

droit substantif convenu par les parties lors de la signature dt' raccord ou s('lol1 

qu'à cette tâche s'ajoute celle de servir de mécanismes de v(~rlfl('ation où dt' eriti

que de l'application des droits nationaux. Et que dire si cc maIldat iIldut l'arbi

trage, sur le fonds, les divergences qui demeureront entre le~ part les lors dt' .a fiIl 

de la négociation pour unifier le droit substantif appli('able, Le;, nl(:ç;ar\lsrm:~ de 

résolution des litl~es seront donc lar~ement tributaires. dans leur cs~e!l(;ç rnèrnç. 

du niveau de développement des rè~les de droit substantll que les partif~s auront 

pu atteindre et de leur décision de mettre en place ou non des m('canlsm('~ per

mettant de continuer le développement de ces règles. 

411 Frtcd, SUPRA. note 77 Il est plu'i que probable que ('cUe <;Ituatlon prevclUdra, notculllIWllt 'lm 
les épineux dossiers du chapitre 19 de l'ALE, 
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Ce développement d'un droit commun dans le domaine du commerce inter

national a été à l'agenda des parties à cette négociation, il en était la base. Mais 

a-t-il été Jugé suffisamment essentiel pour que le Mexique, le Canada et les États

Unis acceptent de s'en remettre à un arbitrage afin que prenne naissance un droit 

substantif qui leur soit ('ommun sur des sujets pour lesquels de telles régIes de 

droit n'auraient pu être acceptées avant l'entente d'août 1992 ou auront-ils pré

féré s'en remettre à une forme d'accord déportant la question. À la lumière des 

premières informations disponibles sur le contenu de l'entente, 11 ne semble pas 

que l'idée d'un tel arbitrage ait été retenue. Cependant. si cela devait être le cas, 

serait-il de l'intérêt d'un mécanisme de règlement des différends chargés de l'in

terprétation et de l'apph('ation du traité de procéder à cet arbitrage? Dans le cas 

où le mécanisme indus à l'accord ne se verrait pas confier cette responsabilité, 

qui pourrait disposer de l'expertise qui permettrait d'assumer cette fonction? 

SI cette voie de l'arbitrage des différends encore en suspens à la fin de la négocia

tion sur le droit substantif n'est pas empruntée, quelle sera celle qui sera privilé

giée? Peut-on se limiter à l'application des droits locaux pendant une période 

donnée, alliée à des dédarations d'intention des parties à l'efTet qu'elles en arri

veront bientôt à une entente ('omme cela se retrouve dans l'ALE au chapitre 19? 

Doit-on plutôt ('raire que des mesures contraignantes sur les parties seraient 

préférables pour assurer un résultat positif à la poursuite de cette démarche de 

négociation? Une harmonisation des droits locaux à long terme peut-elle s'avérer 

suffisante? Parler de mécanismes de résolution des différends, c'est .faire son lit» 

sur l'ensemble de ces sujets puisque ceux-ci pourraient être appelés à jouer un 

rôle dans ceUe démarche d'enrichissement des règles de droit convenues après la 

signature de l'accord . 
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Droit substantif commun ~labor~ apr~s signature de l'entente 

1 1 

Établissement. par Droit substantif Il,trmonisat ion ù 

organisme extérieur établi par poursuite IOll~ terl11t' des 

des règles de droit des négoUatlons droits nationaux 

1 
1 J 1 

Organis- Orga- Mécanis- Avec autre Sans autre 
mes du nismes me de forme de forme de 
GATI privés l'ALENA pression pression 

1) ttabUssement des r~gles de droit, par un organisme ext~rleur A la n~go· 

cl.tlon, dans les domaines encore en litige apr~s la signature de l'ALENA 

Nous l'avons signalé précédemment.412 les états tiennent encore aujourd'hui a 

leur souveraineté et sont souvent soumis à des pressions internes Irnportanh's 

pour ne pas la laisser s'effriter au gré d'ententes Internationales. Irna~lller que lt's 

états concernés par la négociation de l'ALENA pensent confier a une tien'(' parlle 

de trancher des désaccords dont la négociation ne serait pas venue li hout nOlis 

paraît irréaliste. Bien sûr, théoriquement, un mandat SP('('iI1quc pourrait Nn' 

confié en ce sens à un organisme du GATI ou à des organisation ... prlw('s sp('('ia

lisées dans ces questions (pensons aux regles d'arbitrage UNCITHAL41
:
i ou ri la 

Chambre de Commerce Internationalé 14) qui pourraient l'a~SllnH'r av('C' compe

tence, Mais le problème que nous venons de soulever demeurait ('IlUer, ('('lui-cl 

n'en étant pas un de crédibilité mais d'analyse économique et politique. Autre 

problème si un tel mandat devall revenir aux mécanismes de résolution des litiges 

412 
413 
414 

Voir Scetlon /1 Ale) 
CCI, SUPRA, note 255. 
Ibid. 
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apparaissant dans l'Accord serait celui de la crédibUi'lé de l'-institution MÉCANIS

MES Dl'~ Rf<:SOLlJfION DES LITIGES. dans t'interprétation et l'application de rè

gles qu'clIc aurait elle-méme élaborées. 

Cette première perspective, non retenue par aucun des auteurs consultés, risque 

donc très peu de recevoir l'aval des parties et. de ce fait, ne devrait pas être rete

nue. Elle relève en fait de nombreuses utopies: croire qu'un ou des état(s) renon

ceraient ainsi à leur souveraineté sur des domaines pouvant s'avérer vitaux pour 

leur économie, penser qu'une cour internationale à caractère public disposerait 

des moyens nécessaires pour donner suite à un tel mandat. espérer qu'un orga

nisme privi' aurait la !:'ri'dibilité qui s'impose pour parvenir à bon port dans une 

situation aussi diffiCIle. 

Nous ne croyons donc pas que l'élargissement de la part de droit substantif com

mun aux parUes passe par une telle solution, ni que la place des règles élaborées 

propres à l'accord s'accroîtront par le bié4!~ d'une telle approche. Nous considé

rons que mieux vaut une façon de procéder sans doute moins radicale mais plus 

garante de succès. 

2) Harmonisation A. long terme des droits nationaux 

SI un tel transfert de responsabilités n'est pas envisageable et qu'il faille renoncer 

à une formule de type arbitrage pour statuer sur des règles non encore convenues 

entre les parUes, quelles perspectives s'offrent à ces dernières? Pour accroître la 

part du droit substantif propre au traité, peut-on limiter nos expectatives à un 

espoir qu'à long terme les droits nationaux soient modifiés dans les domaines où 

une entente n'est pas possible à court tenne et ce au fur et à mesure que les avan

tages du traité se feront senUr? 

Nous sommes persuadés que cette approche ne permettrait pas de répondre aux 

objectifs énumérés précédemment pour l'ALENA et ses mécanismes de résolution 

des litiges. Nous l'avons déjà indiqué. 415 cette négociation doit se terminer par la 

mise en place de mécanismes de résolution des différends dont la mission sen. 

perçue comme importante et qui disposeront des outils nécessaires pour donner 

415 Voir &'('l!OIl II B).!) 
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suite aux objectifs du traité. Si nous de\ions constater que les mrc.misI11es rt'tl'

nus n'avaient aucune prise sur des domaines signil1catlls (ks relations conmlt'r

ciales nord-américaines, ni aucun espoir d'en aVOIr à asse/. court terme, ct'lIx-ci 

perdraient une grande partie de leur valeur, dl' leur intt'rêt pour ks parties. 

3) tlaboratioD d'un droit substantif par poursuite des ntgoclatlons entre les 

parties Iignataires de ,'entente 

Nous considérons que cette fonnule, partiellement rxpérill1t'11lt'l' d,ms l'ALI.::t 11) 

devrait être retenue mais Jugeons que des pressions supplenwI1taiIt's devralt'nt 

être mises sur les parties en négociation pour les Inciter Ù CIl arnver le plus r.lpl

dement possible à un accord. Cette analyse repost' elltl e autre sur la 1,\(:011 dont 

les parUes donnent suite aux engagements pris dans l'ALE relativelllent aux 

questions de dumping, subventionnement et mesures compellsatoires S'('tant 

donné un délai de 5 à 7 ans pOlir en arriver ci dt'v('\oppe!' dt's rt'gles ('OIllI11UIWS 

dans ces domaines, nen de concret ne pointt:' ci l'horizon ap!'t's pn's (\t' quatn' ails 

d'existence de l'accord. Nous risquons donc dl' nous n'trouver. peu (\t' temps 

avant la fin du délai prévu. avec des négocln.tions de d('nll('f(' Il1lllute qui St' tien

dront sous les menaces de rune ou l'autre des parties de di'nonce!' l'accord el St' 

solderont par une nouvelle entente davanta~e axée sur l'orgallisatioll dl' -l'Inca· 

pacité à s'entendre- que sur les questions de fonds. 

Bien évidemment. les pressions les plus efficaces auxquell('s soumettre les par

ties seraient celles des populations des pays Qu'elles repn:'St'ntellt mals la tendan

ce actuelle à une certaine fonne de protectionnisme parmi I('~ grallds .lohhles

présents dans ces populations les conduit plu tôt a r("'c1arrH'r dl''"> llw..,un's (,Olll

pensatoires417 ce qui va dans le sens contraire des obJt'ctlfs que nOlis poursui

vons. Penser influencer ces populations au point de les voir dlallgt'r d'attllilde él 

brève échéance sur ces questions paraît peu réaliste. SI pres<;ioll Il doit y avoir 

sur les états. ce ne sera sans doute pas par cette vole qu'elle ~'(·xt'rcera. Alors. 

comment procéder pour garantir que, dans le cadre de l'ALI':NA, rni'rne si cl'la 

peut prendre quelques années, l'on augmente significativement d('~ n'gle<, elat)()

rées par les parUes au niveau du drOlt substanti1? 

416 Chapitre 19 de l'ALE 
417 Pensons au grand nombre de tel .. do .... lcrs qui ont vu Jour ('n <lppllc allon dc' l'ALE Bodel.·" ('1 
Rugman, SUPRA. note 62 
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Nous pensons que, pour atteindre cet objectif, les parties pourraient confier à un 

groupe d'experts le mandat de suivre le déroulement de leurs négociations d'en 

faire un bilan public à des intervalles prévus dans l'entente et de produire un rap

port. à la fin du délai alloué. Dans la mesure où les parties ne seraient pas par

venues à un accord sur le fond à une date pré-établie, le rapport soumis par le 

groupe contiendrait des recommandations sur ce que pourraient être les règles 

de droit substantif à inclure au traité. évitant tout faux-fuyant. Ces recomman

dations n'auraient aucun caractère obligatoire mais mettraient une pression sur 

les parUes pour que leurs actions soient le plus cohérentes pOSSibles avec leurs 

discours. Les membres de ce groupe d'experts pourraient être nommés par les 

parUes ou avec leur consentement. ','entente pourrait prévoir que ces spécialistes 

proviennent pour d'aucuns des pays en négociation, pour d'autres de pays exté

rieurs à celle-ci. de façon à ce qu'aucune alliance des représentants originaires 

de deux des pays de l'ALE NA ne puisse imposer un point de vue à l'ensemble du 

groupe. Elle devrait également s'assurer, pour présider le groupe en question, de 

la participation d'un spécialiste désigné par le GAIT, par un organisme tel la 

Chamhre de Commerce Internationale ou par la structure mise en place pour ré

soudre les différends. Nous y reviendrons. Ce travail de suivi pourrait même, à la 

limite, s'inscrire dans le cadre d'une chambre de la Cour Internationale de Justi

ce. Les analyses et les recommandations élaborées par le groupe seraient soumi

ses directement aux gouvernements impliqués et. s'il y a lieu, à une commission 

plus politique mise en place dans le cadre de l'ALE NA, l'important résidant dans 

le caractère public de la démarche et de ses conclusions. 

L'opinion publique internationale, et celles des pays concernés, disposeraient 

donc, quelques années après la signature de l'accord, d'un ensemble de recom

mandations susceptibles d'unifier le droit substantif encore objet de différends 

lors de la signature de l'entente. Et ceci se produirait à un moment bien précis 

puisque de tels groupes auraient pris place dans toutes les sphères d'activités 

pertinentes non encore réglées lors de la signature de l'ALE NA et disposeraient de 

mémes délais pour conclure leurs travaux. Resterait aux instances politiques na

tionales ct à celles du Traité à agir pour faire inclure dans le Traitè tout ce qui 

pourrait alors donner lieu à une acceptation par les parties. les pressions pcliU

ques aidant. 
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Nous sommes conscients qu'une telle approche ne pt'rmettratt sans doult' pas 

une unification de l'ensemble des règles régissant le droit conu11l'rcl.ll nord-mne

ricain. Cependant. tout accroissement. aussi relatif soit -il. de ces ri'gles commu

nes ne peut que renforcer l'accord et faciliter le fonctionnement des Illl;Canlsll1l'S 

de résolution des litiges y apparaissant. POlir les domamt's ou des regles com

munes n'auront pu être dégagées après un tel délai de quelques aunet'S, les par

Ues devraient compter sur une lente harmol1lsatlon des droits n.ltion,l\1x'IIH (,t St' 

rabattre sur une vérification de l'application correcte C't Imparti,lle dt' ('(,lIx-cl d'lei 

à ce que le miracle se produise, s'il doit un Jour se produire, l':n end, malgn' tOli

tes les pressions et tous les effOlls, à quand une harmonisation dl'S ri'glt's l11l'xl

caines et canadiennes au niveau des relations de travail? 

bl ImQortance de l'aspect t.;cbnlQJIe et proctdural dans ce contexte 

Souhaiter développer des règles de droit communC's les plus larges possibles ne 

manque pas d'Intérêt. selon nous, Cependant. le droit substantif pourrait <'Ire 1(' 

plus complet possible, les règles élaborées directement par les parties sans re

cours à une quelconque pression extérieure célébri>('s commc lIIH' victoire par 

chacune d'entre elles, les défis posés aux mécanismes de r<"'solutlOll des litiges IH' 

disparaîtraient pas pour autant. Car, une entente la plus heureuse solt-('llt' rest(' 

à être interprétée et cette tâche ne va pas nécessairement de sol. 41!l COllsldi'mnl 

que cette situation idéale ne sera pas, cela augmente d'aulanlles responsahllltes 

du groupe chargé de gérer l'ALENA. Il deVient alors nécessaire de bien di'flllir !('s 

rôles Joués par les divers éléments du mécanisme de rl'solution des !itlgf's, d'en 

voir les diverses combinaisons possibles et de rechercher l'equ!1lbr(' garant du 

succès du traité. À cette étape de notre réflexion, nous nOLIs attarderons ù ('(' qu'II 

est convenu d'appeler les aspects techniques et procéduraux du mé('MII~m(' de 

résolution des litiges de l'ALENA. Cependant. c'est essentiellement dans leurs di

mensions politiques que nous les évalueront afin de Jauger les conséquences des 

choix qui peuvent y être faits sur les résultats finaux espérés a {'C' chapltn' et pos-

418 Comme cela fut le cas d,m" l'ALE ou plutüt que d'cnvh.lWT, IMr ,'x('mpl,' d" n'lI1pl,le l'r, pM le' 
biais de l'Accord, les lOIS antidumping nationales par des lois ,mtltru'it (OrllrTIur1!''t, Orl '1 (''II fic ,1 une 11(.' 

gociation sur une periode de plu'!lcurs annces pour regler le dlfTl'fend Sdn" pn'volr de' nu'( ,HlI'irTW ( harw' 
de trancher la question si le dc'!accord subSIste cl Id flll de (eUe perlexlc dc nq~()( 1,lliorl W.trr1l'r, ~lJI'HA, 
note 374, 
419 Pensons aux convention"! collectives de travdll que le'! deux p<lrtle'i .,lgne'IlI l'Il ( rl,ml victoire "t 
qui donnent lieu a une montagne de griefs des qu'elle'! ont ri êlre appllquL'C'I 
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siblement sur l'ensemble des autres mécanismes du traité, Par la suite seulement 

pourrons-nous tenter de présenter un modèle détaillé pour les mécanismes de ré

solution les différends de l'ALENA. 

1) MelUeure d~8nltlon du rOle que doivent .ssumer les dlven ~I~ment • 

• tructurela du m~caDlsme de r~solutlon de. dlff~rends 

Que ce soit au GATI, dans l'ALE ou dans divers autres accords présentés dans 

ce travail, 11 existe toujours une instance à caractère politique chargée de super

viser la gestion d'un traité et qui Joue un rôle dans le règlement des litiges. Appe

lés Commission dans l'ALE, Conseil au GATT, ces groupes représentant les états 

ont gardé la main-mise sur cet aspect fondamental de la gestion du traité qu'est 

la résolution des dlfTérends, sachant l'influence des décislons prises par ce biais 

aussi bien sur l'application à court tenne du traité que sur les perspectives qui 

guideront son évent ueHe renégociation. Et cette main-mise s'exerce soit par l'o

bligation que cette instance adopte les rapports d'arbitrage ou de groupes d'ex

perts avant qu'ils ne prennent effet, soit par son intervention décisive dans la 

mise en place des structures appelées à trancher les litiges, dans la désignation 

de ceux qui les composeront, dans l'organisation des suites à donner à leurs dé

cisions. 

Mais est-il sain qu'il en solt ainsi? Cette valeur Jugée fondamentale dans nos so

ciétés qu'est la séparation de l'exécutif, du législatif et du Judiciaire n'a-t-elle pas 

ou ne devrait-elle pas avoir aussi sa place au niveau International? Pourtant. à 

ce jour, nous ne retrouvons pas de volonté clairement exprimée de promouvoir 

cette approche, sinon dans les dispositions apparaissant dans les traités ayant 

conduit à la mise en place de la CEE. 

Bien sûr, dans une organisation de l'importance du GATT qui regroupe la quasl

majOrité des pays du monde, un groupe de gestionnaire est chargé d'assurer le 

suivi des décisions politiques prises, de jouer un rôle conseil auprès des preneurs 

de décisions. de superviser le travail quotidien de l'organisation (aide technique 

aux membres. désignation de conciliateurs. de médiateurs. représentation du 

GATI, élaboration de l'information, mise en place de panels, etc.). Regroupés au 

sein de ce qui est appelé Secrétariat Général. ces administrateurs n'assument ce-
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pendant pas ce qu'il est convenu d'appeler une .fonction exécutive- non plus 

qu'une .fonction Judiciaire-. En eITet même s'ils peuvent être appeles ci intervenir 

dans l'amorce du processus de règlement des diITérends (désignations. suivis des 

procédures ... ). le Conseil sera celui qui. en dernière instance. pourra ou non ren

dre officielles les recommandations des panels (groupes d'experts ou d'arbltrage) 

Nous pouvons sérieusement nous demander si conc('ptudkll1t'l1t, dans Cl' ('as 

particulier, l'existence d'un secrétanat de cet ordre n'a pas tlllIqllt'lllt'l1t rdl've. ;\ 

ses origines, de la taille de l'organisme. Ceci dit, il ne li1llt pas sous-t'valuer l'in

térêt que peut représenter le détachement de la structure politlqut' dt.' ('t'rtalnes 

étapes, fusent-elles préliminaires, du mécanisme de résolution des dlflert'Ilds au 

GATI.420 non plus que ce que la pratique a permis d'obtenir, ('omme fonctionne

ment pour cet organisme, grâce au travail du Secrétariat General 

Nous poumons discuter longtemps pour evaluer si, dans tel ou tel traite, le Co 

mité, la Commission ou le Conseil où sont représt'Ilti't's les p,lr(\('~ aS~Ul1lent un 

rôle plus ou moins législatif ou plus ou moins exécutif. Ch,lqUt' tr:litt.' t'lallt par

ticulier, des nuances s'imposeraient sürement. Mais 1,\ n'est pas l'l's,wntl('l. ü's 

groupes Jouent un rôle politique. le rôle le plus politique qui soit a J'exclusion dl' 

celui Joué par les gouvernements qui ont négodé ou renégoeieront ces traiti's. gt 

il n'en ira pas autrement pour l'ALENA. Or, nous Jugeons que ('ette respollsahlllt(· 

politique se concilie mal avec une intrusion dans les mécanismes de r{'solutlon 

des litiges; l'expérience de l'ALE étant d'ailleurs concluante ,1 cc SllJt't 

Ainsi, plusieurs commentateurs de l'ALE ont souligné l'importanc(' de limiter la 

prise des états sur le mécanisme de résolution des litiges. Lors d'un symposium 

tenu en 1989. Mr. Stone affirmait: 

420 
421 

.... while the Agreement contemplates the GATI tradition of obJecti
ve operation by the panelists, this rPqy not be easily carrlec] out ln 
practice. There may be "an inclination on the part of goV<'rnments 
to lean on the panelists and. perhaps, if decislons are reached 
which don't accord with national position, to complain about those 
positions later". The Independence of the panels Is lurlher Jeopar
dized by the provision in chapter elghteen that allows panellsts to 
consider only the submissions of the two gov(>rnments •. 421 

Moss, SUPRA, note 77, 153 à la p. 199 
ibId. à la p. 194. 
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Une des façons de contourner de tels obstacles dans l'ALENA serait de garantir, 

par la mise en place de structures appropriées, une indépendance complète du 

mécanisme de résolution des différends de l'instance représentant officiellement. 

au plus haut niveau, le Canada, les États-Unis et le Mexique. Le professeur Hu

dec ne suggérait -il pas, concernant l'ALE que: 

•... the FTA could benefit from an institution slmilar to the GATI Se
cretariat to "push "overnments alon,," particularly since the FTA 
does not have "a hundred other contracting parties who can lean on 
a party not playing hy the rules" which is a key element of the GATI 
dlspu te seUlement process».422 

et les Barreaux canadiens et américains, dans le cadre de la négociation à l'ALE, 

n'avaient-ils pas soumis l'idée de la mise en place d'un panel permanent et indé

pendant. capable d'établir sa propre jurisprudence et habilité à utiliser une va

riété de procédures flexibles pour résoudre les conflits, panel dont les décisions 

auraient lié les parties?423 

Sans nécessairement avoir fait une étude très détaillée du travail du Secrétariat 

Général du GATI et sans toujours partager l'enthousiasme de certains face aux 

mécanismes de résolution des différends de cet organisme, 11 serait néanmoins de 

l'intérët de l'ALENA de mettre en place un groupe ayant la responsabilité de gérer 

l'ensemble des aspects juridiques du traité. Nommés par les parties pour une pé

riode déterminée et assez longue afin qu'ils ne soient pas soumis à quelque pres

sion indue que ce soit, les membres de ce groupe auraient des mandats qui ne 

seraient pas révocables sauf procédure spéciale apparaissant au traité ou dans 

des règles convenues au préalable entre les parties. Ils disposeraient de condi

tions d'exercice convenues pour l'ensemble et verraient leurs mandats échus de 

façon séquentielle pour éviter un départ massif de ces experts à un méme mo

ment. Ils auraient finalement à garantir une exclusivité de service à ce groupe du

rant la période de leur mandat et verraient à la supervision de l'application des 

mécanismes décisionnels à tous les niveaux. Coordonné par un responsable dé

signé par les parties à même le groupe, ce .Secrétariat au Commerce Nord-Amé

ricain (SAC NA)>> aurait à recevoir les plaintes, à planifier l'échéancier de travail 

des groupes d'arbitrage ou à fixer l'échéancier des autres procédures relevant de 

lui et inclus aux mécanismes de résolution de litiges. Il verrait à déSigner parmi 

422 Ibid clUX pp \ 95·196 (Souligne de nous) 
423 Ibid cl lel P 196 
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ses membres les présidents des groupes d'experts ou d'arbitrage, ù proceder ù 

l'analyse et à la diffusion de la Jurisprudence susceptible de se de\'t'lopper au fur 

et à mesure de l'étude des causes soumises, à fain' Sf'S recot1ull,ll1datiolls a\lx 

parties concernant le règlement des dilTrrends. La procedure suivit' pourrait t'trt' 

celle convenue préalablement par les parties ou l'elle dt'lerlllltWl' pllr Il' S('('rl'ta

riaL Les instances mises en place dans le cadre des mt'(',1Il1~I11('S <II' 1 l'~(}lutlol1 dt's 

litiges et supervisées par le Secrétariat ne seraient pas rt'~1 rt'mles ,1 lU' tenir 

compte que des analyses et des positions des gOll\'t'rnt'l11t'nts l'Ollet'rIH'S par un 

litige mais pourraient requérir l'avis d'autres sources (secteur prlvt'\ T!t'rs Etat 

touché par le conflit. gouvernements locaux tels ceux des divers d,lts al11t'rlcalns, 

des provinces canadiennes ou mexicaines, dt's grandes Vllles) .\;2,\ Ct' groupe Il'as

surerait cependant pas la supervision des Ilegoclatlolls pn'\'ut's a 1'(,lllt'nt{' sur 

des domaines de droit substantif non convenus à la signat ure 

Pour que la responsabilité de cette structure prenne tout SOll St'lIS, 11 laudralt 

qu'en ce qui concerne l'interprétation ou l'applicatlOn des règles dl' droit substan

tif contenues à l'accord, les parUes reconnaissent qUt> les dedslons rendues par 

les instances supervisées par le Secrétariat a l'étape ultime du prOCt'SSlIS de ft'

glement des différends lient les parUes. Elles devraknt d(' Ct' laU ,l('('('ptt'r que 

l'instance politique n'ait pas à intervenir pour entt'riner dt' qW'lqw' manil'n' qut' 

ce soit, ces conclusions. Cette structure chargée dll ri'glellH'llt d('~ dlll('n'IHls 

pourrait également superviser, avec l'accord des parties irnpliqllt'l'~, l'application 

de procédures relevant davantage de l'approche pragmatiqlH' tels la cOIlclliatlon, 

la médiatlon, la mise sur pied de certains groupes d'cxperts425 (charg('s dt' l'etude 

de plaintes ne relevant pas de l'application de règles convenues dan" le traite, ('(>l

Ies-ci étant nécessairement référées à l'arbitrage), Dans de tels cas, ('t sdon urH' 

procédure convenue, elle pourrait désigner conciliateurs, rnedlat('lIrs ou presi

dents de groupes d'experts (choisis parmi ses membres), lam' l'allaly~f' <lt'S f('

commandaUons publiques de ('es groupes. Il s'agirait alors, ~e1on k ('a~, d'lIIu' 

façon d'inciter au respect de ces recommandations et de fain' pre~sjoll pOlir qlle 

les parties accroissent la part des règles de droit substantil dalr{'mt'llt delllllt·s 

dans l'entente, Et même si les parties ne référaient pas au Secretariat cetLe res· 

424 Ibid. a la p 194. 
425 Nous reviendrons ultérieurement ,>ur la nature des groupes d'CX[)('rl'i pOllvant rf'lf'VI'r dlJ ,~, 
crétariat au Commerre Nord-Americain., Tous ne pourraient, mêmf' avef l'al (onl ri,,"! [Mrt\f"'I, ,'Ir(' pn''I1 
dés par un membre Institutionnel de cct organisme 
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ponsabillté de supen.1sion des mécanismes de prévention et de solution des liU

g\.:s liés à l'approche pragmatique, pour chaque démarche entreprise dans ce 

cadre, le Secrétariat devrait désigner un observateur. De méme, si la procédure 

des groupes d'experts chargés de vérifier l'application des droits naUonaux devait 

apparaître à l'AU<:NA. cette structure nommerait, parmi ses membres, le préSi

dent de ces groupes. 

Dans celte perspective, le rôle à assumer par l'instance à caractère politique (le 

ConseJl de l'ALENA ou sa Commission selon le choix des parties) en serait davan

tage un d'analyse du fonctionnement du traité, d'élaboration de nouvelles règles 

de droit substantif ou de développement de toute autre modification de nature à 

améliorer encore davantage l'atteinte des objectifs que les parties s'étaient fixées 

en le négociant. Toutes ces recommandations seraient par la suite soumises aux 

parti(>s contractantes pour adoption. Ce Conseil serait chargé de désigner les 

membres du -Secrétariat au Commerce Nord-Américain-, à nommer son préSi

dent. à convenir des conditions d'exercice de ses membres. Il aurait à intervenir. 

s'U y a lieu, à certaines étapes de la résolution des différends telles la constitution 

de listes de spécialistes aptes à étre membres de groupes d'experts. Il assumerait 

la tâche de communiquer toutes informations pertinentes aux différe:lts gouver

nements sur des sujets economiques liés au traité, serait responsable du suivi 

des démarches de négociations préalables au dépôt officiel d'une plainte au Se

crétariat dans le cas de litiges, recevrait le rapport des groupes d'experts et en dis

poserait. 

2) Combinai_on de. mecRnl_mes 

Des auteurs bien connus en droit économique international indiquaient que les 

états semblaient être allergiques aux juridictions lntemationales.426 Nous nous 

retrouvons donc aujourd'hui face à des valeurs communes, au niveau internatio

nal. en ce qui concerne la libéralisation des échanges427 en même temps que face 

à des ententes visant l'atteinte de ces objectifs qui ne peuvent développer de 

droits substantifs communs sous couvert d'une technicité incontournable de su-

426 Par ('-'I(emplc Carrc,lU, Julliard ct Flory, SUPRA, notc 22 à la p, 55 et s. Ainsi s'expliquerait 
l'un dc~ traits lMtIlant du dmlt International économique, savoir son allergie au Juge International., 
427 Cette tcndam'c cil" ltbcrùltsatlon sc retrouve aujourd'hui dans tous les conUnents. dans les 
pays du Nord, du Sud ct mëmc de l'Est. AinSI, la Chme ellc-mëme n'échappe pas, a un degrë moindre 
!>dns doutt" ,1 ('et rt'alite 
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Jets spécialement cruciaux pour les économies nationales. Nous nous retrouvons 

devant un droit international économique au.x règles souvent flexibles et noues et 

devant des législations nationales très discrétionnaires notamment sm ll's dau

ses de sauvegarde, de droits antidumping, de mesures compellsatoires, legisla

tions qui court- circuitent d'une certaine façon les acquis qui pourrdlt'nt n'suller 

du droit international. Nous devons donc constater que, quand le bas blc.'SSl'. ks 

états se réfugient derrière une volonté de ne pas renoncer ù leur souverall1ett\ 

En cette fin de 20ième siècle, nous vivons une époque où les états doivent pn'ndre 

conscience de ceUe réalité et. à la lumière de leurs politiques olTlcielles, faire coïn

cider le droit avec le discours. C'est ce qui doit être recherche et at teint dans 1'1\

LENA. Et cela passera, nous l'avons indiqué préccdemment, par unt' approcht' 

résolument légaliste du règlement de dUTérends et par le d('vdoPPPllwnt d'un 

droit substantif très significatif. 

Une combinaison de mécanismes formels et de mécanismes informels dt' résolu

tion des litiges doit donc apparaître à l'ALENA mais, en cas d'insuJHsanct' des mé

canismes informels (liés à l'approche pragmatique) pour en arriver il lIll accord 

sur le fond d'un litige, le recours automatique à l'approche Ii'galiste devrait s'im

poser. Il devrait d'autre part exister une supervision, par un groupt' indi'pt'ndant 

tel le -Secrétariat au Commerce Nord-Américain- dont nOlis proposions la mise 

en place précédemment. de toute conciliation, médiation ou négociation t'l1tre l('s 

parties. L'objectif de cette supervision serait de s'assurer que les ententes con

clues. si ententes Il y a, s'tnscrlvent bien dans le cadre de l'AU':NA. Cette instance 

devrait dont avoir la crédibilité lui pennettant une dénonciation public]lH' de cer

tains accords si besoin était. Dans la section précédente, nOlis sUAAèrlons déjà 

que ce Secrétariat choisisse, parmi ses membres, une personne reSSOUfC'e pour 

présider certains groupes d'experts (non déCiSionnels) en sus de ~e charg('r de la 

responsabilité de l'Instance finale de règlement des difTérends qui serait l'arbitra

ge liant les parties. Nous voyons ici que les choses doivent aller plu., loin 

Nous nous retrouverions donc, si nos suggestions étalent retenues, en présence 

d'un Secrétariat responsable de l'interprétation de l'application du droit substan

tif prévu à l'ALENA, encadrant et participant aux. groupes d'experts appelés à se 

prononcer sur la bonne application des droits nationaux. Mais il serait également 
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Invité à faire des recommandations aux Instances concernées relativement aux 

mécanismes de résolution des litiges et se verrait attribuer l'objectif de veiller au 

respect des principes de l'accord en analysant les ententes négociées entre parties 

et en les dénonçant au besoin. 

SI nous comparons cette approche à celle actuellement prévue dans l'ALE, nous 

constatons qu'elle poursuit trois objectifs qui se retrouvent dans l'Accord de llbre

échange mais à un niveau moins prononcé que dans l'ALENA telle que nous l'en

visageons. Nous souhaitons d'abord que les mécanismes de résolution des litiges 

soient des Incitatifs menant à une augmentation du droit substantif présent dans 

le traité. D'autre part. une certaine unification des mécanismes semblables à 

ceux apparaissant aux chapitres 18 et 19 de l'ALE se réaliserait puisque doréna

vant tout litige portant sur le droit substantif de l'accord serait référé à l'arbitrage 

obligatoire et que les grour~s d'experts n'Interviendraient que comme conseil ou 

lorsque l'application de droits nationaux devrait être vérifiée. Finalement. une 

plus grande impartialité des mécanismes de règlement des différends pourrait 

être atteint en s'assurant. autant que faire se peut. que les parties ne soient pas 

quotidiennement présentes au niveau de la gestion de ces procédure&. 

Les mécanismes de résolution des litiges de l'ALE NA permettraient alors une 

combinaison des approches pragmatique et légaliste mais en mettant résolument 

le cap sur le respect des «règles de droit- c'est-à-dire sur l'approche légaliste. 

3) BOD ~qulllbre entre lei divers m~caDllme. 

Nous venons d'Indiquer comment nous voyons la combinaison des divers méca

nismes de règlement des conflits dans l'ALE NA. Cette présentation souligne en 

même temps l'équilibre recherché entre l'approche pragmatique et rapproche lé

galiste. 

Cependant. selon nous, un autre équilibre s'impose et il concerne l'accès à ces 

mécanismes. Les états-membres seront-ils seuls à pouvoir se prévaloir de la pos

sibilité de porter plainte à l'encontre d'un autre état-membre dont les stratégies 

économiques ne respecteraient pas les termes du traité ou les espoirs que les 

états avaient mis dans cet accord? Serait-il préférable d'envisager que les parties 

privées puissent elles aussi s'Inscrire en faux ~ontre certaines approches? 
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Cette question n'est pas sans importance. D'une part, nous l'avons dt'Ici rappell', 

les parties privées sont souvent très influencées dans leur vie quotldienllt' par ccs 

accords internationaux et se sont vues retirer certains drOlts dt' contestation 11.1-

tionaux lors de l'entrée en vigueur de telles ententes. D'autre part. !t'ur aCCt's a 

ces mécanismes constituerait sans doute un incitatif à une ct'rtair.1t' rigllt'ur pOlir 

les états qui ne seraient plus seuls à s'occuper de ces questions. Mais pills t'IWO

re, les objectifs des parties privées ne sont pas nécessairt'nlt'llt les Illt\lIlt's que 

ceux des états et le choix des mécanismes de résolution des litiges qu't'Iles 11'

raient (par rapport au choix de l'état) pourrait en être inlluenCt'. Cert.lills auteurs 

soulignent même que ces dernières, plus préoccupées par Ull lt'glt'llH'llt rapide 

du différend, opteraient sans doute plus souvent pour des rHt'('.IniSIlH'S a '(,ciral'

tère informel»428 ce qui ne pourrait qu'Influencer le travail du Secretariat. SI ('t'Ile 

attitude des parUes privées devait se confirmer, ce qui ne llOUS parait pas neCl'S

sairement évident. nous considérerions quand même qu'il Irait dt' l'inti·ri·t de l'A

LENA. à court et long terme, de leur donner une possibilité d'interventloll, nl('II11' 

si nous reconnaissons que celle-ci devrait être minimalerIwnt encadri'(' pOll r ('vi

ter les abus qui pourraient survenir. 

4) Conclusion 

Nous ne nous sommes pas arrêtés sur les modalités précises dp fonctlollnement 

des mécanismes dont nous avons suggéré la mise en place dans celle s('ction, r{~

servant cet aspect du trav?~t à la section qui suit. Nous savons cer)('lldant (]('S 

maintenant que nous envisageons une distinction formelle tn's fH'1 Il' cn t ft' la 

structure politique et la structure chargée du JuridlfJue dans l'AU-:NA NOliS ('011-

sidérons également que cette structure chargée du Juridique devr,111 assunwr la 

responsabilité très large de garantir les objectifs de l'entente ('1 qu'a ('t'ltl' fin ell(' 

interviendrait minimalement à tou tes les étapes décisionnelles de~ mécanismes 

de résolution des différends. Finalement. nous souhaitons que les parties priv('es 

puissent. dans certaines conditions. porter plainte devant elle. 

428 Moss. SUPRA. note 77. 153 d Id P 199 .• Indccd. Mr Ilcr/'ltctn oh,,(·rvl·d th.!t dlfll'rI'lIt partit·,! 
on the same si de of a dispute may have dllTercnt objectives For cX.lmplc. th(' priv,lte IMrtl(·,! Involved ln 
a dispute may slmply wlsh to have the dl'lpute re'lOlved and may thu'! opt lor .. mor(' Informai pro< (''1'1. 

whlle the govcrnments may wl'!h to have .ln Issue c1,L'!c;lficd and thcnofofC prefcr ,1 fonn,,1 proll'duff" V/)Ir 
aussi, S.J. Toope, SUPRA, note 255 chap 10 .Cautlons and Prescription'!. aux pp 3Ht:) f't '1 
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À la lumière de ces grands objectifs, nous détaillerons maintenant davantage nos 

suggestions en ce qui concerne lesdits mécanismes, le tout en liaison avec les 

conclusions précédentes de ce travail sur la situation particulière des parties et 

leurs objectifs spécifiques. L'ALE NA se doit d'offrir des mécanismes de résolution 

des UtlgC's répondant à plusieurs objectifs très variés, nous nous y attarderons. 

D) SUGGESTIONS QUANT A UNE ORGANISATION SOUHAITABLE DES 

MtCANISMES DE RÉSOLUTION DES DIFF~RENDS DANS LE CADRE DE L"A· 

LENA 

Maintenant qu'arrive le moment de présenter les mécanismes détaillés de résolu

tion des lili~cs dont nous suggérons l'implantation dans l'ALENA. un survol de ce 

qui fut déduit de l'étude s'impose, de même qu'un rappel des choix qui s'y sont 

décimés progressivement au fur et à mesure que l'analyse prenait forme et que se 

spécHlaient les obstacles à surmonter. Déjà. nous avons décrit. principalement 

dans la première partie de ce chapitre, une organisation, un mode de fonctionne

ment de différent s Cléments de la structure qui pourrait être chargée du règle

ment des différends à l'ALENA, Jugeant que cette présentation était nécessaire 

pour clarifier les objectifs que nous poursuivions. Cependant. l'éparpillement n'é

tant pas recherché, nous procéderons maintenant à un état de la question pour 

ensuite présenter de façon plus complète le projet que nous aimerions suggérer 

à l'ALENA relativement aux mécanismes de règlement des différends, si notre opi

nion était sollicitée. 

a) etat de la QuestioD 

Pour procéder à une telle synthèse, nous avons regroupé, sous forme de tableau, 

l'ensemble des objectifs, des orientations et des moyens qui se dégagent de ce tra

vail et qui doivent guider l'élaboration des Inécanismes de résolution des litiges 

de l'ALENA. Nous les avons présentés par niveau (structurel. organisationnel et 

qual1tatiO en indiquant dans quelle partie du travail ils peuvent être retrouvés . 
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• TABLEAU 1 

OB JE Cf IFS - ORIENTATIONS ET MOYENS SE DÉGAGEA'~T DE L'I~Tl!()E 

Niveau Nature Objecti rc- Orient,l- MOYl'n Sectloll 
cherche tlon prl\'- t'1l\'Ü"lge (·1 

lléglee 

Qualitatif Mécanisme elTicace. souple et X 1 Hl 
rapide (délais) 

Mécanisme olIrant une Imparti- X III Blcl) 
alité a toute épreuve ~~ 1) + 

Il (')1» 

Mécanisme crédible X 1 El 

Mécanisme face auquel tous les X Int + 
partenaires seraient a l'aise Il Ckl 

Structurel Approche légali5te favorisée X Il A)d) 

Reconnaissance de }'tndépen- X X IV Alb) 1 
dence .politlque-Juridique. 

Non a un organisme supra-na-
tional. X 1 A) 

Mécanisme mis en place le plus 
unifé possible X Il B)!') 

Mécanisme privilèglé de nature 
institutionnelle plutôt que -ad X HC)h) + 
hoc •. Hm)a) 

:J 11) + 
IVA)h):~ 

Mécanisme apte à rendre des 
décisions liant les parties X X IIIB)a):i 

Ill) 
Reconnaissance de l'intérêt à 
agir a des parties privées. X IIC)a) + 

Il C)e) 
Recherche de la maxImisation 
des règles de droit substantif X IV A)a):J 
convenues entre les parties 

• 
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TABLEAU 1 (SUITE) 

OBJECfIFS - ORIENTATIONS ET MOYENS SE DÉGAGEANT DE L'ÉTUDE 

Niveau 

Organl~a

tlonnel 

Nature ObJect! re- Orlenta- Moyen 
cherché tlon priVi- envisagé 

légiée 

Action liée aux négociations X 
post-signature pour augmenter 
le droit !;,ubstantif 

Action envisagée par le biais de 
trois types de mecamsmcs: 

Commu nlcatlon 
Prévention 
Résolution 

Action envls,lp;éc à trois ni
veaux 

Appllcat Ion des règles de l'ac
cord 

Vérification, appltcatlon de 
droits locaux 

. Controle de l'approche prag
matique 

Nêces~lte d'Intervention dans 
des domaines variés 

Mise en place d'un Secrétariat 
intervenant sur la gestion du 
mécanisme 

Mise en place de groupes char
gés de suivre les négociations 
post -slgnat ure 

x 
X 
X 

X 

X 

X 

X 

x 

x 

IV A)a)3 

IIIB)a) 1 
IIIB)a)2 
IIIB)a)3 

IV A)a) 

II B)a)2 
+ liB) 
a)3 

IIIB)a)3 
11)+ 
IV A)b)2 

II 8)a) 1 
I}+II 
B)a)1 
Il) 

IV A)b) 1 

IV A)a)3 
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Nous suggérons donc dès le départ de dissocier nettement. au niveau dt' l'organi

sation de la procédure, tout ce qui concerne le chapitre des mécanismes de réso

lution des différends de l'ALENA à proprement parlé, d'autres mOyt'llS visant 

l'augmentation, par des négociations postérieuft's à la signature, dt' la place dt~s 

règles de droit substantif dans l'Accord. Ne connaissant pas pr{>cist'nwnt le con

tenu de l'ALE NA. nous ne pouvons garantir que des domaines Importants pOUf 

l'entente n'auront pu trouver solutions par le développement des fè~l{'s de <troU 

substantif spécifiques et que, comme dans l'ALE, des moyens .ad hoc. dt' ri'~1l'

ments des différends seront prévus,429 avec période de négociation posll'rleure cl 

l'entente. Nous n'excluons cependant pas ceUe possibilité ct abordons le ri'~le

ment des litiges en prenant pour acquis qu'une telle situation est potenllellt'll1enl 

présente dans l'Accord Canada-États-Unis-Mex1que. 

Prenant pour réelle l'existence d'une telle situation, pourquoi alors mt'ler le règle

ment des litiges à cette négociation post-signature? Il se trouvera sürrment cer

tains analystes pour affinner qu'il ne s'agit pas là de situation ùe conl1l1s mais de 

négociations et que, de ce fait, le rôle du mécanisme de résolution de litiges st' 

limite à faire appliquer les dispositions prévues par les parUes pour la pértode 

transitoire. Ce point de vue se Justifie pleinement et c'est pourquoi nous souhai

tons ne pas associer le mécanisme de résolution des litiges à ceUe di'marche, 

Cependant, nous considérons qu'il ne faut pas perdre de vue, au niveau de la ré

solution des différends, l'importance de règles convenues entre les parUes au ni

veau du droit substantif. N'a-t-on pas dit. relativement au GAIT que: 

.Dispute resolution in the GAlT has really been quHe successful ex
cept in those areas, which are large areas, lhat involved fU7zy rules 
or no rules at a11, (such as] agriculture ... _.430 

Dans un tel contexte, pour facll1ter le règlement des litiges par l'ajout maximal de 

règles convenues dans l'ALENA, il faut considérer ces négociations post-signatu

re. s'11 y en a, comme s'inscrivant dans un mécanisme de règlement des dlffé-

429 Il s'agit du chapitre 19 de l'ALE 
430 Moss, SUPRA. note 77, 153 a la p. 187; .Reflectlng on the GATI rxpericnrc, .Ju),'" Kat"" th('n 
Chalnnan of the Govemment Rescarch Corporation and cUlTently Deputy US. Trarle Hrrm''I('nta tlvr, 
adopted a slmllar cauUonary stance toward AOR under chapter elghtcen' (Dltltpute rclt()lution ln GATI 
has really bœn qulte successful except ln those arca..'l, whlch ln large arcas. thallnvolVf'rl fu.lJ.Y nJlrll or 
no rules al ail. (such as) agrtculture ... Blndlng arbltratlon, Mr Katz eontcndcd, Is the bcller rnrthod for 
these less tractable issues, and he applauded Ils Inclusion ln chapter elghleen. 
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rends. Mécanisme à part peut-être mais mécanisme quand même auquel nous 

devons porter at tentlon et suggêrer des méthodes devant conduire au développe

ment des règles attendues. 

Deux grandes distinctIOns donc: la première entre les mécamsmes de règlement 

des litiges ù proprement parler et les mécanismes parallèles visant à accroître le 

droit suhstantif convenu entre les parties et la seconde. au ruveau de l'mdépen

dance des structures Juridiques par rapport aux structures polItiques. Nous re

grouperons nos mécanismes à partir de ces données. 

b) DescrlgUog des mtcan1smes de rtsolutlon des Utiles su,,,trts pour l'ALE

M 

Nous avons Indique, dans le première partIe de ce chapitre, les grands axes de 

nos r('commanda tions concernant ces mécanismes: comites "ad hoc. pour suivre 

les n('gociatlons prévu("s à l'Accord s'il y a lieu, -Secrétariat au Commerce Nord

Américain- pour garantir l'indépendance d'une instance quasi-Judiciaire chargée 

du règlement des différends de l'instance politique de l'ALENA. Ce mécanisme de 

règlement comprendrait toutes les procédures connues à ce jour dans le GATIou 

l'ALI~ et poumut même permettre au Secrétariat. s'il le juge nécessaire, d'en re

commander d'autn's aux parUes. Regardons-y de plus près. 

1) M~canlsmes formels de résolution des dlff~rends 

Ces mécanismes sont les mécanismes généralement coifTès du titre de mécanis

mes de résolution des litiges par opposition aux mécanismes chargés d'encadrer 

une éventuelle négociation consécutive à la signature de l'ALENA Nous les abor

derons en considérant les éléments suivants: la place et le rôle des mécanismes 

«ad hoc- par opposition aux mécanismes mstitutionnels, le rôle du -Secrétariat au 

Commerce Nord-Americain-. la nature et l'agencement des moyens mis à la dis

position des parties pour prévenir ou solutionner des litiges et llnalement les pro

cédures encadrant cette démarche . 
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il Mécanismes «ad hocfI et mécanismes institutionnels 

Nous considérons que l'ensemble de l'interprétation et de l'application du tralle 

devrai t. en dernière instance, relever d'un mécanisme instlt li t!OI1I1t'i dont les dt'" 

cisions lieraient les parties, Et cette prémlSSf" prevaudrait pOlir tUlIS les .Islwc!s 

de l'Accord, à l'exc1uslOn de la vénfkation de l'apphcllioll dt':-. drO\t:-. IOC.HL\" :-.1 

cette possibilité apparalt dans l'ALE NA. Pouvant sans dOl! tt, (,011 ... \'n'er It' \lom dt' 

-groupe d'arbitrage», cette instanve ne serait cept'nd,ult p.IS assl1Illl.lble 'HI\. groll 

pes d'arbitrage actuellement prévus dans l'ALE et ce pour deux l.lIS011S plilH'lll.l

les, D'une part, les parties, lorsque perslsterail un litige slIIte a 1,1 11llSt' t'Il Ot'llVIt' 

des divers mécanismes pri'vus au traité et relevallt dt' L1PP! odlt, pr,lglll.lt !qllt', lit' 

pourraient choisir d'acheminc"leur conl1it à \111 mi'(,~UllSI1H' d('l'I .... IOIlIld Oll ,. 1I1l 

groupe d'experts non deC'lSlOnnel: le IItlg(' scr,llt 1lt'('('s:-.alrt'IlH'llt lr.IlH"11t' p.lI- al' 

bitrage liant les parties, D'autre part. la COllStlt UtiOIl <Ill hd 1 U' (l'.ul>ll 1 age !-Jt'rall 

sous la responsabilité du Secrétanat au Commerce Nord-AIlH'rtC.llll q\ll ('II desl

gnerait quatre membres institutionnels, dont le pn'sldt'Ilt. Tr"ols aulres adjl1di<'a

teurs s'y ajouteraient (un par état) agissant comme repn's('ntal.t~ des parlit's: ('('S 

derniers ne proviendraient donc pas d'une liste d'experts soit disant Illdt'p('I1-

dants et le rôle qu'ils assumeraient serait clairement ('ellli d(' dd('f!!-.('lIrs dll pollll 

de vue des pays qU'lIs représenteraient. 

Cette instance, [année de sept membres, aurait comrne rl'spollsabIlIIt' d'('nl{'fleIn' 

les parties directement impliquées dans le litige, ('{'Iles-ci pouvanl f-In' des parth's 

privées, Les trois pays à l'entente auraient un droit alltomat iqlu' a lall (' valoir 

leurs points de vue et l'inslance pourrait même requérir l'avis d';tulrt''-; <,Ollr<'{'S 

spécialisées, Elle devrait rendre une décision dans ks trois mob de la pf('fllj{'f(' 

journée d'audition et dans les six mois du dépiJt de la r('f/ui't{' d'arbilragl' au ~('

crétariat. La procédure suiVIe aurdit pu être d('filllC au pr('alatJk par Il'~ part1l'S 

négociantes et incluse dans l'Accord ou f~(re emprunt t"~c aux pl oCI'(llIreS (h'v(-Iop" 

pées par des orgamsmes de l'ONU (pensons aux regl{'~ UNCITHAL) ou par la 

Chambre de Commerce International. Le .secretariat au COIrlIlWIT{' Nord Ami-ri

cain- pourrait même recevoir mandat des parties d'élaborer ('(~lt{' pro('('dure lors 

de sa mise en place . 
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La présence de quatre représentants institutionnels, sur le banc d'arbitrage, vi

serait essentiellement à permettre à ces quatre adjudicateurs de disposer d'un 

spectre suffisamment large dt connaIssances et d'expériences pour que cette ins

tance quasi-Judiciaire pUisse intervenir dans des domaines variés liés à l'enten

te. 431 Crlte majorité leur garantirait en outre le pOUVOlf nécessaire à l'exercice de 

leurs fonctions. En plus de l'efficacité, de la rapidité et de la crédibilité escomp

tées des instances s'inscrivant dans une telle structure, il ne faut en effet pas 

oublier que la capacité de maîtriser des domaines d'une technicité très grande est 

aussi attendue d'elle. Cette capacité est en borme partie garante de l'implication 

des parties dans un tel mécanisme. Dans ce contexte, même si la formation de 

Juriste est très Importante pour agir comme représentant institutionnel sur un 

banc d'arbitrage, il ne nous appamit pas formellement exclus que des spéCialistes 

d'autres sphères d'actlvites puissent être retenus par les parties pour participer 

au -Secretariat au Commerce Nord-Américain». Nous croyons cependant que, des 

quatre représentants mstitu tionnels, au moins quelques-uns devraient avoir une 

formation de Juriste, notamment celui que présiderait l'instance. 

Cet organisme, bien que ne disposant pas d'un pouvoir comparable à celui obte

nu par le biais d'une structure supra-nationale, pourrait malgré tout Influencer 

considérablement l'a pplication et l'interpréta tion de l'Accord, assurer que l'a ppro

che légaliste prime en dernière Instance. Ceci dit. si les parties devaient constater 

que la Jurisprudence qui se développait ne cadrait pl us avec leurs objectifs, rien 

ne les empêcheraient de clanfier l'entente par le biais de nouvelles négociations. 

celles-cl pouvant même carrément modifier raccord sur le fond. l'instance politi

que demeurant le maître d'oeuvre de la gestion de cet accord. 

Par opposition à ce mécanisme institutionnel. nous considérons nécessaire de 

faire place à un mécanisme -ad hoc» et à un seul. Et celui-ci serait justifié uni

quement si. dans l'ALE NA, existe une disposition semblable à celle prévue au 

chapitre 19 de l'ALE sur la surveillance de l'application des droits nationaux: pour 

une période donnée durant laquelle se poursuit la négcciation de certains sujets 

particuliers. Dans une telle situation, ifs deux parties à un liti~e pourraient dé

sl6U\er, à même une liste de spécialistes acceptés par les trois pays de l'ALENA. 

431 Nous .wons rtlppcle. d,ms les Sl'('lIons Il B)d) 1 1) et Il U)a) 1 . il). que des domaines varies devront 
falrt' J'objet d'cntentes entre lcs trOis pays impliques dans l'ALENA à plus ou moins long tcnnc (drOit eco
nomlque. bi('n sûr. mals .\US'l1 qUl'stlOns de droit du travail et de drO! t de l'envlronnemcn t. par exemple). 
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leurs représentants au groupe d'experts, au nombre de deux par pays, À rcs qua

tre experts se joindrait un président désigné par le .Secrt'tariat au Commt'tl'(' 

Nord-Américain-, Le groupe d'experts, ainsi formé sur décision dt' l'InstanCt' poli

tique, lui remettrait ses recommandations maJori(ajres. Ces rt'('ol1ll11;mdatlolls 

indiqueraient si le drOlt national contesté a été respectc ou IlOIl l't, dans Il' cas dt' 

non respect. pourraient indiquer l'importance du prejudice subi p.u- la partit.' plai

gnante. Le Conseil disposerait par consensus du rapport n'~'u et de la nature des 

correctifs à apporter pour rétablir la situation et. cn cas d'impossibilitt' d'attein

dre ce consensus, la question serait retournée au mécanisllll' instit UtiOllllel d'ar

bitrage, Celui-ci. sur la base du rapport du comité d'experts, ,Hlr~\1t Ù slat 11er sur 

les correctifs à apporter et uniquement Sllr ces correctifs. Sa dt'clsioll Iit'rait les 

parties, Des délais de rigueur compterment a partir d(' la r(·lt'rt'l1<'(· t'I St'Llient dt' 

trois mois. Le -Secrétariat au Commerce Nord-Amcricain M aurait acct'S Cl tOIlS les 

documents présentés au groupe d'experts par les parlies et pourr,\1t laire ses re'

présentations à l'instance polItique s'il y a lieu:132 Le groupe d'experts pourrait 

exiger la confidentialité de ces documents, demande qui lif'rait le .Secrt'tariat-, 

Nous serions donc en présence d'une division différente du tni>canisn1l' dt' n'so

lution des liUges par rapport à celle qui se retrouve dans l'ALl~ En l'Il et , l'AUO: per

met. par son chapitre 18, que les parUes choisissent t'ntre UIH' pro('('dure 

arbitrale liant les parties et un groupe d'experts non décbiOlHlt'l, ('( C(' pOlir tOllt 

litige à l'exclusion de ceux découlant de l'application dl' son ('l1apH rt' Il. Dans no

tre projet. tous ltliges de cet ordre relèveraient de la procèdllr<~ d'arlJltrage (aw(' 

la fonne différente que nous envisageons), Si des disposition, (elles ('('lles du 

chapitre 19 de l'ALE se retrouvaient dans l'ALENA, nous opterioI1s alors, (,OITlIlH' 

cela fut le cas dans l'ALE, pour la formule du groupe de travail (av('(' preSCl)('(' 

d'un président désigné institutionnellernent), Deux difl{>reIH't's ITldlt'lln's apparai

traient cependant à savoir un retour du rapport du groupe (j'('xr)('rb a l'instaw'(' 

politique afin d'y intégrer le troisième partenaire el l'Intprv(>ntion, ('Il ('as d(' dé

saccord du Conseil sur les corrections à apporter, d'une instan('(' arblt ral(' d{~('l

sionnelle, Ceci éliminerait, de fait, la possibilité pour une parUe de S(' laire jusllce 

elle-même (en forçant le respect d'une décision d'un groupe d'experts t('l que pré

vu actuellement à l'ALE) . 

432 Le Secrctariat nc pourrait donc pas intervenir comme in'ltclfl(,c au nivedU de Il' rr1l'l Hl1i'lrrlf' .ad 
hoc. pour nc pas Influcnrcr Indûment celUi qui le pre'ildcrclit 

'1 
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il} Rôle du .Secrétariat au Commerce Nord-Américain. 

Les objectifs de la mise en place de ce Secrétariat sont clairs: ils visent essentiel

lement à garantir que rapproche légaliste soit celle pnviléglée dans rALENA ce 

qui, selon nous, exige mlnimalernent la crédibilité du mécanisme envisagé en sus 

de la bonne loi des parUes et de leur volonté d'harmoniser discours et pratique, 

Or la crédibilité est généralement acquise, dans un tel domaine, suite à une re

connaissance des compétences et de l'impartialité de la structure appelée à Inter

venir pour solutionner un litige, Tous conviendront que les compétences ne 

manquent pas aujourd'hui de par le monde et qu'il est toujours possible, en y 

mettant les efforts, de répondre à cette exigence, Cependant. pour l'impartialité, 

il en va tout autrement. celle-ci étant objet d'une évaluation beaucoup plus sub

Jective que ne l'est la compétence. Pour 1 attemdre, un préalable nous semble 

alors absolument essentiel: il s'agit d'une séparation du mécanisme -quasi-judi

ciaire- suggéré des Instances plus politiques, Et cela est spécialement important 

dans un mécanisme appelé à gérer les différends de plusieurs partenaires,433 

Faire gérer Il' mécallisme de résolution des différends par une stnlcture teUe celle 

décrite pr{'('edemnwnt nous paraît garante de crédiblli té maximale, Bien sûr, la 

crédibilité seule ne sulfit pas, Nous l'avons souligné notamment dans le cas de la 

Cour Internationale de Justice, cette instance fort crédible est peu utilisée par les 

états jaloux de leur souveraineté qui ont cherché et cherchent encore des moyens 

alternatifs de venir à bout de leurs différends par négociation, Nous croyons ce

pendant qu'un tel Secrétariat serait acceptable par les parties qui depuis long

temps déjà ont appris à rélërer certaines responsabilités au Secrétariat Général 

du GATI, malgré que les responsabilités suggérées pour ce -Secrétariat au Com

merce Nord-Américain» diffèrent en partie de celles du Secrétariat Général du 

GAIT.434 
NOliS considérons que l'obl1gation des parUes de se rallier aux décisions 

rendues ne risquent pas de les placer dans des situations beaucoup plus lncon

[ortables que celles qui se présenteraient dans le cas de groupes d'experts ou 

433 Qu.lIlclUlle l'ntente ne regroupe que deux partenaires, Il n'est pas pos~lblc de sc retrouver dans 
une sltll.lt!nll ou l'llll de'! p.lrtenalrc'! ",cralt exclus d'une negoclatlon ou du travail d'un groupe d'cxperts 
par l'xt.'mple I.A'", deux p.1l1Ic'! deslgn.ml leurs rcpresentants, nous sommes ddvdntage rapprochcs d'une 
ne~(x·I.llI()n pl'nll.lllente dcs que !t.' rcnlUrs <1 un mecanl<;mc Institutionnel n'cst (MS prcvu. Le jeu d'uult
!M.'r lin ll.lrtt.'Il.llrc ('ontn' l'.lutn.' rfol ,Ilors pas pO'lSlbllllc de sc developpcr 
434 1..(' ~t.'tTt·t.ln,lt Gl'Ill'ml du GATI O<'Cllpc des fonctions moln~ formellc'! ct moins dlrectlvcs que 
cellc'! sUAAert't''llt 1 pour Il' S('('rt.'t<lrl.lt de l'AU;:NA 
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deu."C pays prendraient carrément position contre le troisième, Les pays 111l'mbn's 

de l'ALENA peuvent aujourd'hui prendre conscience dt.' cette rl'.llitt' et Ils dolvt'nt 

garder à l'espnt que les pressions politiques sont parfOIS beallcoup plus dillkilt's 

à assumer qu'une décision tee hnlque pour laq tll'lll' l'en t hOllSI.1SlIlt' 1.1 il dt'l.\lI t' 

Sans revenir sur le rôle et les modalités de fonctionneIllent dt' Ct' Sl'Crl't.lIl.\t, rùlt' 

et modalités discutés précédemment,435 nous nous arrl'\t.'rons quelqut' pt'\1 sur 

l'implication qui pourrait être sienne au niveau des nwc;ll1lslIWS dt· pn'Vt'l1tioll 

des litiges et de l'approche pragmatique. Nous Jugeons t'n ellt'l qllt' St'S rt'spO\ls.1-

biUtés dans les procédés visant la solution de conl1lls par l'appnH'llt' lt'g.llls(t' ont 

déjà été suffisamment discutées dans la prt'1111('re part 1(' dt' ('t' ('ildpil 1 t' 

Il est de l'essence même d'une procédure de conciliation ct/ou dt' llw<hatlOll qllt' 

la personne ressource soit acceptée par les parties en litige, Dans Ct' <!omalrw, 

tous conviennent que le règlement susceptible d'Intervenir par \to biais d'\l11 td 

mécanisme repose largement sur la conHance que ks parties ont l'Il ('('lit' pl'rson

ne ressource. Il serait donc possible, si les parties l'n {ont la <!t'Illtllldt', qllt'h' .St'

crétariat au Commerce Nord-Amerlcain~ deslgne un ('onctliatt'ur' ou lIll nlt'dialt'\Ir 

suite à un différend mais cela ne sauraIt être une norme, ('Il<'or(' 1lI011I!'> llllt' n'glt' 

obligatoire, Cependant, ce qui s'impose c'cst que le St'cr{'[,Irt.lt plli..,~(' 1Il1l1illlal(,

ment désigner un observateur à toute seance de conciliatloll, d(' IIwdlatloll 011 d(' 

négociation entre deux parties (avec obligation à la confidentialite sllt'~ petr tll'<; ('Il 

expriment le souhait). Dès qu'une entente serait ofllelellenH'ut cOllclut· ('Iltrt' deux 

parties. le Secrétariat aurait la responsabilité de l'analyser, d(' V('I \Ilt'r !'>I dit' coïn

cide avec les principes de l'ALE NA, de fournir un avis InotlVt> au Conseil polltlqut' 

et aux gouvernements membres et de rendre publie son avb. Sd (a('h(' d'('xl'n'!'r 

des pressions dans le sens du respect de la .re,Q;1e de drOIt. pOt lrr;u( al()r~ avoir \111 

sens concret et réaliste. 

Nous concevons donc le travail du Secrétariat. à ceUe (~tape de la dhnarc!u', com

me un travail de surveillance et de pression discrete sur les partlt's en ('onfllt, en 

même temps qu'une structure de garde visant à garantir qlW dl""; ('nt('Iltl'''' t'rlln' 

deux partenaires ne pourront avoir pour effet de court -('lrC'u!ter din'<'l('HH'nt ou 

indirectement les dispositions du traité, SI. suite a une ncgo('latioIl, une ('ntente 

435 Voir Section IV A)b) 1 
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Intervenait entre les partIes et qu'elle était Jugée inacceptable par le Secrétariat. 

le Conseil aurait alor~ la responsabilité de débattre de cette question et de pren

dre les dispo~1tions qui sïmposent.436 

En cc qui conccrne des mécanismes préalables à la conciliation tels la notification 

et la consultation, nous considérons que le rôle du Secrétariat devrait se limiter 

à recevoir l'Information et à s'assurer que des suites sont données soit aux de

mandes d'information, soit aux demandes de rencontres, et ce dans des délais 

Impératifs Ires courts. Si les contramtes prévues à l'accord à ces sujets devaient 

ne p:lS (>' re respectées, il reviendraIt notamment au Secrétariat d'en saisir le Con

seil. 

Le Secrét "lriat devrait finalement déléguer au moins un représentant sur tout 

groupe de travail ou d'experts chargé, par l'instance politique, d'une étude ayant 

des répercussions sur les mécanismes de résolution des différends, si cette pos

sibilité de groupes de travail existe dans l'ALENA. 

iiiJ Nature et agencement des moyens mis d la disposition des parties en 
cas de litige 

Nous considérons que tous les procédés de règlement des différends déjà expéri

mentés soit au GATI, SOlt à l'ALE, soit dans les autres traités ont leur place dans 

l'ALE NA. Se regroupant essentiellement autour des axes communication, préven

tion et solution. ces procédures ont Jusqu'ici été discutées dans leurs aspects ré

solution. que ce soit VIa l'approche pragmatique (conciliation. médiation, 

négociation) ou via l'approche légahste (arbitrage, groupe d'experts), Nous n'y re

viendrons donc ~>as davantage, sinon pour rappeler que nous considérons que les 

recours face à l'interprétation et à l'application de l'ALE NA devraient être ouverts 

à des parties privées et pour en évaluer les répercussions, 

436 1\ n'l''!t l''''! p<>'!slble, selon nous, par une procedure Incluse dans l'ALENA, d'empêcher qu'une 
('nt('nte nc~(x-let' Inten1enn(' cntre les parties SI un tel accord Intervient dans un domaine couvert par 
\'ALENA ('t qu'clic .. Insnit ,Il'Ontrc-l'C>urant par rclpport aux objectifs de cc trcllte, la seule possibilite de 
!ianctloll SCI cllt u'eM-lurc les deux p;IV'! fautIfs de l'Accord Mdls que resterait-il cllors de \'ALENA? La seule 
posslblllte qui den1l'url' est donc de rendre publique cettc situatIon ct de compter sur les pressions poli
tique'! du trol'!tl'rne IMrten.\lre p<mr que la situation soit corrigée SI tel ne devaIt pas être le cas, c'est cc 
trolsil'nw P,lrtl.·11.IIrc qui ne rl'trouvl'ralt pas vraiment sa place dans l'entente Un rcnégoclatlon de l'Ac
('ord sïrnposc.'ratt .. lIn-nll'nt ,lion; 



• 

• 

151 

Les parties auraient donc l'obligation de notifier leurs intentions d'agir dans tnutt' 

question affectant ou risquant d'affecter directement ou indirectl'll1t'nt l'ALENA le 

plus longtemps possible avant de procéder,437 de répondre d,lI1s les tllt'tlIl'urs de

lais à toute demande de consultation ou à toute q1lcstlon dt' l'un dt'S partenaires 

à l'Accord,438 Le Secrétariat recevrait copie de toutt'S ces demandcs, r('ponses ou 

avis, En cas de désaccord à ces niveaux, la parUe se Jugeant kst't' inlofllwratt le 

Secrétariat de son intention soit d'entreprendre une ni',goci.ltloll ou dt' dl'mandt'r 

la conciliation ou la médiation (ce qui e,,-igerait l'accord dt' Lw t rt' pel rt it'l. soit dt' 

passer directement à l'arbitrage ou à la mIse en plac(' ct'un groupe d'experts:';"· 

Une réunion de l'instance politique devrait nécessairement avoll t'lt' convoqUt'(' 

par la partie lésée avant que ce soit demandé l'arbitra.ge ou la misl' l'Il plac(' du 

groupe d'experts pour tenter de résoudre le différend, Ull ddal maximum dl' trois 

mois devrait étre prévu pour l'ensemble du mécanisme dans ses proccdUfl'S prl'

ventives ou liées à l'approche pragmatique (soit dt' ln consultation ;l la !ln dl' la 

période de négociation, incluant la réunion de l'mstan{'l' politique) Le dt's,u'('ord 

persistant. les procédés de solution de litiges entreraient ('Il fOllctioll, 

D'autre part. puisque le recours des parties privées serait ellvlsage, l'.tpprocllt' 

suivante devrait être respectée. Toute partie privee se croyant l('s('e par l'applica

tion du traité devrait notifier son intention de porter plainte a SOIl gOllvt'rlll'llwnt. 

en justifiant sa décision. Copie de cet avis devrait être rendu puhlic ('t achemillé 

au Secrétariat. Si son gouvernement faisait sienne celte requÎ'te. la procédure di'

crite précédemment s'enclencherait (noUllcation à l'autre pay~. consultation, ('011-

cillation, médiation, négociation, procédure de règlement du litige par arhitrag(' 

ou groupe d'experts). Si le gouvernement concerné ne repn'Ilail pas ('clip r('ql1(~

te.440 la partie privée pourrait agir d1rectement. à partir de l'('(ape dt· l'arbitrage 

ou du groupe d'experts, à condition d'en avoir obtcnu l'autorl~atioll pn\tlablt' d(' 

son gouvernement. Sans cette autorisation, lc Secrétariat de l'ALI-:NA ne pourrait 

recevoir la demande et y donner suite. Si une rartie priv('c essuyait un [('fus de 

son gouvernement à cette demande, des recours pourraient Hn~ pr(~vus pour ell(' 

437 Nous envisageons un ddai minimum de 6 moi., pour, l'lt,, nOlffl, dliOI) 
438 Une reponse devrait p.lfvcnir a la partie qui d lormule url!' ,l!-nhlrHk d.lll'> l,· mol'. (jlll ..,1111 «('111' 

requête 
439 Compte tenu de la dl'itfnctfon faite precedemment entn', l' 'lUI n'iI'v" d,' l" (l'If' nOII'! "11/l,W'rorl'! 

comme forme d'arbitrage et ce qui rcleve des groupe!> d·cxpert., 
440 L.B. Sohn .• Comments on Dispute HCMllut!on undpr th!' North Aml'rl! .In ~ n'l' Tr.lc\(- A~rt'(~rr1f'nlo 
(1987) 12 Can.U.S I..J 337 Cel auleur nous raprK'lIe que lou'!lc!> difTf'rl.'lld., Ilf' .,onl pd'! pri., ('n, h.lr~(' 
par les États et analyse lc niveau d'importance requi'i pour quïntl'rvj('nrw, 1-':1.11 lor'! d'un d1fll'r('nd 
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auprès de ses tribunaux nationaux, ceux-ci pouvant éventuellement forcer le 

gouvernement a donner son consentement à cette requête. 

iuJ Procédures encadrant cette démarche 

Nous avons a peu près complété la description des mécanismes de résolution des 

différends que nous suggérons pour l'ALENA. Nous voudrions ajouter quelques 

derniers commentaires relatifs à la procédure. Comme nous l'avons indiqué pré

cédemment. la présence du Secrétariat au niveau des aspects plus préventifs et 

davantage associés à l'approche pragmatique est limitée, en bonne partie, par la 

volonté des parties de le vOIr s'impliquer. Nous considérons qu'il serait de l'intérêt 

de ces dernières d'accepter cette implication qui pourrait aller Jusqu'à désigner 

un des membres du Secrétariat comme conciliateur ou médiateur lors de certains 

conflits. 

Si telle devait étre la tendance, le Secrétariat pourrait alors prévoir une procédure 

qui permettrait aux parUes d'avoir leur mot à dire dans le choix de cette personne 

ressource, comme cela se fait actuellement au GAIT lorsque le Secrétariat Géné

ral a mandat de désigner les membres des panels. 441 Ceci irait dans le sens d'un 

accroissement régulier de l'expertise de ces personnes et de leur crédibilité. 

2) Mfcanlsmes para1I~les visant l'accrol.sement du droit substantif 

Ces mécanismes dont nous avons parlé précédemment442 viseraient essen

tiellement à faire pression pour augmenter les règles de droit substantif conve

nues entre les parties. À titre d'exemple, l'ALE comprerd le chapitre 19 prévoyant 

des mesures de vérification des droits locaux durant une période de négociation 

suivant l'entrée en vigueur de cet accord mais aussi plusieurs autres mécanismes 

particuliers de résolution des litiges dont nous avons également traité. Si une telle 

situation devait se retrouver dans l'ALENA, nous considérons que la suggestion 

faite dans la section IV A)a)3. s'imposerait. 

Ainsi. dans chaque domaine touché par une incapacité d'en arriver à une entente 

sur le fond d'un sujet. l'accord devrait prévoir la poursuite de la négociation, Il 

441 
442 

Pl.mk. SUPRA. Ilote 326. 53 
Voir Set'lIon IV A)a)3 et IV B)a). 



• 

• 

153 

devrait également mettre sur pied des groupes d'experts devant suivn' ct'tte nl'

gociatlon, infonner, suggérer, mettre de la pression sur les parties pour t'Il arriver 

à accroître les domaines du traité ayant donné lieu ù une entellte, Est -il normal 

que les principaux litiges survenus dans le cadre de l'ALE rl'su1tt'lll dt' r.lpp11(';\

tion du chapitre 19? Oui. sans doute, ptllsque Je l,ut dt' com't'l11f d'a pphqut'r lt's 

droits nationaux indiquait clairement que nous Ile p,lrtaglOlls P,lS ks lIlt'lIles ob

Jectifs, Est-il sain que ces litiges aient été tranches p,lr un 1llt'l',lIlbllll' dit pro"l

soire? Sans doute moins, Est-il encourageant de vOIr que les Ilt'140clatiolls pn'\'11l'S 

à ce chapitre n'aient rien donné depuis bientôt quatre ans qu'elles devraient l'ln' 

amorcées? La réponse coule de source. C'est une telle situation qut' la mise ('n 

place de ces mécanismes voudrait éviter. 

Nous sommes conscients que ce type de suivi ne saurait tout 1 t'gkr. I1IH' !t'ra ~ù

rement pas que l'harmonisation totale des droits antiduIllpillg el / ou des lIlt'SUrt's 

compensatoires des trois pays partenaires dans l'ALE NA SOli ;1('<1\110.;(' t'\ qu'ull 

nouveau droit apparaisse comme par miraclr du seul lait dt' ('die pr('!-.slotl publi

que. Mais si cette pression peut conduire les ~ouvenlt'm{'nts Impliqu{'s sur la volt' 

du compromis, aussi minime soit-il. tous ceux qui croit'nt ('n la mondialisation 

des marchés pourront dire: .Nous sommes sur la b01111(, pist('., 

Terminons en soulignant que le fait que ces groupes d·e ...... p('rts ~O\IIllt'tt('llt leurs 

rapports simultanément et publiquement ne pourra qt\(' nH'llrt' la lumit'r{' d('s 

médias sur les faiblesses de l'ALE NA et sur les correctiolls ('nvi"iagcahles, Cd t'lat 

de fait devrait augmenter d'autant. selon nous. l'int('r(~t des gOllv('fm'!ll('nls pOlir 

une analyse sérieuse des propositions soumises et pour une t'v('lltudlt' ri'ouver

ture, fusse-t-elle partielle. de l'Accord. 

cl En rtsumt 

Un mécanisme de règlement des différends le plus unifié possible, une structure 

recherchant une augmentation constante des .règles de droit. a lïllterh'ur de l'A

LENA, une volonté de mettre les parties devant un choix réd a ce C'hapiln' ann de 

leur pennettre d'hannoniser discours et pratique, aulant d'obJ('ctifs que nous 

poursuivions à travers ce travail. Nous espérons les avoir atteints en articulnnl 
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un mécanisme de résolution des litiges autour d'un Secrétariat auquel nous of

frons toutes les garanties d'impartiaUté disponibles et toutes les facilités de fonc

tionnement qui soient et qui a~ra à deux niveaux principaux: 

il sera responsable de l'ensemble de l'application du mécanisme de règle

ment des dilTérends, mécanisme pouvant se subdiviser en trois phases 

principales Li savoir celle des commumcations, celle de la prévention et cel

le de la solution des litiges, cette dernière phase supposant l'utilisation de 

procédures apparentées à l'approche pragmatique aussi bien qu'à l'appro

che légallste . 

. le Secrétariat sera donc le pivot autour duquel la communication entre les 

parties se développera. Responsable du secrétariat au sens techni

que du termp, il devra être infonné de toutes les discussions enta

mées, de toutes les demandes et de tous les avis acheminés de part 

et d'autre. Il sera 1 esponsable de la vérification du respect des délais 

Impéraufs prévus à l'Accord et devra saisir l'instance politique à 

toute disgression par rapport à ces règles. 

,il interviendra, à la demande des parties, dans le cadre de l'application des 

procédures du mécanisme visant la prévention ou la solution des li

tiges à partir d'une approche pragmatique et ce en se basant sur les 

objectifs Je l'Accord. Toujours présent et saisi se tous les docu

ments, avis, informations, il sera tenu à la confidentIalité pour cer

taines de c('s procédures mais aura la responsabllité d'analyser 

toute entente conclue entre les parties et découlant d'une plainte de 

l'une d'entre elles relativement à l'application de l'entente pour vé

rifier la cohérence de celle-ci avec l'Accord. Ses conclusions seront 

soumises au Conseil de l'ALENA. aux trois pays participants et se

ront rendues publiques. 

,il sera complètement responsable de l'application de toutes les procédures 

s'inscrivant dans le cadre de rapproche légaliste. Cette responsabi

lité sera assumée de deux façons: par le biais de mécanismes insti

tutionnels (groupes d'arbitrage) pour tout ce qui concerne 

l'interprétation et l'application de l'ALENA (avec décision liant les 
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parties} d'une part et par le biais d'un mécanisme .ad hoc. non de· 

cisionnel unique se chargeant de la vérilkatlon du droit Iltltional. si 

une telle procédure est prévue dans l'ALl<:NA. d'autre IMrt, I-:n ct' qui 

concerne le mécanisme institutionnel. il s'app,ln'Ilter.l d,\\'èllltagt' 

aux mécanismes d'arbitra~t' traditlollllt'ls ou se l'l'I ID \1 H'1l 1 slIr le 

banc, pour trancher un liti~e. des r('prl'st'Ilt,lllt~ IIlSlllutlOlIllt.'b et 

des représentants de chacune des parties Illlpllqut'l'S, plulot qu'a 

un groupe choisi panni une liste de personnes imp.lrt I.tl('~ COIlYl'

nue entre les parties. Pour la seconde str,lteglt', le prt'::-,Idt'Ilt du 

groupe d'experts (constituant le mécanislll(, -ad hoc" rt't t'IlU 1 st>ra 

désigné par le Secrétariat panni ses membres, il IH' ('ompn'lHlra, t'Il 

plus du président. que des repr{'senlanls des dCl!)o. d,lts au litige ('( 

rendra une décision majoritaire soumise a\l COlls<'i! ch,lrgt' dt' db

poser, par consensus, des correctIfs a apporter SI l't' (,OIlSt'IISlIS lit' 

devait pas être atteint. la question du l'cd, ('SS('III('111 lac(' <Ill tOI t 

causé reviendrait devant le mt'canisme inslilutiOlIllt'1 (groupe d'al' 

bitrage) qui rendrait alors une décision IUlalt- hallt It'~ parties, di'ci· 

sion reposant obligatoirement sur la conclusion <lu gl Dupe d'('xperts 

concernant l'application correcte ou non du droit natiollal. 

11 désignera des représentants à tout groupe de travail Illis sur pla('(' par 

l'instance politique et appelé à réfléchir sur It's moc!i!tcatlol\s a apportt'r 

aux mécanismes de résolution des litiges ou COllVI(' a st' pCllcht'r sllr lU\(' 

question de nature à affecter le travail ct les respollsab!litcs du S(·crdarla!. 

Il n'assumera alors nullement la responsabilité d'un td groupe t'l y Jouira 

d'une seule voie. 

À cet aspect principal du mécanisme constitué par le Sent'tariat et l{'~ re"'pollsa· 

bilités qu'il doit assumer s'ajoute une seconde ('onsidt~rat iOIl ('('lk d'!rH'!t('r a lIrl 

véritable règlement. sur le fond. de toutes questions qui ~('rai(,llt ,('sl('e~ ('Il ...,u::-,

pens et pour lesquelles les parUes sc borneraient Ci permet t rt' la vt'rillcat!ofl de' 

l'application correcte des droits nationaux en annonçant la POIII..,IJi te' (J!-o.; pour

parlers. Une telle situation aurait inévitablement des r(:per{'u~~joll~ ~ur l'applica· 

tion et le sens du traité. Nous avons suggéré, dans ccs cas, la n('ation d'autant 

de groupes d'experts qu'il y aurait de tels dossiers en suspens pour suivre les di', 
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marches de négociation nécessaires au règlement de ces questions et faire des re

commandations de solutions à envisager, s'il y a lieu. dans un délai établi lors de 

la signature de l'ALENA. Ceci vise évidemment à faire pression sur les parties 

pour les inciter a amorrer rapidement les négociations promises et à faire les 

compromis qui s'lmpos( nt. Nous considérons que, dans son sens très large, cette 

question ~'inscrit aussi dans la pr;~occupation qui était la nôtre de proposer un 

mécanisme de résolution des litiges qui ait un sens précis s'inscrivant dans le 

-respect de la règle de droit •. 

Finalement. suggérant la possibilité de contestations des parties privées par le 

biais du mécanisme suggéré. il a fallu prévoir une procédure visant à éliminer les 

Interventions inJustiflécs. Cette procédure passe par l'accord préalable du gou

vernement dont rclèvp cr! te par tie privée avec possibilité pour celle-CI de contes

ter la décision gouvernementale par une procédure auprès des tribunaux 

nationaux (de Juridiction fédérale). 

En résumé. la démarche que nous suggérons pourrait donc, dans ses grandes li

gnes. se schématiser de la manière suivante: 
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ORGANIGRAMME DE FONCTIONNEMENT 

Arbitrage Groupe d'experts 
droits :~atHl{laux 

--

rd~ci~lo,n 
maJontalre 

,....-________ ...L. ____ ~,~--..., 

Conseil de l' ALENI\········t-~ 

pOUf l,'OITCl.'ltt\ 
~cllkmcnt 

C0I1\l'lI\11;; 

Différend 

*: Ilitervention du Scuétan:lt 
pour vérifier la cOlllorlrllté 
de la \olutlon a VCl 

l'ALI~NA 

(1) ApplH..atlOli ct IlIler
prélaliOn de l' AJ.f:NA 

(2)' Vénf!LatlOn Ile l'appll
L:lllOI] d'ull droit I<><.al 
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CONCLUSION 

Nous sommes amenés à constater, à la fin de cette étude, que des obstacles nom

breux se dressent toujours sur la voie du légalisme en ce qui concerne le règle

ment des diff{>rends dans les traités internationaux à caractère économique. Et 

ces obstacles sont la résultante de deux facteurs bien particuliers. Nous sommes, 

d'une part. en présence d'un droit économique international ou la sauvegarde de 

la souveraineté des états demeure omniprésente. Nous réalisons. d'autre part. 

quc le droit que ces mécanismes VIsent à encadrer est très complexe 

puisqu'inévitablement IIi' au caractère de plus en plus technique et sophistiqué 

des règles de droit substantif que les parties essaient de mettre en place régiona

lement aussi bien qu'internationalement. 

Ils devient alors très difficile de briser les modèles établIs reposant essentielle

ment sur une approche pragmal1que, approche évitant que les parties à une en

tente aienl l'impression que cette délicate question de l'interprétation et de 

l'appllcat ion des accords qu'elles négocient leur échappe. Une progression vers 

un plus grand légalisnH' se faIt donc lentement et diffîcilement même si presque 

tous les analystes reconnaissent que les objectifs de libéralisation des échanges 

et de mondialisation des marchés, qui sont maintenant partagés par la majorité 

des états, requièrent une telle modification de l'approche traditionnelle de ces 

derniers. 

Compte tenu de cette réalité nous avons essayé, dans ce mémoire, de présenter 

un modèle constituant un prernler pas dans le sens de la mise en place d'un sys

tème de résolution des conflits pour l'ALENA, modèle qui devrait garantir une 

plus grande s(>curité économique et une plus grande préVlslbilIté pour tous les ac

teurs impliqués dans ce marché. Ce projet. reprenant plusieurs des acquis du 

GATT et de l'ALE. cherche à les pousser un peu plus loin sur la voie du légalisme 

sans trop s'éloigner d'lIne proposition qui pourrait. nous l'espérons. demeurer ac

ceptablt.' par les parties. Si les recommandations à la base de ce projet ne sont 

pas présentes maintenant dans raccord. nous espérons qu'elles pourraient l'être 

dans quelques années, lorsque cette entente sera reconsidérée (et/ou renégociée), 
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Nous l'avons souligné. len Américains favorisent les traites bilatcrau:\. ou rt'gin· 

naux espérant sans doute qu'ils ouvrent la \'oie à des accords mondiaux plus si

gnificatifs. On parle abondamment de l'éventuel élarglssemeIlt d'UIll' tl'llt' 

entente. sinon à tous les pays de l'Amérique du Sud, du mOl11S .1 l'Argelltint' et au 

Chili. Dans un tel contexte. nous croyons qu'il t'st fondaml'l1t,ll (l'.1('ClOltr(' .lU 

maximum les «règles de droit substantif. convenues entre les p.1rtk-; et ("t'st Cl' 

que nous avons aussi recherché par nos propositions. NOliS 1l11~OIlS t111alel11t'llt 

beaucoup sur les inévitables réouvertures de l'Accord qut' Sl1:-'l'ltt'l.llt'llt ('t'.., IlOll 

velles adhésions pour espérer un renforcement des mi't'alll~IIH'S dt' l't'SOIUti()1l des 

litiges dans le sens où nous l'envisageons dans ce l'nl'mOl! c. 

Nous sommes conscients du fait que les négociations actuelles IH' semblent pas 

avoir atteint ces objectifs au niveau des mécanismes de r('solutioIl des dll1('f('IHls 

Toutefois, nous croyons que les négociateurs ne devront pas se sentir limites .. 1 

l'avenir, par les mécanismes qui seront dejà en place. Lors c\'('v('ntut'llt's rt'IH',I!,O

ctations. ceux-cI devront s'inspirer de travaux qUI, comllH' C(' mt'moitt', .1lllOllt 

pour objectif de mettre de l'avant des modt'les vers lesquels tendre, ('Olliptt' tellu 

particulièrement des onentations actuelles qUi questiolllH'llt dt' 1.1~'()11 croiS:-..llltt' 

le concept de souveraineté étatique et qui conduisent a lIll rt'l' li 1 progn's~iI dt' 

l'approche pragmatique par rapport à l'approche li'gahste clalls la rt'solt.t 1011 dt's 

différends commerciaux internationaux. 

La mondialisation des marchés. la libéralisatioIl des échangt's, SOllt dc:-. ('OlU't'pts 

de plus en plus présents. Avec la trans[omlation actuelle cil' l'I~lIrop(' de n::-.t (,t 

d'une partie de l'Onent. Ils gagnent constamment du tt'rrain Il (':-.t d t'~r)('n'r qlH' 

des gains seront faits progressivement, de traité en traite, au lIiveau dll /('S[)('('\ 

de la -règle de droit» par l'intennédiaire des mécanismes de rt'sollltloll de:-. litlgt's. 

Il est à souhaiter que ces progrès s'inscriront dans une dyllallliqut' \t'lIt' <jll(', d'id 

quelques décennies. la philosophie des étals aura su ffisa trlllll' Il t Ch.lflg(· pOlir 

qu'une place non équivoque soit réservée aux juridictions Internatlonal('~ dans ('(' 

domaine du droit économique. Alors peut-être. le ri'glf'ment d('s dil/(·f('fI(J<., dalls 

les domaines économiques pourra-t-il faire corps avec la r(>~oll1\i()Jl d('''' Iilig('~ ('/1 

droit international public? Alors peut-être pourron~-Il()US linut('r }('<; dlapltf('s dt, 

résolution des différends de tels accords en référant ('( . .., dernit'r.., a llil (j1l!'l(,(H1qlJ(' 

tribunal international dont l't>-xperhse et la crédibilité ~('ront n'('OTlllllf·'" l'('U dt' 

temps devraIt s'reouler, si les tendances actuelles se maint1('llIWIl\, pour Jllg('r dll 

caractère réalistf de cette projection, 
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